
ACTES DE S. S. PIE XI 
Encycliques, Motu Proprio, Brefs, Allocutions, 

Actes des Dicastères, etc. 

Texte latin et traduction française 

TOME XIII 

(Année 1935) 

MAISON DE LA BONNE PRESSE 

6, rue Bayard, PARIS 8 e 





bsl
Logo 2011





ACTES DE S. S. PIE XI 
• 

T O M E XIII 

(Année 1935) 





Nlhil obsiat. 

Parisiis, dic n a novembris ig3g. 

FR. PROTIN. 

IMPRIMATUR 

Lutetiae Parisiorum, die 1 7 * novembris 1939. 

V. DUPIN, 

v. g. 



PREMIÈRE PARTIE 

A C T E S D E S. S. PIE 

E N C Y C L I Q U E S , M O T U PROPRIO, 

B R E F S , L E T T R E S E T A L L O C U T I O N S 

Avers De la Médaille de la Saint'Pierre içjj 



LETTRE 
à M. Henri de Vergés, président général des Conférences 

de Saint-Vincent de Paul (1). 

PIE XI, PAPE 

CHERS FILS, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

C'est avec la plus joyeuse reconnaissance envers la div ine 
Bonté que Nous venons remercier l e Conseil général de la Société 
de Saint-Vincent de Paul de l 'hommage tradit ionnel «de ses v œ u x 
de nouvel àn, auxquels il a pu associer de si consolantes n o u ­
vel les sur l'état actuel des Conférences. Si, en effet, l a récente 
année jubi la ire a été marquée des plus heureux accroissements 
relatifs à cette œuvre, qui est pour l'Eglise u n des plus b e a u x 
fleurons de sa couronne, la constatat ion que vous faites au sujet 
de cette marche progressive, qui n'a nul lement ralenti pendant 
l 'année 1934, témoigne u n e fois de plus de la prédilection de 
Dieu pour cette inst i tution, dest inée à donner au monde l e t o u ­
chant spectacle* de l 'Evangile agissant *par la p i t ié fraternel!© 
et renouvelant sous- tous les cieux, dans l 'humil i té et le s i lence, 
la miséricordieuse activité du div in Sauveur, qui allait a u x 
âmes par les corps et fa isai t de sa miséricorde l e précurseur-de 
la vérité. 

En remerciant Dieu de cette - prédilection, a ins i que des dis*-
pos i t ions s i ferventes 1 qu'il se p la î t à maintenir dans vos rangs 
et des sympathies nombreuses qu'il daigne susciter pour l 'Œuvre 
de Saint-Vincent de Paul u n peu partout à travers le monde, 
Nous sommes heureux de trouver le motif de Notre reconnais­
sance surtout dans l 'activité spirituel le qu'il vous est donné 
d'exercer au profit des différentes classes de pauvres, et d'une 
manière toute spéciale au profit des petits dévoyés , - que la 
société surveil le, mais que l a charité seule peut redresser dans 
l 'âme et ramener au bien. Avec cette douce et consolante v is ion, 
vous pouvez maintenant continuer en toute sûreté la miss ion 
bienfa isante qui vous est dévolue, et Nous, de Notre part, N o u s 
pouvons renouveler avec la p lus entière confiance et la plus pure' 
• jo ie .Nos vœux paternels pour l a p lus parfaite vi tal i té des chères 
Conférences de Saint-Vincent de Paul et envoyer à tous ses 
membres,.- à vous en particulier, Monsieur le président, et à votre 
Conseil général, la Bénédict ion apostolique. 

D u Vatican, l e 2 février 1935. 

PIUS P P . XL 

(1) Cf. Semaine Religieuse de Paris (23 février 1935). 



D I S C O U R S 

prononcé à l'audience du 5 mars 1935 donnée aux curés 
de Rome et aux prédicateurs de la station de 
Carême (1). 

Avant tout, [le Saint-Père] souhaite cordialement, bien plus, 
très cordialement, l a bienvenue à ces très chers Fils , à tous et 
à chacun, qui sous une si haute direction sont venus à lu i à u n 
double titre : les uns en qualité de très chers curés de sa Rome, 
partageant avec le Souverain Pontife la paternité spirituelle des 
âmes, et précisément de ces àmes qui sont si vois ines du foyer 
de la maison paternelle ; les autres, en qual i té de prédicateurs 
de la station 'de Carême, à la veil le d'aller au-devant de ces 
mêmes àmes, réellement — ainsi que le disait saint Grégoire le 
Grand — comme les « précurseurs de Dieu », avec leurs exhorta­
tions, leurs lumineux exposés et leurs prédications, prédications 
destinées à ouvrir les portes à une nouvelle lumière et à de nou­
velles grâces divines. 

Celte double qualité, tout en expliquant amplement les sen­
timents paternels avec lesquels le Saint-Père accueille ces Fi ls 
qui sont les siens, confirme par ail leurs qu'il n'a rien à leur 
recommander concernant tou t ce qu'ils doivent enseigner ; car 
il sait bien à qui il adresse la parole en ce moment : à des per­
sonnes élevées non seulement à l'école, mais encore « au magis­
tère » des choses célestes. Pour ces très chers Fils , en effet, qui 
ont entre leurs mains et dans leur coeur le gage de sa confiance 
paternelle et -de celle de son cardinal-vicaire, le fait m ê m e de la 
miss ion qui leur est confiée dans les paroisses urbaines, le fait 
d'avoir été charges de prêcher la parole de Dieu dans Rome, 
prouve déjà suffisamment quel les espérances le Pape met en 
eux ' et en leur ceuvre. 

Centre le paganisme des mcetsrs. 

Pourtant, si le Pape avait quelque chose à recommander, 
à vrai dire chose non nouvel le , ce .serait de rappeler l'attention 
générale là où, du reste, e l le est déjà très vigi lante et assidue. 
Et Sa Sainteté continue — pour expliquer sa pensée — en invi­
tant chaudement les assistants à apportai' une particulière 
attention sur la contradiction suivante véritablement affligeante 
et désolante — que l'on constate même au mi l i eu des fidèles, et 
jusque parmi ceux qui s'adonnent fréquemment aux exercices 
de dévotion — entre la foi qu'ils professent et la v ie qu'ils 

(1) Traduction du texte italien en style indirect publié par VOsserva-
iore Romano (6. 3. 35). 
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prat iquent ; entre leur fai et leur v ie bien peu chrétienne ; vie 
—• pourrait-on dire — mani fes tant une forte tendance païenne. 
C'est l a v ie empreinte du paganisme d'aujourd'hui qui afflige 
tous ceux qui ont les y e u x ouverts et attentifs ; une vie si 
spécifiquement, si païcnnemeilt adonnée au plaisir, à l a recherche 
du plaisir, des- divert issements ; si -spécifiquement, s i pa ïennement 
impudique, d'une impudicité qui dépasse bien sauvent celle de 
la v ie païenne de jadis , une impudicité que l'on appel le — mot 
horrible, blasphème horrible ! — usage et culte de la nudi té . 
Anciennement, la nudité était dans l'art, et l'on ne peut dire qu'elle 
était dans la v ie , pas p lus à Rome qu'en Grèce ; c'est tout dire I 
Pu i s l'autre tendance, empreinte également de paganisme, c'est le 
manque de sentiment, c'est-à-dire l'inconscience de l'offense que 
l'on fai t continuel lement à la vertu en l 'exposant au péril» 
comme il arrive par suite de la manie de tout voir, de jou ir de tout . 

Une journée de réparation. 

L'auguste Pontife redit alors sa haute confiance que sa parole 
et les sol l ic i tudes pastorales de ces très chers Fils ne seront pas 
sans produire quelques fruits , s'ils apportent une attention, une 
vigi lance, une application particulières à ces directives spéciales. 
Pour des prêtres si b ien formés en vue de leur subl ime fonc­
t ion, i l ne veut donc rien ajouter de plus, s inon l 'expression 
de sa paternel le et particulière bienvei l lance, surtout à la ve i l le 
du temps quadragésimal, temps spécialement consacré à la prière, 
à la pénitence, au bien, et qui est enrichi du fait qu'il coïncide 
avec l a dernière période de l'Année Sainte. L'Année Sainte, en 
effet, est encore ouverte, en dehors de Rome, pour l e monde 
entier ; mai s de môme que rien ne s'est opposé, b ien p lus , 
comme tout a concouru à ce que le monde entier s'unisse 
d'abord à Rome, quand le Jubilé extraordinaire a été célébré 
dans cette même Rome, de môme rien n'empêche maintenant que 
Rome aussi s'unisse à son tour au monde entier voué à la prière 
et aux pratiques pieuses, spécialement à l'occasion de cette parti­
culière manifestat ion de réparation et de propitiation dont le 
Saint-Père a déjà parlé dans la Constitution apostol ique éten­
dant le Jubilé au monde catholique tout entier, manifestat ion 
qui — il est heureux de l'annoncer — aura l i e u le prochain 
dimanche -de la Pass ion. De cette manière, grâce à un si sublime 
objectif, les curés • et prédicateurs, qui sont les instruments, les 
ministres continuels, de chaque jour, de la Rédemption auprès 
des âmes, prépareront ces mêmes âmes en vue de les y faire 
participer de la façon la p lus digne et la plus généreuse. 

Spéciale Bénédiction. 

C'est dans ces sentiments paternels que, du reste, ces très chers 
Fi ls peuvent lire faci lement dans le cœur du Souverain Pasteur, 
que Sa Sainteté va accorder aux assistants la Bénédiction aposto-
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lique à leurs personnes et à toute leur activité, employée tou­
jours pour la plus grande gloire de Dieu, le bien «des âmes et la 
récompense de ceux qui la déploient. Sa Sainteté veut, en outre, 
donner une Bénédiction tout à fait spéciale à ce travail d'actua­
lité auquel ces chers Fils vont mettre la main ; aux âmes con­
fiées à leurs soins, aux auditeurs qui accourront écouter la parole 
de Dieu, en priant le Seigneur que cette Bénédiction paternelle 
contribue, eOile aussi, à rendre plus profitable, méritoire et 
féconde, cette sainte prédication. 



C O N S T I T U T I O A P O S T O L I C A 

De Paenitentiaria Apostoi ica (1). 

P I U S E P I S C O P U S 

S E R V U S S E R V O R U M D E I 

Ad perpétuant rei memoriam. 

'Quae divinitus Nobis in Beato Petro Apostolorum Principe 
delata est summa ligandi solvendique pptestas non potuit 
animum Nostrum, ex quo ad Summi Pontificatus fastigium 
provecti fuimus, ad Sacrum ilhid Tribunal non convertere 
per quod Romanus Pontifex hanc eamdem potestatem, quam 
in Ecclesia obtinet, penitiore quadam ratione eaque ad salu-
tem animarum uberrima, exercet : Sacram Paenitentiariam 
Apostolicam dicimus, cui cômmissae sunt hinc, tamquam 
Paenitentiae Sacramenti consectariae, intimae res et diffî-
cillimae jpiam quae maxime, in conscientiae penetralibus 

C O N S T I T U T I O N A P O S T O L I Q U E 

Sur la Pénitencerie apostolique. 

PIE EVEQUE 

SERVITEUR' DES SERVITEURS DE DIEU 

Pour, perpétuelle mémoire. 

Ce pouvoir -suprême de l ier et de délier, que Dieu Nous, a 
accordé dans la personne du- bienheureux Pierre, prince des 
apôtres, a (nécessairement, depuis 1 l e jour de Notre élévation au 
Souverain Pontificat, dirigé Notre pensée vers ce Tribunal sacré 
par lequel l e Ponti fe romain exerce d'une façon plusi complète 
et p lus fructueuse pour l e sa lut des â m e s ce même pouvoir qu'il 
possède dans l'Eglise. Nous parlons de la Sacrée Pénitencerie 
apostol ique. A- el le «sont confiées, comme des' conséquences du 
sacrement de pénitence, d'une part les choses int imes et les- p lus 
difficiles qui soient, cachées* d a n s l e s profondeurs de la cons -

<1) A. A. S., vol. XXVII, 1935, p. 97, 
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absconditae Sôliqtiè DeO cognitae ; ilU-lte iîidtrigentiarum 
largitibnês, qfUibuà fidelibiis fâCultas tfibuitur recipiendi 
a Divina Misericordia paenarum remissîonem, quae ob 
peccata commissa, eaque in confessione sacramentali iam 
quoad culpam deleta, solvendae rémanent. 

Neque immerilo. Nam Decessor Nosler s. m. Benediclus XIV, 
cum de dignitate Sacrâe Paenitentiariae ageret, haec nobis 
scripla reliquit : « Ideo praeter alia plura pro variis 
causarum generibus constituta Romanae Curiae tribunalia, 
voluerunt (Pontifices) itnprimis iam indè a vetustissimis 
usque tcmporibus exstare in ea et numquam defecturum 
perpetuo conservari, instar fontis patentis domui David in 
àbhitionem peccatoris, Apostolicae Paenitentiariae Officium, 
ad quod universi fidèles ex omni christiani orbis regione pro 
suis quisque spiritualibus morbis quamlibet occultis, sive 
per Se sive per arcanas litteras, propriis etiam suppressis 
nominibus, tuto confugferè possent et convenientem vulne-
ribus medicinam sécréta et gratuita curatione (qualis ab 
omnibus optanda foret) protintts consequerentur. » (Const. 
Pastor bonus, 13 Aprtl. 1744.) 

Quapropter, cum Nos Ipsi, una cum dilecto filio Nostro 
Laurentio, tit. S. Pancratii, S. R. E. Presbytero Cardinal! 

cience et connues de Dieu seul ; d'autre part, les concessions 
d'indulgences grâce auxquelles les fidèles peuvent obtenir de la 
miséricorde divine l a condonation des peines à subir pour les 
péchés commis, m a i s déjà remis quant à la coulpe dans- la confes­
sion sacramentelle. 

Et cela très légit imement. En traitant de la dignité de la Sacrée 
Pénitcncerie, Notre prédécesseur de sainte mémoire , Benoît XIV. 
Nous a laissé par écrit ce qui suit : « C'est pourquoi, en plus 
de plusieurs autres tr ibunaux de la Curie romaine établis pour 
des causes de genres divers, les Papes ont voulu avant tout, et 
déjà dès- les temps les plus recules, qu'il existât dans Cette même 
Curie, devant toujours y être conservé sans jamais faire défaut, 
comme une fontaine toujours largement accessible à la maison 
de David pour la purification du pécheur, cet Office de la. Péni-
tencerie apostolique. De toutes les parties de l'univers chrétien, 
chaque fidèle pourrait y recouru* en personne o u par lettres invio­
lables, en taisant même sou propre nom, en toute sécurité, pour 
ses maladies spirituelles, si cachées qu'elles fussent, et obtenir 
aussitôt par un traitement, gratuit et secret (tel qu'il serait désiré 
par tous) le remède qui conviendrait à son mal . » 

C'est pourquoi Nous-même, et aussi Notre cher Fi ls Laurent 
Lauri, cardinal prêtre du titre de Saint-Paucrace et Grand Péni -
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Lauri Paenitentiario Maiore, experiendo pei-spectum habuei'i-
QÏUS, quali reverentia et quam exquisita cura hoc Nos'tnim 
Tribunal prosequendum sit, quasi ad deïiuo significanduiti 
quanta cum gravitate, prudcntia mentisque acumine spiH* 
Inalia fidelium negolia peragenda sint, qtios Ecclesià Deo 
adducere enititur, modum et rationem definire et constituere 
decreviiaius, quibus amplissimae et sanctissimae facilitâtes, 
Sacrae Paenitentiariae can. 258 Cod. Iuris Canonici datac, 
sint adhibendae. 

Ad quod consilium ineundum eo magis compulsi sitmus, 
quod necessarium id factu iudicavimus ob negoliorutn 
agendorum multitudinem, ortam eam quidem cum e frequenti 
hominuin inter se commercio, quod antiquis temporibus ne 
suspicari quidem quis potuerit, tum ex eo quod Induïgentia-
rum Officium a proximo Decessore Nostro s. r. Benedicto XV 
per Aposfcolicas Lilteras Molu Proprio datas (Alloquentes 
proxime> 25 Mart. 1917), Codice Iuris Cahonici dein idem 
confirmante, perpetuo Sacrae Paenitentiariae adiunctum 
e s t ; qua quidem adiunclione huius potestas ampliala atque 
etiam ad causas ad forum externum pei*tinentes producta est. 

Cum autem Decessori Nostro, sanctae item mem. Pio X, in 

tencier, connaissant par expérience de quel respect et de quels 
soins particuliers il faut entourer NoLre Tribunal, comme pour 
indiquer de nouveau avec quelle gravité, quelle prudence, quel le 
pénétrante application d'esprit il faut traiter les affaires spiri­
tuel les des fidèles que l'Eglise s'efforce de conduire vers Dieu, 
Nous avons résolu de déterminer et de régler la façon et la 
méthode selon lesquelles les pouvoirs sacrés très étendus accordés 
par le canon 258 du Code de droit canonique à la Sacrée Péni -
tencerie seront appliqués ou exercés. 

Nous avons été d'autant plus poussé à prendre ce parti que 
Nous avons jugé cela nécessaire en pratique à cause de l 'abon­
dance des affaires à traiter. Cette multipl icité d'affaires vient 
soit des rapports plus- nombreux des hommes entre eux, chose 
que personne aux- temps passés n'aurait pu même, soupçonner, 
soit de- ce- que l'Office des indulgences a été rattaché pour toujours 
à la Sacrée Pénîtcncerie : le Code de droit canonique a confirmé 
sur ce point ce qui avait été fa i t par Notre prédécesseur immédia t 
d'heureuse mémoire, le Pape B :enoît XV, par les Lettres apos­
tol iques ^AUoqiientes prôcdme, 25 mars 1917) données sous forme 
de Moiu proprio. Ce rattachement a accru le pouvoir de l a 
Sacrée Pénitenceri'e et sa compétence s'est étendue m'ême aux 
affaires de for externe. 

Il avait déjà paru utile à Notre prédécesseur de sainte mémoire 
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Const, Sapienti Comsiliô ad reformandam Curiam Romanam 
die 28 Iunii a. 1908 data, expedire visum sit, ad regimen, 
Sacrae Paehitentiariae quqd attineret, in memoriam revo^ 
care imprimis Constitutionem In Apostolicae, die 13 Apr, 
a, 1744 a praeclaro illo Pontifice eodemque Magistro ,Bene-
dicto XIV editam, qua propriâ suâ atque singulari peritiâ^ 
quam sibi usu comparaverat quo tempore Canonistae- Sacri 
huius Tribunalis munere fungebatur, ipse in animo habuit 
« In Apostolicae Paenitentiariae Officio... rectissimam unde-
quaque agendi rationem constabilire » (Const. In Aposto­
licae). Nos quoque ad hoc sollemne documentum mentem 
convertimus ; ab eoque solo principes harum litter'arum 
lineas mutuamur, tam in notis propriis obligationibusque 
designandis Officialium, quibus Sacra Paenitentiaria constat, 
quam in negotiorum tractatione'definienda ; in id unum, ob 
causas ante allatas atque ob alias quas* exponere non vacat, 
intendentes, ut Gonstitutio In Apostolicae, quae iam aduobus 
fere saeculis exsistit, ad ea quae rerum usus et temporum 
rationes Nos docuerint magis accommodetur, quëmadmodum 
idem f. r. Pius X animadverterat, attentis praesertim con-
suetudinibus, sensim sine sensu in hoc Sacrum Officium 

le Pape Pi© X, dams sa Constitution Sapienti consilio du 28 ju in 
1908, relative à la réforme de l a Curie romaine, de mentionner pour 
ce qui a trait à la direction de la Sacrée Pênitencerie, avant tout 
l a Constitution In Apostolicae du 13 avril 1744 publ iée par cet 
i l lustre Pontife et Maître Benoit XIV. Ce dernier, avec la compé­
tence particulièrement remarquable qu'il avait acquise au temps 
où il exerçait la charge de canoni&te de ce Tribunal sacré, avait 
eu l' intention, par cette Constitution, « d'affermir dan» l'Office 
de la Pênitencerie apostolique.. . une façon d'agir à tous égards 
très droite ». Nous aussi Nous portons le regard de Notre esprit 
sur ce document célèbre. A l u i seul Nous- empruntons les d i spo­
sit ions fondamentales' des présentes Lettres, qu'il s'agi&se soit 
d'indiquer les qualités particulières et les obligations des officiers 
qui font partie de la Sacrée Pênitencerie, soit de définir la façon 
selon laquelle les affaires doivent être traitées. Notre seul but, 
pour les. motifs al légués p l u s haut et pour d'autres raisons que 
Nous n'avons pas l e lo is ir d'exposer, est de mieux adapter la 
Constitution; In Apostolicae, qui date déjà de près, de deux siècles, 
aux exigences que la prat ique des choses et l a s i tuation des temps 
Nous .ont fait connaître, a insi que l'avait remarqué l e Pape Pie X 
d'heureuse mémoire, en prenant tout spécialement en considération 

.les coutumes établies peu à peu dans ce Tribunal, et qui, à la 
vérité, ont u n peu changé cette -même Constitution de Benoît XIV. 
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inductis, quae quidem eamdem Constitutianem Benedicti XIV 
aliquantum immutarunt. 

E t r e quidem vera, hoc Officium, quod propriam semper 
formam prae se tulit, cuique peculiare munus est demanda-
•tum, conscientias nempe in foro interno moderandi, id quod 
nulli àlii Apostolicae Sedis Officio datum- est, decet prqfecto 
etiam instituta et leges omnino propria habere, quamquam 
quod ad suam Officialiumque disciplinam attinet, et ad eam 
quidem solam, Sacra Paenitentiaria ordinationibus genera-
libus, quae pro Curia Romana vigent, obnoxia sit oportet. 

Itaque, sententia eiusdem dilecti Filii Nostri Cardinalis 
Laurentii Lauri, Paenitentiarii Maioris, praehabita, ex certa 
scientia et matura deliberatione Nostrîs, ac de Apostolicae 
Auctoritatis Nostrae plenitudine, abrogantes ad normam 
can.. 22 ordinationes omnes, quae his Litteris Apostolicis 
heque explicite *neque implicite contineantur, statuimus et 
decernimus quae sequuntur : 

1. — Sâcrae Paénitentiariae, qûae ad normam can. 258 
Codicis Iuris Canonici duas sectiones habet, « Tribunal 
scilicet proprie dictum et Officium Indulgentiarum », 
praesidet eamque régit Cardinalis Raenitentiarius Maior. 

Non est hic cur de altissima dignitate Cardinalis Paeniten­
tiarii Maioris agamus, qui ne defuncto quidem Summo Pon-

Et. de ce fait , cet Office, qui a toujours- apparu sous un aspect qui 
lu i était propre et dont la fonct ion spéciale est la direction des 
consciences au for interne, chose qui n'appartient à aucun autre 
organe du Siège apostolique, doit avoir, cela convient assurément, 
des services et des lois tout à fait particuliers, encore qu'en ce 
qui concerne son règlement et l e statut de ses officiers, m a i s 
seulement en cela, il importe qu'il soit soumis aux ordonnances 
générales en vigueur pour la Curie romaine. 

C'est pourquoi, après avoir recueil l i l'avis de Notre cher Fi ls 
le cardinal Laurent Lauri, Grand 1 Pénitencier, de science certaine 
et après mûre délibération de Notre part, en vertu de la p léni ­
tude do Notre autorité apostolique,' abrogeant conformément au 
canon 22 toutes les prescriptions qui ne sont contenues ni expl i ­
citement ni implicitement dans les présentes Lettres apostol iques, 
Nous établ issons et décrétons ce qui suit : 

1. — Le cardinal Grand Pénitencier a la présidence et l a direc­
t ion de la Sacrée Pénitenccrie, qui, en conformité avec le canon 258" 
du Code de droit canonique, est subdivisée en deux Sections : le 
Tribunal proprement ' dit et l'Office des indulgences . 

Il n'y . a pas l ieu de parler ici de la dignité très élevée du 
cardinal Grand Pénitencier. Il reste en fonction même lorsque 
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tilîce officio decedit et cuius praesentia in Apostolicis Consti-
tutionibus (Gfr. Const. In Apostolicae Benedicti XTV et 
Vacante Sede Apostolica Pii X, d. 25 Dec. a. 1904, n. 12) 
adeo necessaria habetur, ut, si Sede Vacante ipse moriatur, 
Sacrum Gollegium de alio eligendo Cardinali providere 
debeat, qui Paenitentiarii Maioris potestatem habeat ; quas 
ordinationes his Litteris Nostris plene confirmatas volumus ; 
quemadmodum officia etiam confirmarnus, quae ad eumdem 
pertinent, sive in delegandis Paenitentiariis Minoribus tam 
Romae pro Basilicis Patriarchalibus quam pro aliis Ilaliae 
Basilicis Nostrae iurisdictioni immédiate subiectis (Gfr. Const. 
In Apostolicae et Const. Quod divina, d. 3 Maii 1933, et Iam 
Annus, d. 13 Iunii 1933), sive in concedendis Indul-
gentiis 300 dierum contactu virgae paeuitentialis (Cfr. Decr. 
S. Paenil. 0 Martii 1917), sive in cclebrandis sacris sollem-
nibus in quibusdam Cappellis Papalibus, sive denique in spi-
rituali ope Summo Pontiiici morienti pie ferenda (Cfr. Const, 
In Apostolicae) : sed illud praesertim in praesenti Constitu-
tione animo proponimus, ut quem locum in Nostro Sacrae 
Paenitentiariae Apostolicae Tribunali regendo ipse obtineat, 
staluatur. 

Electus a Pontifîce e Cardinalibus S. R. E. et per AposLo-
licas Litteras in forma brevi renuntiatus, Paenitentiarius 

le Pape est mort, et sa présence est tenue dans les Constitutions 
apostoliques (Constitutions In Apostolicae de Benoît XIV et 
Vacante Sede Apostolica de Pie X) pour si nécessaire que. s'il 
vient à mourir pendant la vacance du Saint-Siège, le Sacré-Collège 
doit pourvoir à son remplacement en él isant un autre cardinal 
qui aura- les pouvoirs de Grand Pénitencier. Nous confirmons dans 
leur totalité, par Nos présentes Lettres, ces prescriptions. Nous 
confirmons les pouvoirs qui lui reviennent, soit de déléguer des 
pénitenciers mineurs tant dans les basi l iques patriarcales de 
Rome que dans les basi l iques d'Italie soumises d'une façon immé­
diate à la juridiction du Pape, soit d'accorder 300 jours d'indul­
gences par le contact de la baguette pénitentiel le , soit de célébrer 
solennellement les fonctions sacrées dans certaines Chapelles pon­
tificales, soit de donner au Pape mourant les derniers secours 
spirituels. Nous avons dans la présente Constitution principa­
lement l'intention de fixer les attributions que possède l e Grand 
Pénitencier comme chef de Notre Tribunal de la Sacrée Péniten-
cerie apostolique. 

Choisi par le Pape parmi les cardinaux de l'Eglise Romaine et 
nommé par Lettres apostol iques en forme de Bref, le Grand Péni­
tencier prend' possession de sa haute charge en accomplissant, 
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Maior', postquam iia Basilica Vaticana peculiaribus peractis 
caerimoniis summum munus susceipôi, amplis-sïmamm facul-
tatiam Sacri huius Officii supremus moderator constituitur, 
et hoc noinine amnes et singulas facultates Sacro huic Tri-
bunali datas ipse in se complectitur. Cardinalis Paenite-n-
tiarius Maior, quod quidem Benedictns XIV iam statuerat, 
« suum munus per seipsum cxercere debebit » (Cfr. Const. 
cil.) ; quare si quo impedimento ipse detinealur vel per 
aliquod temporis spatixim Roraa afuerit nec commode ipse 
adiri possit 5 eius erit, de consensu Summi Pomiificis, alium 
Cardinalem deputare, qui, tamquam Pro-Paenitentiarius, 
ipsîus vices gerat. Pro-Paenitentiarius vero iisdem faculta-
tibus, quibus Paenitentiarius, erit instructus, easque « pro-
prio nomine » exercebil. Ob rertim autem affinitatem curan-
dum erit, ut ad hoc munus irnplendum aliquis eligatur, qui 
inter Eminentissimos Patres in Supremam Sacram Congre-
gationem Sancli Ofticii cooplatos recenseatur. 

2. — Cardinalis Paenitentiarius Maior, in Sacrae Paenilen-
tiariae regimine et in tractandis negoliis, opéra definiti 
numcri Officialium Maiorum et Officialium Minorum utitur. 
Ad ulramque vero eorum seriem determinandam, Decessoris 
Nostri BencdicLi XIV Consiilutionem ln Apostolicae omnino 

dans la Basil ique vaLicane, certaines cérémonies déterminées. De 
ce chef, il est établi détenteur et directeur suprême des pouvoirs 
très étendus conférés à la Sacrée Pénitencerie, et à ce titre iJ 
joui t personnellement de tous et de chacun de ces pouvoirs. Ainsi 
que l'avait déjà fixé Benoît XIV, le cardinal Grand Pénitencier 
« doit exercer lui -même et par lu i -même ses f o n d i o n s ». C'est 
pourquoi, s'il en est empêché de quelque manière ou s'il est 
absent de Rome pendant un certain temps sans qu'on puisse com­
modément l'aborder, il lui appartiendra, avec l 'assentiment du 
Souverain Pontife, de désigner un autre cardinal qui, en tant que 
Pro-Pénitencier, le remplacera dans ses fonctions. Le Pro-Péni-
iencier aura les mêmes pouvoirs que le Pénitencier et les exercera 
proprio nomine. En raison de la connexion des matières , il faudra 
avoir soin de choisir pour la charge de Pénitencier un membre 
du Sacré-Collège fai-sant déjà partie de la Suprême Sacrée Congré­
gat ion du Saint-Office. 

2. — Dans la direction de la Sacrée Pénitencerie et dans l'expé­
dition des affaires qui relèvent de cet Office, le cardinal Grand 
Pénitencier est aide par un nombre déterminé d'Officiers majeurs 
et d'Officiers mineurs. Pour rétabl issement de l'une et l'autre 
l istes de ces- collaborateurs, Nouis remettons entièrement en vigueur 
la Constitution In Apostolicae de Notre prédécesseur Benoit XIV. 
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redintegramus. Volumus igitur ut Officiales Maiores- sint et 
maneant sex numéro, vetusta sua quisque appellatione dési­
gnât*, quam ob historicam rationem retinemus, etsi eorum 
officia, prô nonnullis praesertim, titulo iam non apprime, 
respondent ; eosque omnes, uno excepto Régente, ad iura 
obligationesque quod attinet, hisce litteris in aequo inter se 
ponimus. Sunt autem : Regens, Theologus (quod quidem 
Officiurn ex privilégie reservatur Societati Iesu [Const. cit.]), 
Datarius, Corrector, Sigillator, Ganonista ; qui omnes sunt 
vere Sacrae Paenitentiariae Apostolicae Praelati.- Officiales 
porro Minores sunt Secretarius, duo Substituti (alter pro 
Sectione Tribunalis, pro Indutgentiarum Sectipne alter), 
ceteri denique omnes, quibus Protocolli (quod vulgo vocant), 
Rescriptorum conficiendorum ac Tabularii in alterujra Sec­
tione cura commissa est. Sive ii qui Tabulariis praesunt, 
sive ii , qui Rescriptis conficiendis destinantur, pari 
habeantur dignitatis gradu. Atque ille prior, seu senior inter 
eos habeatur, ad omnes effectus quod attinet, qui antea 
fuerit Officialis Sacrae Paenitentiariae nominatus, nullo 
habito discrimine inter unam alteramve Sectïonem. Qui 
quidem ordo ne immutetur, etiamsi aliquis ad aliud offiçium 

En conséquence, Nous voulons que les Officiers majeurs soient et 
demeurent au nombre de six. Chacun d'eux *sera désigné d'après 
l a dénomination tradit ionnelle que Nous conservons pour un motif 
historique, encore que pour plusieurs d'entre eux spécialement i l 
n'y ait plus concordance parfaite entre leur charge et le nom qui 
•leur est donné. A l'exception du Régent, tous les>' autres, S o u s l e 
décidons par ces Lettres, seront égaux entre eux quant aux droits 
et aux . obligations. Les Officiers majeurs sont : l e Régent, l e 
théologien (cette fonction est réservée en vertu d'un privilège à u n 
rel igieux de la Compagnie de Jésus) , l e dataire; le correcteur, le 
scelleur ou sigillataire, le canoniste ; tous sont vraiment Prélats, 
de la Sacrée Pénitencerie apostol ique. 

Quant aux Officiers mineurs , ce sont : le secrétaire, l es deux 
substituts (l'un pour le Tribunal, l'autre .pour la Section des indul­
gences), enfin tous les autres auxquels est confié le soin de rédiger 
ce qu'on appelle les protocoles, les rescrits, le soin aussi de garder 
les archives et la bibl iothèque dans les deux Sections*. Soit les 
écrivains (ou protocolistes) , soit les archivistes, tous sont sur l e 
même rang au point d e v u e de l a dignité . Sera considéré comme 
le premier ou l e plus ancien parmi eux, et cela à tous effets 
utiles, celui dont la nominat ion comme Officier de la Sacrée Péni ­
tencerie remonte l e p lus haut , quelle que soit l a Section à laquelle 
il appartienne. Qu'on ne modifie pas cet ordre, même si l'un des 
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transierit, cum suae, tum alterius Sectionis. Quodsi nomina-
tionis scidulae eodem tempore exaratae fuerint, ille inter 
eos p'riorem locum obtineat, qui maior natu fuerit. Officiales 
quidem Maiores a Summo Pontifice per schedulam Secre-
tariae Status nominantur, ad normam in memorata Consti-
tutione Sapienli Consilio definilam ; Officiales vero Minores 
per scidulam Cardinalis Paenilentiarii Maioris. 

' Nominationis scheda accepta, Officiales Maiores, . dum 
suum quisque munus suscipiunt, praeter fidei professionem, 
secundum forînam a Pid< IV et a Pio IX praescriptam, et 
iuramentum, de quo in Apostolicis Litteris Motu Proprio 
a Diecessore Nostro f. r. Pio X datis (Sacrorum Antistitum, 
d. 1 sept. 1910) — ad normam Decreti S. Officii d. 22 Martii 
1918 (Cfr. Acta Ap. Sed., vol. X, p. 136), — coram Cardinali 
Paenitentiario Maiore, adstantibus aliis Officialibus Maioribus 
omnibusque Officialibus- utriusque Sectionis, iusiurandum 
quoque a Benedicto XIV in Constitutione In Apostoïicae sta-
tutum emittent. Officiales vero Minores Tribùnalis tam fidei 
professionem quain iuramentum in Signatura dabunt. Impo-
situm autem praeceptum iuramenti Sacrae Paenitentiariae 
proprii in prima cuiusque anni Signatura renovandi tam 
Maioribus quam Minoribus Officialibus ratum firmumque 
maneat. 

Officiers passe à un autre emploi dans sa Section ou dans l'autre 
Section. Si plusieurs nominat ions ont été faites à la même date, 
la préséance en ce cas reviendra à celui qui sera le plus âgé. Les 
Officiers majeurs sont n o m m é s par l e Souverain Pontife, par b i l le t 
expédié par l a Secrétairerie d'Etat se lon la règle fixée dans la Cons­
t i tut ion Sapienti consilio .déjà ment ionnée ; les Officiers mineurs , 
eux, sont nommés par bil let du cardinal Grand Pénitencier. 

Après avoir reçu .leur b i l le t de nomination", les Officiers majeurs , 
en prenant chacun, possess ion de leur charge, doivent, en plus 
de la profession de foi selon la formule de Pie IV et Pie IX et 
du serment prescrit par u n Motu proprio de nptre prédécesseur 
d'heureuse mémoire Pie X, conformément -au décret dti Saint-
Office du 22 mars 1918, prêter l e serment imposé par Benoît XIV 
dans sa Constitution In Apostoïicae. Cette formalité sera accom­
pl ie devant l e cardinal Grand. Pénitencier, en présence de tous 
les Officiers, tant majeurs que mineurs , des deux Sections de la 
Pénitencerie. Quant aux Officiers mineurs, c'est devant l 'assemblée 
de la Pénitencerie, dite de la Signature, qu'ils feront l a pro­
fession de foi et prêteront serment. L'obligation imposée aux ' 
Officiers, tant majeurs que mineurs , de renouveler dans l a pre-
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3.. —> Sex Offîciales Maiores consessn-m seu consilium 
Cardinalis Paenitentiarii Maioris efficàunt ; ideoque, non, 
soluicn Regens, sed etiam alii quinque Praclati semper ad 
nutum Paenitentiarii Maioris praesto esse debeni. Verum,. 
praeter hoc consiliariorum Paenitentiarii Maioris munus, 
omnes -et singuli, aeque solus Regeaas., vere Offîciales Maiores 
Sacrae Paenitentiariae habean,tur, sicuti rêvera suât, qui 
ipstixu Regeaatem adiuvemt, qualies ab illo, de consens** Car­
dinalis Paenitentiarii Maioris, vocati fuerint. Immo, con-
gruentein ordinationem Benedicti XIV (Const. cil.) a b a l i q u o 
temp-ore aiiquantulum obsolelam prae oculis laabentes, 
s ta tu imuiS ad quinque Praelatos supradictos pertinere, ut 
per vices in Regentis Officiujai sufficiantur, quando hic 
ahsit vel légitime impediatur, cum summi sane momenti res 
sit, eiusmodi Tribunal semper, ideoque etiam feriarum tem-
pore, gubern&ri a Praelatis, Officialibus Maioribus, quos olim 
Benedictus XIV (Const. cit.) non stalum tamqu&m « vita 
moribusque lntegris ornatos », si eut de Officialibus Mino-
ribus agens dicebat, sed praelerea ut « eximia doctrina 
praestantes, casuumque conscientiae peritos » designabat, 
quosque Nos etiam virtute et doctrina omni exceptione 

mière Signature de chaque année le serment particulier à la 
Sacrée Pénitcncerie est ratifiée et confirmée. 

3. — Les six Officiers majeurs 1 forment le conseil du cardinal 
Grand Pénitencier ; en conséquence, non seulement le Régent, 
mais les cinq autres Prélats doivent toujours être à sa dispo­
sition» En plus de ce rôle de consei l lers du Grand Pénitencier, 
tous et chacun, et pas seulement le Régent, doivent être regardés, 
ainsi qu'ils le sont en réalité, comme * véritablement Officiers 
majeurs tenus d'aider le Régent Ini-naême toutes le-s fois qu'il 
l e leur demande avec l 'assentiment du cardinal Grand Pénitencier^ 
Bien p l u s > ayant devant les y e u x l a disposit ion fort heureuse 
établie par Benoît XIV (Constitution citée), m a i s un peu tombée 
en- désuétude depuis quelque temps , Nous décidons qu'il appar­
tient aux cinq Prélats ci-dessus désignés 1 de remplacer à tour de 
rôle le Régent ahsen-t OÏL empêché, car il est d'une souveraine 
importance que ce Tribunal suit toujours* et en, conséquence m ê m e 
durant le temps des vacances, dirigé par des' Prélats Officiers 
majeurs. De ces derniers, autrefois^ Benoit XIV réclamait non 
seulement & la présence de l' intégrité d'e v ie et de mœurs » dont 
il parlait à propos des. Officiers mineurs,, mais de p l u s « la p o s ­
sess ion d'une science remarquable et une* compéienice spéciale 
pour îa solution des cas de conscientes- » ; Nous, aussi , Nous-
lest voulons sans contredit supérieurs stxtx autres par leur vertu 
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maiores esse ,volumus. Officialis Maior, quamdiu Regenlis 
vicem gerat, omnibus eiusdem facultatîbus ulatur. 
. Oportet itaque Regentem cum aliis quinque Offlcîalibus 
Maiorïbus convcniens commcrcium habere, praesertim cum 
iliis ea omnia communicando, quorum notitia necessaria 
ilïis sit, sive ad Officii regimen sive etiam ad expedienda 
negotia, quando in Regentis murais substituendi si-nt. 

4. — Officiales vero Minores, id est Secretarius, Substituti, 
aliique omnes — quorum nullus ad hoc Officium regendum 
ét ad causas decernendas potestatem habet — secundum sua 
cuiusque munera, bac Nostra Constitutione definita et in 
Litteris nominationis designala, prudens et efficax ad negotia 
expedienda auxilium ferent ; qua in re a suo cuiusque mode-
ratore pendeant. 

5. — Regens primo loco inter sex Officiales Maiores, ut 
ipse eius titulus significat, sub immediato Cardinalis Paeni-
tentiarii Maioris ductu, Sacrum Officium moderatur, dîsci-
plinam Officialium bonamque Officii administrationem 
tuendo, sicut omnibus Ronianae Curîae Officiornm Praesi-
dibus constitutum est. 

et par leur savoir théologique. L'Officier majeur qui remplace le 
Régent jouit 'des mêmes pouvoirs que lu i . Aussi il importe que 
le Régent soit d'une façon habituel le eu bonne communicat ion 
de service avec les- cinq autres Officiers-, majeurs, surtout pour 
les mettre au courant de tout ce qui leur est nécessaire de 
connaître et pour diriger le Tribunal et pour expédier les affaires 
dans le cas où i l s devraient suppléer l e - R é g e n t dans sa -charge. 

4. — Aucun des Officiers mineurs, , secrétaire, substitut, etc., n'a 
pouvoir pour diriger l a Pénitencerïe et p o u r décider au sujet des 
affaires qui l u i sont soumises . Dans l e cadre de sa fonct ion 
déterminée par Notre présente Constitution et désignée à son 
t i tulaire par les Lettres de nominat ion , chaque Officier mineur 
doit fournir une collaboration prudente et) efficace pour l 'expé­
dition des affaires, en dépendance, d'ailleurs, sur ce terrain, de 
son chef direct. 

5. — Le Régent, comme son nom l'indique, v ient en tê te des 
s ix Officiers majeurs . Il dépend directement du cardinal Grand 
Pénitencier et ? sous sa conduite, dirige la Sacrée Pénitcncerie en 
vei l lant au main t i en de la discipline chez les Officiers et à l a 
bonne administration de cet Office, comme cela a été "fixe p o u r 

. tous les chefs des dïcastères 1 de l a Curie romaine . Il jou i t de t o u s 
l e s pouvoirs nécessairement requis pour atte indre l e s buts eu v u e 
desquels la Sacrée Pénitencerïe a été établie, conformément au 
canon 258 du Code de droit canonique 
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Is orrines facilitâtes obtinet, quae ad fines assequendos, 
propter quos Sacra Paenitentiaria instituta est, requiruntur, 
s^cundum can. 258 Codicis Juris Canonici. Excipimus autem 
ex Regentis potestate, praeler facultates, quas in utraque 
sectione Cardinalis Paenitentiaxius. Maior sibi reservare 
duxerit, nominatim : in materia Indulgentiarum eas, quae 
iam in elencbo facultatum Cardinali Paenil&ntiario. Maiori 
concessarum indicavimus-, quem elenchum religiose et inviola-
biliter servari volumus ; in materia fori* internii, recursus 
qui pertinent ad,can. 132, iunct. can.. 214 ; 827 ; 828 i. c. 
1527 ; 840 ; 985, 4° ; 1060 ss. ; 1070 ; 1075, 2% 3° ; 1Î3S ss. 3 

etiam pro foro tantum interno ; 2314 ; 2320 ; 2342 ; 2360 ; 
2363 ; 2367 ; 2369 ; 2371 ; 2388 ; 2392. In bis recursibus 
Regens providere jpoterit, si et quantum opus fuerit, ut con-
fessario potestas fiât absolvendi a censuris et, si res ferat, 
dispensandi quoque ab irregularitate ; attamen, in illis solis 
casibus, in quibus ipse confessarius providere potuisset per 
can. 2254 et 990 § 2, siquidem urgeat ut animae in statum 
gratiae et amicitiae divinae reducantur : ast illico rem totam 
ad Gardinalem Paenitentiarium Maiorem déférât ut mandata 
convenientia ab eodem accipiat, quippe quae ei specialiter 
reservata sint, ut iudicet secundum normas et ordinationes, 

Echappent à la compétence du Régent, en plus des pouvoirs 
que le cardinal Grand Pénitencier s'est réservés dans les deux 
Sections, de la Pênitencerie,' l es suivants : sur le- chapitre des 
indulgences, les pouvoirs que Nous avons déjà indiques dans la 
l is te des facultés accordées au cardinal Grand Pénitencier ; Nous 
voulons qu'on respecte' rel ig ieusement et inviolablement cette 
l iste. — Au for interne, les» recours prévus par le canon 132 jo int 
au canon 214, par les canons 827 ; 828 et 1527 ; 840 ; 985, 4° ; 
1060 et suivants ; 1070 ; 1075, 2°, 3° ; 1138 et suivants , même 
seulement pour le for interne ; 2314 ; 2320 ; 2342 ; 2360 ; 2363 ; 
2367 ; 2369 ; 2371 ; 2388 ; 2392. Pour ces. recours, le Régent 
pourra intervenir, si et autant que la chose 1 est nécessaire, pour 
donner au confesseur le pouvoir d'absoudre des censures* et, si 
le cas le comporte, de dispenser également de l'irrégularité ; mais 
cela dans les seuls cas auxquels le confesseur pourrait lui-même-
pourvoir conformément aux canons 2254 et 990 § % c'est-à-dire 
s'il y* a urgence à remettre les âmes en état de grâce et dans 
l'amitié de Dieu. Cependant que le Régent soumette aussitôt toute 
l'affaire au cardinal Grand Pénitencier en vue de recevoir de lui 
les instructions opportunes : ces dernières, en effet, lu i sont 
spécialement réservées afin qu'il juge selon les règles et les direc­
tives que Nous lui avons très souvent données, lesquel les , jo intes-
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quas Nosmet Ipsi saepius ei impcrtivimus, quaeque una cum 
aliis — quae forte in posterum sive a Nobis Ipsis sive 
a Successoribus Nostris dabuntur — inviolabiliter et accu-
rate omnibus Officialibus observandae erunt. Postremo 
Regentis erit in omnibus supradictis recursîbus, qui eius 
potestatem excedunt, pro offlcio singulas causas ita accurate 
exponere, ut a Cardinali Paenitentiario Maiore vel ab ipso 
Summo Pontifice cùm plena rei cognitione definitivum 
iudicium proferri possit. 

Quod si negotia peragenda, tam in hac quam in illa 
sectione, ea etiam quae ad ordinariam Regentis potestatem 
pertinent, obscura vel aliquà difflcultate implicita offerantur, 
Regens ad Paenitentiarium Maiorem ea referet, ut ad Prae-
latos inquirendi gratia mittantur, facta inter eosdem aequa 
laboris distributione et ratione habita peculiaris singulorum 
peritiae, quo solutio magis perfecta et absoluta sit ; deinde 
vero in Signatura de iis causis disputabitur. Propterea, 
postquam statutum erit rem quandam Praelatorum inquisi-
tioni subiciendam esse, ea Tàbulariorum praefectis tradatur, 
qui documenta cuique Praelato ad certiorem solutionem 
necessaria ex iisdem Tabulariis promant eiusdemque rei 

à celles qui seront peut-être portées à l'avenir par Nous-même 
o u par Nos successeurs, doivent être invio lablement - et so igneu­
sement observées par tous les Officiers. Enfin, il appartiendra au 
Régent, à propos de tous les recours c i -dessus indiqués qui 
•dépassent' son pouvoir, de faire d'office pour chaque affaire un 
exposé si exact qu'il permettra au cardinal Grand Pénitencier ou 
au Souverain Pont i fe lu i -même de se prononcer d'une façon 
définitive en pleine connaissance de cause. 

Si les affaires à traiter dans Tune ou l'autre Section de la 
Pénitencerie, même celles qui sont de la compétence ordinaire du 
Régent, sont embrouil lées ou présentent en el les-mêmes quelques 
difficultés, î e Régent en référera à leur sujet au Grand Pénitencier. 
On confiera ces causes aux Pré lats en vue d'une étude particu­
l ière ; ce travail sera réparti conformément à l'équité et en tenant 
compte de- la compétence spéciale de chacun, afin d'obtenir a ins i 
une solut ion parfaite et définitive ; ensuite, ces affaires seront 
discutées devant l 'assemblée de l a Signature. 

C'est pourquoi^ après qu'il aura été décidé de confier pour une 
étude spéciale une affaire déterminée à uni Prélat, cette affaire 
sera communiquée aux chefs des archives qui fourniront les docu­
ments d'archives nécessaires à ce Prélat en vue d'une décis ion 
p lus certaine ; i l s auront so in aussi d'établir pour l e s autres 
Prélats des copies du dossier de l'affaire. Le chef des archives du 
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exemplaria pro aliis Praclatis describendâ curent. Duplex 
autem huiusmodi opiis, qui Tribnnalis Tabulario praeest, 
Régente duce ac moderatore, perficiat ; qui vero ïndulgen-
tiarum Tafoularium custodit, duce ac moderatore huius 
Sectionis Substituto, exsequatur. 

Vacante munere Paenitenfciarîi Maioris non ideo cessant 
facultates ordinariae Regentis. 

6. — Causae tractantur a'liae in Congressu cotidiano, aliae 
in Signatura Praelatorum seu Officialium Maiorum, aliae 
denique ad Summum Pontïflcem afferuntnr. 

a) Rcs secrelae et urgentes, quae ad Paenitentiariam per-
venrant pro foro conscientiae, postulant ùt singulis diebus 
considerentur, •examincntur, et si fieri potest perficiantur ; 
quam quideïn maxima laude dignam consuetudinem S. Tri-
bunalis semper fuisse novimus. Ex quo nécessitas cotidiani 
Congressus orta est. 

Iamvero, cum SecreLario et Substilutis, secundum ea quae 
olim Dccessor Noster Benedictus "XIV, de ipsis Secretariis 
agcns, statuerat « nullius omnino negotiï quantum vis ordi-
laarii vel clari expeditionem, sine praevia ipsius Regentis 
récognitions et approbatione liceat incipere » (Const. cit.), 

Tribunal accomplira ce travail en double exemplaire, sous la 
direction et la surveil lance du Régent ; l e chef archiviste de la 
Section de-s indulgences fera de même sous la direction >ct l a -sur­
vei l lance du substitut de .celte Section. 

L e s pouvoirs ordinaires du Régent subsistent quand la charge 
de Grand PuSniLencier vient à être vacante. 

6. — Les affaires soumises ;à la Péoaitemcerie sont trai tées , l e s 
unes dans l a réunion quotidienne ou 'G&ngresso, d'autres dans 
l 'assemblée de la Signature ou -des Prélats OfGciers m-ajeurs, 
d'autres enfin sont déférées a u Souverain Pont i fe . 

d) Les affaires secrètes et urgentes qui parviennent à l a Péni-
tencerie et .regardent le for d e la conscience exigent d'êtra prises 
en considération, examinées -et, -si c'est possible , terminées ou 
expédiées -au jour le jour . Nous -savons que cela a toujours été la 
pratique .habituelle et méritant l'es "plus gxrasiâs é tages , de ce 
Tribunal. De là est venue la nécessité de la réunion iqiuotidienne 
ou Conaresso. 

Conformément .à ce qu'avait réglé autrefois N<&tre prédécesseur 
Benoît -XIV à propos des secrétaires, savoir « 'quMï n'est pas 
permis de 'commencer l'Expédition de n'importe qiuelle affaire, -si 
ordinaire ou si claire soit-el'le, sans l e contrôle (r&coymtio) et 
l'approbation préalables du Régent lu i -même », ce demit ïT tiendra 



25 MARS 1935 27 

Regens singulis diebus duplicem Congressuni habebit : alte-
rum pro rébus fori interni, alterum pro Indulgentiarum 
petitionibus. Ipse Regens Congrcssibus huiusmodi praeerit, 
unaque semper inlererit Secretarius. Congressum vero pro 
foro înterno Substituais huius Sectionis participet ; Con­
gressum atrtem pro materia Indulgentiarum Substitutus, gui 
ad banc rem pertinet. Secretarius et Substitutî, ope Officialis 
cuiusque proprii curabunt imprimis ut causae in regestis 
fïdeliter inscribantur atque earum resumptiones, ubi factae 
fuerint, adnotenlur ; dein eas inter se aeque distribuant, 
legant, diligenter cognoscere studeant ; atque earum etiam 
summarium facîamt ; inox eas ultro citroque secum commu-
'nicent, ut et singuli relatores eas omnes exploratas babeant, 
et mutua consilia in rem conferre possint ; postremo de 
iisdem accurate in Gongressu- coram Régente référant. Qui 
qruidem, antequam rem plane décernât quae ad normas 
redigenda erit, quas> pro singulis Sectionibus tradidim-us, vel 
a Nobis, et Smccessoribus Nostris etiam tradentur, ipse per 
se singulas causas exaiaainare débet, ut de plena veritate 
relationum sibi factarum certior fiât Etenim ut Officiales 

chaque jour, avec le secrétaire et les substituts -, deux séances ou 
réunions t l'une pour les affaires relevant du for interne, Fautre 
pour les suppliques relatives aux indulgences'. Le> Régent préside 
ces rétuaion-s auxquel les le secrétaire assistera toujours ; de p lus , 
s'il- s'agit d'une réunion pour des affaires de for interne, le 
suibstiffeut du Tribunal y prend part ; si, au contraire, on n'y 
traite- que des choses*, concernant l e s indulgences, alors le subst i tut 
pour la Section des. indulgences y sera présent. Le secrétaire et 
les substituts* par Pentrenaisie de- l'employé- préposé à ce travail 
dam-s les deux Sections-, vei-I'le-rant principalement ai ce que les 
causes so ient fidèlement inscrites- dams les registres ; à ce que, 
également,, leurs reprises, s i elles ont eu ïreu, soient notées . 
Ensuite, qu'ils se les partagent équitahlement entre eux, l e s l i sent , 
s?applaquent avec soins à les connaître, en fassent un- résumé ; 
puis que bientôt i l s s'eaaiiiretienne'iat les uns - et les- autres' de ces 
affaires,, de façon que irons les rapporteurs l'es aient toutes 
examinées , qu'ils- puissent fournir sur chacune d'elles l eur avis 
perseurael, emfin em faire u n rapport exact au Congvesso devant 
1©' Régent- Ce dernier,- avant de donner à une cause sa so lut ion 
déiih'ïtive, laquel le devra être rédigée conformeraient aux directives 
qu i ont été ou. qui seront indiquées par* Nous et p a r r?os succes­
seurs à chaque Section de la Péniten-cerie, doit par lu i -même 
étudier chaque cause afin d'être plus assuré de la vérité des 
rapports qui lui ont ùié faits . En effet, tant les Officiers rappor-
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relatores ita Officii Praeses in solidum de consiliis captis 
respondere debent. 

Nihil igitur, in materia fori interni, ab Officii Praeside 
decerni potest nisi intersint Secretarius et illius Sectionis 
Substitutus. Quamobrem si vel Secretarius, vel Substitutus 
desit, in eius locum senior ex Officialibus Minoribus illius 
Sectionis sufficiatur, in Officio praesens ; seniorem dicimus 
ad normas, quas supra statuimus. Eadem quoque agendi 
ratio pro Indulgentiarum Sectione decernatur ; quapropter 
si Substitutus in Congressu desit, i s a seniore Ofiicialium 
Minorum i l l ius. Sectionis substituatur. Oportet enim Con-
gressus, quoad fieri possit, ex tribus Officialibus constet. 

Feriarum aestivarum tempore ita res ordinabuntur ut e Tri-
bunali Secretarius et Substitutus Sectionis una simul ne 
absint ; qui idcirco se invicem ita excipient ut alter eorum 
in Officio de more maneat ; pro Indulgentiis Substitutus 
absens sufficiatur aï) Officiali seniore, qui adest. 

Nihilofninus per ferias açstivas, tam in bac quam in illa 
Sectione nonnisi ea negotia expediantur quae moram non 

teurs que le président de l'Office doivent répondre sol idairement 
des décisions prises. 

Rien donc ne peut être décidé en matière de for interne par le 
président de l'Office sans la présence d u secrétaire et du substitut 
de cette Section. C'est pourquoi, si l e secrétaire ou l e substitut sont 
absents, il faudra les remplacer par l'Officier mineur le plus 
ancien dans la Section s'il e s t présent : cette ancienneté doit être 
comprise selon les règles que Nous avons établies ci-d'essus. La 
même façon de procéder doit être suivie quand il s'agit de la 
Section des indulgences ; c'es t̂ pourquoi le p lus ancien parmi les 
Officiers mineurs de cette Section prendra, à la réunion quoti­
dienne, la place du substitut quand ce dernier es t absent. Il faut, 
dans la mesure du possible, que l e Congresso soit composé de 
trois Officiers. 1 

Au temps des vacances d'été, les choses seront o r g a n i s e e s . d e 1  

telle sorte que le secrétaire du Tribunal et l e subst i tut d e la 
Section -ne soient pas lîun et l 'autre en vacances s imultanément . 
En conséquence, i ls se remplaceront l'Un l 'autre de manière que 
l'un d'eux reste comme à l'ordinaire à la Pénitencerie. Quant au 
substitut pour les indulgences, i l sera remplacé pendant son 
absence par l'Officier l e p lus ancien présent à l a Section. Néan­
moins, dans les deux Sections de la Pénitencerie, on nè doit 
•expédier, pendant le temps des vacances d'été, que les affaires 
qui ne souffrent pas de retard et qui appartiennent • à l 'adminis­
tration ordinaire. 
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admittunt quaeque admini,strationem ordinariam respiciunt. 
Quoniam vero Cardinalis Paenitentiarius Maior, ut mos 

est, duplici illi Congressui cotidiano non interest, integrum 
ei erit postulareut consilia de negotiis, sive fori interni pive 
indulgentiarum, ex Regentis auttoritate in Congressu capta, 
sibi afferantur suaeque approbationi subiiciantur, antequam 
hac de re Rescripta dimittantur. 

b) Coetrçs Officialium Maiorum, cui praeest, Cardinalis 
Paenitentiarius Maior, nomen Signaturae Sacrae Paeniten-
tiariae Apostoïicae retineat. Cardinalis Paenitentiarius Maior 
coetum seu conventum convocat, quoties id opportunum 
ducit . ad tractanda negotia graviora vel negotia, - ad 
alterutram Sectionem pertinentia, quae quomodocumque 
ulteriore studio indigeant, itemque ad examinandos sive 
competitores muneris Officialium Minorum, iquando ad id 
assequendum concursus fiât, sive candidatos officii Paeni-
tentiarii Minoris in Basilicis. 

Quando a Càrdinali Paenitentiario Maiore dies Signaturae 
constitutus est, Regens ei iussa transmittat qui Tabulario 
Tribunalis praeest, quique dum ad Praelatos varia rerum, 
sive fori interni sive Indulgentiarum, de quibtrs âgendum est, 
exemplaria mittit, e mandato Eminentissimi Signaturam 

Le cardinal Grand Pénitencier n'assiste pas, selon la coutume, 
à l a double réunion quotidienne ; mais i l restera toujours maî tre 
de demander qu'on lui communique et qu'on soumette à son 
approbation, avant que ne soient expédiés les rescrits relat i fs 
à ce sujet, l e s décis ions prises au Congresso par l'autorité d'u 
Régent au sujet des affaires de for interne ou d'indulgences. 

b) L'assemblée • des Officiers majeurs , sous la présidence du 
cardinal Grand Pénitencier, gardera son nom de Signature de la 
Sacrée Pénitencerie apostolique. Le Grand Pénitencier la convoque, 
quand i l le juge opportun, soit pour traiter des affaires p lus 
graves ou des affaires du ressort de Tune ou de l'autre Section, 
mais qui, de quelque façon que ce soit, ont besoin d'être étudiées 
p lus attentivement, soit aussi pour examiner les candidats aux 
fonctions d'Officiers mineurs quand ces charges sont attribuées au 
concours 1, ou les candidats aux emplois de pénitenciers mineurs 
dans les bas i l iques . 

Lorsque l e cardinal Grand Pénitencier a fixé le jour où se 
tiendra l 'assemblée de la Signature, le Régent communique les 
qrdr,esi à l'archiviste du Tribunal ; ce dernier transmettant a u x 
Prélats l e dossier des affaires de for interne ou d'indulgences qui 
seront traitées, leur intime, par décision de Son Eminence, l a 
convocation d'e la Signature. En outre, puisque de ce même àrchi-
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Sacrae Paenitentiariae Apostolicae in-dicet. Atque praeterea, 
quandoquidcm ad eumdem Tabularii .praefectum ea perti­
nent, quae Paenitentiarios Minores spectant, idem, ut ,sibi 
iussum fuerit, huius muneris candidaLos opportuno tempore 
convocet, hac in re pericnlnm facturos. 

In Signatura, OfDciales Maiores, una cum Régente, ad 
negotia ex officio Iractanda, Consiiiariorum munere fungun-
tur, cum ad unum Cardinalem Paenitentiarium Maiorem 
deliberativam ac decretoriam senlentiam ferre pertineat ; 
in examinibus vero ius habent ut secreto suffragium ferant, 
secundum normas ad id datas. Ip,se Paenitentiarins Maior 
Signaturae praeerit ; Secretarii munere fungentur, pro 
negotiis fori interni, Secretarius Ofiieii, pro rébus autem 
Indulgentiarum, huius Sectionis Substitutus. Paeniteritiarii 
Maioris est ordinem negotiorum quae tractanda sunt statnere. 
De unaquaque causa post praelectionem voti ab Officiali 
Maiore redacti, ab omnibus eisdem Praelatis praesentibus 
disputabitur, rogatis sententîis a Paenilentiario. Maiore 
« iuxta sessionis in Signatura ordinem », qui est : Theologus, 

Dalarîus, Corrector, Sigillalor, Canonista ; ultimo demum 
loco Regens, qui pro cotidiano cum Officio commercio, 

viste-chcf dépendent les choses qui concernent les pénitenciers 
mineurs, c'est lui aussi qui, après en avoir reçu mandat , convoque 
en temps convenable, et en vue de l 'examen qu'ils devront subir, 
les candidats à la charge de pénitencier. 

A la Signature, quand il s'agit de traiLer et de résoudre les 
affaires, les Officiers majeurs , et avec eux le Régent, font fonction 
de conseillers ; le pouvoir délibératif et le prononcé de la décision 
définitive appartiennent au Grand Pénitencier seul. Dans les 
examens, au contraire, les Officiers ont le droit d'émettre un vote 
secret, d'après les règles établies à ce sujet. Le Grand Pénitencier 
préside la Signature ; rempl issent le rôle de secrétaire, pour les 
affaires de for interne, le secrétaire du Tribunal, pour les choses 
relatives a u x indulgences, le substitut de la 'S-ection des indul­
gences. Le Grand Pénitencier fixe l'ordre des affaires qui doivent 
être traitées. Pour chacune d'elles, d'abord, l'Officier majeur 
donne lecture du votum ou rapport qu'il a rédigé à son sujet ; 
ensuite, la discussion est •ouverte entre tous les Prélats présents 
à la séance, en suivant l'ordre selon lequel chaque Prélat siège 
à la Signature et qui est l e suivant : théologien, dataire, correcteur 
ou reviseur, sigil lataire, canoniste ; le Grand Pénitencier demande 
à chacun son avis. Le Régent est interrogé en dernier l ieu ; en 
raison de sa charge qui le met -eu contact quotidien avec l'Office 
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maioris valoris rationes ad definitivum iudicium afferre 
poterii. 

Postquam a Cardinali Paenitenliario Maîore conclusio 
facta est, haec statua in Causae positione ad eam pertinente 
a Régente inscribatur, qui, antequam ad aliam rem transitus 
fiai, ipse praelegel, ut appareat an verba statuto decreto 
respondeant. Qui Sccrelarii xnunere in Signatura fungitur, 
iure sive suffragii ferendi sive sententiae dicendae caret, 
quippe quod ad sex Officiales Maiores tantummodo pertineat. 
Eius est imprimis sessionis perscriptionem propriam et 
lecuratam facere. Haec autem perscriptio, ad id facta ut 
disputatio Congressus lilteris tradatur, in Signatura sequenti 
legenda et approbanda est ac Cardinali Paenilentiario Maiori 
subscribenda. Tarn Secretarius quam Indulgentiarum sectionis 
Substitutus librurn eiusmodi perscriptionum ad se pertinen-
tem, propria manu exaratum religiose conservent. 

Praeterea qui Secretarii munus obit, semper paratus esse 
débet ad référendum, in materia quae ad se pertinet, de 
causarum positionibus, quae penitiori inquisitioni subiectau 
non fuerunt, sed de quibus Paenitentiarius Maior sententiam 
Officialium Maiorum nosse desiderat. Conclusiones statim ab 

de la Sacrée Pénitencerie, il pourra apporter des arguments de 
plus grande valeur pour la solut ion définitive d e la quest ion. 

Lorsque le cardinal Grand Pénitencier a formulé la décis ion qui 
clôt la d i scuss ion , l e Régent inscrit aussi tôt cette décision sur le 
l ibel lé de l'affaire qu'elle concerne. Avant de passer à une autre 
affaire, lecture sera faite par le Régent de la rédaction dont on 
vient de parler, afin de voir si sa teneur répond a u décret 
projeté. Celui qui rempli t l a charge de secrétaire dans la Signa­
ture n'a le droit ni de voter ni d'exprimer son avis : cela, en 
effet, appartient seulement aux s i x Officiers majeurs. Son, rôle 
est avant tout de rédiger soigneusement et conformément à la 
réalité le procès-verbal de la séance. Ce procès-verbal, dont le 
but est de conserver par écrit la discussion qui a eu l i eu pendant 
la réunion, devra être l u et approuvé à l a Signature suivante, puis 
signé par le cardinal Grand Pénitencier. Tant le secrétaire du 
Tribunal que le substitut de la Section des indulgences doivent 
rel igieusement conserver chacun son registre où se trouvent écrits 
de leur main les procès-verbaux des séances. 

En outre, celui qui remplit la charge de secrétaire doit toujours 
être prêt, dans le domaine qui est de son ressort, à faire rapport 
sur les dossiers des affaires qui n'auront pas été soumises à un 
examen plus approfondi, mai s au sujet desquelles le Grand 
Pénitencier désire connaître Tavis des Officiers majeurs . Le 
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Officiali relatore ih suis causarum positionibus inscribantur 
et ab eodem praelegantur, sicut supra constitutum est, cum 
de rébus ageretur, de quibus Praelati retulissent. • 

Omnia porro negotia, de quibus quomodocumque in Signa-
tura actum est, Regens afferet ad Cardinalem Paenitentia-
rium Maiorem, qui singulis decretis suum ipsius nomen 
subscribat. Sin autem Cardinalis Paenitentiarius Maior non 
adest, Regens Signaturae praeerit (excepto, ut patet, casu 
quo Cardinalis Pro-Paenitentiarius deputatus fuerit, pênes 
quem, quemadmodum supra diximus, omnia iura sunt Paeni­
tentiarii Maioris et omnes eius facultates) ; sed décréta 
Signaturae, cui Regens praefuerit, approbationi et subscrip-
tioni Paenitentiarii Maioris proponi debent. Quod si id fieri 
nequeat, afferantur ad Pontificem in prima Audientia quae 
post Signaturam habebitur. 

c) Cardinalis Paenitentiarius Maior bis in mense Àudien-
tiam Summi Pontificis habebit. 

Ad Audientiam afferenda' erunt omnia negotia, quae in 
una alterave Sectione facultatem Paenitentiarii Maioris 
excedunt ; omnia quae iam in priore Audientia a Pontifice 
praeoccupata sunt ; quaecumque denique Paenitentiarius 
Maior (qui semper certior fieri débet de omnibus causarum 

rapporteur inscrit aussitôt l es conclusions ou décisions sur les 
rôles des affaires qu'elles concernent, puis en donne lecture 
comme cela a été fixé ci-dessus lorsqu'il s'agissait de questions 
dont l e s Prélats avaient été rapporteurs. • , 

Le Régent devra présenter au cardinal • Grand Pénitencier toutes 
les décisions qui ont été prises d'une façon ou d ? une autre, 
à propos des affaires traitées dans la Signature ; l e cardinal 
signera chaque, décret. Si l e Grand. Pénitencier est absent, l e 
Régent présidera la Signature (sauf, bien entendu, l e cas où un 
cardinal Pro-Péniténcier aurait été nommé, car, comme on l'a dit 
plus haut, celui-ci possède tous les droits et tous les pouvoirs 
du Grand Pénitencier). Les décrets ou décis ions pris par la 
Signature, sous la présidence du Régent, doivent être soumis 
à l'approbation et à la signature du Grand Pénitencier. Si la 
chose n e peut avoir l ieu, i ls seront présentés au Pape lors de la 
première audience qui suivra la séance de la Signature. 

c) Le cardinal Grand Pénitencier sera reçu deux fois par mois 
en audience par le Pape. Il devra soumettre à ce dernier, dans 
cette audience, toutes l e s affaires relevant de l 'une o u de l'autre 
Section de la Sacrée Pénitencerie qui dépassent les pouvoirs du 
Grand Pénitencier ; de plus, toutes celles dont l e Pape a déjà été 
saisi dans une audience précédente ; toutes cel les , enfin, qu'il 
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positionibus, quae ad Officium perveniunt) opportunum 
iudicaverit, ut Summo Pontifici significentur idque tam ut, 
Pontifex ea cognoscat quae magis conducere possunt ad 
Uniyersalis Ecclesiae hac in re gubernationem, quam ut 
idem Paenitentiarius> Maior in adhibendis amplissimis 
sanctissimisque Sacrae Paenitentiariae fàcultatibus, normas 
et régulas ab Eo accipiat, qui utpote Supremus conscientia-
rum Moderator, pro Apostolico quo fungitur Officio peculiari 
divina ope absque dubio donatur. Causarum* positiones 
Audientiae Apostolicae reservatas, sub ductu et custodia 
Regentis* parabit Secretarius, si res conscientiae, Indulgen-
tiarum Substitutus, si Indulgentias respiciunt. Ut Secretarius 
ita Indulgentiarum Sectionis Substitutus, pro suis unicuique 
concreditis rébus, Cardinalem Paenitentiarium Maiorem 
adibunt, ut suas eidem relâtiones afferant ; quas tamen antea 
Regenti examinandas tradiderint. 

Volumus autem guo tempore Audientiae intermissae sunt, 
Cardinalem Paenitentiarium Maiorem casibus urgentioribus 
providere posse, etiam si agatur de sententiis, quae in foro 
quoque externo vim exserere suam postulent, cum a Nobis 

r 

jugera bon de lu i faire'* savoir, soit pour que le Souverain Pont i fe 
connaisse les choses qui peuvent concourir à une meil leure admi­
nis trat ion de- l 'Eglise sur l e po int en question, soit afin que l e 
Grand Pénitencier lu i -même, dans l'exercice des pouvoirs s i 
étendus et si saints que possède la Sacrée Pénitencerie, reçoive 
des directives e t des règles de Celui qui, en tant que suprême 
directeur des consciences, est, en raison de la" charge apostol ique 
qu'il remplit , gratifié sans nu l doute poss ible d^une spéciale 
assistance divine. C'est pourquoi le Grand Pénitencier doit t o u ­
jours être mis a u courant de toutes les suppliques qui parviennent 
à l a Sacrée Pénitencerie. Les dossiers ou sommaires des affaires 
réservées pour l 'audience pontificale seront préparés; sous l a 
direction et la surveil lance du Régent, par l é secrétaire pour 
l e s affaires concernant le for interne, par le substitut pour celles 
qui se rapportent aux indulgences. Tant le secrétaire que l e 
substitut de l a . Section des indulgences, chacun d'eux pour l e s 
choses qu i l u i sont confiées, soumettront à l 'examen du Régent 
leurs rapports"qu'ils remettront ensuite en personne au cardinal 
Grand Pénitencier. 

A l'époque où les audiences pontificales sont suspendues, le 
Grand Pénitencier pourra pourvoir, Nous le voulons ainsi , a u x 
cas p lus urgents, m ê m e dans l 'hypothèse où i l s'agit d'une décis ion 
ou sentence dont l'effet ou la force devra nécessairement se 
traduire dans le for externe': Nous plaçons, en effet, le bien des 

2 
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bonu.nl aniinafuin aliis oBm&rtis rébus ainteponatur ; ira 
pffoxAmia ttfmèn Aa-dieMia de sententiis a se daflis* prout 

. opus 6»iît, reteret.. i 
Quontom vero\, vacante Offijcio - Paemtentiarii Maioris, 

pênes Regentem otdtoariae tanUim facilitâtes, manent, u t 
supra statiiafam- eat, definiinus* s i huiusiïlodi vacatio ea 
tenàpore* accidat,. quoi Audierïtia© intermissae: Sint,, Régentera 
solunimjoxlo in casibtis gravissionnae. et urgentissÈiaïae, i»ecessi-
tatàs provideve p<osse: 

Secre^arius et Indulgentia'rum; sectLon^ Substituais,, piro-
sua quiscjue Sectîone, in tabtulis proprlis perscribant quidqpid 
notât® dignum in Àudi-entia statutum sit, praeserfciHu si agatmr 
de principiis, de régulis- vel onlittatiioiribus1, quia® ùnnruta* 
tionesl in praximi Sattri îkiaius Offifcii iudue&udas signiflicent, 
Qmarum adnotatàontTm exemplum Kegentii tradendum erit, 
qui sedulo invigilabit, ut etiam* ad quinque Praetetos miittator. 
Maxime euim. expedxt h o s Officiales semper aixte ©cuios 
babere qiridquid sibi in negotionum tracUaiione adiumexito 
esae possit. 

7. — Postquam variis negotiis provisuin est, sive ira Con­
gre ssu cotidiano, sive in Signatura, sive denique in 
Audientia, Rescripta ad ea pertinentia conficienda sunt. 

âmes . au-dessus de fcoui le reste. Cependant, d'ans la première 
audience qui suivra* l e Grand- Pénitencier rendra compte, autant 
qufil en sera- besoin, des mesures' Qu< décisions qu' i l a prises* 

Comme cela a été fixé p l u s haut, seuls le» pouvoirs .ordinaires 
restent entre les* mains du Régent lorsque lia charge de Grand 
Pénitemcien est' vacante. Néanmoins , si cette vacance arrive au 
moment ou ' les- audiences pontificales sont suspendues, Nous 
décidons que. le Régent pourra pourvoir seulement aux cas les 
plu-s graves et les plus pressants.. ' 

Le secrétaire et -le- substitut pour- la Section des indulgences* 
chacun pour sa Section, noteront par écrit dans leurs archives 
particulières! tout ce qui' a , été. décidé important dans l'audience, 
surtout les principes, les règles, les- .disposit ions se rapporta i t 
à des changements à introduire dans l a façon.- de procéder dft cet 
Office. Un exemplaire de ces notes sera- renais- au Régent qni, 
vei l lera avec soin à ce qu ? i l -soit envoyé également aux cinq 
Prélats . En effet, .il importe -souverainement que. ces Officiers 
majeur» aient toujours devant les yeux tout G e qui peut lânzr être 
uot secours pouar -traiter ' les. affaires.. 

7- — Après que l'on a pris*, soit a i L Cojigpesso quotidien, soit 
dans la Signature, soit enfin lors de If audience pontificale, les 
décisions relatives aux diverses affaires^ i l faut rédiger les 
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Quod munus Substitutis oommissum est, qui per proprio^ 
Scriptor.es,, peritos diligentesque viros, inter quos causarum 
positiones aequa ratione distribuantur, accuratam rerumi 
comfectionem procurare debent. Ut autem Rescriptorum 
compositio, quae ad farum internum pertinent, uniformi 
ratione fiât, singuM exsecutorcs exemplar formularum .seoum 
habeant, quas olim adhibitas et va Decessor.e Nostro Bene* 
dioto XIV (Cfr. Const. cit.) praescriptas, Nos post diligens 
examen et inquisxtionem, in Signatura a . sex Officialibus 
Maioribus facta, ad normam Codicis conformari iussimus, 
A -quibiis formulis nemini discedere licébit, nisi gràvibus 
de causis, singulis vicibus a Cardinali P,aenitentiaria Maiore 
approbatis. 

Ad Secretarium, pr,o rébus fori interni, itemque ad 
Substitutum Indulgentiarum Sectionis, pro sua scilicet 
seotione, pertinet, adversaria seu « minutas » cons.cribere 
earum rerum, quae in forma litterarum vel Rescripti, for­
mulais, communem atque usitatam excedunt, ut déin per 
ordinem scriptoribus pro jexsecutione transmittanlur. Verum, 
ut iterum ea revocemus, quae Benedictus XIV statuit, cum de 
ipsis « procuratoribus » ageret (Cfr. Const. cit.), antequam 

Rescrits qui les contiendront. Ce soin revient aux substituts : i ls 
doivent s'efforcer d'obtenir .de leurs écrivains ou protocol istes , 
h o m m e s experts et soigneux entre lesquels les dossiers o u l e s 
rôles des- causes .seront équitahlement répartis, une rédact ion 
exacte et complète de la -décision. Ppur arriver à une méthode 
uniforme dans* la rédaction des Rescrits se rapportant à des choses 
de for' interne, chaque écrivain ou .rédacteur aura par devers l u i 
une copie des formules employées autrefois, approuvées- par Notre 
prédécesseur Benoît XIV (voir -Constitution citée), mises , sur 
Notre ordre, en conformité avec l e nouveau «Code,, après un examen 
attentif et une enquête faite dans .la Signature par les s ix Officiers 
majeurs . Il m'est permis à personne de s'écarter de ces formules , 
si ce n'est pour de graves moti fs , approuvés chaque fois par l e 
cardinal Grand Pénitencier. 

Il appartient au secrétaire,, ( quand ;il s'agit des affaires du for 
interne, et ait substitut de l a Section des indulgences pour l e s 
affaires de sa Section, de rédiger le broui l lon ou l a « .minute » 
de ces Actes qui, tout en devant avoir la forme d'une Lettre «on 
d'un Rescrit , s'écartent de la rédaction commune en usage- Cette 
« minute » sera, selon l'ordre établi , transmise aux -.écrivains 
pour qu'ils rédigent la Lettre bu l e Rescrit en question» Mais 
rappelant de nouveau ce -que Benoît XIV a fixé, quand i l ipftrlait 
spécialement des « agents ou procureurs » (voir Constitution c i tée) , 
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huiusmodi « minutas » a se paratas, Scriptoribus tradant, 
eas Secretarius et Substitutus approbationi Cardinalis Paeni-
tentiarii Maioris vel Regentis subiiciant oportet. 

8. — Omnia acta Sacrae Paenitentiariae, quae in commen-
tario Acta Apostolicae Sedis edentur, subscriptionem Cardi­
nalis Paenitentiarii Maioris referre debent ; eaque Regenti 
vel Officiali Maiori eius vicèm gerenti subsignanda erunt-
Itemque eidem Regenti vel Officiali Maiori subsignanda 
praecipimus quaevis alia acta, quae a Cardinali Paeniten-
tiario Maiore subscripta fuerint. 

Rescripta negotiorum, quae vel Nos ipsi per praesentem 
Cônstitutionem e Regentis potestate excepimus, vel , in 
Audientia Pontificis décréta sunt, vel Cardinalis Paeniten-
tiarius Maior sibi reservaverit, vel denïque in Signatura 
tractata sunt, si ab ipso Cardinali Paenitentiario Maiore non 
subscribuntur, a Régente signantur « de mandato Eminen-
tissimi ». 

In rébus autem, quae ad ordinariam potestatem Regentis 
pertinent, ipse . Regens Rescripta subscribit, nihil aliud 
addens. 

Officialis vero Maior, qui Regentis vices gerit, Rescripta, 
quibus verba anteponenda sunt « de mandato Eminen-

il faut que le secrétaire et l e substitut,, avant de faire parvenir 
aux écrivains les « minutes » qu'i ls ont préparées, les soumettent 
à l 'approbation du cardinal Grand Pénitencier ou du Régent. 

8. — Tous 'les Actes de la Sacrée Pénitencerie qu i seront 
publiés dans le bul le t in officiel, dit Acta Apostolicae Sedis, 
doivent porter la signature du cardinal Grand Pénitencier ; i ls 
seront également soussignés par le Régent ou l'Officier majeur qui 
le remplace. De même Nous ordonnons que le Régent ou l'Officier 
majeur mettent leur s ignature sur tous les autres Actes, quels 

, qu'iLs soient, que.,le Grand Pénitencier aura signés. 
Si les Rescrits concernant les affaires que Noua avons, par la 

présente Constitution, soustraites à la compétence du Régent, ou 
celles qui ont été décidées dans l'audience pontificale, ou celles 
que l e cardinal Grand Pénitencier' s'est réservées, ou enfin celles 
qui ont été traitées dans la Signature, n e sont pas signés par le 
Grand Pénitencier lu i -même, le Régent les -signe avec cette 
mention : de mandato- Eminentissimù 

Mais «s'il s'agit des Rescrits relatifs à (des affaires qui relèvent 
du pouvoir ordinaire du Régent, ce dernier les s igne purement 
et simplement. 

L'Officier majeur qui remplace - le Régent doit signer d e . son 
nom, prénom, qualité et r ien de plus, les Rescrits sur lesquels la 
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tissimi », signare débet proprio nomine, cognomine, quali-
tate, nihil aliud adiici-ens ; alia Rescripta, quae subscrip-
tionem Regentis ferrent, signabit « pro Régente 

9. — Si Regens vel alius Officialis Maior subscribunt, altéra 
subsignatio pertinet ad Secretarium vel ad Substitutos ; ita 
tamen ut Secretarius omnia Rescripta subsignare possit 
utriûsque Sectionis, Substituti vero tantum Rescripta Sectionis 

' suae. Absentibus Substitutis, Officialis Minor Rescripta 
subsignet,* qtii hinc inde ius habet Congressum participandi, 
quemadmodum supra statuimus. 

10. — Agentes de Rescriptis Sacri Tribunalis, id est de 
Rescriptis quae pertinent ad forum conscientiae, Nos quoque 
Benedicti XI^ verba geminamus : « Sacrosanctum hoc esse 
volumus et inviolabile ut nihil penitus, quod per Officiales 
Paenitentiariae. Nostrae Apostoïicae faciendum est, aliter 
quam gratis fiât. » * 

Officiales vero, quibus id munus commissum est, débitas 
largitiones percipiant, quae pro Rescriptis offeruntur alterius 
Sectionis ; easdemque in regestum référant. 

11. — Postquam vero Rescripta ab Officiali, qui -eius rei 
curam habet, dimissa sunt, singulae. causarum positiones 

mention de mandato Eminentissimi doit précéder ; i l signera avec 
l a clause pro Régente les autres Rescrits qui, normalement, por­
teraient la s ignature du Régent. 

9. — Quand l e Régent ou un autre Officier majeur signent, 
l'autre signature revient au secrétaire ou au substitut, avec cette 
différence, cependant, que le secrétaire peut s igner tous les Rescrits 
de l'une et l 'antre Section de la Pénitencerie, tandis que les 
subst i tuts seulement ceux de leur Section. Si les substituts sont 
absents, signera les Rescrits l'Officier mineur qui, en ra i son de 
cette absence, a l e droit de prendre part au Congr.esso, comme 
Nous l'avons établi c i -dessus. 

10. — Parlant des Rescrits de ce Tribunal sacré, c'est-à-dire 
des Rescrits qui regardent le for de la conscience. Nous aussi 

'Nous redisons l e s paroles de Benoît XIV : « Ceci sera, par Notce 
ordre, tenu pour sacrosaint et inviolable , à savoir que tout ce qui 
doit être fait par les Officiers de Notre Pénitencerie apostol ique 
ne doit pas l'être autrement que gratis. » (Constitution citée.) 

Les Officiers qui ont cet emploi percevront les taxes établ ies 
qui sont à ' acquitter pour le» Rescrits d e l'autre Section de la 
Pénitencerie : e l les seront mentionnées dans l e registre. 

11. — Lorsque l'Officier chargé de ce travail aura envoyé les 
Rescrits, le dossier de chaque affaire sera remis à l 'archiviste 
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T^hnlarJo rtradantur/ .ut secundum '.consuetudinem, tdehito 
moâo .in 'album adscrîbantur et xeligiose ab Officialibus 
conserveratur, qui vel secretissimi Sacri Tribunâlis Tabularifc, 
vel Indulgeaitranam Tabularili — alterius ab altero pronsus 
sseparati — curam et ,custo.diam .hâbent.1 

121. — Haeciquidem'valere statuimus vivente'Summo P-oriti-
fice. Àpo&tdli'ca *vero Sede vacante, Regenti nullae erûnt 
pecuHares facuïtates, sed î i s tantum iraetur, quae -ad ipsum, 
•BornaTro Poritifice "vivente, pertinent. Quoniam tamen anû-
marmn saluti, quae omni tempore periclitatur, nuîla 
interiecta mora rprovidè^consuienduon est, volumus ac jnan-
damus ut -Cardfeliis Paenitentiarnis Màior, Sedie Àpostoïiça 
•vacante, omiria :facere :et eixpedine valeat, *quae ad fforum 
.cxmscieritiae quomodolibet spedtaiit (Gfr. Const. Pastor 
Bonus; et Gonst. Vacante Sede Àpostoliou, n. .16), ils non 
exceptis, quae alias, vivente Summo Pontifice, ab ordinaria 
•shisdèm potestate subtrahuntur., sed salum pro-casibras. gravis 
îïirgertfeisïpiie ïnecessitalis. Qùapropter liberum tatque èxpe-
ditum erit litterarum cammercium ïnter "Qfiicium 'Sacrae 
3Paenitentiariae et iCardinalem PaenitenMarium Maiorem 
«Mam i n Conclavi degentem ; eaeque liifcerae, sigïïïo «Officia 
munitae, nulli examini et inspection! erunt obnoxiae. Quam 

afin que , selon l a coutume, 11 soit 'porté -de 'la façon ' .requise a u 
Catalogue et conservé avec u n soin rel igieux p a r l e s Officiers q u i 
.<6nt l a charge e t l a garde -soit des> archives, très secrètes -du 
Tribunal de l a HPeniteneerre, soit des archives "des indulgences , 
Ses deux sortes d'archives idevant être absolument séparées. 

12. — ToTit ce qui 'précède .sera en vigueur, selon "Notre décision, 
•pendant 'que l e Souverain Pont i fe est v i v a n t . -Durant l a 'Vacance 
éa Siège apostolique, Je 'Régent ii!auTu pas- de pourvoirs spéciaux, 
serais "il conservera tous ceux dont i l 1 jouissai t -avant i a 'mort d u 
Pape. D'autre part, comme i l"faut pourvoir avec prévoyance -et «an^s 
aucun retard -au s a l u t des âmes; toujours e n "ipéril, N o u s voulons 
.et.:ardarinons que le-cardinal Grand Pénitencier, l or sque île Siège' 
"apostolique • est vKcaort, puisse itradter -et expédier ^toutes l'es af£asires 
.qui regardent à :un titre quëltronque l e •iîor d e l a -rconscience, 
^ 'comprises même tcelles: q u i , .diu v ivant d u Pape, :étaien£ sous­
traites à s a juridiction- osrdinaire:; mais yomr x e s dernières-, i l 
grèglera seulement celles q u i auiront xraractbère i l e ^nécessité' 
gra^e e t urgente. C'est poronguoi, m ê m e pendant q n ' i l -est -au 
Conclave, l e cardinal Grand (Pénitencier 'pourra' xowtmiiniquer 

l ibrement et directement p a r l e t a e s 'avec iFOfmre d e l à Sacrée 
aPênitehcerie cette correspondance, îmunie 'du seaau d e .la iRéni-
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ad vem expresse ©rdiiiatiraci. in ! (Coaâ ti. TPaomte Sede Aposto~ 
hmw 50*)- coiErtenlâe derogamps. De eiusmodi- autem UT-gen»-
ticRritous 'casibus, quifotts* Cardtoafe PJa&n^e^tiariiciis Maior 
providendum cerisueril, is futurum Pontificena- ïar proxfriw 
AfUdiûentûa cevtë&é&m fattûet 

j&â usran et tfGn.ces:srione.nT rndtangentdaTU<m1 quod" sfctiiieit, 
Rlo-HiaHtt' Ptatifree 1 "vïto functo,. n-érœra ï-n- memorafta Pi i X 
Gonsfflufrom-e Vacante Sèdè Apostolica fa. 23 l et 24')' praefi-
nitis standum e s s e decernimus. 

Becernimus deni'que- ac iitbemus ut.-ÏKree" omnia e o die 
vifgere incipiant, quo GorcstiiJutny ïraetr'per commeiitariuni 
A'cfa Ap&stoRcae- Sedis- m Tucem edtetur; 

Quaecumque autem his Litteris décréta cantiirentur, ea 
omnia stabilia, rata, valMte* esse1 volumus e¥ ïubemus, non 
obstantibus, quatenus opus sit, 'coiis1âtatibndl>ujs- et ordina-
tionibuâ Apostoli-ois, v e l q&i&vûs .aJia: fLrmitate roboratis, sta-
tati&j consuetudinihua ceterisque contrarJi& qpjbuslibet,, .etiam 
.specialîssima mentions dignisv quibus omnibus per .pra©r 
sentes Lïtferas- aucturïtate Apostolica derogamu-s. 

Eorum vero exemplis aut excerptis, etiam typis mandatis» 

tenceriej. n e iaexa somniist; au contrôle: et à l'esca-men de personne. 
Sua* ce point , Nous dérogeons exipressémeT^ à l-a prescription 
(n f l .&0j) c.oEiirenne -dams: l a 'Constitution - Vacante Sede Apostolœar 

Cependant, l e cardinal Graaidi Bânitexecier sounnetftra a n n o u v e a u 
1 Piapey Ibrs; d e l a première jaiudàence* qui* lu i sera* accordée, l e s 'cas 
urgents auxquels i l a j u g é bon â e p o u r v o i r lors de. l a vacance. 

Pour- ce qsii coaxcexne l*usage et lia1 concess ion des indulgences^ 
pendant que l e Sùègua" arpcraflolique est vacant, Nous décidions •qu'ba 
devra s'en tenir a u x règles indiquées daus l a Const i tut ion Vacante 
Sede Apostolica ( n 0 8 23 et 24),.. 

Enfin, Nous décrétons* et oipdonaiQns-quetoiutes'. ces• prescrïpifens 
commenceront à entrer en vigueur l e j o u r même où la présente 
Constitution sera publ i ée ,dans le bul let in Acta Apostolicae Sedis* 

Nous; -voulons et ordonnons que toutes les* prescriptions, quelles 
qu'elles soient, contenues dams les présentes .Lettres sriienit. stables, 
définitives, valables , et cela nonobstant, autant qu'il en e s t 
besoin, les Constitutions et ordonnances contraires émanant de* 
l'autorité apostol ique ou revêtues de n' importe-quelle autre c lause 
qui en corrobore la validité, nonobstant également les statuts , 

. les coutumes et toutes les autres choses contraires, même dignes 
d'une ment ion très ' spéciale. En vertu du pouvoir apostolique,, 
Nous y dérogeons par les présentes Lettres. 

Nous voulons que les copier et extraits, même imprimés, de ces 
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notarii publici cuiusvis manu subscriptis ac sigillo alicuius 
in ecclesiastica dignitate constituai munitis, eamdem volumus 
haberi fidem, quae haberetur praesentibus, si essent ' exhi-
bitae vel ostensae. 

Nemini igitur liceat hanc paginam Nostrae voluntatis 
infringere vel ei, ausu temerafio, contra ire ; si quis autem 
ïioc attentare praesumpserit, indignatïonem omnipotentis 
Dei ac beatorum Pétri et Pauli, Apostolorum eius, se noverit' 
ihcursurum. 

Datum Romae, apud Sanctùm Petrum, die vicesima quinta 
mensis 'Martii, in festo Anmmtiationis B . M. V., anno Domini 
millesimo nongentesimo tricesimo quinto, Pontifîcatus Nostri 
decimo quarto. 

Fr. T H . PIUS, 0 . P., card. BOGGIANI, 
Caxiceîïarias S. R. E. 

E. card. PACELU, a Secretis Statu®. 
JOSEPH WILPERT, Decanus Càllegii Prplonot. Apostolicorum, 
VINCENTIUS BIANCHI CAGLIESI, Protônotarius Apostolicus. 

Lettres, portant la signature manuscri te d'un notaire et le sceau 
d'un dignitaire ecclésiastique, obtiennent la même créance que 
les présentes Lettresi si elles étaient produites ou montrées. 

Personne donc n'aura l e droit àValtérer l e s termes de cette 
expression de Notre volonté pu de s'y opposer par une témérité 
coupable. Si quelqu'un osait commettre pareil attentat, qu'il 
sache qu'il encourrait l ' indignation du Dieu tout-puissant et de 
ses saints apôtres Pierre et Paul . 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, 1 l e 25 mars, en la fête de 
l'Annonciation de la Bienheureuse Vierge Marie, Pan 1935, de 
Notre Pontificat le quatorzième. 

F R . THOMAS-PIE, O . P . , card. BOGGIANI, 

Chancelier de la Sainte Eglise Romaine, 

EUGÈNE PACELLI,- Secrétaire d'Etat, 

JOSEPH WILPERT, Doyen du Collège des Protonotaires apostoliques., 

VINCENT BIACHI CAGLIESI, Protonotaire apostolique. 



A L L O C U T I O 
Ssmi Dominî Nostri in Consistorio secreto 

(1 Aprilis 1935.) 

V E N E R A B I L E S F R A T R E S (1), 

Pergratus Nobis nullo non tempore accidit frequens hoc 
in amplissimo loco conspectus vester, quo totius orbis ter-
rarum studium exspectatioque quodammodo vos comitantur. 
At in praesens commune eiusmodi studium exspectatio-
nemque éventa adaugent tam magni equidem momenti, ob 
dissimiles sane causas diversaque rerum -adiuncta, ut imme-
rens personae Nostrae humilitas praepedire nequeat, quo-
minus eadem in Ecclesiae universaeque hominum consor-
tionis annalibus inscribantur. 

Quod primum Nostro obversatur animo, quodque una 
Nobiscum ubique gentium christifideles omnes. praestolan-
tur, praecipua causa est, quare vos hodierno die coram con> 

ALLOCUTION 
prononcée par S. S. Pie XI au Consistoire secret du 

1 e r avril 1935. 

VÉNÉRABLES FRÈRES, 

Très agréable a été pour Nous, d e tout temps, votre n o m ­
breuse présence en ce l ieu magnifique où, vous accompagnent 
pour ainsi dire l' intérêt et l'attente du monde entier. Mais dans 
les conjonctures actuelles , cet intérêt et- cette attente générale 
sont accrus à' l a su i te d'événements si importants, pour des 
raisons très diverses, que l 'humil i té . de Notre personne ne neut 
empêcher qu'ils ne soient enregistrés dans les annales de l'Eglise 
et du monde entier. 

•Ce qui, tout d'abord, se présente à Notre esprit et constitue 
l'objet de Notre attente à Nous et de celle de tous les chrétiens 
de l a terre, c'est le motjif principal qui Nous a déterminé à vous 1 

convoquer en ce jour, c'est-à-dire pour vous demander votre 

(1) A. A. S., vol. X X V I I , 1935, p. 129 
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vocavimus ; ut- scilicet sententiam -vestram, ex Apostoïicae 
Sedis. more, inslitutoque, rogeaauis d'e beatis martyribus 
ïoanne S. R. E. Gard.' Fisliero Episcqpo Roffcnsi, ac Thoma 
Moro' Magno Airgliae 'CaweM-arro- stmctititdïnâs -pafeia deco-
randis. Laetum id sane, ilamstera ,ac Hélix non modo dilectis-
simae Noois; Anglorum' genti, verum etiam ,Catholicae 
Ecclesiae uniyersae futurum omnino confidimus. Alter enim 
sacrorum adrhinj.siror.uin, alter laicorum hominum praecla-
runx decus est atque ornamenlum. Quam ob rem si eorum 
•vintuLucFEi toutes, si martyrisera. <ob- sainctissâmas jDei 
•EcclesiaequE JLeges et jpraeser.tkn ob jsupremaaai Ramani 
-Fo-Jitiilîici's in spirifcuallhiis. auotaritatem, >ab i isdem .iarn 
slrearae latctumai an sua luce colk>eeptuir, 'exemplinn babant 
aitriuaqsie .ordiniLs fidel.es, quod .suiaiaxopere ^LdmirenLur 
sibiqme ;ad œiMandmn -proponant. At i is patis&imum banc 
iaustitateai jfore toagàferam .speraïuus,. qui hartun beatorum 
marlynuiaa et tpatrlaim et -sexmonem ..et gioriam .peculiari 
titulo participant. Novimus -siquidem letgBàrnain banc 
•honoris, iamplilicalionenii, suis cdvibus -jaribufindam» Axkglos 
praes^rtiain efflagilare IRTCEINSQCJTIE animo qpperiri ; imvimus 
eosdem iaeriDre ^uodam studio, Nostra kac aetata, ad avi-

avis, suivant la coutume et l'jusagc dai Saège apostol ique, con­
cernant les bienheureux martyrs John Fisher, cardinal de la 
Sa inte .'Eglise lûornadaie, évêque ide Rocliestcr, et Thomas More, 
grand chancelier d'Ànglctearre, qui doivent être honorés de "la 
palme de la sainteté. 

Certes, c'est Notre très ferme -espoir que ce sera là un heu­
reux et favorable présage non seulement pour l e peuple anglais 
qui Nous est très cher, mais également pour l'Eglise catholique 
tout entière. Ne sont-ils pas , en effet, la gloire et l 'ornement le 
iplus remarquable, l'un du clergé, PaTÏLre 'du laïcat '? 

C'est .pourquoi, s i T o n m e t d'ans l e UT vraie tarnière l eurs 
admirables vertus et le martyre qu'Sîs ont *si courageusenBeiDi 
enduré p a UT Ta -déT en s e des * tr es s a&ifte s lo i s *lie Drieu ie t ;d e 
ï'Eglise, et tout particulièrement -de Taiiitora'ié suprême <du Bon-
î i fe romain dans le 'domaine spirituel, clergé qt rficfeèles .icncanit 
•un •grand exemple à admirer « t .à imiber. 

Nous espérons bien que cette solennité sera «urboiurt: bieaatfai-
•sant'e pour ceux qui, en vct*tu d'un ^Jitiîe «spécial-, "possèdent, en 
eomnnin avec ces înenhoarerax martyrs il a même patrie,.: Ha sn&mc 
langue,' l a même gloire. Nous «savons, &n teffet, qu« .les Anglais 
surtout ont instamment demandé et ardemment désiré .que; rfrut 
attribué à leurs concitoyens ce lég i t ime accroissement de gloire ; 
Sïous savons qu'ils ressentent p lus vivement, en nos jours, la 

http://adrhinj.siror.uin
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tam fidern ferri' ac revocari, ihque Apostolicam: hanc Sedem r 

quae christiàna praecepta enristianumque cutanir in Bri-
t'anniaiu primum invexit, quaeque, diarn acatholicae sectae 
in discMi am quotidie magis disgreganlur, ununr existât 
coltnnen ac iirmamenluni vei"italis ; novimus denique — 
alque gratîssimfc adlttic subit recordatio animum ilaguans 
eiusrûodi unius Qvilig desiderium luculenter ipsos esse 
testatos;, cunr, sacro 1 humanae Redemptroni vertente anno, 
frequenlissimi, ex. Anglia ad Almam banc Urbem singulatim 
iurnialim confluxissent.- Impetrent igitur a Deo — qrod : 

eriixe precaïnur optamusqiue — beati hi Caelites SUOTUÏH 
civiam menti voluntal'ïqtre lumen ac gratianiy ut solïemnis, 
quae in Valicaiiae Baâilicae maiest-ate proxime* agetur,- coitr 
secrationfe eventus quam plurimis stimuïos adiieiat ut — 
explo"rutïs' satins- Catliolicae Ecclesiae doclfinis — ad eam 
sametomm altriceni ac nratrern admîratfanis studio movean-
ttwp- Aliud praeterea est, Veirerabiles Fratres, quôd' heic 
Silentiû praeterfre nolumus ; beatos scilicet bos martyres, 
quarto exetntfe' saeculo a gloriosa ipsorum morte, ad Caelî -
t-um lïonores- cveclum iri, cnmi maximum extra ordinem' 
lubilaeum ad omnes calholïci orbis gentes productum in 

nostalgie' do Vâ. foî ariCcslVa-lc et du retour au' Siège .apostolique, 
qui, l e premier; introduis i t ï a fo i et' le culte chrétien en Angle­
terre et qui, alors que Jes sectes acatholiqueS se désagrègent 1 

Chaque jour davantage, demeure Comme Tunique base et colonn* 
de la vcril/c ; Nous savons enfin — el ce souvenir Nous est 
encore très agréable qu"îlâ ont exce l lemment manifesté fie 
dés ir -enflammé de l'Unité de liercail, quand, au cours de l'Anttée 
jubi laire de la Rédemption du' genre humain , i ls sont venus très 
nombreux, soit isolément, soit en groupes, d'Angleterre- à Rome-. 

Puissent ces Bienheureux obtenir de D i e u — c'est l 'objet de 
No's prières et de Nos vœux — lumière et grâce pour l'esprit et 
la- volonté de leurs concitoyens, afin que la solennité de la: 
canonisation qui aura lieU prochainement dans la splendeur 
de- la Basi l ique vat icane engage u n plus grand nombre — après 
une étude plus approfondie de la doctrine de l'Eglise cathjo-
li'qtte — à. se tourner pleins d'admiration vers cette mère, el 
cette formatrice des saints . 

Mais i l est u*ne autre circonstance. Vénérables Frères, qtafe-
News rie voulons pas passer sous silence, à savo'ir çfUe ces 
Bienheureux sont éltevé's aux honneurs des- autels , à la fin dû 
ïv* siècle d e leur glorieuse mort, et précisément au moment 6"fe 
va se clôturer si- heureusement le Jubiîé extraordinaire é tende 
au monde ' catholique tout entier, de sorte qu'ils semblent cou-
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eo sit ut féliciter expleatur ; ita ut Sanctorum ordini, quos 
recens militanti Ecclesiae imitandos proposuimus, vidéan-
tur ipsi veluti coronam imponere. Quandoquidem vero 
Sempiterna caeli beatitudo patriae caritatem nedum minuat 
adauget, haud dubium est eos auctiora in dies prosperi-
tatis incrementa genti suae conciliare, hac praescrtim faus-
titate cum per amplissimas anglici imperii regiones quintum 
summis laetitiis faustisque ominibus. celebretur lustrum, ex 
quo supremus Britannicae ditionis Moderator regium atque 
imperatorium diadema suscepit. 

, Quodsi baec quae adhuc, etsi breviter, attigimus, gaudio 
perfundunt animos, quod praeclariore — luce ea com-
monstrant, quae hominum mentes maxime recréant, nobi-
litant et ad egregia facinora excitant ; at cum ad teterri-
mum illud convertimus oculosrerum omnium discrimen — 
oeconomicarum dicimus, politicarum, ac potissimum in 
génère morum — quo universus paene terrarum orbis in 
praesens conflictatur, et ad ea, vel • funestiora, quae in 
poslerum formidantur, est profecto cur summo moerore 
afflciamur. Etenim dum detrimenta ac damna, quae ex 
saevissimo Europae bello paucis. ante annis composito eru-

ronner dignement cette phalange de saints que Nous avons pro­
posés récemment à l ' imitation de l'Eglise mil i tante . Et puisque 
la béatification éternelle du ciel, lo in de le diminuer, accroît 
plutôt l 'amour de la patrie, i l n'est pas douteux qu'ils obtiennent 
que la prospérité refleurisse au sein de leur nation, aujourd'hui, 
en particulier, que de toutes les parties de l ' immense empire 
anglais est célébré au mil ieu de la plus grande allégresse et des 
vœux unanimes de bonheur le 25 e anniversaire du jour où le 
Chef suprême de cet Empire britannique ceignit le diadème royal 
et impérial . 

Mais si les choses que, jusqu'à présent, Nous n'avons fait que 
rappeler brièvement remplissent l 'âme de joie, en .montrant plus 
clairement des événements qui réconfortent éminemment , enno­
bl issent et pousscrit aux actions remarquables l'esprit des 
hommes , il y a, par contre, quand Nous tournons Nos regards 
vers cette* épouvantable crise — économique, pol i t ique et sur­
tout morale — qui -sévit actuel lement sur le monde presque 
•tout entier, et quand Nous considérons les conséquences encore 
plus funestes qu'il faut redouter pour l'avenir, il- y a vraiment 
sujet d'être pénétré de la plus profonde douleur. Alors, en effet, 
qu'il n'a pas été possible de réparer les dégâts et les dommages 
de la dernière guerre européenne encore récente, voici ' que le 
-ciel se couvre de nuages noirs, voici que d e sinistres éclairs le 
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pçrunt, nondum resarcire lirait, iam tetra caelum ofFunditur 
riube, iamque . subiti igaes formidolose coruscant caligi-
nemque sécant ; quae quidem omnia suspensos ac trepidos 
hominum sanimos t e n e n t . Ita profecto ut divina illa Iesu 
Cbfisti verba menti Nostrae obiiciantur : Audieritis praelia 
et sedtfionfis... Êtt pestilentiae fit famés, terroresque de 
caeio et signa magna erunt... Arescentibus homînibus prae 
timo,r\e et exspectatione quae superbement universo orbi. 
XLùc. xxi, 9 sq.) Haud miramur, igitur si undique populi, in 
tô t r e r u m a n g u s t i i s t a n t a q u e pressura gcntlum (ibid.), ad 
communem Patrem o c u l o s intendant, lucis, s o l a c i i speique 
aliquid impetraturi. Cui Nos filiorum exjspectationi cum, 
pro facultate, respondere cupiamus, paternum animum 
Nostrum,, trepidum -equidem, sed miserentissimi Dei auxilio 
fidenter innixum aperire volumus. Iamvero, . si nullo non 
tempore homines christianae spei virtute indigent, at ad 
eam, hac ,praesertim tempestate, acriore studio se conver-
tant oportet ; pro certo habentes se suaque omnia divino, 
nutu gubernari. Animorum igitur anxitud.0 hac virtute con-
quiescat ; eamque excipiat ac sequatur .sedula ad misericor-

si l lonnent subitement eL déchirent les ténèbres, remplissant le 
cœur des hommes d e trouble et d'épouvante, à tel point que 
Nous reviennent à l'esprit les paroles de Jésus-Christ : < Vous 
entendrez des rumeurs de guerre et de sédition. Il y ajura des 
pestes et des famines, des choses épouvantables et, dans le ciel, 
de grands .prodiges..., les hommes mourront de peur dans l'attente 
de ce qui doit arriver à la terre entière. (Luc, xxi, 9 et sq.) 

Ne nous étonnons donc pas si, au mi l i eu d'une telle conster­
nat ion et d'une te l le < angoisse des nat ions > (Ibid.), les peuples 
tournent, de toutes parts, leurs regards vers le Père commun, 
pour implorer quelque lumière, - quelque consolation, quelque 
espoir. 

Pour Nous, désireux de répondre, dans la mesure du possible, 
à cette attente filiale, Nous voulons leur ouvrir Notre cœur 
paternel, qu i / malgré son inquiétude, puise avec confiance son 
réconfort en l'aide du Dieu très miséricordieux. 

Car si en tout temps les hommes ont besoin de la vertu d'espé­
rance chrétienne, c'est surtout au mi l i eu de cette tempête qu'i ls 
doivent recourir à el le avec plus de conviction, tenant pour 
certain que leurs personnes 1 et leurs biens sont gouvernés par 
la puissance de Dieu. Que l'anxiété des esprits se calme donc 
en cette vertu et se transforme en ardente supplication au Père 
des miséricordes, pour que, finalement, se lèvent des jours me i l ­
leurs pour l 'humanité. A l' instar des apôtres, qui, secoués et 
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dîaruni Patrettr supplicatio, ut tandem aliquandô humanae 
genti méliora, tempora arrideant. Quemadmodum Apostoli, 
feris fluctibus iactati ac paene mersi, Ghristum complorantes 
suppjicarunt, ita nos omnes eôrum precem geminemus : 
Domine, salua nos, peritnm (Matth:, v in, 25), ut nobis etiam 
quandoque fiât tranqaiïlîtas hzagncu Gum véro qui ubique 
serpit, futuri belli rumor omnes potissimum conimûveat et 
pavore summo pérGellat, rei consentaneum, ducimus aliquid 
etiam adicere, quod ApoStolicum,' qua fungitntrr, iminus a 
Nobis postulare videtur. Iterum inter se .digladiari populos, 
fraternum iterum cruorem effundi, ac terra marîque 
caeloqiue ad caedenu demio vastitatemque oninia detrudi, 
hoc tam immane scelus esset vesanaeque mentis, furor, ùt 
fierr non posse oinnnxo putemus, secundum effatum iïlud 
Quae contra ius fiunt, n&c fieri posse cryzdendà StonL Nobis 
enim persuadere non possumuis, quibus pqpulorum prospe-
ritas atque fortuna cordi esse debeat, eos sibi creditàm 
gentem non modo, sed universam. fere hominum çûttsortîo-
nem ad -excidium^ ad ruinamt» ad interittim esse* Gompul-
suros. Atsi. aliquis — quod; Deuâ avertat, qtiodque nuttquam 
eventurum confidimus — infandum eiusmodi flagitium 

presque submergés- par les flots, implorèrent ét supplièrent l e 
Christ, nous devons, nous totts, redire leur prière : <t Seigneur, 
sauvez-nous, nous périssons l » (Mhtth., vin, 25), afin que pour 
nous aussi il se fasse u n jour u n « grand calme ». * 

Mais, puisque peu à peu se répand partout une rumeur 1 de 
guerre future, qui jette un grand trouble et éveil le l 'épouvante 
dans tous les cœurs, Nous sommes amené à ajouter quelque 
chose encore, une parole apostol ique, qui Nous semble imposée 
par Notre charge. Que les peuples s'entre-décHirent de nouveau,, 
que le sang fraternel soit 'de nouveau répandu, que sur terre; 
sur mer et. dans les airs, tous les moyens soient mis en œuvre 
pour l e massacre et la destruction totale , ce serait u n crime s i 
monstrueux e t ' u n te l accès de fol ie que Nous ne croyons nul l e ­
ment qu'on puisse en arriver là, en vertu de cet adage : Quae 
contra jus fiunt nec fieri passe cr&â'eiiûasunt. 

Nous ne pouvons, en effet', Nous persoiader que ceux qui 
doivent avoir à cœur la, prospérité et la fortune des peuples 
veuillent' pousser à leur destruction, à l eur ruine, à leur perte, 
non seulement la nation, qui leur est confiée, mais- encore lè 
genre humain presque tout entier. ' 
• Que s'il se trouve' quelqu'un — ce qu'à Dieu ne plaise, et Nous 
avons confiance que cela n'arrivera pas :— qui oSe méditer èt 
préparer un tel fléau. Nous ne pourrions Notis empêcher de renou 5-
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jaoliri atque efficere mhi sum|>s^rit, ta Nos contjiaeri non 
possumus quin Omnipotentes JXeusn, precem Hlom. itemndo, 
moerenti anima rogemuâ ; Dissipa génies qaae bella valant, 
(Ps. LXYIÏ, .31.) Quae <piéein *fe momali novi cnioisqu-e b-elli 
imptossibilitate1 dicta sint ; sed .et ipsa ad pliysicas res quo«d 
•attinet impossihiSLrtas in aspemmis hukts aetatds adiunçtis 
et Notris et multis manifesta apparat. 

In tanta ta.c trisiitia temporum — qtsae deterioraaai •etiam 
tdnaorem i-nicit — ut benignissimus ©eus. eom&m praesertim 
m e n t e s s-up-ema snia toa.ce .collustret* qu'oram m nianibus est 
poptftarum- temperatio toique f^rtona^ iam Nos, uti nostis, 
Veiierabiles Fratres-, sugreriore meaise-Iwwuario, publicas in 
iridnium supplication es inddximu-s Lapurxti babea4as^ quibus 
dflissrmus çttam ut christifidelium omnium priées, vel .ex 
dissitîs terrarum regionibus=, coniuntgantur. Gui celeibritati 
et Nos ipsi pro Nostra in Immaculatam Virginem pietate 
proque grato No-stro in Deum animo ob cumulatissime par-
tum Anni Sancti decursu caelestium frucluum ihe&aurum, 
per Legatum Nostrum quodammodo- praesentes esse volu-
mus. Namqiie aall© prorsus aptiore modo sacrui-n Divinae 
Jfcedemptioaiïs annum c o M l u d e n d u m putavimus, quara si ad 

iveler avec tiFisJtes-se au «Dieu tout-puissant cette prière : « Seigneur., 
dissipez les peuples qui veulent la guerre. » (Ps.. LXVII, 31',.) 

Que ceci sait d i t de Pimpots-sibU'ité mora le de t o u i e nouve l le 
•guerre ; - m a i s à Nous .et à un grand nombre apparaît mani fe s ­
tement, .d'autre part, l ' impossibi l i té phys ique et matériel le d'tuine 
parei l le éventualité, dans les circonstances actuelles si gratves. 

Au mi l i eu d'une te l l e tristesse des- tetaaps —* qui faîlt naître 
Mme crainte encore pJfus grande, — afln -qj&e le Dieu (très, bon 
éclaire ée sa lumière .céleste. c eux4à particulièipement qu i ont 
.en m a i n l a direct ion et .la- fortune de leurs (peuples, Nous avons 
décrété, au mois de janvier dernier, a ins i q u e vou's le .saviez, 
Vénérables Frères, qu'aurait lieu, à ibourdes un tr iduum de sup­
plications publiques, et demandé que tous les fidèles du monde, 
m ê m e ceux qui v ivent dans les pays les plus' lo intains , unissent 
leurs prières à ces supplications. 

Quant à Nous, dans un sentiment de piété ^personnelle envers 
la Vierge immaculée et en remerciement à Dieu des trésors de 
grâces célestes distribués si l ibéralement au. cours de l 'Année 
Sainte, Nous voulons y être en quelque sorte présent, par Notre 
légat. 

Nous avoùs es t imé qu'on ne pouvait mieux clôturer l 'Année 
Sainte de la divine Rédempt ion . qu'en faisant célébrer devant 
la Grotte miraculeuse de Massabielle, dans une atmosphère 

http://toa.ce
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prodigiale Massabiellense specus eucharisticum Sacrificium 
per continentes dies noctesque très summa pietate cele-
bretur. Etènim sacri eiu&modi ritus immolationem illam 
incruento modo rénovant, quam Redemptor noster e cruce 
pendens Acterno Patri pro nobis obtulit. Idque ad Deiparae 
illius Virginis aram eveniet, cui perdolenter adstanti Uni-
genitus Filius humânam Familiam veluti matri concredidit: 
Faustissimis igitur diebus illis admirantium multitudini Cal-
variae spectaculum quasi conspiciendum dabitur ; eidem-
que multitudini Lapurdense specus novum Golgotha vide-
bitur divino cruore irroratum. * Fore propterea confidimus 
ut yuberibus eis salutis fructibus, quos per sacri huius tem-
,poris spatium colligere datum est, vel copiosiores adiician-
tur, ac pacis iris, Immaculata Virgine deprecante, tandem 
aliquando laboranti humaho generi afFulgeat. 

d^ardente piété, le Saint ^Sacrifice eucharistique, . pendant trois 
jours et trois nuits consécutifs . 

Ces rites sacrés sont, e n effet, le renouvel lement, d'une 
manière non sanglante, d» l ' immolat ion que notre Rédempteur, 
attaché à la croix, offrit pour nous à son Père éternel. 

Et ceci aura lieu, à l 'autel m ê m e de la Vierge Mère de Dieu, 
à laquelle le Fi ls unique de Dieu confia la fami l l e humaine , 
comme à une mère, tandis que, brisée de douleur, el le se tenait 
^au pied de la croix. 

En ces heureux jours se renouvellera- sous les yeux des foules 
pieuses le spectacle du Calvaire, et la Grotte de Lourdes appa­
raîtra •& ces multitudes comme un nouveau Golgotha arrosé 
du sang divin. 

De là Notre espoir qu'aux fruits abondants de salut 
recueill is durant l'Année Sainte s'en ajouteront d'autres p lus 
abondants encore et que, par l' intercession de la Vierge / i m m a ­
culée, brillera enfin un jour pour le • genre hum ain si éprouvé 
l'arc-en-ciel de la paix. 



LITTERAE DECRETALES 
fieqtis Ioanni Fisher, Roffensi episcopo, et Thomae More, 
inartyribus sanctorum caelitum honores decernuntur (1). 

P I U S E P I S G O P U S 

SERVUS. SERVORUM DEI 

Ad perpétuant rei memoxiam. 

Saevis agitata fhictibus Pétri navicula, qua fîguratur ^Eccle-
sia, nullo potest timoré concuti, nulla frangi tempestate ; ipse 
namque Christus Dominus p^r suum in terris Vicarium illam 
gubernat et incolumem ad portum perducit, etsi aliquando 
modîcae fidei discipulis Ille dormitare videatur. Nulla equi-
dem aetate tam grandis: tforsan exorta est tempestas contra 
catholicam Christi Ecclesiam, qualis sexlodecimo saeculo in 

LETTRES DÉCRÉTALES 
décernant aux bienheureux < Jean Fisher, évêque de 
, Rochester, et Thomas More, martyrs, les honneurs 

réservés aux Saints. 

PIE, EVEQUE 

SERVITEUR DES SERVITEURS DE DIEU 

Pour perpétuelle mémoire. 

Secouée par les flots- en furie, l a barque de Pierre, qui figure 
l'Eglise, ne peut être ébranlée par la crainte ni brisée par aucune 
tempête : car c'est Notre-Seigneur Jésus-Christ lu i -même qui, par 
son Vicaire sur l a terre, l a gouverne et -la conduit saine et sauve au 
port, encore que parfois le Christ, aux yeux des disciples de peu 
de foi, paraisse sommeil ler. En vérité, en aucune autre époque 
peut-être ne s'éleva contre l 'Eglise catholique du Christ une t e m ­
pête comparable à celle qui a u xvr 3 siècle sévit furieusement contre 
elle. On v i t , alors 1 «l'Angleterre, jusque-là très attachée au Siège 

(1) A. A, S., vol. XXVIII, 1936; p. 185. 
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. eam fur eu-feer saeviît, qquto teJnpore Aagïia quaque, Apostoli­
cae Sedi eo usque iidelîssima, qujae iure opttmo dos Mariae 
ei Swictf Pétri' patrimoMium., appellabatur, magnifioam illam 
christianae doctrinae et Ecclesiae regiminis unïtatem perlur-
bavit, quae visibile utique exslat maximum, sanctae fidei argu-
mentum. Attamen ne in iUo* qui-dem tanto discrimine Domi-
nus Noster Icsus Christus inconsutilis vestis suae passus est 
discissibnem, quin imnaaeuiLafcae Sponsàe certam gloriosae ins-
taurationis spem daret.-Tuxn -etenini quamplurimi fortissimi 
viri et mulieres pro catbolica fide et potentiori Bomanae 
Ecclesiae principmlitate, propter qjuamv ut Sanctus Ireriaeus 
asserit, necesse est omnem convenire ecclesiam, fqrtiter asse-
renda, effiiso. sanguine, rnortem oppefcere non dubitarôat ; 
quos inter praecîarissimi eminent bini dilectissirnae Noftfe 
Anglorum gentis fîlîi, quorum aïter sacrarmrr acftuinistrortrm, 
aller laicorum homintml decus et ornamentum, ïoannes 
Flsher, S. R. E. Cardinalis et RofFenshnn Epi&eopus, et-Tho­
mas. More, Màgnus Angïiae Cancellarius, qui quidem râ Angli-
cae bistoriae caelb tamquam sidéra fulgent et, continu© e n t ­
rantes veracem patriae avitam gloriam, pro auspicatissimo 
ad fidei unitatem et ad Patris domum errântium reditu Deum 
nunc maximiopère adpnecantar, His qudsdieam Iroâie beatissimis 

apostolique, elle qu'on .avait appelée à très juste titre le douaire 
de Marie et le patrimoine de saint Pierre, troubler à son tour cette 
admirable unité de doctrine et de- gouvernement 1 d© l'EgM&e catho­
lique, unité qui est en réalité la preuve visible la plus grande de 
notre foi. Cependant, môme dans ce schisme si grave, Notre-
Seigneur Jésus-Christ n e permit p.as JCC déchirement de sa tunique 
sans couture sans donner à son Epouse immaculée l'espoir certain 
d'une restauration glorieuse. De fait , à cette -époque, en très grand 
nombre, des hommes et des femmes, pleins de courage n'hésitèrent 
pas à s'exposer à la- m o d , à vtersea*- l eur sang pour défendre éner-
giqucment la foi cathol ique 1 a ins i que la primauté supérieure de 
VEglise Romaine avec laquel le , à cause de sa haute prééminence, 
doit être d'accord toute. Eglise, comme Faïfirme saint Irénée. 

. Parmi ces martyrs il faut -met tre a u premier, rang deux fils très 
i l lustres de la (nation anglaise qui Nous est sï chère : i l s furent 
Phonneur et la gloire l'un des -ministres .sacrés, l'autre des la ïcs ,: 
Jean Tisher, .cardinal de la Sainte Eglïse Romame e t évêque d e 
Rochester, puis Thomas More, grand chancerïer d'Angleterre, bri l lent 
comme deux astres dans le ciel de l 'histoire anglaise, proclament 
•sans arrêt Tes véritables gloires ancestrales de la patrie, prient 
Dieu maintenant et ins tamment pour le retour si désiré des fidèles 
égarés à l'unité de la foi et à 3a niafooii -du Père. {Précisément d a n s 
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Martyribus- suprcmos Gaelitum honores-tribuere benignissimus 
Dèus Nobis, pro supremo quo fungimur apostolico munere, 
concessit eosdemque ad: pietatis, fortitudinis et araoris potis-
simum erga Apostolicain hanc Sedem. exernplum christifidie-* 
Mbtts- proponere ; atque, ciam nobilissîma Anglica Natione et 
universa Ghristi Ecclesia gaudio -hâud tenui exultantes-
libenti animo Nostris his Decretalibus Littearis eorumdem Mar-
tyrum volu-mus. in perpetutim. Gonsecrare memoriam. 

Breviter igitur^ uti- mos «est, dicernus- dé utriusque Cbristi 
Athletae vitae curriculo et gloriosoinartyrio, nec non de actis 
unrversis, quae eorum hanc gloriûcationem ad iuris tramiteni' 
praecessierunt. 

Beverlaci, in. Anglia, anno millesirno quadringentesimo uri-
deseptttag&sdmo, parenttbus Roberto et Agnete, mercatoribus 
satis. ditibus!,. ortum «duxit Ioannes. Fisher. Vix septem annos 
agens, genitore orbatus, matris et. vitrici curis docilis fuit. 
Apud quemdanu sacerdotem in rudimentis est eruditus et 
inter aeqtiales ingenio et laborepraiestitit. Academiam subinde 
Gantabiïigiensena ôelebravit et litteris, dialecticis, 1 philosophi-
cis otnnibusque artibus liberalibus egregie vacavit ; anno 
autem millesimo quadringentesimo octogesimo septimo bac-
calaureatu in artibus don-atus fuit et, triennio post, magistcr 

SOSN- infinie- bonté Dieu Nous 'a accordé de décerner en ce jour, à ces 
bienheureux martyrs, en vertu de la charge apostolique que Nous 
exerçons, ÏFES honneurs suprêmes réservas aux saints et de les pro­
poser aux chrétiens comme des modèles de piété, de force et 
d'amour envers ce Siège apostolique. Tressai l lant d'une immense 
joie , avec l'Eglise universel le et l a très noble nation anglaise, 
volontiers Nous voulons consacrer à perpétuité,, par Nos présentes 
Lettres décrétâtes, l a mémoire de ces martyrs . 

.En conséquence, Nous parlerons brièvement, selon la coutume, 
de l a vie de ces deux athlètes du Christ, de leur martyre- glorieux, 
a ins i que de tous les actes qui*, conformément au droit, ont pré­
cédé leur présente canonisation. 

C'est à Beverly, en Angleterre, en' l'an 1469, que aiaquit Jean 
Fisher, de Robert et Agnès» marchands assez riches. A peine àgé> 
de 7 ans, il" perdit son père ; ïl reçut 'avec docil ité l 'éducation-et 
Ites soins 'que lui donnèrent sa mère et son beau>-père. II eut pour 
premier inst ituteur un prêtre, et déjà il l 'emportait snr les enfants 
de- s o u âge par son intelligence* et- par son applicat ion au travail . Il 
fréquenta ensui te TUniversité de Cambridge, S'adonnant avec succès 
à l'étude des lettrés* de la dialectique* de la phi losophie et dfe tous 
les arts l ibéraux. En. 1487 il conquiert le grade de bachelier è$,aris 
et trois ans après celui de maître es arts : en cette année 1491-, 
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creatus ac totîus academiae nornine unus ex duumuiris, seu 
proeuratoribus, est adlectus. Sacerdotio auctus, sacrae tbeor 
.logiae tanto studio- operam dédit, ut totius Universitatis Can-
tabrigiensis primus habcrelur, atque doctoris et magi&tri lau-
rea die quinta Iulii, anno millesimo quingentesimo primo 
donatus fuerit. 

Doctrina ac virtute excelleras, Collegii Michaelhouse Recto-
ris munere functus est, in quo alumnorum ahimos non scieri-
/tiae tântum, sed et vitae praeceptis summa cum peritia infor-
mavit. Profiessor dein et procancellarius Universitatis Canta-
brigiensis colleg-arum omnium suffragiis nominatus est, quod 
munus usque' ad annum millesirmim quingentesimum tertium 
grata cunctorum ladmurmutratione diligentissime obivit.' 

Quum porro eius pietatis et doctrinae fama longe lateque 
extra quoque illius Academiae fines evulgata esset, Margarita, 
Hënrici Septimi Régis mater, Ioannem Fisher suum et fami-
liae -spiritus moderatorem selegit ;. quare, cunctis quibus in 
Academia f.ungebatur muniis renunciatîs, per aliquot annos 
sese totum obtulit ad pietatis officia ac potissimum ad illud 
hônorificum quid-em at grave munus' persolvendum, uberri-
mis a regia familia fructibus susceptis. Rex ipse Henricus 

il est, par le choix académique, l 'un des deux duùmvirs ou procu­
reurs de son collège. Ordonné prêtre, i l se l ivra avec tant d'appli-
.cation et de .réussite aux études théologiques, qu'il fut considéré 
comme le premier de toute l 'Université de Cambridge : le 5 jui l let 
1501, i l reçut le t i tre de docteur et maître. 

Remarquable par la science et l a vertu, il remplit les fonctions 
de recteur du collège de Michael Housc, meublant l'esprit de ses 
élèves, avec une habileté consommée, non seulement de connais­
sances scientifiques, mais de règles de v i e chrétienne. Professeur 
ensuite à l'Université de Cambridge dont i l devint vice-chancelier 
par les suffrages unanimes de ses collègues, il exerça, jusqu'en 
15,03, cette charge avec l e p lus grand soin;'recuei l lant l'approba­
tion reconnaissante et publique de tous. 

Cependant le renom de piété et de science de Jean Fisher s'était 
répandu de tous les côtés, même en dehors des mi l i eux univers i ­
taires. Aussi l a reine Marguerite, mère du roi Henri VII, le choisit-
,elle pour être son directeur spirituel et celui de sa fami l le . C'est 
pourquoi Jean renonça aux diverses charges ou emplois qu'il rem­
plissait à l'Université. P lus ieurs années durant, i l se consacra tout 
entier • aux exercices et aux devoirs de ,1a piété, et surtout aux 
obligations de sa charge, sans doute honorable, mais: également 
très lourde : la famille royale en retira les fruits les p lus abon­
dants. Le roi Henri VII, après avoir donné à ce prêtre si vertueux 
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Septîmus suae aestimaitionis pignora pientissimo sacerdoti 
saepenumero praebens, eum Regii Gonsilii participem elegit. 
Quo tempore, cum sacra studia in Anglia defervere videren-
tuf, ad crudieixdos etiam laicos in religionis rébus, Ioannes 
Régis matri suasit, ut in urbe Cantabrigicnsi duo magnifica 
collegia, alterum Iesu Cbristo ServËtori, Sancto Ioanni Evan-
gelistae alterum dicatum, ïnstitueret. Ips& aûtem duas theolo<-
giae cathedras, Çantabrigiae un-am, Oxonii alteram, et plures 
graeci et latini idiomàtis cathedras fundavit et ipsam Univer-
sitateni Cantabrigiensem restauravit ; in qua, iam ab anno 
millesimo quingentesimo quarto cancellarii munere quotan-
nis donatus, decennio post eiusdém Universitatis perpetuus 
cancellarius iiominatus est. 

Humanis itaque divinisque disciplinis doctissimus, eximia 
virtute praeclarus, animarum salutis zelo ac studio divinum 
pra-edicandi verbum succen-sus, omnibus universae Angliae 
episcopis cairissimus, ab Henrico Septimo Rege anno mille­
simo quingentesiiho quarto- Roffensis Episcopus adlectus et 
a Iulio Secundo, Antecessore Nostro, apostolicis litterisi con-
flrmatus est. 

In pastorali munere obeundo prudenti-ssimus ac vigilantis-
simus, gregem sibi creditum contra Lutheri tum grassantes 

de fréquentes marques, d'estime, le fit entrer dans l e Conseil 
royal. A cette époque, comme l'étude des sciences sacrées parais ­
sait se refroidir en Angleterre, Jean suggéra à la reine-mère, 
en vue de donner, auss i aux laïcs u n e sérieuse instruction re l i ­
gieuse, la fondation dans la vi l le de Cambridge de deux magni ­
fiques collèges, dédiés- l 'un au Christ-Sauveur (Christs Collège), 
l'autre à saint Jean l 'Evangélis le (St-John's. Collège). Lui -même 
fonda deux chaires de théologie, l'une à Cambridge, l 'autre à 
Oxford, ainsi que plusieurs chaires- de langue grecque e t de langue 
lat ine. Il restaura l 'Université de Cambridge ; après s'y être vu 
conférer chaque année, à partir de 1504, les fonctions de chance­
lier, il reçut, dix ans plus tard, l e t itre de chancelier à vie. 

Très érudit dans las< sciences humaines! et divines, remarquable 
par ses éminentes vertus, brûlant de zèle pour l e salut des âmes , 
plein d'ardeur pour prêcher l a parole .divine,, particulièrement cher 
à tous, les évêques d'Angleterre, Jean Fisher fut nommé par le roi 
Henri VII, en 1504J évêque de Rochester èt confirmé dans cette 
nominat ion par des Lettres, apostoliques de Jules II, Notre- .pré­
décesseur. 

En remplissant avec la prudence et la vigi lance les plus grandes 
la charge pastorale, l e nouvel évêque prit soin de prémunir le 
troupeau qui lui était confié contre les erreurs luthériennes qu'on 
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ERRORES praeniufoftenicfeiiim aura i t , si-vie -sina-gulas s.tta.c dioecesis 
paroecias -saepe inviseïi'd;O, sive cetera .pastorali'a munera dili-
gcntissime obercado, siye praecipue 'hercticam p-ravitateni 
verte) .ET scripto .aœriter iconfutando. <Q.uae quidem .ad extre-

^sm msqîtae'-^enecUttem seduio e:l jcantiima peregil, gpainqusrm 
adve-rsa valeUidïnrc *ac nimia -corporis «'debilitafce lab-or-atet. 

Laifoori et orationd 'confeuo iiiirteutos, corpus abstineutia, 
ieixmiis, ciliciis-, disciplinis a&Èisque mortMcatiOTiibus1 casti-
gatbat. 'Quanta .a.tttem '.erga PROXIMMIM exardfefrcerct .caritate, es. 
EITH's 'IN PAUPCRES et AEGROTO'S 'BE'nev©lenlîia •eraii&ttr, .qpos saespte 
in tugurids iaavâsabat, cibos et eleemosjaras î-is <eîargiefoatur, 
ita M. meriito aegroborum medicas, .daUidicantiuim fe-aculus, 
viduarum dcfensor, pupillorum tuteur, peregrinoram hospes 
hmn'aaaîissimiis haifoerctur.-
• Aard^tissîmo iiffsiagpjer in D-euîn. AMOTE flagra-bat, et •cum 
Sacrum .faceret, saepe ex eius genis latcrinme tiLuene visae 
sunt; ItesunooiiieTi taan ira preci&US furadendis, 'quatn in fami-
1-iari serinoaie dulciter resoiraibat ; d;c lôt-teri-s rcbusque divinis 
conversait adaamabat ; mortis méditation em fréquenter reco-
gitabat et, ne unquam animo suo illius memoria excedc'ret, 
tami<n a-ïtari in qro celcbrajbaJt, quamdomi MIORLU-i al'Lcuius cal-

propageait alors. Danis ce but, il v is i ta à plusieurs reprises cha­
cune des paroisses, de son diocèse, i l accomplît " avec beaucoup 
d'atbeantioH l'es autres fonctions épiseopales,- surtout' i l combattit 
avec vigueur, tant par s'&s discours que par ses écrits, -l'hérésie si 
pernicieuse. Jusqu'à son extrême viei l lesse, malgré son m a u v a i s 
état de santé et son tempérament p e u robuste, il persévéra soi-
gnxHïscnrcnt dans 'cette façon de faire. Vaquant «ans cesse au tra ­
vail 'Ou k l a prière, il châtrait son corps par l'abstinence, le jeûne, 
le ci'i-ice, la discipline et autres pénitences. De quelle ardente cha­
rité i l était embrasé à l'égard du prochain ! Su bonté envers les 
pauvres et les malades en témoigne : il les v is i tai t souvent 'dans 
leurs chaumières, leur distribuait des vivres et des aumônes , de 
sorte qu'on le considérait à bon droit comme l e médecin de ceux* 
qui souffraient, le bâton des boiteux, le défenseur, de la veuve, le 
tuteur de l'orphelin, l'hôte très accueil lant des voyageurs étrangers. 

Très- vif était l 'amour dont son cœur brûlait pour Dieu. Lors­
qu'il célébrait la messe, on vit souvent ses joues moui l lées de 
larmes :• tant dans ses prières que dans sa conversation ordinaire, 
il' prononçait avec suavité l e nom d e Jésus. Il lui é ta i t agréable d'e 
s'entretenir des saintes ^Lettres et des choses divines. Fréquemment 
ij' réfléchissait et méditait sur la mort, et, dans la- crainte que son 
esprit n'en perdît le souvenir, i l désirait avoir sous les yeux, tant 
à Fautel où il célébrait que dans sa maison, une tête de mort, 
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isariain habere impi-ehait,. dicere aoStm-s mortis moaawiam 
iaurnqu.aaaa sibi importenam e s s e . 

Serœo'nie TiiaiBsujeiii&,. i c m p e r a t a , aaiodesfeus ; al i n /nebtts ad 
D-^um et Eeclesiam. pertimentiëiis, qjaas, tanc ft;rn<por.is .qfuridam 
p.ertuïr1baure coeipienanl', praefeer comsuet-uidiniem, *vîebieiiieiia)s, ïfai-
Irepidus- et k e r o i c e fortis* paraît. 

Quae qnidie.ni ior-tiJbado 'animiqn-e nxagaadtiado tune anaxiaï&e 
«emicuifc tem in ràatrÈnwnïi -nullitate oppugnanda, <qm-ain 
Hjeni'icurs" Oclavuïs Rex, versano Amno Boleraiae amore -captus, 
contra Catharioasam Aragon-ensem legitiHiaanfc .uxwem /cooaten-
dere caepit, tum i in Ronaanae Ecclesàaïc priunaitu asserendo et 
vindi'oandq. Ipse ra&mque, dum fere omne-S'ex pa'iimOT'bu'S., iarçn 
inde ab iiiaditio-,. Régis v-o'kïraiftati n i o r e m gerairent, primns 'om-
aanaxm loanimeB Fdislâor imicruo eànja pr.©p.©si>to r-estitit, atqisie 
STREBINAS legèfcimi icouanubii1 deileiasor naillds- aa t̂ibus- a p&troci-
nanda inasLa '"CaLhar-inae .causa distrabi p-otuit. IP-ostqixaaii v e r o 
iniqua iudicum senteratia eontuanax Riegina declarata fuit, 
tunus Ioannes, mm -absqub magno suaie v i t a e discrimine, coraoïi 
legatds et ipso Rege sistens, -die vigesima octav-a naensis Iuaaii, 
a n n o millésime iquingeniesimo un de tricesinao, ne aniniam 
suiam -perderet et suaan ï&egi ostendereï fMelitatem, ennemis 
ratiioraibus mature perprasis, «e obl&gatiow teneri ass^rendi 

.aimant à .répéter que Jia pensée de la 'mort ne lui était jamais impor­
tune:. Sa cower.sa.ti(Km! était affable, calme, modeste ; mais dams les 
chosGs.qui àn'Léressnâent Dieu et PEglise, et qui à 'Cet-'tc époque com-
m.eiic.adfent à' être gravement 'menacées par certains hommes, ï l se 
montrait, cjontrainement à son habitude, «év-ère, intrépide et f o r t 
jusqmîà l'héroïsme.. 

Ce icoiiruge et 'cette grandeur # â m e apparurent très 'Spécialement 
d'ab.oiod. da»ns l 'apposit ion à la nnl'Bfeé d e -mariage que l è ' ro i 
Henri "VIII, emporté p a r u n amour coupable 'et passionné p o u r Anne 
fieleyan, 'commençait à invoquer -conta -Catherine d'Aragon, -son 
épouse légit ime, puis- dans l'affirmation et l a défense de 'la primauté 
d e l'Egfâke Romaine. En effet, 'alors que presque tous ïcs grands du 
royaume, .dès le débutë, se prêtaient aux volontés du roi, Jean Fraher, 
le premier de tous , T-és'ïsta senx desseins iniques d u monarque et 
arociin artifice n e put empêcher le 'Coura-genïx «défenseur des- lo is d u 
mar.ia.ge de soutenir 3a Juste cause' de Catherine. Après -cpi-e l a reine 
eut 'été -déclarée contumace 'par une sentence judiciaire injuste, seul , 
JJ'eau,, n o n sans ;0®urwp un grand danger ipomaar &a >̂re, déclara 'avec 
intrépidité, l e 28 ju in 1529, «n pTése*iee--'&es légats ^pontificaux e t 'du 
roi , icpue, p o u r éviter l a d a m n a t i o n de son âan-e et poua* n e pas- élire 
•infidèle au souverain, et après avoir mûrement -pesé tous -les -aTgu-
mcnls , i l .était d a n s î 'oMigat ion d'affirmer et de démontrer que l e 

http://mar.ia.ge
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ac demonstrandi Henrici- et Catharinae matrimonium nulla 
poftestate, neque- divina neque humana, dissolvi posse ani-
moise declaravit ; atque addidit Christi discipulum oportere 
et Ioànnia Baptistae Praecursoris esse sectatorem, qui pro 1 

.connubii sanctitate mortem oppetere non dufyitaverit. Quibus 
verbis ira concitus Rex, quippe qui Herodi tam aperte 
aequaretur, iniuriosis quidem verbis, sed inanibus argumentis 
respondit ; atque maiori exarsit o d i o , quum infensis catho-
licae re l ig icmi legibus, quae g r a d a t i m ferebantur, fortissimus 
Episcopus pro suo munere obsistere nitebatur. 

Tum igitur, primo illum, una cum duobiis aliis Episcopis, 
in carcerem detrudi iussit, Octohris mense, anno millesimo 
quingentesimo tricesimo, ob repudiatam ab eo iniustam d,e 
beneficiis ecclesiasticis legem, a qua ad Summum Pontiiicem 
appellaverat ; postea vero, cum Ioannes in cleri anglican! 
consessu audacter ignavum cunctorum suflfragium pro binis 
divortii legibus, tum etiam ipse solus adversatus esset, in cus-
todiamtr-aditus est Episcopi Vihtoniensis a quinta die mensis 
Aprilis anni millesimi quingentesimi tricesimi tertii usque ad 
tertiamdecimam insequentis mensis Iunii, qua die ad dilectum 
suae dioecesis gregem liber redditus est: Sed paulo post pro-
ditionis cr^imine accusatus, absens carcere et bonorum publi-

mariagc d'Henri et de Catherine ne pouvait être dissous par aucune 
puissance divine ou humaine . Il a jouta qu'un, disciple du Christ 
devait suivre les traces de Jean-Baptiste l e Précurseur, qui n'hésita 
pas à braver -la mort pour défendre, les saintes l o i s du mariage. Ces 
.paroles soulevèrent la colère du roi, qui se voya i t a ins i ouver­
tement comparé "à Hérode ; la réponse royale fût expr imée en 
termes certes injurieux, mais dénués de toute valeur probante. La 
haine du roi grandit encore lorsque Févêque, p le in de courage, 
s'efforça en raison même de sa charge dé s'opposer aux lo i s hos ­
ti les à la religion catholique qui étaient peu à peu promulguées 
par Jo pouvoir royal. 

Au mois d'octobre 1530, Henri VIII fit, pour la première fois , 
incarcérer, avec deux autres évêques, Tévêque de Rochester qui 
avait rejeté comme• injuste la lo i « s u r ' l e s bénéfices ecclés ias­
tiques > et à ce sujet en avait appelé au Souverain Pont i fe . • Dans 
la suite, comme, dans une réunion du clergé d'Angleterre, le prélat 
avait été le is-eul à s'opposer fermement au vote véritablement 
lâche de tous ses collègues e u faveur des deux lo i s du divorce, i l 
fut pour ce .motif placé sous la survei l lance de l'évêque de Win­
chester depuis l e 5 avril 1533 jusqu'au 13 j u i n suivant, jour où 
rendu à la liberté il revint vers ses chers diocésains . Peu de temps 
après, i l fut accusé de trahison et condamné, étant absent, à la 
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catione damnatur ; qua tamen poena in pecuniariam mulctam 
abyipso rege ob accusationis futilitatem commutata, ipse 
libertati rcstituitur. Sed iam exinde Anna Bollena, kalendis 
Iuniis eodem anno regio diademate redimita, suum in sanc-
tissiminn Praesulem, qui Catharinae Reginae causae et Eccle-
siae iuribus, supremae potissimum Romani Pontificis aucto-
ritati, constantem servabat fidem, acerrimum gerere odium 
pergebat, et nullam ei dabat requiem. Londinium itaque Ioan-
nes, a schismatico- Archiepiscopo Cantuariensi accitus, ut 
sacrilegum tum lege praescriptum emitteret iusiurandum, 
strenuissime abnuit profiter! tum Régis cum Anna Bollena 
nùptias prolemque exinde susceptam légitimas >esse, tum on> 
nigenum in Anglos et Hiberno.» spiritualem principalum, quem 
a,usu temerario sibi Rex tarrogasset. Quare ea ipsa die vige-
sima prima mensis- Aprilis, anno millesimo quingentesimo 
quarto et tricesimo, in Londinensis Turris carcerem coniec-
tus est ; ibique fortis Cbristi athleta, una *cum Thoma More, 
iam supremum expectabat certamen. Interea Novembri mense 
eiusdem anni lex in Anglia solemniter lata est de supremo 
Régis spirituali principatu, qfuem, uti supra diximus, Hen-
ricus iam antea sibi vindicaverat, eademque capitali poena 
sancita est. Tune ad invictum Ibannis animum pervineendum 

prison et à la confiscation de ses biens : l a peine fut commuée par 
le roi dui-même en une amende en raison de la légèreté de l'accu­
sation et, l 'évêque recouvra sa liberté. Cependant, dès ce moment , 
Anne Boleyn, qui, l e 1 e r j u i n de la même année, avait ceint la 
couronne royale, continuait à nourrir une ha ine des plus vives 
contre l e p ieux prélat gui gardait une constante fidélité à la cause 
de la reine Catherine, aux droits de l'Eglise et surtout- à la suprême 
autorité du Pontife romain ; el le ne lui la issa i t aucun répit. C'est 
pourquoi l'archevêque schismatique de Cantorbéry manda- Jean 
Fisher à Londres afin qu'il prêtât l e serment sacrilège prescrit 
par la loi . L'évêque refusa très Courageusement de reconnaître 
soit la légit imité de l 'union du roi avec Anne Boleyn ainsi que de 
l'enfant qui en était né, soit le t i tre de chef spirituel suprême de 
l'Eglise d'Angleterre et d'Irlande que le roi avait eu la téméraire 
audace de s'attribuer; -En conséquence, ce même jour, i l fut empri­
sonné à la Tour de Londres. Là, le courageux athlète du Christ, 
a insi que Thomas More, attendit le suprême combat. 

Au m o i s de novembre 1534 fut solennel lement promulguée en 
Angleterre la l o i concernant l a suprématie royale dans les affaires 
spirituelles, suprématie qu'Henri VIII s'était déjà arrogée précé­
demment , a insi que Nous l 'avons dit c i-dessus. La loi avait pour 
sanct ion la peine capitale. A cette date le roi envoya au prisonnier 
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plures a Régie missi sunt. Eprâcopi et proceres taircài; ged' incas-
snm oxnaiiino- eedfcbaaipfc tentaminia1 arannïa adkà'bita> quae* intesr 
uienaidacium,. qn& IFLUPUDIEILTOR aifJûrmabalîur Thomas More eti 
ipse: requisilam iusiuraaidiaaaai praestave établisse.. 

Igitur seeun^a dde lanitarix mencsis, insccpienti aninov dioe-
ees-rs; Rtofifcnsàs: vacaais* declaratur, cûisque Aîntistes ^ctmciâs-
epAseepailibus. pirivifogiis spoliiaiun ; die1, ver© septinia Maii 
mensis,. subdale1 iterum interrogatus* ffidenli animo: daelaravit 
Kîegem maMo> modo.' capul esse supremum Ecclesiae Angli-
xanaev Qfuiia; declaratione a. perfidie viris. coram umo tan ton 
teste estoriba;, Rex. tamen- nondum loarmeni' cOT̂ EMRAAIFTE- aan-dfe-
bat. Sedi, cum Pauline Tertius, Antecesso*" -Nosteit, i n v i c t a » 
Episeopi constattitiam •eiuisqu.e1 in Sasicfcam Sedtem fidem houîo-
rare i voiiens, eum PresfcyLerum. Cardinalem-, titrdo. San-cli Vi-
tiaiis, m. sacro- Crjn'sislrorio, die- vicestma Mail mensès habifo, 
ereann-sset, acerbiori accensus ira, non sultan Iransmissum 
cardinalârâum galerum iUi tradi vetuit, sed Apostolicam Sv-
dem iniuria afcÈci rassit in: coclesiis, et dîxisse fèrtur se inte-
rimi curaturum ut Boannes- capite, coi guleras ilte rmpone-
reiaioî, careret,. seu, ut alii enamuit, se illius- eaput, ut galerum 
acciperet,. Romani* mittenduin1 curaturum. Itaque Chris-t-i Mar-

plusieurs évêques et laïcs de haut rang pour venir à bout' de s sa 
résistance indomptable : toutes les tentatives essayées furent 
vaines : de: ce* nombre se" trouvait l'affirmation mensongère et 
impudente que Thomas. MOUE a v a i t lu i -même résolu ,de prêter 
le; serment exigé. Par représailles», l e 2. janvier 1535, le- diocèse d e 
Rochester fut déclaré'* vacant et son • évêqaie.- dépxmillë. de tous les 
privilèges épis^ppaux : l e 7 m a i suivant, après- un nouvel înterro-
gatoiii'e mené avec fourberie,. Jean, déclara avec iartrépidifcé que îe\ 
ro i n'était d'aucune façon: «le. chef suprême de TEglï'&e d'Angleterre. 
Cette déclaration avait- ' éHé extorquée au prisonnier par des-
hommeis1 perfides en présence d'un seu l témoin. Cependant le roi : 

n'osait; pas encore- condamner l'évêque. Le Pape Paul I-ET, Notre 
prédécesseuir., voulant honorer la. conjsttan-ee invrnci'Me de Jean 
Fisher'et sa fidélité à l'égard du Saint-Siège,, l'avait créé cai^î'ina-l-
puètee d u titre de Saint-Vital,- dan'& Le- Consistoire .fcerau l e 20 mai . 
Bleiwkt encore plus furieux,, le roi- interdit' de remettre au 1 prison­
nier le chapeau; cardinalice 1 envoyé ; de* plus, s u r son ordre, on 
outragea le Saint-Siège dams- les églises ; on rapporte même qu'il" 
dit qu'il ferait 'en sorte de priver J*ean die l a tète sur laquelle- devait 
reposer-le-chapeau, ou encore, s-elon d'autres, qu'il 1 enverrait à Rome 
la; tête du- .prélat pour qu'elle y reçût Tse chapeau. 

©puisé paur dxs multiplies-1 i h c o n n n o d i t é B et privations, éprouvé 
par la maladie , prive de la réception d«s- sacrements par suite 
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tyr, tôt iaan fatigatu& incommodis- elpiûvatrionibu^, raorfoo 
temtatus,, a sacrameutis qxioque saseipiendis crudgliter prohi-
bitus, die décima s-eptima .insequentis MENSISV AD tribunal* 
trahitup die prodifciQaie aceusatus obf negatura saeculari; Pt ia-
cipi supremiuin, quem TITNI compatit- Romau* Poaatifici, spôiri-
toalem PRIIMCIPATAÏFL Q u i » w r o i p s e ftatfas in Dei et Eccle-
siae iurifaoïs assearendis tutandisque pers'CVEREURET, infami pro-
DD-tQrum. MORFEE: damnatur ; qu'a-m poenaim Rex postea in, capi-
TIS obtruncatio-nue coromutavit. À tribunal* exiens laetus. visns 
EST quasi/E-CONVIVIO. EXIRE"; EUMQUE AD *CAÏ?CEREM redeunfcem 

'magna comitata est FÎDELIIAAÀI caterva ittacrimans einsqu© 
beixedictionem imploran-s. 

Quatuior post dies, QAIIO&'D<ei Fainulus in summa animi traa-
qu-illitate ardentesque. ad IXeum prç-ces KGB'u'ndems transiegit, 
suprenia tciumpàalis DIEI lux tandem adv&jait. 

Arcis praefectus summo MTAAIIE, plie vicesiaaia s^ecunda l'unii, 
in festo S. Albani, Angliaae- Pxotama-rtyris, numeiœn de suppli­
c i e mox ILLI subeuiad© ad. captivum, attuiit eumque hiortatus 
est, quibusdam âmbagibus. usus, TÏFC, cum senex ASSET nec per 
aelatem diu vivere POSSET,. a . » inique ferret, si illo. >dié ante 
meridiem iuxta- régis decretum vita esset ista privaaa&TIS. Se-
NEX VERO SERENUS respondit .SE Régi gra-tias libenti ANIMA per-

d'une cruelle interdiction, le martyr du Christ frit, le 17 ju in , 
traîné devant l e tribunal, accusé de trahi&on porur a w i r refusé au 
roi l'autorité (spirituelle suprême qui appartient au seul Ponti fe 
romain. Comme l'évêque continuait à affirmer :efc à défendre- éner-
giquement les- droits- de Dieu et de l'Egise, il fut- condamné .à la 
mort infâme des- -traîtres. dans l a suite cette peine fut c o m i m e e 
par le monarque en cel le de la décapitation. Lorsqu'il sortit de la 
sal le du tribunal, l e prisonnier .apparut ple in de joie comme s'il 
venait d'un banquet ;. pendant qu'on le reconduisait an cachot, un 
grand nombre de fidèles en larmes ' l 'accompagnaient implorant sa 
bénédiction.. 
. Après quatre jouais, que le serviteur de Dieu passa dans une par­
faite tranquill ité d'âme et en s'adonnant à u n e prière ardente, se 
leva enfin la clarté suprême du jour triompîval. Le 22 juin, fête 
de sa int Alban, premier martyor d'Angleterre, l e gouverneur de la 
pr ison communiqua de bon m a t i n au prisonnier qu-e l'heure " de 
.son 'snppldce était proche. : par des paroles .assez -embarrassées i l 
l 'exhorta à ne pas s u p p o r t e avoc peine, puisqu'il était déjà ma 
viei l lard et comme te l ne pouvait p lus vivre longtemps, d'être 
privé de la vie en ce jour .avant midi en vertu, .d'un décret royal . 
Avec sérénité l e viei l lard répondit ^qu'il rendait v.©-looatiej5s grâces 
a u roi qui» par une sentence capitale* le délivrait de cette ex i s -
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solvere, eo quod capitis sententia a vitae caducitate et angus-
tiis se liberaret ; atque petiit ut aliquantulurn somno etiam 
indulgere possct ; a quo post duas et amplius horas demum 
excitatus, quasi ad nuptias iturus, optimis suis vcstibus indui 
voluit et circa koram nonam, e carcere egressus, sanctum 
Evangelii librum quem secum tenebat aperiens, illos Sancti 
Ioannis versiculos Iegit : Haec est autem viia aeterna : ut 
cognoscant Te solum Deum verum et quem misisti Iesum Chris-
tum. Ego Te clarificavi super terrant : opus consummavi, quod 
dedisti mihi ut faciam : et mine clarifica me Tu, Pater, apud 
temetipsum claritate quam habui, priusquam mundus esset, 
apud Te. Quam maxime his vei'bis recrealus, in locum sup-
plici vectus est ; et, in thealro consistens, firmus et intrepidus 
frequentem populum alloculus, Christiaiii fratres, inquit, ecce 
hue veni pro Ecclesiae Catholicae fiide moriturus ; Deo autem 
gratias ago, quod, eo sustentante, hactenus ualde praesenti 
animo fui, nullam neque trepidationem, nec mortis horrorem 
persentiensi. Quare vos omîtes rogo ut me precibus vestris 
ad Deum fusis adiumtis, ut in ipso' mortis articulo firmus et 
in fid,e catholica constans permaneam ; Deumque immortalem 
enixe deprecor ut pro infinita sua bonitate et clementia Regem 
eiusque regnum salvum et incolume servet; ipsique Régi sanum 

tence caduque et pleine d'angoisses. Il demanda qu'on lui permît 
de prendre encore u n peu de repos. Au bout de deux heures et plus, 
on vint le réveiller. Comme s'il a l lai t à des noces, il voulut revêtir 
ses meil leurs habits et quitta la prison vers 9 heures. Ouvrant 
alors le saint Evangile qu'il avait en mains , il y lut ces versets de 
saint Jean (xvn, 3-5) : « Or, la vie éternelle, c'est qu'ils vous con­
naissent, vous, le seul vrai Dieit, et celui que vous avez envoyé, 
Jésus-ChHst. Je vous ai glorifié sur la terre, j'ai achevé l'œuvre que 
vous m'avez donnée à faire ; et maintenant, vous, mon Père, glori­
fiez-moi auprès de vous, de la gloire que j'avais auprès de vous, 
avant que le monde fût. » Souverainement réconforté par ces 
paroles, il fut porté au l ieu du supplice. Quand il fut sur l'échafaud, 
il adressa d'une voix ferme et intrépide les paroles suivantes à la 
foule massée : « Chrétiens, mes frères, je suis venu en ce lieu pour 
y mourir pour la foi de l'Eglise catholique. Mais je rends grâces 
à Dieu ; avec son appui, j'ai gardé jusqu'ici tout mon sang-froid, 
n'éprouvant aucun tremblement, ne ressentant aucune horreur de 
la mort. C'est pourquoi je vous demande à tous de m'aider, par vos 
prières auprès de Dieu, à demeurer au moment du trépas ferme et 
fidèle à la foi catholique. Je prie avec instance le Dieu immortel 
de daigner, dans sa bonté et sa clémence infinies, garder le roi sain 
et sauf et son royaume intact : en toutes choses qu'il inspire et 
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et salutare consilium in omnibus suppeditet ac suggérât. His 
aliisque eius generis magna animi .alacritate, décora veneran-
daque gravitate, animo laelo et iucundo ac iîrma claraque 
voce prolatis verbis, genibus flexis alias ad Deum fudit preces, 
quas inter bymnum Te Deum et psalmum In te, Domine, spe-
ravL Hinc vir sanctus et innocens, manibus et oculis ad cae-
lum sublatis, collo super trabem posito, carnifici oblulit capul. 
Quod uno ictu facile abscissum illico, in ponte Londinensi, 
ubi aliquot iam pendebant Garthxisianorum Monachorum ca-
pita, qui paucos ante dies pro catholica fide primatuque Ro­
mani Pontificis mortem et ipsi obierant, in sublime erectum 
fuit et post dies quatuordecim in Tamesim impie proiectum. 

Ita inviclus fidei héros, Ioannes Fisher, dupïici purpureo 
ostro amictus, qui iure Ioanni Baptistae Praecursori compa-
ratur, martyrii palmam assecutus est. 

Quindecim post dies eodem mortis génère, eademque nobi-
lissima causa, martyrum corona decoratus tfuit Thomas More, 
Magnus Angliae Cancellarius, de cuius quoque sancta vita et 
glorioso martyrio pauca dicere oportet. 

Londini, anno millesimo quadringenlesimo duodeoctogesimo 
natus est ille pâtre Ioanne advocato et matre Agnete Graun-

suggère au roi des desseins justes et salutaires. » Cesi paroles et 
d'autres semblables furent prononcées avec beaucoup d'ardeur, 
une gravité aussi dist inguée que vénérable, une voix ferme et 
vibrante, u n cœur j o y e u x et heureux. A genoux, l'évêque adressa 
à Dieu d'autres prières, entre autres l 'hymne Te Deum et le 
psaume In te, Domine, speraui. Ensuite, les yeux et les mains levés 
vers le ciel, cet homme saint et innocent posa le cou sur le bi l lot 
et présenta sa tête au bourreau qui la trancha faci lement d'un seul 
coup de hache, La tête fut aussitôt exposée sur le pont de Londres 
où se trouvaient déjà les têtes de plusieurs moines Chartreux qui 
avaient été, eux aussi , mis à mort peu de jours auparavant, pour 
la foi catholique et la primauté du Ponti fe de Rome : au bout de 
quatorze jours elle fut d'une manière impie je tée dans la Tamise. 
C'est ainsi que l ' invincible héros de la foi, Jean Fisher, deux fois 
revêtu de Vèclat de la pourpre, jus tement comparé à saint Jean-
Baptiste,, le Précurseur, obtint la palme du martyre. 

Quinze jours plus tard, par le même supplice et pour la même 
très noble cause, l a couronne du martyre allait orner le front de 
Thomas More, grand chancelier d'Angleterre. Sa sainte vie et sa 
mort glorieuse méritent d'être aussi rappelées brièvement. 

Thomas More naquit à Londres en 1478 ; son père,' Jean, était 
avocat ; sa mère se nommait Agnès Graunger. Il reçut de ses 
parents une éducation sévère et attentive à laquelle d'ailleurs il 
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ger. Sub r^gida panentum l'custodia .et educatione, dooiMs puer, 
abedien-s amabilisque succrevit ; vivido iam a puér i l lenituii 
ingeuio et vix adolesoens inter Joannis Morlon, Cardinalis 
Arobiepiscopi'Cantuariensis -et Anglici Regni Cancëïïarii, fami­
lières jttoeptus, iantam apud eum .aestimationem sibi oompa* 
ravit, ut Cardinalis dicére soleret inirabilia quaedam se -de 
puero illo praesentire, .et paulo post Oxonium mitteret ut iin 
celebri dlla'Stu.diorum Unïversilate bonis axtfbus incumberet. 

Ibi, perillustribus professerions Thoma tLinacre et Guliielmo 
Grocyîn'docentibU'Sj quam maxime prafecit, ,praësertim in lin-
guaïlatina.addiscenda,, quam «exinde eademjfacilitate quapatrià 
lingixaloquebatur, eamdemque.eleganter conscribébât; graecum 
quoque sermonem hnpens-e .coluit, et gallicum ;etiam ; necvnon 
.bistoriam, geometriam, mathemaircam'.et anusicam. :Sed- paterj 
iuris peritus et advocatus prdnceps, filinm tquoque talem ore 
cupiebat ; /paucos igitur ppst annos lenm Lohdinum reverti 
iussit, ut iùnispiîudenlâae .studiis incumberet ;et advocati Htuv 
lum obtineret. Quo tempor,e plures babuit in* ecclesia divo 
Laurcntio dicala de Civitate Diei Sancti Augustini -orationes ; 

in quibus praoclarum insimul se .exhibuit oratorem, pbiloso-
rjbum,.historicum.ot poëtam. Dum autém bonis artibus et iuri-

répondit docilement, se montrant à mesure -qu'il grandissait obéis­
sant et aimable. Dès son jaune âge, il se fit remarquer par sa vive 
intelligence, et à peine .adolescent il fut ^admis parmi les- famil iers 
d e Jean Morton, cardinal-archevêque ide Cantorljéry- et chancelier 
du royaume d'Angleterre. Le cardinal avait à son endroit une 
est ime tel le qu'il aimait à dire qu'il pressentait à propos 1 de ce, 
jeune homme des choses extraordinaires. Bientôt H' l'envoya. >à 
Oxford pour étudier . les arts l ibéraux dans cette célèbre u n i v e r ­
sité. Là, suivant les, leçons de Thomas- Linacre e t . d e ô u i l l a u m e 
Grocyn, professeurs d e s .plus remarquables, .Thomas MoTe fit les 
plus grands -progrès- -en particul ier dans la connaissance de la 
langue lat ine, qu'il arriva dans l a suite à par ler avec autant «d'ai­
sance que sa langue maternel le et qu'il écrivait avec élégance. Il 
étudia aussi avec grande .application l a langue gz'ecque et l e fran­
çais, ,y joignant l'histoire, l a géométrie', les mathématiques ,et la 
musique. Mais tson père, jur i sconsul te .et avocat,' désirait voir son 
fils suivre la même «carrière. Aussi , après, quelques années, i l l e fit 
revenir .à Londres pour y étudier l a jurisprudence et obtenir Ire 
diplôme d'avocat. A cette époque, Thomas More (donna ;dans 
l'église Saint-iLaurent de Londres aine.série de leçons sur l e .De Civi-
tate- Dei de~ .saint Augustin : i l s'y montrai t à' l a fois , et à un 
degré remarquable, orateur, /philosophe, historien et poète. Mais 
tout en s'occupant des arts- l ibéraux et cTétudes juridiques, $L per-
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dicïs.- stu/diis operam diatoat, eatîit&l'ieac religionis scieaaiiaiTi 
alqwe pietatem -virliiitesqne optiniie ex,colcfoât ; in foro- *vero 
eielebranèo, ab avariitia omiaatni-© aliènes, integerriwae, iustitiae 
ac suavissimae carifcaiis iura mire componere tfliudebal. 

Iuveiais' adhuc franoisca-nnitm ordiiaem, jposlea saceardotaLera 
sbatum amplecti cogitavit ; per quatuor circiter .aiuifcos a*pu.d 
Cartbusianos; Londini commoratus, eorum vigiliis, prembus 
et austeriiatibus eonsoeiari oorisiaevit. Côfciupi lune induit, 
quod per toilaon inde vi tam certis diebits- a*c temporibus. :g-ere-
biat,, e;li severe seipstun ilageHabat ; magma eius erga Deuuiaa pie^ 
tas, erga proximum caritaiSj erga1 seipsuin tanperantia, fruga-
libàs, mortifîcatio fuit ; sic s'obrie, iusifee -et ptic in hoc saeculO' 
vivebat. Confessarii sui consiliis adhaerens, septem et vigiuti 
aiaii'Qfi natus, loannam Goit u x w e m duxit, a qua quatuor libé­
ras habuit : Margaritam, CaeciLiam, Elisabeth et Ioaamem ; sex 
autem post annos, uxore vita frmeta, quo rnelius libeffos curare 
posset, viduam Alicem Middleton duxit, quacum iugiter, mira 
vixit concordia. 

Ci-rca annuan millesiiaauan quiiaigerilesinauîm vieesinmin' quar-
tiwn haud p'rocul a Londino- urbe, in colie ad Tamesim, Ghel-

fccLionnaiL ses- connaissances, au sujet de la religion catholique et 
se l ivrait sérieusement à la pratique de la piété et des autres 
vertus. : dans «a profession, d'avocat, i l était vraiment désintéressé, 
étranger à toute pensée d'avarice, 'et s'efforçait de concil ier harmo­
nieusement les droits de la just ice la plus, stricte avec ceux de la 
charité la plus aimable . 

Encore jeune homme, il songea à entrer dans l'Ordre franciscain, 
p u i s à embrasser l'état sacerdotal. .11 passa quatre années environ 
chez les Chartreux de 'Londres, partageant habituel lement leurs 
vei l les , leurs austérités et leurs exercices rel igieux. H- revêtit alors 
u n cilice que, pendant tout le reste de s-a vie, il portait à certains 
jours ou à des- époques déLerminées : il prenait, aussi de sérieuses 
disciplines ; grandes furent sai piété 'envers Dieu, sa charité envers 
1© prochain, s a tempérance, sa frugalité, sa mortification envers 
lui-môme ; c'est ainsi qu'il vivait dans le monde dans la sobriété, 
la just ice et l e culte de Dieu. Sur les conseilla de son confesseur, il 
épousa à l'âge de 27 ans Jeanne Golt qui lu i donna quatre enfants : 
Marguerite, Cécile, Elisabeth et Jean. Six ans après,, sa f e m m e 
mourut. Désireux de procurer à ses enfant-si les soins qui leur 
étaient nécessaires, i l épousa alors, une veuve, Alice Middilebon, 
avec qui i l vécut toujours* dans u n e admirable entente. 

Vers l 'année 1524, i l s'établit, aux environs de- l a vi l le de 
Londres, sur la col-line qu'on appelait Cheliaea,. sur les bords d e 
l a Tamise. I l habi ta i t une vaste et be l l e maison dans laquel le 
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sea vulgo nuncupato, suum fixit domicilium, in domo ampla 
et ornata,- oratorio et bibliotheca instructa, ibique una cum 
suis et propinquis artium litterarumque studio et pietale 
vitam transibat, atque, ad amicitiam natus factusque, benevo-
ïentissime excipiebat amicos ; quare eius domus merito dorni­
cilium musarum et omnium virtutum et caritatum appella-
batur. 

Praecipua vero eius cura fuit liberos ac nepotes non litteris 
tantum, sed religionis magis scientia erudire, mane ac ves-
pere una simul cum familia Deo preces pertfundere numquam 
praeteribat ; ad mensam sedentibus asceticos libros, ut in 
claustris fert usus, legendos curabat et intimos leclionis sen-
sus quandoque explicabat ; diebus festis, una cum suis, sacris 
functionibus adstare iisque suum ipse ministerium exhibere, 
omnium spreto respectu, non erubescebat ; nulla tandem virtus 
erat, pientissimo christiano viro digna, quae in eo non excel-
leret. 

Liberalium artium, uti supra diximus, studiosissimus, atque 
humanis divinisque litteris doctissimus, plura scripsit volu-
mina, ad veritatem tuendam pietatemque fovendam, et pluri-
mas epistolas, in quibus ipse, vere haereticis molestas, uti 

se trouvaient une chapelle privée et une bibl iothèque. Là, en 
compagnie des siens et de -ses proches, More consacrait ses 
journées à l'étude des arts et des lettres et à la pratique de la 
piété. Né et fait pour l 'amitié, il recevait ses amis avec la plus 
grande cordialité, aussi avait-on très justement appelé sa maison 
le domici le des muses, celui dettout&s les vertus et de toutes les 
formes de Ja charité. Son principal souci fut d'inculquer à ses 
enfants et petits-enfants n o n seulement la science des lettres, 
mais plus encore celle de la rel igion ; matin et soir, jamais il 
n'omit de faire la prière en commun avec toute sa fami l l e ; 
pendant les repas, il faisait l ire, comme c'est d'usage dans- les 
monastères, des livres de spiritualité , et parfois i l expl iquait le 
sens caché de ce qu'on l i sai t ; les jours de fête, foulant aux pieds 
tout respect humain, i l ne rougissai t pas d'assister avec l e s s iens 
aux cérémonies l iturgiques en y apportant son concours ; bref, 
il n'y avait aucune vertu digne d'un chrétien d'une profonde 
piété dans laquelle il n'excellât. 

Très appliqué, comme nous l 'avons dit p lus haut, à l'étude des 
arts l ibéraux, très versé auss i dans la connaissance des saintes 
Lettres et de la littérature profane, i l composa plusieurs ouvrages 
pour défendre la vérité et porter les âmes à la dévotion ; il 
écrivit un grand nombre de lettres dans lesquel les , véritablement 
gênant pour les hérétiques, a insi qu'il aimait à se qualifier lui -
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sese appellari solebat, nonnisi fidem et religionem contra nova-
torum errores invicto animo défendit. 

Quiun itaque apud omnes, et Regem ipsum Henricum Octa-
vum, ob suam eximiam doctrinam ac praeclaras virlutes 
summa auctus esset aestimatione, publicis tractandis nego-
ciis adhiberi coeptus est ; ac primum in regni concioncm 
adscitus est ; dein anno millesimo quingentesirao quintode-
cimo apud Belgas et biennio post in Galliam lcgatus missus 
est ; insequenti anno arcani régi consilii particeps, deinde 
Praeses (anglica lin.gua Specdcer) in consilio publico, Cancel-
larius Ducatus Lancastrensis ac tandem, Octobri mense anno 
millesimo quiugentesimo undetricesimo Magnus Angliae Can-
cellarius ingenti totius regni laetitia renuntiatus est. 

In quibus omnibus xnuueribus obeundis eximia fide ac dili-
gentia refulsit, et quo maiori dignitate, auctoritate, honore 
exlollebatur, eo magis modestia, integritate, patientia et huma-
nitate iugiter afcque miriiice praecellebat, unum illud prae 
oculis habens Régi et populo, sed magis Rcguin Régi omni 
studio inservire. 

Res ita placide procedere videbantur, quando Henricus 
insano, uti supra enarravimus, erga Annam Bolenam amore 
captus, omnino volebat, ut Catharina Regina illégitime sibi 

même, il défend d'une façon intrépide la foi et la religion conlre 
les erreurs des novateurs. Il s'était acquis, par sa remarquable 
science et ses vertus éclatantes, au plus haut point l'estime de 
tous, môme cel le du roi Henri VIII ; aussi commença-t-on à l 'em­
ployer quand il s'agit d'affaires publiques à traiter ou à négocier. 
D'abord membre du Parlement, il fait partie, en 1515, d'une 
ambassade envoyée en Flandre ; deux ans après, il est en France 
pour une miss ion officielle. En 1518, il est membre du Conseil 
privé du roi, puis ensuite speaker de la Chambre des Communes, 
chancelier du duché de Lancastre, et enfin, au mois d'octobre 1529, 
i l est nommé, à la v ive et universelle satisfaction de tout le 
royaume, grand chancelier d'Angleterre. Dans l 'accomplissement 
de ces diverses charges, il se fit remarquer par une extraordinaire 
fidélité et application. Plus il se trouvait élevé par la dignité, 
l'autorité ou l'honneur, plus il apparaissait constamment et mer ­
vei l leusement supérieur à tout le monde par sa modestie, la 
probité de son caractère, sa patience, ses sentiments toujours 
humains , n'ayant en vue qu'une seule chose : servir de son m i e u x 
le roi et le peuple, mais plus encore le Roi des rois. 

Les choses paraissaient devoir marcher ainsi doucement, lorsque 
Henri VIII, emporté par son violent amour pour Anne Boleyn , 
voulut à tout prix faire déclarer i l légit ime son mariage avec la 

3 
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matrimonio coniuncta declararelur ; Thomam idcirco pluries 
de divortio interrogavit qui, quum de matrimonii huiusmodi 
cum Gatharina contracti validitate eiusque indissolubilitate 
minime dubitaret, impiO' Régis placito numquam adhaesit, 
rieque -aliter se gessit, quum, pro sua conscientia, ut a Senatu 
iniqua de cleri submissione lex rëiicieretur una cum Sté­
phane Gardiner, Episcopo Wintoni'ensi, totis viribus. adla-
boravit, et quum Henricus Rex supremum se Ànglicanae 
Ecclesiae capnt ab omnibus haberi et appeîlari contendehat. 
Postqùam vero perspexit Regem obstinato animo velle cum 
Anna Bolena nuptias inire, et favorabilem de bac re a .Stûdio-
rum Univer-sitatibus et a Senatu sententiani habere, ne quid 
contra Dei et Ecclesiae leges «agere cogeretur, Gancellariae 
offlcium, quod proxima post Regem dignitas erat, magno 
bonorum omnium moerore, sponte resignavit, d ie sextade-
cima Mail mensis, anno millésime qningentesimo tricesîmo 
secundo. Apud suos iam inde quietam agebat vitam et, ad 
pietatem, spiritualia colloquia sacramque lectionem iugiter 
aniimim attendens, ad supremum quod praevidebat luctamen 
assidue se eomparabat, quam biennio post, mense Februario, 

reine Catherine. C'est pourquoi, à plusieurs reprise?, il interrogea 
Thomas More sur ce divorce d'avec la reine. N e doutant pas l e 
moins du monde de la va l id i té e t de l ' indissolubil i té du mariage 
que le roi avait contracté avec Catherine, le chancelier n e donna 
jamai s son- adhésion au desse in du monarque. Son attitude n e 
fut pas différente lorsque, pour obéir à s a conscience, i l travail la 
de tout son pouvoir, avec l 'évêque de Winchester, Etienne Gar­
diner, pour faire repousser par la Chambre des L o r d s la lo i 
injuste sur l a soumis si on du clergé : ~il- "agit de m ê m e quand 
fienri VIII chercha à «se faire reconnaître par ses «sujets comme 
le chef ' suprême de l'Eglise d'Angleterre, revendiquant qu'on lu i 
donnât ce titre. Quand i l s'aperçut q u e le roi, d a n s son obsti­
nat ion, voulait épouser Amne Boleyn. et obtenir pour cette affaire 
des av i s favorables do la part des Universités e t d e la Ghambre 
des Lwrds, pour me p a s être contraint d'agir en que lque chose 
contrairement a u x lo i s dé D i e u e t d e l'Eglise, Thomas , l e 16 m a i 
3532, s e démit spontanément , m a i s au grand .regret de tous l e s 
bons c i toyens, de s o n poste de chancelier, d igni té qu i -venait 
immédiatement après iia dignité- royale. Dès fors, i l mena près 
des s iens une v i e tranquil le , s'adonnant d'une façon, habituelle 
aux exercices de' piété, a u x entretiens spirituels, à des lectures 
édifiantes ; i l préparait avec ass idui té son â m e à soutenir l e 
combat suprême qu'il prévoyai t . De fa i t , deux ans après, au mois 
de février, ï l^fut cité en just ice . On l'accusa d'avoir publié un 
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de vuigato libello contrai Régis divortium accusâtes, in iudi-
cium trahi tur ; sed ipse sese ita défendit, ut, etsi catholicam 
fîdem candide professus sit, accusationem tamen a se prorsus 
reiicere potuerit. Sed, régis ira in eum saevius percrebres-
cente, minis. laû'eetus est ut secundas" Rcgis nuptias ipse légi­
timas: adprobaret ; sed Thomas aperte negavit, et Nortfolciae 
Duci verba ci, recolenti : Indignaiio Principis mors ests iir-
miter prampteque resj>ondit : Nihil aliud, Domine, praeier 
id Inter te ac me hoc umim discrimen adesty nisi quod ego 
forsan Iwdie moriarr ta antem cras forsan morieris. 

ïnterea Londini, die quarta Aprilis mensis, eodem anno, 
Sabbato Saucto, numtium pervenit de favorabili Summi Pon­
tifiais dément i s Septimi sententia super Henrici Régis eum 
Catharina Regiiia matrimonii validifcate ; ad insequentem 
autem diem tertiamdecimam Thomas coram iudicibus arces-
sîtur, ut iusiuxandum praestarct circa legem de regia in 
Anglia successione, quod negationem quoque complectebatur 
supremae Romani PontLôcis auctoritatis. Ille se paratum qui­
dem esse declaravit ad ordinem successionis regiae agno&-
cendum, minime vero quod slatutum fuerat circa nuïlam in 
Anglia Pontificiam auctoritatem. 

écrit contre le divorce du roi. I l se défendit de te l le façon que, 
tout ex* fais-ant ' avec franchise profession de foi catholique, i l 
réussit à écarter tou t h fait cette ca lomnieuse imputation. Cepen­
dant, la colère du roi à son égard augmentait de violence. On eut 
recours aux menaces pour l'amener à admettre cqmme légi t ime 
le second mariage royal. Il refusa nettement. Comme le duc de 
Norfolk lu i rappelait les paroles connues : La colère du prince, 
c'est la mort, i l répondit avec autant d e promptitude que de 
fermeté : N*ff a-t-il, Milord, rien d'autre que cela ?... Entre vous 
et moi il y a cette seule différence, à savoir que je mourrais 
peut-être aujourd'hui, tandis que vous, vous mourrez peut-être 
demain* 

Pendant ce temps, cette m ê m e année, le 4 avril, qui était l e 
Samedi-Saint, parvint à Londres la nouvel le du jugement rendu 
par le Pape Clément VII concluant en farveur de la val idité d u 
mariage du roi Henri VIII avec la reine Catherine. Lo avri l 
suivant, Thomas More comparaissait devant les jtiges ou c om m is ­
saires royaux en vue du serment à prêter a u sujet de la lo i re la ­
t ive à la succession royale en Angleterre. Ce serment (dans- s o n 
préambule) renfermait aras-si la négat ion de l'autorité suprême 
d u Pont i fe romain , L'ex-chanceïïer déclara qu'iï était, à la véri té , 
prêt à reconnaître ce qui avait été établi touchant Tordre de 
la" s-uccession royale, m a i s nul lement ce qui affirmait la n o n -
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Paucos post dies, décima septim-a nempe Aprilis, in Turri 
Londinensi captivus includitur. 

In carcere usque ad rnortem, ad sextam nempe diem Iulii 
mensis subsequentis anni millesimi quingentesimi tricesimi 
quinti, detentus, nec omnimodae tentationes et htimanae ra-
tiones, lacrimae potissimum suorum ac tenerrimus Margari-
tae filiae amor ehisque fletus ac lamentationes, nec omnium 
bonorum suorum publicatio, nec amicorum ac praestantium 
civium argumenta, nec adversariorum contumeliae ac minae, 
nec carceris foeditas ac saevilia, nec famés, nec persecutio, 
nec imminens mortis periculum eum a proposito removere 
atque conturbare potuerunt ; quin immo hilari animo erat, 
et opusculum, cuius inscriptio : Quod mors pro fide non sit 
fugienda, scribere non dubitavit, ita ut eius captivitas con­
tinua fidei professio et verum iam martyrium haberetur. 

Interea, promulgata quam antea diximus lege de supremo 
spirituali Régis primatu, additaque capitali poena contra 
renuentes, Anna Bollena in Morum acrius commovere regem 
numqu-am cessabat ; quare Henricus Thomae iuramentum Jege 
praescriptum omnino voluit, quodMorus apertissime refutavit. 

Kalendis igitur Iuliis, anno millesimo quingentesimo trice-

existcnce de l'autorité pontificale en Angleterre. Peu de jours 
après, le 17 avril, il fut emprisonné à (la Tour de Londres où 
i l devait rester jusqu'à sa mort, c'est-à-dire jusqu'au 6 jui l let de 
l'année suivante (1535). 

Ni les tentations de tout genre jointes aux intérêts humains , en 
particulier les larmes des siens, la tendre affection de sa fille 
Marguerite, ses larmes et ses gémissements, ni la mi se à l'encan 
de tous ses biens, ni les r arguments de ses amis et de ses conci­
toyens les plus éminents , n i les affronts et les menaces de ses 
adversaires, ni la malpropreté et les rigueurs du cachot, ni la 
faim, ni la persécution, ni l e péril d'une mort imminente , ne 
purent le troubler et changer la décision de son âme. Il demeura 
au contraire plein de gaieté, n'hésitant pas à composer un opus­
cule intitulé : « 77 ne faut pas craindre de mourir pour la foi » ; 
en sorte que 'sa captivité fut considérée comme une profession de 
foi continuelle et même déjà comme u n véritable martyre. Pen­
dant ce temps la lo i dont Nous avons parlé p lus haut, sur la 
suprématie spirituelle du roi, avait été promulguée : l a peine capi­
tale était portée contre ceux qui refusaient de reconnaître cette 
suprématie. Anne Boleyu ne cessait pas d'exciter avec plus d'achar­
nement que jamais le roi contre Thomas More. C'est pourquoi 
Henri voulut à tout prix que l e prisonnier prêtât le serment prescrit 
par la loi, ce que Thomas refusa nettement de faire. Le 1 e r juil let 
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simo quinto, coram tribunali sistitur, de proditione accusatus 
ob denegatam sacrilegae legi de Régis in Anglia spirituali pri­
matu submissionem ; ob scriptam ab eo epistolam Ioanni 
Fisher, in qua silentium illi suaserit ; atque ob id quod dixe-
rit legem illam de proditione gladio ancipiti esse similem ; ut 
si quis oblemperaret, animam suam perderet, qui vero aver-
saretur, corporaleni vitam ainitteret. Contra quas accusa-
tiones etsi Thomas optime sese defendis'set, atrocissirmae 
tamen proditorum morti damnatus est, Qua sententia perlata, 
quae postea in capitis obtruncationem a Rege fuit conimutata, 
Thomas ad exonerandam suam conscientiam, libère quid de 
lege illa sentire apertissime dixit atque magnifica oratione 
iudices compellavit, ita de violatis Dei et Ecclesiae iuribus, 
deque spirituali in universum christianum orbem Romani 
Pontificis primatu disserens, ut vere dici posset : Spirttum 
ei dédisse quid loquerelur. Quam fidei professionem concluait 
iniquis iudicibus Sanctorum Stcphani et Pauli adprecans sor-
tem, ut quemadmodum Paulus, olim Stephani persecutor, 
modo eius in caelesti gloria consors, ita ipse et illi modo dis­
cordes in hoc mundo., in fuiuro saeculo pariter futuri sini 
concordjes et perfecta carilate unanimes. 

1535, il comparut en conséquence devant l e tribunal. Il y fut 
accusé de haute trahison pour les moti fs suivants : i l a refusé de 
se soumettre à la lo i sacrilège sur la suprématie spirituelle du rai 
en Angleterre ; il a écrit à Jean Fisher une lettre dans laquelle i l 
l'engage à garder le silence ,* enfin parce qu'il a dit que cette lo i 
sur la trahison ressemble à un glaive à deux tranchants: quiconque 
y souscrit perd son âme, quiconque l a repousse is'expose à être 
privé de la vie du corps. Bien que Thomas se fût très habi lement 
défendu contre ces accusations, on le condamna cependant à la 
mort très atroce des traîtres'. Cette sentence fut, dans- la suite, 
commuée par l e roi en la peine de la décapitation. Après qu'elle 
eut été prononcée, Thomas, pour décharger sa conscience, exprima 
l ibrement et de la façon la p lus nette sa pensée sur cette loi, et 
s'adressant aux juges il prononça un magnifique discours ; il 
y parla si bien de la violat ion des droits de Dieu et de l'Eglise, 
de la primauté spirituelle du Pont i fe romain sur l'univers' chré­
tien, que l'on pouvait dire en toute vérité : « Cest VEsprit-Saint 
qui lui a inspiré ce qu'il a proclamé. » Il termina cette profess ioa 
de foi en souhaitant à ses juges iniques le sort de saint Etienne 
et de saint Paul ; de même que Paul , autrefois persécuteur 
d'Etienne, est maintenant son associé dans la gloire du ciel, a ins i 
lui et ses juges présentement en désaccord sur cette terre, puis-
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Carceri itaque restitutus, postremos snae vitae dies piis 
meditationibus , et precibus, suique corporis flageHatione dis-
tentos transcgit; die auiem qxùnta ïulii ad Margaritam fQiam 
suam cilicium et flagellum transmisit una cum epistola car--
feone scripta, in qua tenerrânos pro suis omnibus et arnicas 
animi sensus, depromit, simul cum gaudio pra causa tam no-
Jaili moriendi, spiritum proférées- plane divinum ac nîsi cae-
lesiia sapienlem animrumque promis tranquilîum. ïnseqxienti 
die, uti ardenter desideraverat, in pervigilio- nempe S. Tbo-
mae Cantuariensis et Ss. Apostolorum Pétri et Pauli dieoctava, 
ille, cum stmimo mane sibî nuntiatum essét Régis tussu ante 
boramnortam capitalem senlentiam exseciitionî mandatum ïri, 
Régi grattas egM, et passionem Dflomini continuo medrtans, 
e carcere tamcpiam ad festum properans, rubeam cracem 
manu: tenens, exivit, -et ad supplicii locum ductus est. Ibi fré­
quentent populum «adstantem alloquutus, se in Ecclesia -et pro 
Gaiholicae Epclesiae Fide, Régis fidelem mïnistrum, in primis 
tamenDei Omnipotentis, mori protestâtes' est; earaifici dèfnde 
gratias agens, eumqiie amplexatus, cunctos rogavit ut Demn 
pro en et pro Rege suo» deprecarentur, ac postea Sexis genibus 

sent-Us être de même en complet accord dans le siècle futur et 
avoir tous les .mêmes sentiments dans une, parfaite charité. 

Ramené à l a prison, Thomas More cosacra les derniers- jours 
die sa v i e à méditer l e s choses d'en haut, à l a prière et à des 
pénitences corporelles. Le 5 ju i l l e t i l envoya à sa fille Marguerite 
son cilice, sa discipline avec une 1 lettre écrite au charbon ; il 
y exprimait l es sentiments les plus tendres pour tous les siens, et 
pour ses- amis ; en même temps il disait sa jo ie de mourir pour 
une si noble cause, montrant que son .esprit ,était tout occupé de 
Dieu et ne goûtait plus que les choses célestes> et que son âme était 
tout à fait tranquille. Le j o u r suivant, c'est-à-dire la vei l le de l a 
fête de saint Thomas de Cantorbéry et jour octave des saints 
apôtres Pierre et Paul, comme i l l 'avait ardemment désiré, on lui 
annonça de très bon mat in que, par ordre du roi, l a sentence le 
condamnant à la peine capitale serait .exécutée avant 9 heures ; 
i l en fut reconnaissant envers le monarque. Continuant à méditer 
Ua Passion; du Christ, i l sortit de la prison en se hâtant comme s'il 
sdEOait à u n e fête et portant à la main une croix rouge. Conduit au 
liieu du supplice, il adressa au peuple venu en foule' quelques 
paroles, le prenant & témoin qu'il mourait , comme i l le dit, dans 
IfEgîïse et pour la foi de l'Eglise, catholique, .serviteur loyal du 
roî, mais avant tout du Dieu tout-puis-sant. Il remercia, le bourreau 
e t Fembrassa, demanda à tous les assistants de prier Dieu pour 
lui et pour son roi. Ensuite i l s'agenouilla et récita pieusement l e 
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psalmum Miserere pieaitissime recitavit ; quo dicto, laetffia 
perfusns ac magma animi aHacritate carnifici ©btulit caput ; et 
iita, quemadmoduicm paucis ante diebus Koann-es f ïsher, «tiam 
Thomas More pro christiani conâugii sanctitate, pro Romani 
Pontîficxs spiritaaiiis principatus .praerogaliva Christi Martyr 
occubuit. Sacriiaaai caput illud iiassti régis ad pontem Londi-
nensem palo affîxuaai et post tfere integrum mensem in subiec-
tum fLumen prwacfendiiira, Margarita filia preîio a carnifice 
recupcravit ; corpus ' vero in oratorio dîvi Pétri i n T u n i s 
colle,, -ubi ret corpus Episcopi Roffensi's^ -condâtum est, queni 
in vita amicum, socium Thomas in martyrii palma dignissi-
mum habere meruit. 

UM Jtoaec, quae hucusque etsi pressius enarravimus, per 
catbolicum orbem dielala sunt, non est nairum- Ioaïracm Fisher 
et Thomam More, mon aolum db <eximiam vdtae saiieirfcatein 

• eorumque praedaire gesta, sed multo magis- ob utriœqiïe glo*-
riosam morie-m sanguine pro catbolica fide effuso, optimo1' 
jure in sanctorum Christi Martyrum numéro- iam usque ah 
eorwm deposiiionis pmnordi is , sicuti alios pluritaos, qui *o 
lempore eademque causa fortiter in Anglia naorbem -subierunt» 
habitos esse. Vix namque ipsis demortuis, Paulus Tertius, 

Miserere. I / a y a n t achevé, tont rayonnant de jo ie et allègrement i l 
l ivra .sa tête au bourreau. Ainsi, comme Jean T^isher peu de jours 
auparavant, Thomas More à son tour mourut martyr pour la cause 
de la sainteté d u mariage chrétien et de la suprématie spirituelle, 
la prérogative que seul le Pont i fe romain possède. Par ordre d u 
roi, la tè te d u martyr fu t exposée a u bout d'un pal sur l e porit 
de, Londres environ u n m o i s après e l le devait être jetée dans le 
fleuve, lorsque l a fille aînée de Thomas More, Marguerite, l 'obtint 
du bourreau à p r i x d'argent. L e corps fut ensevel i dans la chapel le 
de Saint-Pierre, sur l a col l ine de l a Tour : l à avaient été déposés 
les restes ide l 'évêque de Rochesiler que Thomas avait eu l e mérite 
d'avoir pour ami dans la v i e e t . p o u r très- noble compagnon dans 
l'obtention d e l a p a l m e du martyre. 

Dès que l e s événements dont Nous • avons p^rlê jusqu'ici , 
quoique d'une façon trop succincte, furent connus' dans le monde 
catholique, rien d'étonnant qu'on ait considéré, déjà aus-sitôï 
après leur mort , Jean Fisher .et Thomas .More comme étant, à 
très jus te titre, 'du nombre des martyrs chrétiens, non -seulement 
en raison de la remarquable sainteté de leur v ie , mais beaucoup 
plus parce qu'i ls avaient dans leur m o r t glorieuse répandu leur 
sang pour l a foi catholique. Il en fut ainsi pour un grand 
nombre ' d'autres chrétiens anglais qui» à cette époque et pour, 
la m ê m e cause, affrontèrent courageusement la mort. Très x>eu 
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Decessor Noster, ad Carolum Quintum Imperatorem et ad 
Franciscum Primum Regem Cbristianissimum, Litteris die 
vicesima sexta Iulii anno millesimo quingcntesimo tricesimo 
quinto datis, haec scribere non dubilavit : Ecce subito Henri-
eutf, quod non sine maximo doïore re/ïerz'mjus..., Roffensem 
sanctitate conspicuum, doctrina célèbrent, aetate venerabilem, 
illius regni ac totius ubique cleri decus et ornamentum, ultimo 
supplicio per carnificem noxiorum ac sontium publice affici 
fiecit. Omxiia... quidem Nobis maxime deflenda, sed causa 
mortis gravius deploranda est. Siquidem pro Deo, pro catho-
lica rcligione? pro iustitîa, pro veritate vir sanctissimus occu-
buit : cum non solum uniius tanlum et particularis inra, uS 
olim Thomas Archiepiscopus Cantuariensis, sed universalis 
Ecclesiae tueretur. Multos quoque alios clericos et religiosos 
ecftndenx ob causant partim supplicio affecit, partim affec-» 
turus pro certo habctur ; inter quos Thomam Morum, non, 
quidem clericum sed laicum, doctrina tamen litterarum sacra-
rum excftllentcm et veritatem asserere ausum, connumerant. 

Eosdem Martyres, una cum aliis plurimis ea tempestate 
pro ortbodoxa fîde occisis, Antecessores quoque Nostri maxi-

de temps après leur trépas, le 26 jui l let 1535, dans des Lettres 
adressées à l'empereur Charles-Quint et au roi très chrétien Fran­
çois I e r , Notre prédécesseur Paul III n'hésitait pas 1 à écrire ce 
qui suit : Voilà que soudain le roi Henri, et cela Nous le rela­
tons avec la plus profonde douleur, a fait publiquement subir à 
Vévêque de Rochester, illustre par sa vertu, célèbre par son-
savoir, vénérable par son âge avancé, gloire et ornement du clergé 
du royaume d'Angleterre comme des autres nations, de la main 
du bourreau, le dernier supplice réserve aux malfaiteurs et aux 
criminels. Toutes ces choses sont, à la vérité, souverainement à 
déplorer, mais la cause de la mort doit l'être plus fortement. 
C'est en effet pour Dieu, pour la religion catholique, pour la jus­
tice, pour la vérité que cet homme si saint a été mis à mort, car 
il ne défendait pas seulement, comme autrefois Thomas, arche­
vêque de Cantorbéry, les droits d'un seul et d'un particulier, mais 
ceux de l'Eglise universelle. Pour la même cause, Henri a infligé 
ou va certainement infliger le même supplice à un grand nombre 
d'autres clercs ainsi qu'à des religieux. Parmi ces victimes, on 
compte Thomas More. Il n'était pas, il est vrai, clerc, mais simple 
laïc ; il excellait cependant dans la connaissance des sciences et 
des lettres sacrées et n'eut pas peur d'affirmer publiquement fa 
vérité. 

Nos prédécesseurs Grégoire XIII, dans les Lettres apostol iques 
Quoniam divinae boniiati du 23 avril 1579 ; Sixte-Quint, dans 
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jnis celebrarunt praeconiis, videlicet Gregorius Tertiusdeci-
mus Apostolicis Litteris Quoniam divinae bonitati, nono ka-
lendas Maias anno inillesimo quingentesimo undcoctogesimo 
datis, Xyslus Papa Quintus in Constitutione Apostolica Afflic-
tae et crud\eliter, die tertia Septcmbris anno inillesimo quin­
gentesimo octogesimo sexto data ; Urbanus Octavus Aposto­
licis Litteris Non semper terrena félicitas, anno inillesimo 
sexcentesirno vicesimo sexto, die trigesima Martii datis. Bene-
dictus vero Quartusdecimus. in aureo suo opère De Servorum 
Dei Beatificatione et Beaiorum Canonizatione confert exem-
pla plurimorum Martyrum, qui sub Henrico VIII et sub Elisa-
betha, Angliae Begina, mortui sunt, quique nomen Martyrum 
hahent apud Scriptores Ecclesiasticos, licet iwmquam fuerint 
introd\uctae causae de eorum martyrio in Sacrorum. Biluum 
Congregationem ; atque de binis Nostris Christi Athletis scite 
locutus est. De Ioanne Fisher haec habet : Iam omnibus notum 
est, eum ediiis libris catholicae fidei pictatem illustrasse, pra-
vas opiniones haereiicornm, et maxime Martini Lutheri egre-
gio volumine confutasse, carceribus tandem inclusum una cum 
Thoma More, iussu Henrici Octatfi, Angliae Begis, ex praes-
ianti viro et R\ege in feram et monstrum mutati, caput securi 
impavide obtulissie, abnuentem assentiri legif qua Bex se dixit 

l a Constitution apostolique Afflictae et crudeliter du 3 septembre 
1586, et Urbain VIII dans les Lettres apostol iques Non semper 
terrena félicitas du 30 mars 1626, ont parlé avec les plus grands 
éloges de ces mêmes martyrs, en même temps que de ceux très 
nombreux mis à mort à cette époque pour la foi orthodoxe. 
Dans son très précieux ouvrage sur la béatification des servi­
teurs de Dieu et la canonisation des bienheureux, Benoît XIV 
apporte les exemples d'un grand nombre de fidèles qui ont péri 
par ordre du roi Henri VIII et de la reine d'Angleterre Elisabeth : 
les écrivains ecclésiastiques les appellent martyrs, bien que les 
causes concernant leur martyre n'aient jamais été introduites1 

près la Congrégation des Rites. Le même Pape parle aussi en 
termes excellents de nos deux athlètes du Christ. Voici ce qu'il 
écrit de Jean Fisher : Tout le monde sait déjà que par les 
ouvrages qu'il publia il a éclairé la piété des catholiques, il a 
réfuté dans un livre remarquable les doctrines perverses des héré­
tiques, principalement celles de Martin Luther ; enfin, emprisonné 
en même temps que Thomas More, sur Vordre d'Henri VIII, roi 
d'Angleterre, lequel, après avoir été un homme et un roi d'un grand 
mérite, s'était transformé en une bête féroce et en un monstre, il 
a présenté sans trembler sa tête à la hache du bourreau, refusant 
de donner son adhésion à la loi par laquelle ce même prince se 
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supremum Ecelesicte caput appellandum esse et habendum ; 
de Thoma ver©, haec scribit : Si (as ueteribm recentiora 
àdmiscere, professe passe videtur exemptant Thomae More 
Martyris-, licet adhuc non vindicati. Editum fuerat a Senatu 
!Ànglicano decretum^ qaod tho mas aéprobare non poterat, 
de Rege videliqet capite Ecctesiae Anglicanae : et ex hoc, et 
aliis îpsi oppositis index inj\erebat, cum decreto regni hosii-
liter adversari, Régis potestatem abnegare, laesae maiestatis 
peum esse. Cancellarins qui -More successerat et Norlfolciae 
Dux eum compellarunt, promittenies ueniam a Rege, sir ut 
ipsi aiebant, voluisset resipiscerer et animi periinaciam depo-
nere. Morus autem ad hanc reposait ; Amplissimi virir magnas1 

quiéèm ex animo huic humanitati vestrae gratias ago ; Deum 
tanien omnipotentçm enixfus rogo, ut in hac orthodoxa\ qua 
sain, senieniia ita me coRfirmet, ut usque ad mortèm in ea 
perseuerem^ 

Sed non solum tamqu-axn /veri Cliristi Martyres habiti sunt 
et appellati strenui isti Fidei et Romanae Ecclesiae princi-
patus adsertorès. a coaevis et posleris, quos inter quam plu-
rimi praeclarissimi viri, sanctitate vitae et doctrina conspi-

disait, chef suprême de l'Eglise et voûtait être tenu comme tel. 
Au sujet de Thomas More, Benoî t XIV écrit ceci : S'il est permis . 
de- mêler des- faits récents à des événements anciens, F exemple 
du martyr Thomas More semble pouvoir être utiley bien qu'il n'ait 
pas encore été reconnu par l'Eglise. Le Sénat anglais- avait pqrre 
un décret reconnaissant le roi comme chef de l'Eglise d'Angleterre. 
Thomas ne pouvait approuver pareille loû A cause de cela et 
d'autres choses alléguées contre laii7 le juge concluait que Thomas 
combattait une loi dit royaume, rejetait l'autorité royale, était cou­
pable du crime de lèse-majesté. Le chancelier qui avait succédé 
à More et le duc de Norfolk l'interpellèrent, lui promettant le 
pardon dû roi si, comme- Us le disaient,, Thomas voulait revenir 
à de meilleurs sentiments et renoncer à son obstination. Mais -
celui-ci répondit à cette- proposition ; « Je suis sincèrement très 
reconnaissant à Vos Seigneuries, potir la bonté qu'elles n%e' témoi­
gnent, cependant je prie avec instance le Dieu tout-puissant de me 
si bien confirmer dans les sentiments orthodoxes où je me trouve 
gîte j'y persévère jusqu'à la mort. » 

Ces intrépides hérauts et défenseurs de la foi et de la supré­
matie de l'Eglise Romaine, ' n o n seulement furent considérés et 
désignés comme de véritables martyrs du Christ par leurs contem­
porains et par ceux q u i vécurent après eux, parmi lesquels on 
compte un grandi nombre de personnages-' i l lustres, remarquables 
gar leur v i e sainte et par leur science, des hommes polit iques 
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cui, rerom civilium periti, historlograpW, huaiaraisifcaè, thco-
logiy non pauci etiam cathoiici nomiais hostes adaiumerantiir., 
veruia eïiam eos. veneratione prosetpiuti sunt, praeeunte 
Summo quem supra memiOravûQUjs Pontifîce Gregorio Tertio-
decimo, qui pïura m eorum honorent induisit, quae ad pa-
blitum ecvle&iastîcamque àuîtum pertinent Quiai etiam hic 
Pontifex potestatem fecàt horum Martyrum lipsana in oon&e-
cramdis alfcaribus adhitoendi, quando veterum Sanctorum Mar­
tyrum xeliquiae non suppeterent ; et is, <rui pingendas curavit, 
in templo S. Stephani ad Gàelium Montem de Urbe Chrisfci 
Martyrum passioties, permisit -etiam ut in templo Collejgii 
Anglorum de Urbe, Ss. Triniiati divi Thomae Ga&tuarie-ttsis 
nomine dicato, omnes qui a prima Angliae apnwrsione ad 
hodiernum usque diem êx hac natione pro fide mottem par-
pessi sunt, pulcherrimis in templo huius Collegii imaginibm, 
cuiusdain Georgii Gilbert! impensis., Nicolaus Circiuianus pic-
tor exprimeret, uti in. Collegii Annalibus sub anno âidnotatrâr. 
Quiarum pidurarum, quae hostili manu, decimo ûctavo. sae-
çulo exeunte, penitiis destractae finerey ectypa aitno millesimo 
quingentesimo octogesima quarto Borna© ex privileglo eitis-
dem Po-utificis aeneis tabulis eus a suiat ; in tabula antèm vice-

i 

habiles , des historiens, des humanistes , des théologiens et même 
plusieurs adversaires de la religion, mais on les entoura aussi de 
marques* de vénération. Le I*ap<e Grégoire XIÏI, nox&mé piJtts haut, 
donna l'exemple : il autorisa plusieurs pratiques qui appartiennent 
an culte public et ecclésiastique en l'honneur de ces- c&nfê$-s>eiirs 
de la foi. Bien p lus , il permit qu'on ut i l i sât d a n s l a ^ n s é c r a t i o - i t 
des autel» les rel iques de ces martyrs à défaut de reliques 'des 
saints martyrs anciens. C'est encore lui qu i s'occupa de faire 
peindre à fresque,'' d a s s l'église Saint-Etienne l e Rond», au mont 
Coeliusy à Rome, la paanxm o u les torture» d e s martyrs chrétiens-
Avec sa permission^ aux frais d"un certain! Georges Gilbert, le 
peintre Nicolas Gircigsagmo reproduisit .dans les magnifiques pe in­
tures destinées à l'église du Collège anglais de Rame, égl ise dédiée 
à la Très. Sainte Trinité sous le vocable de safrui Thomas de Gan-
torbéry y tous les personnages anglais qui, depuis tés débuts de la 
conversion de l'Angleterre jusqu'à CB jour, avaient enduré fa moft 
peur la foi catholique* 'Ce fait est relaté dans ïtfâ annales d u 
Collège à la date ûorrespondante. A ht ftn cfra xvnr 5 siècle, ces pe in­
tures furent entièrement détruites par ufre maiia ennemie y mais , 
avec* l'approbation du même Pontife, des reproductions au m o y e n 
de planches gravées? sur .cuivre en aivaieut é té faites à Rome en 
15*84. La vingt-septième planche reproduit le martyre de Jeaia 
Fisher et de T h o m a s More, et on y l i t leur éïoge ainsi l ibel lé i 
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sima septima haec Ioannis Fisheri et Thomae Mori martyria 
ilhistrantur eorumque haec elogia Ieguntur : ïoannes Fishe-
rus Episcopus Roffensis, in Anglia, Cardinalis declaratus, 
vitale et doctrinae inlegrr. lavcde clariss. ab Henrico VIII quod 
Pont, auctoritaiiem tueretur capite plectitur. — Thomas Morus 
eques auratus, summo regni magistratu perfunclus, prudenliar 

erudiiione, monun innocentia et suavitate insignis, ob ean-
dem eausam eiusdem Régis iussu securi percutitur. Ambo 
Anglicanae reipublicae lumina : alter sacri, alter laici ordinis 
decyus. 

Quae quidem omnia, cuiri in publica Urbis ecclesia et sub 
ipsorum Romanorum Pontificuni vigilantia fièrent, nonnisi 
publicum iisdem Martyribus praestitum cultum probant. 

Huiusmodi cultus ad tempora usque nostra plus minusve, 
continuo vero, pcrseveravit ; iure igitur meritoque cl. m. Léo 
Tertiusdecimus, Praedecessor Noster, propter peculiaria Roma-
norium Pontificum indultat relate ad antiquiores Angliae Mar­
tyres, qui ab anno millesimo quingentesimo trigesimo quinto 
ad annum millesimum quingentesimum octogesimum tertium 
pro Fid\e catholica et pro Romani Pontificis in Ecclesia Pri-
maiu, mortem obierunt, et quorum Passiones, auctoritate Gre-
gorii XIII Pont, Max. in Templo Ssmac Trinitatis Anglorum 
de Urbe olim depictae, et Romae anno millesimo quingente-

Jean Fisher, cvêque de Rochester en Angleterre, nommé cardinal, 
irréprochable dans sa conduite et dans sa doctrine, d'une très 
illustre renommée, est puni de mort par Henri VIII parce qu'il 
défendait l'autorité pontificale. — Thomas More, parfait chevalier, 
ayant exercé la suprême magistrature du royaume, remarquable 
par sa prudence, son érudition, la pureté de ses mœurs et par sa 
douceur, est décapité sur l'ordre même du roi pour la même cause. 
Tous deux sont la gloire de la nation anglaise : le premier est 
l'honneur du clergé, le second l'honneur du laïcat. 

Gomme toutes ces choses se sont faites dans une église romaine 
ouverte à tous, et sous le regard vigilanit des Pont i fes romains, 
elles &ont certainement une preuve du culte public qui était rendu 
à ces martyrs. Ce culte a continue, plus ou moins actif, mais 
d'un© façon constante cependant, jusqu'à nos jours. A bon droit, 
à cause des induits spéciaux de Pontifes romains concernant les 
martyrs d'Angleterre plus anciens qui, de 1535 à 1583, moururent 
pour la foi catholique et pour la suprématie du Pape sur toute 
l'Eglise, et dont des fresques jadis peintes, par ordre de Gré­
goire XIII, dans l'église de la Très Sainte Trinité du Collège anglais 
de Rome, et gravées ensuite sur cuivre, dans la même ville, en 
1584, avec l'autorisation privilégiée de ce même Pontife, repré-
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simo octogesimo quarto, cum privilegio eiusdem Pontificis, 
aere cusae sunt, constare de indnlto publico ecclesiastico, sive 
de casu excepto a Decretis sa. me. Urbani Papae VIII, per 
Decrelum Sacrorum Ritumn Congregaiionis, die vigesima nona 
Decembris, anno millesimo octingentesimo octogesimo sexto, 
sacra Thomae Episcopo Cantuariensi Martyri, cuius fidem et 
constantiam hi heati Martyres tam sirenue imitaii surit, solem-
niler dcclaravit, ac proinde quinquaginta quatuor Martyres 
istos, quorum nomina, in primis quidem Ioannis Fisher et 
Thomae More, in Decreto ipso numerantur, Beatorum hones-
tavit honoribus. Nos autem Apostolicis Litteris Atrocissima 
tormenta, quintadecima die mensis Decembris anno mille­
simo nongentesimo undetricesimo datis, centum triginta sex 
alios Christi pugiles, omnes in Anglia ab anno millesimo quin-
gentesimo quadragesimo primo ad annum millesimum sex-
centesimuni octogesimum pro catholica, apostolïca, romana 
Fide ac successorum Beati Pétri Apostoli primatu crudelis-
sime necatos, Beatos solemniter declaravimus. Litteris vero 
Pro tuenda veritate, insequcnti vicesima secunda die eiusdem 
mensis datis, Ioannem Ogilvie quoque, pro eadem causa in 
Scotia interemptum, Beatum renunciavimus. 

Sed, adventantc iam a gloriosa Beatorum Ioannis Fisher et 
Thomae More morte quatcrcentesimu anno, cï. ni. Franciscus 

sentaient les supplices, Léon XIII, Notre prédécesseur d'illustre 
mémoire, déclara solennellement, par un décret de la Congrégation 
des Rites sacrés, le 29 décembre 1886, en la fête de saint Thomas 
de Cantorbéry dont les martyrs ci-dessus ont imité avec tant de 
vaillance la foi et lu constance, que l'existence d'un induit public 
ecclésiastique était certaine, c'est-à-dire que le cas exceptionnel 
(béatification équipollentë), prévu par les décrets du Pape 
Urbain VIII de sainte mémoire, se vérifiait. En conséquence, les 
cinquante-quatre martyrs dont les noms sont cités dans le décret, 
et en tète desquels figurent ceux de Jean Fisher et de Thomas 
More, furent élevés aux honneurs des bienheureux. Quant à Nous, 
par les Lettres apostoliques Atrocissima tormenta, datées du 
15 décembre 1929, Nous avons solennel lement béatifié cent trente-
six autres athlètes du Christ, tous mis à mort de la façon la 
plus cruelle, entre 1541 et 1680, pour la foi catholique, aposto­
l ique et romaine et pour la primauté spirituelle des successeurs 
de l'apôtre saint Pierre. Puis , par les Lettres Pro tuenda, du 
22 décembre 1929, Nous avons encore donné le titre de b ienheu­
reux à Jean Ogilvie, martyrisé en Ecosse pour la même cause. 

Mais, à l'approche du quatrième centenaire de la mort glorieuse 
des bienheureux Jean Fisher et Thomas More, le cardinal Fran-
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Bourne Cardinalis, Archiepiscopus Westmonasteriensis, nuper 
e vivis ereptus, et ciun eo, mira consensione et praegrandi 
numéro, praeclari dignitate viri, S. R. E. Pâtres Cardinales, 
omnes Angliae, Scotiae, Hiberniae Archiepiscopi et Epîscopi 
ciim suo qnisque clero et populo,pturimique alii totius catho-
lici orbis sacrorum Antîstites, Studiorurn Universitates, Col-
legia, Seminaria, Religiosorum Sodalitates, innumerique alii, 
ad duoenta millia et amplius, quos inter praeclari quoque aca-
tholici viri, enixas Nobïs supplices preces- porrexerunî, ut ad 
Canonizationis honores hos duos praestantissimos Beatos 
Martyres elevaremus. 

Quae vota Nos libontissinie excipientes, .Sacrae Rituum Con-
gregationi mandavinMis ut eorumdem Beatorum martyrii acta 
severissimo prius iudicio cribrarentur, eo»quia peculiaris haec 
quaestio, cum causa de cultus confirmatione pertractata fuit, 
utpote in casu tune temporis iure n o n requisita, habita n o n 
fuerat. Comprobata igitur, per eiusdem potissimum Sacrae 
Congregationis Sectionem Historicam utriusque herois mar­
tyrii tum materialis tum forma-lis, ex parte nempe tuni utrius­
que victimae tum tyranni, evidentia, die iiudeiricesima men-
sis lanuarii decurrentis anni coram Nobis Generalis Congre-

çois Bourne, archevêque de Cantorbéry, pi-ëlat i l lustre, récemment 
décédé, et d'accord avec lu i de très nombreux personnages d'une 
éminente dignité, les cardinaux de la Sainte Eglise Romaine, .tous 
les archevêques et évêques d'Angleterre, d'Ecosse et d'Irlande, 
chacun avec son'clergé et son peuple , e t dans le monde catholique, 
l e plus grand nombre de prélats-, d'Universités, de collèges, de 
Séminaires, d'Instituts rel igieux, enfin une foule d'autres per­
sonnes , peut-être deux cent m i l l e et plus, parmi lesquel les se t rou­
vaient des non-catholiques b i en connus, Nom-» adressèrent des sup­
pl iques Nous demandant avec instance de conférer les honneurs de 
la canonisation à ces deux bienheureux martyrs si1 éminents.. 

Nous avons très volontiers accueilli ces vœu? . En conséquence, 
Nous avons prescrit à la Sacrée Congrégation des Rîtes , d'abord 
de soumettre l«Ssi actes du martyre de ces bieraheurescx à u n examen 
très rigoureux, parce que lorsque l a cause de -confirmation de 
culte fut traitée, cette quest ion particulière n e fut pas- examinée, 
étant donné qu'à cette époque le droit canonique ne l'exigeait "pas. 
La section historique de la Congrégation! des Rites, en particulier, 
a reconnu l'évidence d-u martyre de ces deux héros», tant au point 
de vue du fait matériel que de sa formalité intrinsèque, c'est-à-dire 
à la fois en ce qu i concernait les deux v ic t imes et le prince 
persécuteur. Aussi, le 29 janv ier de l'année courante (1935), s'est 
tenue en Notre présence la Congrégation générale. Notre cher fils 
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gatio habita est, in qua a dilecto Filio Nostro Raphaële Garolo 
S. R. E. Cardinale Rossi, Causae Ponente «eu Relatore, dubium 
propositum est disceplandum, an constaret de Beatorum Ioan-
nis Cardinalis .Fisher et Thomae More martyrio eiusque causa 
et de signis seu miraculis. post indtiltam iisdem Beatis vene» 
rationem in casii et ad efl'ectum de quo- agebatur. Quumque 
omnes quotquot aderant Patres Cardinales, Officiales Praelati 
et Consultores »suum quisque tulissent siuffragiuan, Nos- tamen 
Nostrum iudicium ad insequentis mensis diem decimam pan-
dendum ,decrevimus, maioris. luminis copiam in tanti îno-
menti re intérim adprecaturi. Qua die apud Nos arcessitis 
dilèctis Fil i is Nostris Camillo Cardinale Laurenti, Sacrae Ri-
tuum Congregationisi Praefecto, ac praefato- Cardinale Causae' 
Relatore, nec noo dilèctis Filiis, Alfonsq Carinci, eiusdem Con-
gregationis a Secretis, et Salvatore Natucci, Fidei Promotore 
Generali, sacroque. religiose peçacto, sollemniter ediximns : 
lia evidenter constate de martyrio et causa martyrii Beatorum 
Ioannis Cardinalis Fislier et Thomae More, ut, concessa u 
signis seu miraculis omnique aïia opportuna et necessaria 
dispensatione, procedi possit ad ulteriora. 

Eadem autem servata forma, die tertia Martii Nos ipsi tuto 

Raphaël-Charles Rossi , cardinal de la Sainte Eglise Romaine, 
ponent ou rapporteur de la Cause, y soumit à la discuss ion le 
doute s u i v a n t : si, dans 1 l e cas et en vue de l'effet en question, 
il constait du martyre des bienheureux Jean Fisher, cardinal, et 
Thomas More, d e l a raison de ce martyre ainsi que de prodiges 
•ou miracles survenus depuis qu'on avait autorisé le culte de ces 
mêmes Bienheureux. Après que chacun de ceux qui étaient pré­
sents, cardinaux, officiers, prélats et consulteurs, eut exprimé 
son -sentiment* • Nous décidâmes d'attendre l e 10 du mois suivant 
pour faire connaître Notre pensée, voulant entre temps implorer, 
pour une affaire d'une telle importance, des lumières plus abon­
dantes. Au .jour fixé (10 février), Nous mandâmes près de Nous 
Nos chers F i l s le cardinal «Camille Laurenti, préfet de la Sacrée 
Congrégation des Rites, et le susdit cardinal rapporteur de la 
Cause, ainsi que Nos chers. F i l s le secrétaire- de la Congrégation 
de,s Rites, Alphonse Carinci, et le promoteur général dé la foi. 
Sauveur Natucci. Après avoir p ieusement célébré la sainte messe , 
Nous avons solennel lement déclaré : Il conste avec tant d'évidence 
du martyre et de la cause du' martyre des bienheureux Jean Fisher, 
cardinal, et Thomas More, que, dispense des prodiges ou miracles 
ainsi que toute * autre dispense opportune et nécessaire étant 
accordées, Von peut faire franchir à la Cause de nouvelles étapes. 

Après avoir observé les mêmes formalités, Nous avons décrété 
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procedi posse ad eorumdem Beatorum canonizationem decre-
viraus. 

Ut vero in tanto negotio a Praedecessoribus Nostris consti-
tutus servarctur iuris ordo, primum quidem venerabiles Pra­
ires Nostros S. R. E. Cardinales, kalendis pr. el. mensis Aprilis, 
in Consistorium secrelum àpud Nos in Palalio Apostolico Vati­
can© convocavimus, in quo Nos ipsi adstantes Purpuralos 
Patres allocuti, praecipuam prius diximus con-silii huius cau-
sam, ut eorum, scilicet, sententiam rogaremus de Beatis Mar-
tyribus Ioanne S. R. E. Cardinale Fisher, Episcopo Rolfensi, 
ac Thoma More, Magno Angliae Cancellario, sanctitudinis 
palma decorandis. Qua allocutione habita, dilectus Filius 
Noster Camillus S. R. E. Cardinalis Laurenti, S. Rituum Con­
grégations Praefcctus, disertum de utriusquc Beati vita ac 
marlyrio sermonem habuit, et sedulo recensuit acta universa, 
quae in Causa eorumdem Canonizationis Sacra Rituum Con­
grégation praevio accurato examine, admisit et approbavit ; 
Nos vero singulorum Patrum Cardinalium suffragia exquisi-
vimus et accepimus ; quibu-s votis laetanter exceptis, publicum 
indiximus Consistorium, quarta insequenti die eiusdem mensis 
tenendum, pro solemni Causae huiusmodi Canonizationis pe-
roratione. 

le 3 mars que l'on pouvait en toute sûreté procéder à la canoni­
sation de ces mêmes Bienheureux. Mais, afin de suivre dans une 
affaire si importante la procédure juridique établie par Nos pré­
décesseurs, Nous avons, le 1 " avril dernier, d'abord convoqué en 
Consistoire secret, au Palais apostolique du Vatican, Nos véné­
rables Frères les cardinaux de la Sainte Eglise Romaine. Nous 
adressant à ceux qui étaient présents, Nous leur avons tout de 
suite indiqué la cause de cette réunion : demander leur avis sur 
ce point, à savoir s'il y avait l ieu d'accorder les honneurs réservés 
aux saints ou la canonisat ion aux bienheureux martyrs Jean 
Fisher, cardinal de la Sainte -Eglise Romaine, évêque de Rochester, 
et Thomas More, grand chancelier d'Angleterre. Après Notre a l lo ­
cution, Notre cher Fils le. cardinal Camille Laurenti, préfet de 
la Sacrée Congrégation des Rites, prononça un éloquent discours 
sur la vie et le martyre de chacun de ces Bienheureux et relata 
avec soin tous les actes que la Sacrée Congrégation des Rites, après 
un sérieux examen, avait admis et approuvés dans leur Cause de 
canonisation. Ensuite, Nous demandâmes personnellement l'avis 
de chacun des cardinaux. Ayant reçu et accueil l i avec joie ces 
avis, Nous avons décidé de tenir le quatrième jour de ce même 
mois un Consistoire public où l'on plaiderait solennellement en 
faveur de la Cause de canonisation de ces Bienheureux. 
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In quo quidem Consistoriof perorationem hanc dilectus Fi-
lius Augustus Milani, Gollegii Advocatorum Sacrae Aulae Con-
sistorialis Decanus1, egregie dixit ; Nosque respondere iussi-
mus optare vehementer, ul beati illi Coelites supremis hones-
tentur honoribus, eo vel magis quod non -solum novo sic mili-
tans Ecclesia décore et gloria affici possit, verum etiam quod 
Beati illi, apud Deum sufFragatores alque patroni, omncs cbris-
tifideles, imprimisque cives suos, catholicac religionis ad 
mortem usque tuendae firmitudinem, mortalis huius vitae con-
temptum christianamque edoceant morum integritatcm et a 
Deo impetrent, ut imperiosa Anglorum gens Romana Fide, 
quae una immutata veritate alitur et in Beati Pétri cathedra 
solidatrxr, in exempluan iterum praestet atque eniteat ; novo-
que hoc sanctitatis fulgore perculsa, ad hoc catholici nominis 
veluti centrum animum canvertat, unde, Romano Pontifice 
Gregorio Magno auspice, christiana praecepta christianumque 
cultum tam libenter acceperit. Id quidem ex horum Beatorum 
Martyrum vita in totius orbis luce collocata, ex eorumque 
supplici prece sperare diximus. 

Verumtamen, ut rite omnia ex Apostolicae Sedis more fie-

Ce plaidoyer fut fait dans ce Consistoire, et d'une façon remar­
quable, par Notre cher Fils Auguste Milani, doyen du Collège des 
avocats consistoriaux. Nous fîmes répondre que Nous ét ions très 
désireux de décerner à ces Bienheureux les honneurs suprêmes, 
d'autant plus que non seulement l'Eglise mil i tante recevrait de ce 
chef comme une parure et une gloire nouvelles , mais encore parce 
que ces Bienheureux, intercesseurs et protecteurs auprès de Dieu, 
apprendraient à tous les fidèles, et ^cn premier l ieu à leurs com­
patriotes, à se montrer pleins de fermeté pour défendre, au besoin 
jusqu'à la mort, la religion catholique, a mépriser cette v ie péris­
sable, à se conduire en parfaits chrétiens. En outre, i ls obt ien­
draient de Dieu que la puissante nation anglaise donne de nou­
veau, au premier rang et avec éclat, l 'exemple de la profession 
de la foi romaine qui seule est al imentée par la vérité immuable 
et inébranlablement affermie sur la Chaire de saint Pierre, et 
aussi que cette nation, frappée par ce nouveau et lumineux éclair 
de sainteté, tourne sa pensée vers ce centre du catholicisme dont 
elle a reçu avec tant d'empressement, sous les auspices du Pape 
Grégoire le Grand, la doctrine du Christ et le culte chrétien. Ce 
résultat, Nous avons dit l'espérer non seulement parce que ces 
bienheureux martyrs offrent à Dieu leur prière suppliante, mai s 
aussi parce que leur vie a été mise en pleine lumière à la face 
dm monde entier. 

Néanmoins , afin que tout s'accomplît régulièrement selon la 
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rent, non prius laetabilem optatamque sententiam Nostram 
edicere velle dîxirnus, qnam in Gonsistorio SemipuMico, quod 
vocant, Purpuratorum Patrum, Patriarchanim celerorumque 
sacrorum Antistitum, bac de causa coeuntium, suiFragia exqui-
•sierimus ac probaverinnis. Interea omnes adhbrtati sumus ut, 
ad rem tanti momenti digne decernendam, menti Nostrae 
Sancti Spiritus lumen per admotas ad-Deum preces conci-
liarent. 

Ad nonam igitur diem siibsequentis Maii mensis Gonsistorio 
hoc semipubîico a Nobis indicto, curavimus ut datis Litteris 
non viciniores tantum Episcopi, sed remotissimi quoque de 
tanta solenmitate cerliores fièrent, et, si sibi esset facultas, 
sententiam suam etiam ipsi dicturi, Nobis adessent ; iussimus 
insuper unicuique eorum campendium vitae et actorum in 
Causa Ganonizationis Beatorum Ioannis Cardinalis Fisber et 
Thomae More expcdiri, ut, re cognita et perpensa, suam quis-
que possent Nobis aperire- sententiam ; atque die illa Nos in 
Palatii Apostolici VaiticaniAula Consistoriali venerabiles Fra-
Ires Nostros S. R. E. Cardinales sacrorumque Antistites omnes, 
qui advenerant, antea allo-cuti," quid de proposita causa sen-

tradition suivie par le Siège apostolique. Nous, avons déclaré ne 
pas voxtloir faire connaître Notre manière de voir, que l'on atten­
dait et espérait âtre une cause de joie , avant d'avoir, dans un 
Consistoire appelé semi-public, demandé et examiné les suffrages 
dies cardinaux, des patriarches et des autres évêques réunis dans 
ce but. En attendant, Nous exhortâmes tous les, personnages pré­
sents à faire monteT vers Dieu leurs prières- pour obtenir à Notre 
intell igence les» lumières de PEsprit-Saînt afin de prendre sur une 
chose d'une te l le importance la .décision convenable. Ce Consistoire 
semi-public fut fixé par Nous au 9 mai suivant. Des lettres 
adressées par Nos so ins aux évêques non seulement les plus rap­
prochés de Nous, mai S' encore à ceux qui sont les plus éloignés, 
'les informèrent d'une si grave affaire afin die leur permettre, au 
cas où ils l e pourraient, d e venir près de Nous* pour Nous donner 
aussi leur opinion. Nous avons ordonné qu'à chacun d'eux fût 
envoyé un abrégé de la v ie et des actes de la Cause, die canoni­
sation des bienheureux Jean Fisher, cardinal, et Thomas More, 
afin qu'après avoir étudié et mûrement examiné l'affaire, chacun 
puisse Nous faire connaître son sentiment. Au jour indiqué plus 
haut, Nous avons d'abord adressé u n e allocution, à Nos vénérables 
Frères *les cardinaux de l a Sainte Eglise Romaine, a ins i qu'à tous 
les évêques présents, réunis dans la salle du Consistoire du Palais 
apostolique ; ensuite Nous leur avons demandé ce qu'ils 1 pensaient 
de la Cause en question, les priant de Nous l e faire- connaître 
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tirent ac singillatim Nobis- significare velleut ab iis exquisi-
vimus. Exceptis autem omnium suffcagiis, SUITHUO affecii su-
mus gaudio, quod onmes perspeximus non modo conseiisisse 
Nobiscmn, sed id «tiam libentissime fecisse, Decreviirrus ïgi-
tur ex commuai .sententia eiusmodi Causam in Petriana Basi-
l ica solemni ritu perficere ; et canpnizationi huic celebrandae 
proximam diem undevicesimam bonus mensis Maii praefixi-
nius, futurum omnino confisi, ut eventum istud, Anglorum 
gentis-universiquie catholici orbis laetLtia excipienxïum, non 
parum equidem ad: Ecclesiae decus ntilitateinque, sit conla-
turum» Rogavimus insuper ut incensissimas cuncti preces sup-
plicationibus Nostris adiicerent, ut sanctitatis auctor atque 
altor Deus mentem Nostram movereî ac dirigereL De quibus 
ut iuridica acta conficerentur ab s adstantibus Protonotariis 
Apostolicis de more inandavinnis. 

Cum ergo praesignata a Nobi& dies advtenerit, quam plurtmi 
tam saecularis quam regularis cleri ordinas, Romanae Curiae 
Praesules. et Officiales uua cum. venerabiiibus Fratribus Nos­
tris S. R. E. Car.dinalibus, Patriarchis. Archiepiscopis, Episco-
pis et Abbatibus in Vaticanam Basilicam magnifiée ornatam 
et ingenti populi stipatam frequentia, convenerunt ; quibus 

chacun en particu^ieTj Nous • reçûmes les suffrages de tous les 
membres présents . Tous s'accordaient avec Notre pensée et avaient 
été formulés avec un très grand empressement : Nous e n éprou­
v â m e s l a jo ie la p l u s v i v e e t Nous décidâmes, à l a sui te d e «et 
accord unanime, de conduire cette Cause à son terme par les 
rites solennels de la can oui satura. La date de cette dernière à 
célébrer dans la h a s i l i q u B de Saint-Pierre fut fixée a u 19 du pré­
sent m o i s de mai . Nous avions 'confiance que cet événement, 
accueil l i avec jo i e par le peuple anglais et, par tout l'univers 
catholique, procurerait à l'Eglise une gloire et des avantages con­
sidérables. En outre, Nous engageâmes tous les ass istants à 
joindre- à No.^ supplications l e s prières l e s plus ardentes, afin que 
Dieu, auteur et nourricier de toute sainteté, daigne éclairer e t 
diriger Notre esprit. Selon la coutume, les 'protonotaires aposto­
l iques présents reçurent l'ordre d© dresscT lés actes officiels de'" 
ces choses . . . . 

Quand vint le jour que Nous avions fixé, les Ordres du clergé 
séculier et régulier en très grarrd nombre, l es prélats et officiers 
de la Curie romaine avec Nos vénérables Frères les cardinaux de 
la Sainte Egl i se Romaine, et les, patriarches, archevêques, cvêques 
et Abbés se rendirent à l a Basi l ique vaticane splendidement décorée 
et déjà occupée p a r les fidèles e n très grand nombre . ,Tandis qu'ils 
Nous précédaient en pieuse et solennelle procession, 'Nous avons 
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devota supplicatione praeeuntibus, Nos quoque illam adivi-
mus ; atque, dévote adorato Augustissimo Sacramento, ad Ca-
thedram Nostram perreximus ibique sedimus. 

Tum dilectus Filius Noster Camillus Laurenti, Sacrae Ri­
tuum Congregationis Praefectus et buic procurandae Cano-
nizationi praepositus, per .dileclum Filium Augustum Milani, 
AdvocaLorum Consistorialium Gollegii Decanum, iiistanter, 
uti mos est, postulavit, ut bini illi Martyres in sanctorum 
album adscriberentur ; quod cum iterum et tertio, instantius 
videlicet et instantissiirne postulalum sit, Nos, iterum atque 
iterum superno lumine ferventissime una cum omnibus 
adstantibus implorato, supplices mentes animosque ad Cae-
lites novensiles erigenies ; ab iisdemque enixis precibus id 
potissimum contendentes, ut aberrantes populos, eos nomi-
natim qui novo hodie honestantur décore, ad Ecclesiae Ma-
tris Gremium féliciter reducantur, ubi numquam fallitur 
christianae fidei veritas, numquam divina refrigescit caritas, 
numquam sanclitatis restinguitur iubar, ex illa tandem veri-
tatis cathedra ubi Bealus P.etrus... in propria sede et vivit et 
praesidet, perentorium hoc edictum pronunciavimus : Ad 
honorent Sanctae et individuel Trinitatis, ad exaltationem. 

fait Notre entrée dans la Basi l ique. Après avoir dévotement adoré 
le Très Saint Sacrement, Nous Nous sommes dirigé vers Notre 
trône pour y prendre place. Alors, Notre cher Frère le cardinal 
Camille Laurenti, préfet de la Sacrée Congrégation des Rites et 
chargé de cette Cause de canonisation, Nous demanda, par la 
bouche de Notre cher Fi ls Auguste Milani, doyen du collège des 
avocats consistoriaux, avec instance, selon la coutume, d'inscrire 
ces deux martyrs au catalogue des saints. Parei l le demande fut 
faite une seconde et trois ième fois , c'est-à-dire d'une façon plus 
pressante, puis enfin très pressante. Par deux fois , Nous avons 
imploré avec tous les ass i s tants et avec la plus grande ferveur 
la lumière divine," élevant par la prière les esprits et les cœurs 
vers les nouveaux saints. De ces derniers, par de pressantes sup­
plications, Nous avons surtout sollicité «cette grâce : que les 
peuples qui ont fait schisme, et en particullier ceux qui en ce 
jour reçoivent un nouvel honneur, fassent heureusement retour 
dans le giron de leur Mère, la Sainte Eglise, où la vraie foi ne 
peut jamais se tromper, où la divine charité ne se refroidit jamais , 
où l'éclat de la sainteté bril lera toujours. Enfin, du haut de cette 
chaire de vérité, où le bienheureux Pierre vit et préside sur son 
propre siège, Nous avons prononcé cette sentence définitive : 

A l'honneur de la sainte et indivisible Trinité, pour l'exaltation 
de la foi catholique et l'extension de la religion chrétienne, de par 
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fidei catholicae et christianae religionis augmentum, ancto-
ritate Do mi ni Nostri lesu Christi, Beatorum Apostolorum 
Pétri et Pauli ac Noslra ; malura deliberatione praehàbiia et 
divina op|e saepius implorata, ac de venerabilium Fratrunt 
Nostrornm S. R. E. Cardinalium, Patriarcharum, Archiepis-
coporum et Episcoporum in Urbe exsistentium consiïio, Bea-
tum loannem Fisher, Sanciae Romanae Ecclesiae Cardinalcm, 
et Beatnm Thomam More, Laicum, Sanctos esse decernimus 
et definimus, ac Sanctorum catalogo adscribimus ; statuentes 
ab Ecclesia universali illorum memoriam quolibet anno, die 
eorum natali, nempe Ioannis die vigesima secunda Iunii, et 
Thomae die sexta Iulii inter Sanctos Martyres pia devotione 
recoli dfibere. In nomine Patris et Filii et Spiritus Sanctij 
Amen. 

Precibus autcm a praefato S, Consistorii Advocatorum De-
cano Nobis ciusdem Cardinalis Procuratoris nomine oblatis 
annuenles, Decretales bas de eadem Canonizatione Aposto-
licas sub plumbo Litteras expediri, a Protonotariis vero Apo-
stolicis ad pcrpctuam eius memoriam instrumenta confici 
iussimus. 

Gratiis insuper de tanto beneficio Omnipotenti Deo- perac-
tis, ac primum novensilium Sanctorum Martyrum ab Ipso Deo 

l'autorité de Notre-Seigncur Jésus-Christ, des bienheureux apôtres 
Pierre et Paul, et par la Nôtre, après mûre délibération, après avoir 
fréquemment imploré le secours divin, et sur l'avis de Nos véné­
rables Frères les cardinaux de la Sainte Eglise Romaine et celui 
des patriarches, archevêques et évêques se trouvant à Rome, Nous 
décidons et déclarons que le bienheureux JEAN FISHER, cardinal de 
la Sainte Eglise Romaine, et le bienheureux THOMAS MORE, laïc, 
sont des saints, et Nous les inscrivons au catalogue des saints ; 
décrétant que leur mémoire doit être pieusement et dévotement 
honorée au titre de saints martyrs, par l'Eglise universelle, chaque 
année, le jour de leur naissance au ciel, à savoir pour Jean Fisher 
le 2 2 juin, pour Thomas More le 6 juillet Au nom du Père et du 
Fils et du Saint-Esprit. Ainsi soit-il. 

Puis , acquiesçant à la demande que Nous présenta le susdit 
doyen des avocats consistoriaux au nom du même cardinal ponent, 
Nous avons prescrit que l'on expédiât ces présentes Lettres décré-
ta-les munies du sceau en plomb, et Nous avons ordonné aux proto­
notaires apostoliques de dresser l'acte officiel pour fixer à jamai s 
le souvenir de cette canonisation. En outre, Nous remerciâmes le 
Tout-Puissant pour un si grand bienfait . Après avoir imploré pour 
la première fois l'intercession des nouveaux saints martyrs auprès 
de Dieu, Nous avons accordé à tous les fidèles présents l ' indul-
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patracinîo invocato, plenariam adstanlibus toirmi-bcis indulgen-
, tiam iinperlivinms. Pontificale deinde .Sacrum, solerani riifcu 
mchoavimiis atque post 'evangelicam lecMonem Clerum et 
Pojrcdura homilia allocuti sumus, i n qua ibreve de i isdem Sanc-
tis .Marryribus praècomium texûaas atqiae non solum adstan-
tes, qui vener-atoujadi aderant, sed et ommes* qoos ubique geaa-
Uum lia-bemus in Christo iilios, ifcerum iteruîmque ad-hortati 
sumus, ul aid eorum viriutes imiiandas, ad eorumque sibi on i -
ver,saeque Ecclesiae patrociniuaai implorandum mentes ani-
mosque oonvertereat ; et hoc poiissianum .auspicati sumus, ut 
instantibus precibus a Deo conteadaMt, -ut «scilicet, Msce krter-
pcsitis caelestibus suffragatarlbus, Anglica .gens, « eorum 
intuens exitizm con&ersationis, imîtet,ar fidem » atque ad>eo 
ad Nos redeat « in unitatem fidei et agnilionis Filii Dci 
Qui a Nobis, inquimus, adkiic dissident, intento animo consi­
dèrent neteT&s suae Ecelesïqe glorfas, quae Momaitae hmué 
Eccletiae fastas refiewmt summeque adasugent ; perpendcmi 
iidem, quod optamus viehcmenter, Aposiolicam hmic Sedem 
iam dia ipsos omnes expectore praestolarique, mon in alienam 
domum, sied in propriam, tandem dliquando redituros. Qua 
homilia a Nobis, perlecta, Deo propitio, Sacrum solemne absol-
vinxus. 

gence plémère. Ensuite, Noua avons commencé d'offrir, selon le 
rite solennel, le Saint Sacrifice de la messe . Après la lecture de 
l'Evangile, adressant au elergé et a u peuple une homél ie , Nous 
avons prononcé un bref éloge de ces mêmes saints martyrs, et' 
très v ivement exhorté, non seulement l e s ass i s tants qui se tenaient 
là. dans l'attitude la p lus religieuse, m a i s encore tous -ceux qui, 
dans le monde entier, étaient Nos fils dans l e Christ^ à orienter 
leurs esprits et leurs cœurs vers l ' imitat ion des 1 vertus de ces sa ints 
e t à implorer en faveur d 'eux-mêmes et de l 'Eglise leur patronage. 
Voic i ce que Nous avons favorablement auguré- : par d'ardentes 
supplications,, les fidèles s'efforceront surtout d'obtenir de Dieu, 
par l'entremise de ces d e u x protecteurs célestes, que la nation 
anglaise!, considérant quelle a été ' Vissue de leur me, imite leur 
foi, et, à cansie tdle cela, qu'elle revienne à Nous < dans- l'unité de 
la foi et de la connaissance du Fils, de Hiea. ». QTHE ceuxT avons-
Nous dit, qui sont encore' séparés de Nausi considère-ni t attenti­
vement, les anciennes gloires- de leur Eglise qui reflètent et accrois­
sent au plus haut .point les fastes gl&rieux de cette. Eglise RomaiMc; 
qu'ils, considèrent également, ce que Nous souhaitons vivement, 
que ce Siège apostolique les. attend tous depuis hxngiemps pour les 
.recevoir, lorsqu'ils reviendront enfin, non pas dans une demeure 
ètrtmgère, mais, dans leur propre maison. Après- la lecture de cette 
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Omnibus itaque mature perpensis, quae inspicienda erant, 
certa scientia, apostolicae potestatis plcnitudine, omnia et 
singula quae supra memoravimus conlirmamus, roboramus 
atque ilerum .statuimus et decernimus, universaeque Eccle-
siae Catholicae denunciamus : mandantes-insuper ut harum 
Litterarum transnmptis eliam impressis, manu tamen alicuius 
îiotarii apostolici subscriptis et sigillo munitis, eadem pror-
sus tribuatur fides, quae hi&ce praesentibus habereiur, si exhi-
bitae vel ostensâe forent. Si quis vero Décrétâtes bas Litteras 
Nostras definitionis, decreti, adscriptionis, mandati, statuti et 
voluntatis Nostrae infringere vel eis. ausu temerario contraire 
praesumpserit, indignationem omnipotentis Dei et beatorum 
Apostolorum Pétri et Pauli se noverit incursurum. 

Datum Romae apud S. Pelrum, anno Domini millesimo non-
gentesimo tricesimo quinto, die 19 f t menais Maii, Dominica 
quarta post Pascha, Pontificatus Nostri anno quartodecimo. 

Ego PIUS, Catholicae Ecclesiae Episcopus. 
Fr. TH. P IUS , 0 . P., c a r i BOGGIANI, Cancellarius S. R. E. 
CAMILLUS card. LAURENTI, S. i?. C. Praefectus. 
IOSEPH WILPERT, Collegii Prolonot. Àpostoïicorum Decanus. 
DOMINICUS SPOLVERINI, Archjep. Ht. Larissen.', Proton. Apost. 

homélie , Nous avons, Dien aidant , terminé l a messe solennelle . 
Après avoir examiné attent ivement tout ce qui devait être consi­

déré, en p le ine connaissance'de cause, en vertu de la plénitude de 
Notre pouvoir apostolique, Nous confirmons et corroborons et à 
nouveau Nous établis-sons et décrétons et faisons savoir à l'Eglise 
universelle toutes et chacune des choses mentionnées ci-dessus. 
En outre, Nous voulons que les copies ou, les exemplaires, même 
imprimés, de ces Lettres décrétales, pourvu cependant qu'ils 
portent l a signature manuscrite e t l e sceau d^un . notaire aposto­
l ique, obtiennent exactement l a même créance que les présentes 
Lettres obtiendraient si el les étaient elles-mêmes- produites ou 
montrées. Que si quelqu'un s'avisait d'enfreindre ce que par ces 
Lettres décrétales Nous définis-sons, décrétons., inscrivons, m a n ­
dons, établissons et voulons* ou bien était assez téméraire pour 
oser s'y opposer, qu'il sache qu'il encourrait l ' indignation du 
Dieu tout-puissant et des- bienheureux, apôtres Pierre et Paul. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre^ l e 19 mai, quatrième dimanche 
après- Pâques, en l'année 1935, de Notre Pontificat l e quatorzième. 

Moi, P I E , évêque de l 'Eglise catholique. 
(Suivent les signatureè de dix-sept cardinaux,) 
Fr. ' THOMAS-PIE, O. P . , card. BOGGIANI, Chancelier de la S. E. R. 
CAMILLE card. LAURENTI, Préfet de la S, Congrégation des Rites. 
JOSEPH WILPERT, dogen du Collège des ProtonoL apostoliques. 



HOMILIA 

VENERABILES FRATRES, DILECTI FILII (1), 

Quemadmodum Christus heri et hodie, ipse et in saecula 
(Hebr.t xnr, 8) ; ita numquam excidit, numquam déficit 
Ecclesia eius. Aetas aetafce truditur ; at si temporum fuga 
hominum instituta fatiscunt ac corruunt, si fluxa Iiuce 
coruscantes humanae doctrinae alterna vice commulantur, 
aetcrnum tamen fulgens stat crux dum volvitur orbis, atque 
afiluentibus per tempora populis veritatis lumen impert i t 

Serpunt saepenumero haereses ac fucatae veri spccie 
gliscunt atque grassantur ; al « inconsutilis » Iesu Chrisli 

HOMÉLIE 
prononcée à la Messe pontificale solennelle, après l'Evan­

gile, le jour de la Canonisation des bienheureux mar­
tyrs Jean Fisher et Thomas More (2). 

(19 mai 1935.) 

De même que Jésus-Christ, selon les paroles de saint Paul, est 
éternel et immuable, hier, aujourd'hui et dans tous les siècles, 
l'Eglise fondée par lui ne succombera pas davantage aux assauts 
ennemis. Les générations passent et se succèdent avec le temps . 
Mais si les inst itutions humaines disparaissent devant la marée 
mouvante des siècles, si les sciences humaines i l luminées d'une 
gloire éphémère se transforment successivement, l a croix du Christ, 
elle, émerge immuable au-dessus de tous les flots et, sans jamais 
défaillir, éclaire les peuples de la splendeur bienfaisante des 
vérités éternelles. 

De temps à autre serpentent de nouvel les hérésies qui, revêtant 
les apparences de la vérité, ne tardent pas à se répandre et à se 

(1) A. A. S., vol. XXVII, 1935, p. 204. 
(2) Traduction parue dans la Croix (23 mai 1935). 

habita in canonîzatione Beatorum mariyrum Joannïs 
Fisher et Thomae More, in sollemni Missa papali, post 
Evangelium (19 mai 1935). 
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vestis non scinditur. Catholicae iidei infitiatores oppugna-
toresque, pervicaci superbia elati atque compulsi, in christia-
num nomen bellum rénovant ; at quos filios Ecclesiae arri-
piunt, eos, sacro puxpuratos cruore, ad caelum martyres 
transmittunt. Etenim « nullo crudelitatis génère destrui 
potest sacramento crucis Christi fundata religio. Non 
minuitur persccutionibus Ecclesia, sed augetur ; et semper 
dominicus ager segete ditiore vestilur, dum grana, quae 
singula cadunt, multiplicata nascuntur » (S. LÉO M., 
Serin. 82, 6). 

Haec, spei equidem ac solacii plena, Nostro succurrunt 
animo, cum, duobus hisce beatis martyribus ad Superûm 
honorem elatis, eorum laudes in hac Petriani templi 
maiestate, etsi presse, vobis coram celebrare aggredimur. Ii 
si quidem — egregia suae gentis specimina ac décora — in 
caLholicam Ecclesiam teterrima exorta tempestate, dati sunt 
populo suo « in civitatem munitam et in colnmnam ferream 
et in murum aereum » (Jer., I, 18-xv, 20) ; atque adeo neque 
haerelicorum fallaciis turbari neque potentiorum minis 
terreri potuerunt. Illorum nempe gloriosi agminis veluti 

propager. Mai& personne ne pourra jamais déchirer la robe sans 
couture de Jésus-Christ. Les négateurs et les ennemis de la foi 
catholique, poussés par une audace aussi présomptueuse qu'obs­
tinée, reprennent à chaque instant leur lutte acharnée contre le 
nom chrétien ; mais ceux qu'i ls arrachent par la mort aux bras 
de l'Eglise mil i tante , i ls les é lèvent jusqu'aux cieux en en faisant 
des martyrs. Et, comme le dit é loquemment saint Grégoire le 
Grand, « la religion du Christ, fondée sur l e sys tème de la croix, 
ne peut être détruite par aucun genre de cruauté ; les persécutions 
n'affaiblissent pas l'Eglise, m a i s l'accroissent au contraire, et l e 
champ du Seigneur se couvre toujours de nouvel les moissons , 
tandis que les semences emportées par la tempête renaissent en 
se mult ip l iant ». 

Ces pensées, pleines d'espoir et de réconfort, nous viennent 
à l'esprit tandis qu'après avoir élevé ces deux bienheureux martyrs 
aux honneurs de la sainteté , Nous Nous apprêtons, dans la 
majesté de la bas i l ique vat icane, à en retracer brièvement les 
mérites . Il lustres champions et gloires de leur pays au début 
d'une terrible persécution contre l'Eglise, i ls furent donnés a u 
peuple chrétien, selon les paroles du prophète Jérémie, « comme 
une citadelle fortifiée, une colonne de fer, une murai l l e de 
bronze ». Rien ne les ébranla, ni les faussetés des hérét iques n i 
les menaces des puissants . Ils furent comme les chefs et l es 
maîtres de la glorieuse phalange de ces nombreux croyants i s sus 
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duces ac magistri habendi sunt, qui — nec pauci, neque 
humili tantummodo loco nati — ex uûiversa Briiannia erro-
rum ftuctibus irapavido pectore obstiterunt, ac suo profuso 
sanguine lenacissimum -in Apostolicam &edem amorem tes­
tai! sunt. 

-Alter, suavissimo ingenio praeditus, sacris profanisque 
disciplinis summopere eruditus, ita aequales suos sapientia 
virtuteque praestitit, ut, ipso Angliae Rege auspice, Roffensis 
Episcopus rfenuntiaretur. Quo quidem in gerendo munere 
tam incenso pieLatis ardore impensaque animarum caritate 
flagravit, tamtjue sollerti alacritate in catholicae doctrinae 
iirtegritate tuenda enituit, ut eius episcopaiis aedes Dei 
templum potras quam privata domus, et optimarum artium 
domicilium studiorumque Universitas videretur. 

Gracile corpus iehraiis, flagellas., ci l lci is castigare sollemne 
habebat ; ac nihil antiquîus quam ut'miseros inviseret, eorum 
relevaret aerumnas, inopiam recrearet, et si quos invenisset 
admïssorum foedïtate lurbatos terroreque fracios, demissos 
eorum animos ad divinae misericordiae fiduciam .alliceret 
atque revocaret. Saëpenumero, dum sacra litabat* hostiâ, 
uberes e micantibus oculis fundcbat lacrimas, indices ac 
testes aestuantis eius caritatis ; dum vero apostolici conciona-

de toutes les classes de la société q m , dans toîrle la Grande-
Bretagne, s'opposèrent avec u n e constance invincible aux nouvel les 
erreurs et qui, en versant leur sang, témoignèrent d e l eur indéfec­
tible dévotion envers le Saint-Siège. 

Jean Fisher, remarquable par l a douceur d e sa nature et sa' très 
vaste érudition dans les sciences sacrées e t profanes , se dist ingua 
si b i en a u milieu, de ses conc i toyens par sa sagesse et s a v e r t u 
que, sou» Iles auspices d u roi d'Angleterre lu i -même, il fut n o m m é 
évêque de Rochester. Dans l 'accomplissement de cette haute fonc­
t ion, i l témoigna d'une .telle p ié té envers Dieu et d'une t e l l e cha­
rité envers le prochain, et s'appliqua si act ivement à défendre 
l'intégrité de la doctrine cathol ique , q u e s o n pala i s épisoopa'l 
ressemblait davantage à u n e église et à u n e Université qu'à u n e 
habitation privée. I l avait coutume de chât ier s o n f a i b l e corps paa: 
des jeûnes , des flagellations et des ci l ices . B i e n ne lu i causait 
plus de Joie que de pouvoir' v i s i t er les indigents , adoucir leurs 
misères, subvenir à l eurs beso ins . Et , qroand i l rencontrait des 
âmes troublées, à la pensée des fautes commises o u angoissées 
par la crainte des chât iments futurs , i l l e s réconfortait en leur 
enseignant la confiance dans la Miséricorde d iv ine . Souvent , p e n ­
dant qu'il célébrait l e Sacrifice cucharistiqn-e, on l u i v i t verser 
des larmes abondantes qui expr imaient b i en l a charité qui 
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toris mraneri vacabat, nom horainum nun-fciua ac praeco r sed 
qraasîi Dei Aragehas; iercestri eofticreîLone indu tus: adstaiitihtcs 
omnibus rôdebatur. 

Atsî in» omnei gémis aegrilulcfeÏBies miti benigmoque ajaninoi© 
ejrafc, cmn faonen de tndJigionis incolumilate geirmanaque inte^-
gTifeate1. morum agebatur, veluti allier Praecursor Domina, 
cirinis. no-nun& gloari'abafcuLr, v/eritaiein eoram emïribœ: edlicere 
diviiïaque1 praie^cepla omM ope llmieri numquana! refo-rmMabair* 
Nos lis p.roifeclio, venerabtîes-' fraires ac diUecti filii, qnama. ob 
causaoon/ sic Noster iru capilale.' suae vitae discrimiem.1 vocatus 
atqime adiactns., Casti connubâi samciitateiaav quae cathoïkcos 
decet omnies, etsà régi® daîademiate- insignilos, îtemqne bferar-
ckiae; prinmatumv queTE! Romani Pomtifîces diviniilus' obti&ent, 
£Ilia&Lra<ire,y vimdicare, tutarii aniimose h o u dtesiitife. Qu-ani ©>b 
rie-m in vineuia dtetrusœ, a c deim ad f-eraîe smppliciurn ded'ue-
bws est.. Ad quod quidem- cum serraa fronce accederef, per 
Ambirosiaiiiinn bymnooim caeBesti Nuimini simmas. grades 
aigebaft, quod sibi Uiceret mortalas huius vitae cursam immior-
fcalii martyrum decorare; gloria ; àtq.uc se, p o p n l u T n r Regem 
inceasissinua prece Deo commendabat: :: unde perspicnum est 

l 'enflammait, et quand il prêchait à la foule des fidèles se pressant 
autour de lui, il ne semblait pas être un1 h o m m e ou un messager 
des h o m m e s , maïs un ang.e de Dieu revêtu d^un corps de chair-. 

Mars, b ien qu'il fût doux ef affable envers tous 1 l e s pauvres et 
l'es malheureux, ïorsqu*il s 'agissait de défendre l ' intégrité de la 
foi et l'a purei-é des mœurs, îl n e craignait pas, comme trn autre 
précurseur du Seigneur dont il portait l e nom avec fierté, de pro­
c lamer la vérité devant tous- sans exception et de sauvegarder 
par tous les moyens les d iv ins enseignements de l'Eglise. Vous 
connaissez bien certainement, "Vénérables Frères et très cîters F i l s , 
l a raison pour laquel le i l fut soumis au jugement et dut subir 
l'épreuve suprême du martyre. Ce fut p o u r avoir vou lu courageu­
sement démontrer, revendiquer et défendre la sainteté du mariage 
chrétien — indissoluble pour 'tous, même pour ceux qui sont 
couronnés du diadème royal — et la pr imauté hiérarchique dont 
les Pont i fe s romains sont i n v e s t i s par mandat .d iv in . CTest pour 
ce- mot i f qu'il fut Jeté en pr ison et finalement conduit au supplice 
de l a mort. 

Pendant qu'il se dirigeait vers l'échafaud, i ï entonna avec séré­
nité l 'hymne ambrosien pour- remercier l e Seigneur de lui avoir 
permis de couronner sa v i e morte l l e par la gloire du martyre. Il 
é leva enfin vers Dieu une ardente prière, p o u r lu i -même , pour 
son peuple et pour le roi ; ce qui "démontre clairement, u n e fo is 
de p lus , que l'a rel igion cathol ique ne d iminue pas , m a ï s qu'elle 
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caritatem patriae catholica religione non minui, sed augeri 
quam maxime. Cum vero, patibulum ascenderet, atque ob 
solem de caelo afFulgentem veneranda eius canities veluti 
diadema renideret, illud hilari vultu protulit : Accedite ad 
eum, et illuminamini ; et faciès ve-strae non confundentur. 
(Ps. xxxin, 6.) 0 procul dubio sanctissimae eius animae 
e corporis vinculis liberatae et ad Superos evolanti, obviam 
festiva Angelorum Sanctorumque agmina occurrerunt. 

Alterum sanctitatis sidus hanc eamdem tempestalem suo 
lucis itinere signât ; Tbomam Morum dicinius, Magnum 
Angliae Cancellarium. Is, summa ingenii acie summaque in 
omnes disciplinas facilitate praestans, tanta hominum opi-
nione ac. gralia florebat, ut ad supremos rei publicae 
magistratus citato gradu perveniret. At non minore chris-
tianae perfectionis studio flagrabat ; non tenuiore, in proxi-
morum salute procurai! da, caritate. Cuius rei documento 
sunt, cum incensus orandi ardor, quo horarias etiam preces 
colidie pro facultate recitabat, ciliciuro, quod piissime 
gerebat, crebraeque corporis castigationes ; tum ea omnia, 
quae ad catholicae fidei incolumitalem tuendam et ad morum 
integritatem vindicandam tam alloquio, quam scriptis, 

augmente au contraire l 'amour de la patrie. Et quand il monta 
sur l'échafaud, cependant qu'un rayon de soleil faisait comme 
une auréole à ses cheveux blancs, on l 'entendit s'exclamer le sou­
rire aux lèvres : Accedite ad eum, et illuminamini, et faciès ves-
trae non confundentur. Oh ! oui, le cortège des anges et des saints 
dut accourir joyeusement au-devant de son âme toute sainte, 
délivrée à jamais des l iens du corps et volant vers les jo ies 
célestes. 

Le second astre de sainteté, qui i l lumina de son sillage resplen­
dissant cette sombre période de l'histoire, fut Thomas More, grand 
chancelier du roi d'Angleterre. Doué d'une intell igence extraordi-
nairement pénétrante et de la plus grande érudition en toutes 
sortes de connaissances, i l jouissa i t à tel point de l 'estime et de 
l'affection de ses concitoyens qu'il put occuper bien vite les plus 
hautes charges de la magistrature. Le souci de la perfection chré­
tienne ne lui faisait certes pas défaut, non plus que l e zèle et la 
charité à vouloir procurer aux âmes le salut éternel. La ferveur 
de ses prières — ne récitait-i l pas, quand ses occupations le lui 
permettaient, jusqu'aux heures canoniales ? — le cilice dont il 
se revêtait, les mortifications par lesquel les il domptait son 
corps, ses innombrables œuvres de miséricorde, ses prédications 
enfin et les écrits de haute valeur avec lesquels il défendait la 
foi catholique et l'intégrité des mœurs en sont l'éloquent témoi-
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gravissimi equidem ponderis, egit. Eâdem, ac loannes 
Fisherns, strenuitate animi praeditus, cura religionis sancti-
talem capitali discrimine iactari cerneret, non summum, 
quo fruebatur, dignitatis munus abdicare, non inanem alli-
cientium hominum pudorem respuere, non denique vel 
ipsi supremo Civitatis moderatori, ob Dei Ecclesiaeque 
praecepta, obsistere veritus est . Atque adeo in custodiam 
conjectus, cum uxoris liberorumque lacrimae eum e recto 
veritatis virtutisque itinere dimovere conarentur, dciixis in 
caelum oculis praeclarissimus exstitit animi firmiialis 
exemplum. Quam ob rem, qui non multis ante annis 
scripserat « mortem pro iide non esse fugiendam », e vin-
culis ad supplicium libenti fidentique animo incessit ; atque 
e supplicio ad sempiternae beatitatis gaudia evolavil. 

Iuvat igitur heic, venerabiles fratres ac dilecti filii, prae-
claram illam S. Cypriani martyris sententiam repetere : « 0 
beatum carcerem, qui bomines mittit ad caelum... O pedes 
féliciter vincti, qui in i t ineTe salutari ad Paradisum diri-
guntur. » 

Iam vero hi sanctissimi viri, qui christianae fidei integri-
tatem divinaque Romani Pontificis iura suo sanguine conse-
crarunl, in hac sede catholici nominis capite et apud sacras 

gnage. De caractère aussi fortement trempé et aussi courageux 
que Jean Fisher, il sut, lorsqu'i l v i t la pureté de la doctrine chré­
t ienne exposée à de graves -dangers, mépriser avec énergie les flat­
teries du respect humain , résister au chef suprême de l'Etat, 
comme le lu i prescrivait son devoir quand il fa l la i t obéir à Dieu 
et à l'Eglise, et enfin renoncer avec dignité à la haute charge qu'il 
remplissait . C'est pour cela qu'il fut emprisonné, lui aussi ; mai s 
ni les larmes de son épouse ni celles de ses fils ne parvinrent à le 
détourner du droit sentier de la vérité et de la vertu : levant 
les yeux vers l e ciel, il nous apparaît dans ces tristes c ircons­
tances comme un exemple de fermeté chrétienne. C'est ainsi que 
celui qui, peu d'années auparavant, avait écrit un ouvrage sur le 
devoir des catholiques de ne pas fuir la mort quand on est appelé 
à défendre la foi, marcha heureux et confiant de la prison au sup­
plice, et du supplice vola vers les jo ies de l a béat i tude éternelle. 

Ici, Nous pouvons à bon droit répéter, Vénérables Frères et 
chers F i l s , la célèbre sentence de saint Cyprien, martyr : 
« Bienheureuse prison qui envoie les hommes au ciel !... Fortunés 
êtes-vous, pieds enchaînés, dont les pas conduisent tout droit 
au paradis » 

Il était donc éminemment jus te que ces saints martyrs , qui d o n ­
nèrent leur sang pour l'intégrité de la foi chrétienne et pour la 
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Beati Pétri exuvias, merito utique per Nos, Apostolorum 
Principes. 3iered.es, summis religionis honoribns decorantux. 
Atque interea nihil aliud restât,, nisi ut vos, qui venerabundi 
adesLiSj, eosque omnes, quos ublque gentîum habemus in 
Christo filios, iterum jlerumque adhortemur ut ad eorum 
virtutes imitandas, ad eorumque sibi universacque Ecclcsiae 
patrocinium implorandum mentes animosque corxvertatîs. 
Quodsi non omnes, ob sacrosanctas Dei legcs vindicandas, 
ad martyriumi vocamur, at omnes per evangelicam sui abnega-
tionem, per voiunfcariam corporis castigationeinv perque ope-
rosam christianae vitae probitatem, « martyres efficiamur 
voluntate... ut eamdcm atque- illi mercedem consequamur » 
(S. BAsn^ — Migne, P. G., xxxi, 508). 

Hoc vero poLiasimum cupimus ut instantibus preeibus 
a Deo coûleodatis,. ut scilicet, hisce interposiïis caelestibus 
suffragatoribus, tandem aliqiiando Anglia eorum inlaens. 
exiium coiwersatioms, imltetur fîdem (Cfr. Hebr. x m , 7) ; 
atque adeo ad Nos redeat in unitatem fidei et agnitionis Filii 
Dei (Eph.3 iv, 13). Qui a Nobis adhuc dissident, intento 

dcfeirse d e s , droits sacrés du Pont i fe romain, reçussent de Nos 
mains, précisément ici, au centre du monde catholique et auprès 
du glorieux tombeau du Prince des apôtres dont Nous sommes 
héritier et successeur, Pa.uréole de la sainteté et les honneurs dus 
à leur glorification. I l ne N o u s reste plus qu'à vous exhorter pater­
nellement, vous tons, qui Nous entourez ici de votre vénération — 
et avec vous tous ceux qui, partout» sont Nos fils dans le Christ, 
— à vouloir imiter avec zèle les, grandes, vertus de ces martyrs 
et à implorer. pour vous -mêmes et pour t o u t e l 'Eglise mi l i tante 
leur efficace proLection. Si nous ne s o m m e s pas tous appelés 
à verser notre sang pour la défense des l o i s divines, n o u s devons 
tous, cependant, par l'exercice de l 'abnégation évangélique, l a 
mortification chrétienne des- sens et l a poursuite laborieuse de la 
vertu, « être des martyrs par l e désir, pour pouvoir participer 
avec eux à la récompense céleste » , selon la parole expressive 
de saint Basile,. 

Nous, désirons, en outre, que p a r vos ardentes prières, fa i sant 
valoir devant Dieu la protection de ces nouveaux saints, vous 
demandiez surtout a n Seigneur ce .qui Nous- t ient tant à cœur, 
c'est-à-dire que l'Angleterre, « méditant , se lon les paroles de 
saint Paul, l 'heureuse fin par- laquel le l es d e u x martyrs couron­
nèrent leur vie , imite leur fo i » et qu'elle fa s se finalement retour 
à la maison du Père, « dans l 'unité de la foi et de la connaissance 
du ChristT Fi ls de Dieu ». 

Que ceux qui sont encore séparés- de Nous considèrent attenti-
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animo considèrent vetefes suae Ecclesiae glorias, quae 
Romanae huius Ecclesiae fastos référant summeque adau-
gent; perpendant iidem, quod optamus véhémente^ Aposto-
licam hanc Sedem ïam dîu ipsos omnes expectare praestola-
rique, non in aïienam doimim, sed in proprïam; tandem ali-
quando rediluros. « Pater sancte — drvinain geminamus Iesu 
Ghristi precem •— serva eos in. nomine tuo, quos dedisti 
mihi ; ut sint wmm, sicut et nos... » (IoaiL, xvu, 11.) Amen. 

vement les anciennes gloires de leur Eglise qui reproduisent et 
accroissent les gloires mêmes de l'Eglise Romaine ; qu'ils consi­
dèrent également et qu'ils se -souviennent que ce Siège aposto­
l ique les -attend impat iemment depuis si longtemps, non pas 
comme ceux qui entrent dans une demeure étrangère, m a i s bien 
comme ceux qui reviennent fciaiement à leur .propre maison 
paternelle ! 

Et terminons maintenant e u répétant la divine prière de Jésus-
Christ : « Père Saint, gardez dans votre nom ceux que vous 
m'avez confiés ; afin -qu'ils ne fassent qu'un comme nous... * 

Ainsi soit- i l . 



EPISTOLA 
ad RR. PP. DD. Arcturum Hinsley, archiepiscopuxn West-

monasteriensem, ceterosque Angliae archiepiscopos et 
episcopos, atque ad R. P. Fidelem de Stotzingen, 
Ordinis Sancti Benedicti Abbatem Primatem, duode-
cîmo condito saeculo a felici obitu sancti Bedae Vene-
rabi l iS / Ecclesiae Doctoris (1). 

P I U S P P . X I 

VENERABILES FRAÏRES ET DILECTE F l L I , 

SALUTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTIONEM 

Sollemnium agendorum consilium, quod, duodecimo 
condito saeculo a felici obitu sancti Bedae Venerabilis, apud 
Anglos est nuper susceptum, et magnopere cominendamus 
et plane buic tempori opportunum censemus. TanLa enimvcro 

LETTRE 
à S. Exc. Mgr Arthur Hinsley, archevêque de Westminster, 

aux autres archevêques et évêques d'Angleterre et au 
R, P. Fidèle de Stotzingen, Abbé-Primat de l'Ordre 
bénédictin, à l'occasion du XII0 centenaire de la mort 
de saint Bède le Vénérable, Docteur de l'Eglise. 

PIE XI, PAPE 

VÉNÉRABLES FRÈRES ET CHER FILS, 

SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

Nous approuvons très fort le dessein conçu récemment par 
les catholiques anglais de fêter avec la p lus grande solennité 
l e XII* centenaire de la mort de sa int Bède le Vénérable, car 
Nous estimons cette entreprise comme très opportune dans le 
temps où nous vivons . Cet homme remarquable s'est acquis 

(1) A. A. S., vol. XXVII, 1935, p. 407. 



27 MiAi 1935 97 

tamque praeclara in Ecclesiam et patriam mérita magnus 
iste vir sibi comparavit, ut longe suae aetatis hominibus 
virtute atque doctrina praestans haberetur, et, in sanctorum 
numerum adscriptus, Doctoris Ecclesiae titulo decoraretur. 

In comperto sane est, insignem eundem Benediclinae 
familiae alumnum, litteris graecis et latinis apprime versa-
tum, sacrorumque Librorum studiosissimum, plura egregia 
opéra scripsisse, quae ad Ecclesiae doctrinam et rei chris-
tianae apud Anjglos historiam potissimîum. -spectant ; quo 
postremo quidem in génère tum diligenti fontium investiga-
tione, tum fide et veritatis studio, tantam est sibi inter doctos 
laudem consequutus, ut pater Anglicanae historiae et tradi-
tionum catholicarum testis merito appellaretur. Illud vero 
ex Doctoris operibus maxime elucet atque ex omni fere 
pagina usque recurrit, Romanam sedem exstare universae 
Ecclesiae centrum ac stabile firmamentum ; iîiic quoque 
perspicuo in lumine collocatur insigne Angliae Regum erga 
hanc Pétri Sedem studium, quod ita aliquando flagravit, ut 
ex ipsis nonnulli, regia deposita corona, Romam petere 
ibique ad perfectiorem viiae formam sectandam proprium 
domicilium fîgere maluerint. 

envers l'Eglise et la patrie tant et de si insignes mérites qu'on 
l'a est imé de beaucoup supérieur à ses contemporains par la 
vertu et la science, et qu'après sa mort, inscrit au catalogue des 
saints, il a été couronné du t i tre de docteur de l'Eglise. 

L'on sait que ce glorieux fils de la grande famil le bénédict ine, 
particulièrement versé dans la connaissance des lettres grecques 
et lat ines et dans l'étude des Saintes Ecritures, écrivit plusieurs 
ouvrages remarquables qui se rapportent principalement à la 
doctrine de l 'Eglise et à l 'histoire de la rel igion chrétienne en 
Angleterre. Dans cette dernière branche de son act ivité , sa 
recherche soigneuse des sources, >sa probité et son zèle de la 
vérité lu i ont valu de la part des érudits une louange te l l e qu'il 
a été appelé à juste titre le père de l'histoire d'Angleterre et le 
témoin des traditions cathol iques. Mais ce que ses écrits mettent 
par-dessus tout en relief, ce qui y revient comme à chaque page, 
c'est que la Chaire de Rome est l e centre et la base inébranlable 
de. l'Eglise tout entière. L'attachement très spécial que les rois 
d'Angleterre manifestaient envers l e siège de Pierre y est égale­
ment mis en ple ine lumière : at tachement parfois s i profond que 
quelques-uns de ces monarques , après avoir déposé la couronne 
royale, chois irent de venir à Rome pour y fixer leur domic i le et 
s'y adonner à la poursuite de la v i e parfaite. 

Notre Saint termina p ieusement sa v i e retirée mais très active 

4 
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Umbratilem sed actuosissimam vitam sanctus iste vir in 
inonasterio ipso de Jarrow, ubi diu multumque commoratus 
erat» pii&sime confecit. Eius enim exitus, qui in epistola 
Cuthberti discipuli ad Cuthwinnm sodalem candide accurar 
tcque describilur, toti vitae curriculo mire consentit : in 
en quidem ratione, qua ab ineunte aetate usus semper fuerat, 
ipso ad supremum usque diem perseveravit, in orando scili-
cet, legendo, docendo ac laborando. 

Haec tam clara tarnque pretiosa mors, sicut intégra 
eiusdem vita, digna profccto est, ut grata memoria laudi-
busque sollemnibus concelebretur. In primis autem fausia 
eiusmodi recordatione ipsis Anglorum gentibus praeclarum 
exhibetur documentum aetatis illius, qua communis fidelium 
religio felixque cum Pétri Cathedra coniunctio, non modo ad 
christianam communitatem, verum ad civilem quoque con-
sortionem bona maxima attulerunt. Sodalibus vero ex Ordine 
Sancti Benedicti domesticum et insigne exstat exemplum 
Iaetis'simorum fructuum^ quos diutaniutm religiosae vitae 
tirocinium afferre potest, tum ad fastigia sanctitatis conse-
quenda, tum etiam ad optimas artes ac studia litterarum 
excolenda. 

Nos igitur, venerabiles fratres et dilecle fili, gui nihil 

à l'ombre du monastère de Jarrow, où il était demeuré très long­
temps. Sa mort, décrite avec candeur et fidélité dans une lettre 
du disciple Cutbert à son confrère Gtltwin, s'harmonise mervei l ­
leusement avec tout le cours de sa vie : jusqu'à son dernier jour, 
il observa avec persévérance le règlement qu'il avait toujours 
suivi depuis le jeune âge, consacrant son t emps à îa prière, à la 
lecture, à l 'enseignement et au travail . 

Il convient de célébrer dans un souvenir reconnaissant et par 
des louanges solennelles une mort si bel le et si précieuse comme 
d'ailleurs toute cette v ie . Tout d'abord cette heureuse c o m m é m o ­
ration de saint Bède fournira au peuple anglais la v is ion magni ­
fique d'une époque où l'unité rel igieuse des fidèles jo inte à leur 
union avec la chaire de Pierre apportèrent d'inappréciables 
avantages non seulement à La chrétienté tout entière, mai s encore 
à ia communauté civile, à la nat ion. Ceux qui appartiennent 
à l'Ordre de saint Benoît trouveront chez saint Bède un exemple 
éloquent et comme venant de chez eux, à voir la richesse des 
fruits que peut produire le long exercice de la vie religieuse, aussi 
bien pour la conquête de la sainteté que dans le domaine de la 
culture des beaux-arts et de l'étude des lettres. 

Nous, vénérables Frères et Cher Fi l s , q u i n'avons rien tant 
à cœur que de voir et l'illustre nat ion britannique rétablir avec 
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habemus antiquius, quam ut il lustra Britannorum gens pris-
tinam cum Romana Ecclesia concordiam et pacem instauret, 
et inclytus Benedictinorum Ordo ad maiorum laudes reno-
vandas recto aemulationis studio inflammetur, saecularia 
ista sollemnia, quae in Anglia proxime peragentur, ex animo 
vehementerque participamus. Laetissima aufcem Nos alit spes, 
fore ut e sacra in honorem sancti istius Doctoris celebratione 
omnes Angli maxima ad fidei actionisque consensionem 
sumant invilamenta : alteri quidem, catholicae, Romanae 
Ecclesiae fidèles, ut arctius amantiusqu© christianae unitatis 
centro adbaerescant, alteri vero, ab unitate abscissi, ut ad 
sinum Ecclesiae Matris pie se fidenterque recipiant. 

Huius interea auspicem spei iucundique fructus vestrorum 
solleninium ac testem peculiaris Nostrae dilcctionis esse 
cupimus Apostolicam Benedictionem, quam tibi, venerabilis 
frater, ceterisque Anglorum Pracsulibus et fidelibus cuique 
vestrum concreditis, itemque tibi, dilecte fili, Abbati Primati 
Ordini-s Sancti Benedicti et cunctae religiosae familiae, 
perarnanter in Domino impertimus. 

Datum Romae apud Sanctum Petrum, die XXVII mensis 
Maii, in festo Sancti Bedae Venerabilis, Ecclesiae Doctoris, 
anno MDCCCCXXXV, Pontifîcatus Nostri quarto decimo. 

PIUS PP. XI. 

l'Eglise Romaine l'entente et la paix comme auparavant, et 
l'Ordre si glorieux de saint Benoît s'enflammer d'une pure et 
ardente émulat ion pour renouveler l e s anciennes gdoircs, Nous 
participons de grand cœur aux solennités qui seront prochainement 
célébrées en Angleterre à l 'occasion de ce centenaire. Nous avons 
la très joyeuse espérance que tous les Anglais retireront de ces 
solennités rel igieuses en l 'honneur de ce Docteur une invi tat ion 
très pressante à l'unité de foi et d'action ; afin que, d'une part 
ceux d'entre eux qui sont déjà les fidèles de l'Eglise Romaine 
catholique adhèrent plus étroitement et avec plus d'amour au 
centre de l'unité chrétienne, et d'autre part ceux qui sont encore 
éloignés de cette unité reviennent avec respect et confiance dans 
le sein de leur Mère l'Eglise. 

Nous désirons que la Bénédict ion apostol ique que Nous accor­
dons de grand cœur dans l e Seigneur à vous, Vénérable Frère, 
aux autres évêques anglais a ins i qu'à leurs fidèles, à Notre cher 
Fils PAbbé-Primat de l'Ordre bénédict in et à toute la fami l l e béné­
dictine, soit l 'heureux présage de la réalisation de Notre espoir et 
des fruits de ces solennités, enfin un témoignage de Notre parti­
culière affection. 

Donné à Rome, près- Saint-Pierre, le 27 mai, fête de saint Bède 
le Vénérable, l'an 1935, le 14 e de Notre Pontificat. PIE XI, PAPE. 



EPISTOLA 
i , i 

ad Emum P. D. Iosephum Emestum fit. S. Mariae de Ara-
coeli S. R. Em presb. cardinalem Van Roey, archiepis u 

copum Mechlinensem, cui de centenaria commemora-
tione felicis restaurationis Universitatis Lovaniensis 
deque per quinque lustra ab ipsius rectore praeclare 
geslis gratulatur (1). 

P I U S P P . XI 

DlLECTE F l L I N O S T E R , 

S A L U T E M E T A P O S T O L I C A M B E N E D I G T I O N E M . 

Perpétua semper exstitit Ecclesiae laus, veri nominis scien-
tiam ac doctrinam strenue provehere studioseque ita curare, 
ut coniunctis arcte divinae revelationis rationisque nalu-
ralis viribus invictum inde fidei propugnaculum constitue-

LETTRE 
à S- Em. le cardinal Joseph-Ernest Van Roey, cardinal 

prêtre du titre de Sainte-Marie in Ara Coelï, archevêque 
de Malines/ pour le féliciter de la commémoration du 
centenaire de l'heureuse restauration de l'Université de 
Louvain et aussi des travaux remarquables, accomplis 
par son recteur pendant ses vingt-cinq ans de rectorat 

PIE XI, PAPE 

NOTRE CHER FILS , SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

Toujours, au cours des siècles, ce fut l a gloire de l'Eglise 
de promouvoir puis samment la vraie science et l 'enseignement, 
et de travailler avec soin, en conjuguant int imement les res­
sources de la révélation div ine et de l 'humaine raison^ à en 
former pour la foi une citadelle invincible. 

(1) A . A . S., vol. X X V I I , 1 9 3 5 , p. 437 . 
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retur. Magnam itaque experti sumus delectationem, ,quum 
in perillustri Lovaniensi studiorum Universitate sollemnia 
cognovimus apparari, tum ad saeculum féliciter plénum ab 
eadem Academia instaurata commemorandum, tum ad 
munus ipsius Rectoris per quinque lustra praeclare gestum-
fauste celebrandum. Etenim gloriosum istud Athenaeum per 
Martinum V Decessorem Nostrum anno 1427 constitutum, 
post rerum publicarum in Galliis motus, conversionesque, 
plures annos in silentio iacere debuit. Sed, quum idem ob 
sanae doctrinae traditae laudem mirum sui desiderium reli-
quisset, statim atque est redintegrata apud Belgas docendi 
libertas, primum in civitate ista Mechlinensi anno 1834 ins-

• tauratum fuit, deinde, insequenti anno, ad priscam Lova-
niensem sedem féliciter translatum» Quis autem mente ac 
verbis memorare complectique potest, quaiitam veritatis 
lucem, quanta solidae scientiae incrementa hoc postremi 
saeculi decursu'• Athenaeum istud attulerit ? Innumeri pro-
fecto sunt .cives, et vita integritate et doctrina praeclari, in 
omnibus rei publicae partibus ad munera etiam gravissima 
adlecti, qui quondam in Lovaniensi Universitate • eruditi 
atque instituti fuere. Neque solum in patria catholica haec 
Universitas florentem hominum doctissimorum segetem 

Ainsi avons-Nous appris avec une grande jo ie que la très 
i l lustre Université de Louvain se préparait à des fêtes- so len­
nel les pour commémorer l 'heureux centenaire de sa restaura­
t ion et célébrer, t ou t à l a fo i s , l e s cinq* lustres d'entrée e n 
charge de son recteur. 

Cette glorieuse inst i tut ion, fondée par Notre prédécesseur, 
Martin V, en 1427, fut, à la suite des troubles pol i t iques de la 
Révolut ion française, forcément réduite au ,silence pendant p l u ­
sieurs années . Mais l e renom de la saine doctrine qu'on y avait 
enseignée en fa isa i t s ingul ièrement désirer la restauration ; et, 
dès que la . l iberté d'enseignement fut rétablie e n Belgique, l 'Uni­
versité fut réorganisée à Malines en 1834 et transférée ensuite , 
l'année suivante, à Louvain, son siège antérieur. 

Qui pourrait , en pensée ou en paroles, évoquer et englober 
toute l a lumière de vérité, t ous les progrès dans la vraie science 
dus à cette inst i tut ion, au cours de ce dernier s ièc le ? I n n o m ­
brables, en vérité, sont les c i toyens , remarquables . et par l ' inté­
grité d e l eur vie et par l eur -enseignement, appelés dans tous 
les domaines de l a v ie publ ique a u x p lus importantes fonctions» 
qui reçurent u n jour à l 'Université de Louvain leur instruct ion 
et leur format ion. Et ce n'est p a s seulement dans votre ca tho­
l ique patr ie que l 'Université produis i t une riche m o i s s o n • d e 
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praebere consuBvit, sed longe lateque, sive per fidei prae-
cones "vcl in dissitis. Missdonuan locis, sive per exieraruin 
aaationuin discipulos, sive eliain per édita sapienter volu-
snina, vira suarn salutarem spargere ac disseminare per 
©rbcm vakrit. In praesenti autem tempore, ut eruditos viros 
minime Met, baec artitun disciplinarumque palaestra, et 
selecïa alumnorum multitudiae, et peritia doctorom scien-
"tiaramque incremento, inter ceteras BeJgarum Academias 
facile priitceps, ubique terranun egregia ineritaque laude 
exornatur. Quapropter, Dilecte Fil i Noster, soilemnia ista, 
quae ad tantam gJoriam uiiliiatemque celebrandam proxixae 
perageniur, non modo paterna commendatione dilaudamus, 
sed pro summa Nostra, uti par «st, rei christianae civilisque 
jsollicitudine, proque assidtao ardentique litterarum scien-
tiarmnque studio, quo tenemur, iibenter velienienterque ex 
animo partîcipamns. Peculiares vero gratuiationes meri-
iasque laudes tribuimus ' eximio Rectori ipsius Univcrsitatis, 
Venerabili Fratri Paulino Eprscopo Ladeuze, qui per viginti 
qoiîique annos curas laboresque omnes eiusdem Athenaei 
profectui zmpendiL Hoc autem inter cetera eius promerita 

savants, mais , soit par les apôtres de la foi évangél isant l e s 
pays de Mission les plus lo intains , soit par ses étudiants de 
nationalités 1 étrangères, soit encore par les savants ouvrages 
qu'elle a fait éditer, el le a pu répandre au loin e t disséminer, 
wn peu partout à travers le monde, sa salutaire influence, 

A l'heure actuelle, comme l e s érudits le savent fort bien, 
ccLte palestre des arts et des sciences, la première incontesta­
blement des Académies de Belgique, tant par l e nombre de ses 
étudiants que par l e t a l en t de ses professeurs et sa valeur 
scientifique, joui t dans le monde entier d'une réputat ion s p l e n -
dïde, et méritée. 

Cest pourquoi, Notre cher Fi ls , Nous louons et approuvons 
paternellement les solennités qui se dérouleront prochainement 
pour célébrer tant de gloire et une utilité- si grande. B i e n p lus , 
dans Notre immense et si l ég i t ime soll icitude 1 pour tout ce qui 
regarde la religion chrétienne et la c ivi l isat ion, dans le zèle 
ardent et constant qui Nous anime pour les lettres et l es 
sciences, Nous Nous y v associons b ien volontiers et de 
grand cœur. 

Tout particulièrement, Nous tenons à féliciter et à congra­
tuler réminent recteur de l 'Université , Notre vénéré Frère 
Mgr Paul in Ladeuze, qui, durant vingt-c inq ans, a consacré ses 
soins et son travail au progrès de cette inst i tut ion. Parmi t o u s 
«es autres mérites ' il en est un tout spécial : c'est que, pour 
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praecipuum habetur, quod ipse ad -sananda tôt maxhni supe-
rioris belli vulnera ruiirasque reparandas ita sedulo incu-
buit, ut veluti alter Lovaniensïs Univer&itatis instaurator 
appellarî consueverit. Pergat îgitur Rector ipse cum ceterïs 
doeforibus, ductu favoreqne sacrornm Antistîfum, nova Uhï-
versitati. afferre iocrementa quae bis praecipue temporibus 
consentanea videatur, quaeque etiam Àctioni Catbolicae 
fovendae éxstant adiumento. Nos vero Deum iinpense 
rogamus, ut e sedibus suis assistricem mittat sapientiam, 
quae mentes et corda omnium vestrum dirigat et salubriter 
incepta secundo fortunet exitu. Huius interea divinae beni-
gnitatis pignus esse cupinius Apostolicam Benedictionem, 
quam libi, D,ilecte Fili Noster, Universitatis Lovaniensis 
Rectori, doctoribus et alumnis effusa in Domino caritate 
imper timm. 

Datum Romae apud Sanctum Petrum, die XXVII mensis' 
Maii, in festo Sancti Bedae Venerabilis, Ecclesiae Doctoris, 
anno M^GCCCXXXV, Pontifîcatus Nostri quarto decimo. 

PIUS PP. XL 

panser toutes les blessures et réparer les ruines causées par -la 
grande guerre, il a travail lé personnellement avec tant d'ardeur 
qu'on peut, en quelque sorte, l'appeler l e second restaurateur 
de l 'Université de Louvain . 

Que l e recteur continue donc avec les autres professeurs, sous 
l 'égide et l a conduite des évêqnes, à donner à l 'Université les 
nouveaux développements q u i semblent convenir à notre époque 
ou qui favorisent l'cfflorescenee de l'Action , cathol ique . 

Quant à Nous, Nous prions Dieu avec instance que, du haut 
du ciel , i l envoie l e secours d e sa sagesse pour diriger vos esprits 
et vos cœurs et assurer l e siïccès à vos heureuses entreprises. 

Comme gage de la divine bienvei l lance, Nous vous accordons 
de tout cœur dans le Seigneur la Bénédict ion ^apostolique à 
vous, Notre cher Fi ls , au recteur de l 'Université de Louvain, aux 
professeurs et aux é tudiants . 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 27 mai, fête de saint Bède 
l e Vénérable, Docteur d e l'Eglise, en l'an 1935, quatorz ième de 
Notre Pontificat. 

P I E XI, PAPE. 



EPISTOLA 
ad Emum P. D. Augustum fit. S. Mariae de Pace 

S. E. presb. card. Hlond, archïepiscopum Gnes-
nensum et Posnaniensem, quem legatum mittit a d 
Conventum Eucharïsiïcum, ex ioto Iugoslavorum Regno, 
Labacï celebrandum (1). 

P I U S P P . X I 

DlLÊCTE F l U NOSTER, 

SALUTEM E T APOSTOLICAM BENEDICTIONEM. 

Libentes sane comperimus, Labaci, in nrbe Carniae 
regionis principe, sollemncm ex toto Iugoslavorum Regno 
Eucbaristicum Congressum sub cxilum huius niensis cele-
firatum îri. Auspicato enim conlinget,' ut initium sacrorum 
coeluum in ipsum incidat diem Sacratissimo Cordi Iesu sin^ 
gulariter dicatum. Qui honor profecto maior, qui cultus 

LETTRE 
à S. Em. le cardinal A. Hlond, cardinal-prêtre du titre de 

Sainte-Marie de la Paix, archevêque de Gniezno et 
Poznan, nommé légat pontifical au Congrès eucharis­
tique national yougoslave, à Ljubljana. 

PIE XI, PAPE. 

CHER FILS, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

Nous avons été très satisfait d'apprendre que vers la fin de ce 
mois doit être célébré à Ljubljana, capitale de la Carniole, le 
Congrès eucharistique nat ional du royaume de Yougoslavie. Le 
commencement des assemblées sacrées coïncidera, en effet, heureu­
sement, avec le jour même spécialement consacré au Très Sacré 
Cœur de Jésus. Quel honneur plus grand, en .vér i té , quel culte p lus 

(1) A. A. S., vol. XXVII; 1935, p. 438. Ce Congrès eucharistique a eu 
lieu à Ljubljana du 27 au 30 juin 1935. 
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divino Cordi. gratior exhiberi potest, quam laudes et béné­
ficia recolendo Sacramenti ipsius amoris et novas gratias 
ex eodem affatim h,auriendo ? Quare peropportune boni 
Iugoslaviae fidèles per monita hortatusque sacrorum Pas-
torum ad cullum sacrae Eucharistiae provehçndum iam 
pridem alliciuntur atque ad Labacensem Conventum. egregia 
pietate maximaque frequentia peragendum, studiose appa-
rantur. Nos autem, quibus tantopere esj. cordi, ut Augusti 
Sacramenti cultus magis magisque promôveatur ac fidelium 
•bonum tam valido caelesti auxilio. impensius in 1 dies 
foveatur^ proximam Eucharisticam celebrationem, ut iam 
publiée ediximus, participare volumus eidemque quodam-
modo praesentes per Legatum Nostrum adesse exoptamus. 
Te igitur, Dilecte Fili Nosler, qui tanta flores erga Sanctis-
simam Eucharistiam pietate SLC veneratione, cquique praes^ 
tanti munere ac dignitate emines, Legatum Nostrum per 
hasce litteras eligimus atque constituimus, ut, Nôstram 
,gerens personam, Congressui Eucharistico ex omni Iugosla-
vico regno proxime Labacum cogendo, nomine Nostro Nos-
traque auctoritate praesideas. Non est sane dubitandum quin 
tu idem, et singulari qua polies virtute, et Romanae pur-

agréable peuvent être rendus à son divin Cœur que de .chanter .sa 
gloire et les bienfaits du Sacrement de l 'amour même et d'y puiser 
abondamment de nouvel les grâces ? 

Aussi , est-ce bien opportunément que les bons fidèles de Yougos­
lav ie sont invités depuis- longtemps, grâce aux avis et exhortat ions 
de leurs pasteurs, à cultiver la dévotion envers la sainte Eucha­
ristie et qu'ils se préparent avec zè le à célébrer très p ieusement et 
très nombreux, le Congrès de Ljubljana. 

Quant a Nous, qui avons tant à coeur de promouvoir de plus en 
plus l e culte de l'auguste Sacrement et de voir l es fidèles recourir 
chaque jour davantage, pour; leur propre bien, à une a ide céleste 
s i puissante, Nous voulons participer, comme Nous l 'avons déclaré 
publiquement, à cette prochaine solennité eucharist ique et N o u s 
désirons y être pour ainsi dire présent en la personne de Notre 
légat. Par la présente lettre, Nous vous chois issons donc, cher 
Fi ls , vous qui vous dist inguez par une telle piété et une te l le dévo­
t ion envers la très sainte Eucharist ie , et qui êtes revêtu d'une s i 
haute fonction et dignité, et Nous vous désignons comme Notre 
légat chargé dé représenter Notre personne et de présider en Notre 
nom et en vertu de Notre autorité -le prochain Congrès eucharist ique 
national du royaume de Yougoslavie . Il n'est p a s douteux que, 
grâce à votre émhiente vertu et à l'éclat et à la magnificence de la 
pourpre romaine, vous ne vous acquittiez très heureusement de 
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purae splendore ac magnificentia, nobilissimo boc munere 
Sis fauste felieiterque perfuncturus. Ipse autem Salvator 
nostcr ac ftedemptor, sicut omtiî quideaB teinpore, ita in 
praeseniibus rerum acerbiîntibus, omiaes àaborantes ac moe-
rentes ad se iterum iterum-que vocal, ut ad Cor suum perfu-
gicntes maximo roforigerio et solaïuine perfruantur ; Ipse 
ïamanas mentes ab efï'renata fiuxarum reruin cupidiiate 
abstrabere percupit, ut inlinitos dilectionis suae thesauros 
participare queant ; Ipse denique cum Eucfoaristico suo 
SacrifLeio immoiaiioneni ministroruHi aliorumquc fideliutu 
coniungi iubet, multa ac praeclara borna iisdem largfàurus, 
ni quondam Sao-etae Margaritae Mariae est pollicitus„ « eos 
©mues, qui hoc honore Cor suum affecissent, caelestium 
graliarum copia cuimilatum iri ». Hos itaque salutares ube-
rc&que fractus proximo Congressui paîerao animo omi-
nantes, in testimonium pra-ecipuae caritaiis Nostrae, tibi, 
Bilecfce Fili Noster, sollerii Epi&copo Labacensi ceterisque 
lugoslaviae Praesulihus, iteinque lis universis, qui sollem-
ZLibus Eu«charisti(cis intererunL, Apostolicam Benedictionom 
peramanter in Domino impertinrus. 

Datum Romae apud Sanctum Petrum, die IX mensis Iunii, 
Dominica PentccosLes, anno 1935, Pontificalus Noslri quarto 
decimo. PIUS PP. XI. 

cette noble fonction. Notre Sauveur et Rédempteur, ainsi qu'il l'a 
fait à toule époque, appelle sans cesse à Ini en ces temps si cri­
tiques, tous ceux qui souffrent et qui sont dans la tristesse, les 
ânvitant à se réfugier vers son Cœur pour y goûter un très grand 
réconfort et une très grande consolation ; lu i -même, il désire 
détourner les esprits de l 'amour effréné des choses passagères, afin 
qu'ils puissent participer aux trésors infinis de son amour ; lu i -
même, enfin, il ordonne d'unir à son Sacrifice eucharistique 
l ' immolation de ses ministres et des autres fidèles9 leur accordant 
en retour des biens nombreux et incomparables ; ainsi qu'il l'a 
promis à sainte Marguerite-Marie, « il comblera de l'abondance des 
dons célestes tous ceux qui honoreront de la sorte son Cœur ». 

En souhaitant, donc, de toute Notre àme de Père, que le pro­
chain Congrès produise ces fruits salutaires et abondants, Nous 
vous accordons très affectueusement dans le Seigneur, comme 
gage de Notre très grand amour, à vous, cher Fils , a u dil igent 
évêque de Ljubljana et aux autres évoques de Yougoslavie, ainsi 
qu'à tous les fidèles qui prendront part aux solennités eucharis­
tiques, la Bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 9 ju in , dimanche de la 
Pentecôte, l'an 1035, quatorzième de Notte Pontificat. PIE XI, PAPE. 



EPISTOLA 

P I U S P P . X I 

DlLECTE F lXI NOSTER, 
SALUTEM E T APOSTOLICAM BENEDICTIONEM. 

Non sine magna animi voluptate accepimus, Pragae, 
clarissiiaa in urbe Cecoslovachiae capite, primum catho-
licorum ex tola Republica Congressum sub exitum huius 
mensis celebratum iri. Ex quo enim novus ille Status posl 
maximum bellum exortus est, numquam cathoUci viri cuius-
cumque generis et linguae, qui intra eius fines coaannorantur, 
in ununi coaluerunt, ut rei catholicae tuendae commuEi 

tETTRE 
à S. Em. le cardinal J. Verdier, cardinal-prêtre du titre de 

Sainte-Balbïne, archevêque de Paris, nommé légat pon­
tifical au premier Congrès des catholiques tchécosla* 
vaques à Prague. 

PIE XI, PAPE. 

CHER FILS, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

Ce n'est pas sans un très grand plaisir que Nous avons appris 
que devait avoir l ieu à la fin du mois présent, à Prague, capitale 
très i l luslre de la Tchécoslovaquie, le premier Congrès catholique 
national. Depuis, en effet, que le nouvel Etat a été constitué après* 
la grande guerre, jamais les catholiques, quelles que fussent leur 
race et leur langue, qui habitent sur son territoire, ne se sont 
assemblés pour se concerter et prendre des mesures communes 

(1) A. A. S., vol. XXVII, 1935, p. 483. Le Congrès s'est tenu à Pragaç 
du 27 au 30 juin 1935. 

ad Emum P. D. loannem. tit. S. Balbînae S. R. E. Presb* 
Cardinalem Verdier, archiepiscopum Parisiensem, quem 
legatum mitttt ad primum Congressum catholicorum ©x 
iota Cecoslovachiae Republiea, Pragae cogendum (IX 
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agendi ràtione considèrent ac providerent. 1 Haec autem 
eiusdem fidei sodalium eiusdemque patriae civium caritas 
et concordia exstabit sane magnum et iucundum specta-
cûlum, bonorum omnium laude et commendatione dignum. 
Ad fràternam vero tôt dissimilium animorum coniunctionem 
fovendam, nuïla profecto inveniri potest causa praestan-
tior, nulla pariter v is efficacior, quam propositum in 
agendis coetibus b argumentum, hoc -est divina humani 
generis Redemptiô, quam in Sacro- Anno novissime eîapso 
per totum Orbem câtholicum sollemniter commemoravimus. 
Nonne enim saluberrimum illud opus, per ipsum Dei Filium 
misericorditer peractum, est origo et fundamentum catho-
Iicae religionis atque Ecclesiae ipsius Christi prima ratio 
et causa ? Huius igitur sacrosancti Mysterii memoria ac 
recordatio erit fidelibus Pragam conventuris veluti virtus 
attractoria, per quam ex catholicis génère et sermone mori-
busque diversis efficietur una omnium- mens, una eademque 
voluntas. 

Nos igitur, qui nullo non tempore commendavimus, ut 
catholicorum studia in quavis natione ,ad communem tuen-
dàm fidem, ad bonosque servandos mores,, concordi impul-
sione industriaque conferantur, consilium a Cecoslovachiae 

concernant la sauvegarde des ' intérêts de la cause catholique. 
L'affection et la concorde de citoyens animés de la m ê m e foi et du 
même patriotisme offrira, certes, un grand et consolant spectacle, 
digne d'être loué *et admiré par tous les gens de bien. Cependant, 
pour favoriser l'union .fraternelle de tant d'esprits différents, rien 
ne peut être meil leur n i p lus efficace que le sujet qui doit être 
traité dans les assemblées, c'est-à-dire la Rédemption divine du 
.genre humain, que nous avons commémorée solennel lement dans 
le monde catholique au cours de l'Année Sainte qui .vient de 
s'écouler. , 

L'œuvre si salutaire accomplie miséricordieusement par l e F i l s 
de Dieu lui-même n'est-elle pas , en effet, l 'origine et le fondement 
de la religion .catholique, en même temps que la raison première 
et la cause de l'Eglise même d u Christ ? Le souvenir et le rappel 
de ce mystère sacro-saint sera pour les fidèles qui se rassemble­
ront à Prague comme une force d'attraction, grâce à laquel le des 
catholiques si différents par l a race et par la langue ne seront plus 
qu'un seul cœur et une seule volonté. 

Aussi, Nous qui en tout temps avons demandé que dans .chaque 
pays les efforts des catholiques tendent, d'un commun accord, 
& protéger la foi commune et à maintenir les bonnes mœurs, non 
seulement Nousi avons approuvé d'un cœur paternel, le projet 
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Praesulibus iam' pridem susceptum congressionem huius-
modi Pragam cogendi, non modo paterna laude exornamus, 
sed per Nostram quoque Conventus ipsius participationem 
Legatique Nostri missionem apostolica auctoritate conrobo-
ramus. Quapropter te, Dilecte Fili Noster, qui tam insigni 
polies dignitate quanta inest amplissimae romanae purpuraé 
ac muneri archiepiscopali in nobilissima ista Parisiorum 
Sede peragendo, Legatum Nostrum, ut iam antea ediximus, 
per "bas Litteras eligimus atque constituimus, ut Congressui 
qatholicorum Pragae proxime habendo, nbmine Nostro Nos^ 
traque auctoritate. praesideas. Minime autem dubitamus, 
quin ipsemet, pro singulari tua prudentia ac virtute, proque 
intima caritate, qua cum Cecoslovachiae populo devinciris, 
concreditum tibi munus sis plane feliciterque absoluturus. 

Quot autem exstant in vetusta illa ac turrita urbe Pra-
gensi moriumenta praeteritae aetatis', quae de catholica 
maiorum religione atque virtute loquuntur ! Quam multae 
saqrae aedes, priscis memoriis artibusque "èxornatae, acuta 
pinnacula ad caelum extollunt ; imprimis vero cathédrale 
illud templum, sancto Vito dicatum, ex arce longe conspi-
cuum, quod ipsi civitati tamqiîam custos caelestis invigilare 
ac praesse videtur 1 Quot sacrae imagines et fidei signa ac 
monumenta ad pietatem fidelium excitandam ipsamque 

conçu- depuis longtemps par les éVêques de Tchécoslovaquie de 
réunir ce Congrès à Prague, m a i s Nous tenons encore, en vertu 
de Notre autori té apostolique, à participer au* Congrès lu i -même 
par l ' intermédiaire de Notre légat. C'est pourquoi, cher Fi l s , vous 
qui jou issez de l 'éminent prestige qui se dégage de l ' imposante 
pourpre romaine et de la fonct ion archiépiscopale que vous- exercez 
sur ce très noble siège de Paris , par l a présente lettre, Nous vous 
chois issons et vous const i tuons Notre légat, chargé de présider en 
Notre n o m et en vertu de Notre autorité l e Congrès des catho­
l iques à Prague. Nous " ne doutons, aucunement que, grâce à la 
profonde affection que vous portez .au peuple de Tchécoslovaquie, 
vous n'accomplissiez parfaitement et heureusement la miss ion qui 
vous est confiée. 

Combien nombreux subsistent encore,' dans l 'antique cité de 
Prague couronnée de tours , les monument» d'un âge passé 
attestant la rel igion catholique et les vertus d©» ancêtres I Com­
bien nombreux sont les édifices sacrés, munis d'inscriptions', et 
d'ornements antiques, qui dressent dans de ciel leurs clochers 
aigus, et en .premier l i eu cette cathédrale consacrée à sa int Vite , 
à la flèche v i s ib le de si lo in, qui semble la gardienne cé les te de l a 
vi l le e l le -même. Que de statues sacrées, d'emblèmes et de m o n u -
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divinam Rédemptionem recolendam publiée etiam palamque 
exhibentur, ut Crux veneranda, quae vel in ipsis templorum 
fastigiis, vel secundum frequentiora itinera transeuntium 
animos ad se suaviter allicit ! Quam pretiosi cineres et reli-
quiae herouni Ecclesiae patriaeque ad christianam fidem 
virtutesque civium acuendas in templis religiose asser-
vanlur ! Per ipsas autem exuvias ac memorias splendide 
loquuntur clarissimi illi viri, ut Sanctus "Wenceslaus, Bphe-
miae D u x ac Patronus, Sanctus Adalberlus martyr, Sanctus 
ïoannes Nepomucenus, sacerdotalis muneris hostia prae-
clara, qui de Ecclesia simul atque civili societate optime 
meriti sunt. Fidenti igitur animo traditum tibi munus, 
Dilecte Fili Noster, suscipito, sacrisque coetibus ac caere-
moniis praeesto ; ex Pragensi enim catholicorum congres-
sione id fore confidimus ut arctissima fidelium consensio in 
Cecoslovachia efficiatur, non modo ad Ecclesiae catholicae 
bonum atque utilitatem, sed etiam ad civilis convictus con-
cordiam ac prosperitatem. 

Quum vcro, die ipso Apostolorum Principibus dicato, 
média in urbe in sancti ipsius Wenceslai splendido porrec-
toque foro, coram Augusto Sacramento fidelibus sollemniter 
ostenso, pia catholicorum ex tota natione agmina, confertis 

ments de la foi destinés à exciter la piété des fidèles et à rap­
peler la Rédemption d iv ine e l le-même, sont exposés publ iquement 
et aux yeux de tous, te l le la croix vénérable qui, au sommet des 
temples eux-mêmes- ou au bord des chemins les plus fréquentés, 
attire doucement les» âmes à el le ! Qu'elles sont précieuses, les 
cendres et les reliques des héros de l'Eglise et de la patrie, con­
servées religieusement dans les temples ! Quel s t imulant ne sont-
elles pas en faveur de la foi chrétienne et des vertus civiques ! Us 
nous parlent encore magnifiquement par leurs dépouil les mêmes 
et leurs souvenirs, ces h o m m e s si i l lustres tels que saint Venceslas, 
chef et patron de la Bohême, saint Adalbert, martyr, saint Jean 
Népomucène, insigne martyr du ministère sacerdotal, qui méri­
tèrent excellemment à la fois de l'Eglise et de la patrie. 

Le cœur confiant, acceptez donc, cher Fi ls , la miss ion qui vous 
est confiée de présider aux assemblées et cérémonies saintes. Nous 
espérons, en effet, que le Congrès des catholiques à Prague réali­
sera l'union la plus étroite des fidèles de Tchécoslovaquie, non 
seulement pour le bieu et l 'uti l ité de l'Eglise, mais encore pour 
la concorde et la prospérité de la société civi le . Et tandis que, 
l e jour même dédié au Prince des apôtres, au mil ieu de la v i l l e , 
sur la splendide et vaste place Saint-Stanislas-, en présence de 
l'auguste Sacrement solennel lement exposé aux yeux des fidèles, 
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ordinibus, ipsum Redemptorem sub eucharisiicis velis 
latentem summa veneratione adorabunt, eiusque signaculum 
Crucis alte inluebuntur, omnes profecto boni Ecclesiae filii 
spondebunt, sese huic beati Pétri Cathcdrae magis magisque 
in dies fortifcer studioseque adhaesuros. Denique, ut sacra 
celebratio utilior fideli populo évadât, tibi ultro damus, ut, 
Sacro solleniniter peracto, adstantibus fidelibus nomine 
Nostro Nostraque auctoritate bencdicas, plenam iisdem 
commissorum veniam proponens, ad Ecclesiae praescripta 
lucrandam. 

Dum autem Deum precainur, ut tibi tuaeque legationi 
prospéra omnia continganlji in auspicium caelestis huius 
praesidii inque praecipuae caritatis Nostrae signum, Apos-

•tolicam Benediciionem tibi, Dilecte Fili Nosler, Olomucensi 
et Pragensi Archiepiscopis celerisque Cecoslov&chiac Prae-
snlibus pariterque cîvilibus magistratibus iisque nniversis, 
qui sollemnibus coelibus intererunt, amantissimc in Domino 
impcriimus. 

Datum Romae apud Sanclum Petrum, die XX mensis Iunii, 
in festo SS . Corporis Christi, anno MDCCCCXXXV, Pontifi-
catus quarto decimo. 

PIUS PP. XL 

les pieuses phalanges des catholiques de tout le pays* en rangs 
serrés, adoreront, avec le plus grand respect, le Rédempteur lu i -
même caché sous l e s voi les eucharistiques, tous les bons fils de 
l'Eglise feront sûrement le serment d'être attachés de plus en plus 
fortement et ardemment à la chaire du bienheureux Pierre. 

Enfin, pour que cette sainte solennité soit encore plus profi­
table au peuple fidèle, Nous vous donnons, en outre, le pouvoir, 
la messe pontificale terminée, de bénir en Notre nom et en vertu 
de Notre autorité lès fidèles présents en les engageant à gagner 
l'indulgence plénière de leurs fautes aux conditions prescrites par 
l'Eglise. 

Quant à Nous , en priant Dieu d'assurer en toutes chos.es le 
succès de votre légation, Nous accordons de grand cœur, comme 
gage de cette assistance céleste et en témoignage de Notre grande 
affection, Notre Bénédiction apostol ique, à vous, cher Fi is , a ins i 
qu'aux archevêques d'Olmutz et de Prague, aux autres évêques 
de Tchécoslovaquie, aux autorités civi les et à tous ceux qui pren­
dront part aux solennités du Congrès. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 20 du mois de ju in , en la 
fête du Très- Saint Sacrement, l'an 1935, le quatorzième de Notre 
Pontificat. 

PIE XI, PAPE. 

http://chos.es


CONSTITUTIO A P O S T O L I C A 
Congregotio, Monachorum Camaldulensium unitur Con-

gregationi Eremitarum Camcddulensium de Etruria (1). 

P I U S E P I S G O P U S 

SERVUS SERVORUM DEI 

Ad perpétuant rei memoriam. 

i H t e r religiosos coetus, quibus Christi Ecclesia floret, 
Camaldulense adnumeratur Institutum, quod, auctore Sancto 
Romuaîdo, eremiticae vitae in Occidente inslauratore, ita se 
evolvit, ut coenobium et eremus ad regularem disciplinam 
fovendam arnicas sibi manus iugiter darent. Coenobium 
etenim Camaldulense, suaomet originis vi, est vcluti Eremi-

CONSTITUTION APOSTOLIQUE 
La Congrégation des Moines Caxnaldules est réunie à la 

Congrégation des Ermites Caxnaldules d'Etrurie. 

P I E , E V E Q U E , 

SERVITEUR DES SERVITEURS DE DIEU. 

Pour perpétuelle mémoire. 

Parmi les famil les rel igieuses qui fleurissent dans l'Eglise du 
Christ se trouve l'Ordre des Camaldules fondé par saint Romuald, 
l e restaurateur de la v i e érémitique en Occident. Il s'est développé 
de telle façon que l e monastère et l 'ermitage se sont constamment 
donné un fraternel et amical concours pour entretenir la disci­
pl ine régulière (2).- En effet, le monastère Gamaldule, en vertu de 

<1) A. A. S., vol. X X V U , 1935, p. 296. 
(2) Depuis l'année 1523, l'Ordre des Camaldules était divisé en moines 

ou cénobites et en ermites. Les premiers vivant dans des abbayes, prieurés 
ou paroisses, aous l'autorité d'un Abbé général, pratiquaient la vie céno-
bitique et une règle moins austère. Les Ermites, partagés en deux Congre-
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tarum seminarium et primae probationis locus, in quo asce-
ticae austeritati pedetentim initiari, monasticis institutio-
nibus imbui et cunctis spiritualis vitae subsidiis muniri opor-
teat, quos divina vocatio ducit ad eremum, aeternarum reruin 
contemplationi unice vacaturos. Quamvis aulem temporis 
decursu, varias ob causas, Apostolicae Sedi permittere visum 
fuerit ut Congregatip monastica Coenobitarurri Camaldulen-
sium oriretur ab Eremitis plane seiuncta, mutatis tamen 
hodie rerum et personarum adiunctis, magis necessarium 
videtur ut familiae unitas restituatur, ad hoc praesertim ut 
inclitum Camaldulensium Institutum, viribus omnibus con­
vertis, in posterum fîrmetur et, favente Dei gratia, in dies 
augeatur. Omnibus igitur rei momentis attento seduloque 
studio perpensis, suppleto, quatenus opus sit, quorum inte-
rest vel eorurri qui sua interesse praesumant consensu, quae 
sequuntur de apostolicae potestatis plenitudine, tenofe prae-
sentium decernimus et ctonstituinrus : J) Congregatio Mona-

son origine e l le-même, est comme une pépinière d'ermites, le l i eu 
de la première probation dans lequel il faut init ier peu à peu aux 
austérités de l'ascèse, imprégner des règles monast iques , munir de 
tous les secours de l a v ie spiri tuel le l es sujets que rappe l d iv in 
conduit à l a . v i e érémitique pour y vaquer uniquement à la contem­
plat ion des choses de l'éternité. 

Bien qu'au cours des siècles, pour divers motifs^ l e Saint-Siège 
ai t jugé opportun de permettre l 'établissement d'une Congrégation 
monast ique de cénobites Camaldules , complètement séparée des 
Ermites 1, cependant, les circonstances de faits et de personnels se 
trouvant aujourd'hui modifiées, i l paraît plus nécessaire de rétablir 
l 'unité de l a famil le , principalement afin que l'Ordre i l lustre des 
Camaldules ayant rassemblé* toutes ses forces soit affermi pour 
l'avenir et se développe de jour en jour par l a faveur de la grâce 
divine. 

Après avoir at tent ivement 'et soigneusement examiné cette affaire 
dans toutes ses parties, suppléant autant qu'il en est besoin l e con­
sentement des personnes intéressées ou de celles qui présument 
être intéressées e u cette quest ion, &a vertu de la plénitude du p o u ­
voir apostol ique, par la teneur des présentes Nous décrétons - et 
établ issons ce qui suit : 1) La Congrégation des Moines cénobi tes 

gâtions; celle d'Etrurie ou de Toscane et celle de Monte-Corona, sous 
.l'autorité des Supérieurs généraux appelés- Majeurs, se vouaient dans leurs 
ermitages à la vie érémiUque et à une rigoureuse pénitence. Pie XI 
supprime la Congrégation des Moines en l'unissant à celle des Ermites 
d'Etrurie et ramène ainsi l'Ordre à son unité primitive. 
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chorurn Coenobitaruin Camaldulensium unifur Congregationi 
Eremitarum Çamaldule iLsium de Etruiia, quae in posterum 
assiimet iitulum ; Coiigregatio monachorum Eremitarum 
Camaldulensium Ordinis Sancti BenedictL — 2) 1 Superior 
Generaïis, dimisso nomine Maioris, Prior Gencralia voca-
bilur, qui totius Comgregationis cl Sa?crae Ereini Camalduli, 
ubi habitualeni residcntiam kabebit, regimeu assumct. — 
3) Prior Generaïis, durante munere, omnibus, gaudebit 
iurilras et prâv&legiis. abbatialibus, quae huctusque Maiori 
a Sumiais Poniiiicibus coneessa sunt» — 4) Dcinceps in 
ereuram ne adnaiitantur candidati, nisi per integrum annum, 
sedulo in coenobio probati- ïuerînt et monaslicis insUtulio-
jaibus frnbuti. Annas vero canonicus novitiatus, severa dis­
ciplina, m eremo peragatur. — .5) Ne ulla in posterum 
dubitatio oriri possit, Constitutiones, quilras modo reguntur 
Eremiiae Canaaldulen&es d« Etruria, rite • conf ormentur iis 
omnibus quae-'hisce' No-stri-s Litteris et sp-ecialibus instruc-
tionibus edendis contincnLur. — G) Oum nova quae inslau-
ratur vivendi ratio austerior sit, cumque n-emini impo-
nendum sit onus, quod ipse sponte non susceperit, sin-
gulis Monachis et Convertis Caenobitis Caxnaldulensibus, 
qui £ongrcgationi quam supra diximus Monacborum Eremi-

Camaldules e s t unie à la Congrégation tues Ermites Cantnklttles 
d'Etrurie, qui prendra à ^avenir ïe nona de Congrégation des Moines 
Ermites CamaldvJies d'e l'Ordre de SaùU-BtnoiL — 3) Le Supérieur 
général laissera le Ti<Gflm de Majeur pour s'appeler Prieur général :' 
il assumera l e gouvernement de toute la Congrégation e t «Le l'er­
mitage de Cainaldoli (Toscane) o ù i l w a :sa résidence habituel le . 
— 3. Durant sa charge, Praeor géméral jouira d e tous les droits 
et privilèges des Abbés, t e l s qu'ois ont èié accordés au Majeur par 
les Papes jusqu'à aujourd'hui. — 4J) Désormais om n'adtiaetlra pas 
à l'ermitage d e s candidats qui, pendant une année entière, m'au­
raient p a s été 'sériecusemexa.t 'éprouvés dims le monastère «et dressés 
à la pratique des règles H n o n a s t d q u e s , 'Ces postulaaats feront ensuite 
dans un ermitage, «ou s u n e discipl ine xigoiHjreuse, l ' a n n é e canonique 
de noviciat. — S) Pour qi*e dans l'avenir il n e pui&se s'élever l e 
moindre doute, les Coest i tut ions (qui régissent .actuellement l e s 
Ermites CamaMules d'Etrurie devront être exactement readues c o n ­
formes aux prescriptions contenues soit dans N o s présentes Lettres, 
soit dans les Instructions spéciales ' à publier. — 6) Le nouveau 
genre de vîe qui es t établi s e trouvant être plus* austère que l 'an­
cien, et comme on ne- d o i t imposer à personne une obl igat ion ou 
un fardeau qui n'aucait jpas é t é l ibrement accepté, i l sera permis 
à chaque moin>e et Frère convers cénobite CamaMuILe qui ne >v©u-
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tarum nomen dare noluerint, fas erit, servatis de iure ser-
vandis, ad alium transire coetum religiosum, qui eos recipiat; 
vel, si quis, in sacris ordinatus, afl aliud Institutum transire 
noluerit, Episcopum beneviolum receplorem. inveniat, qui 
eumdem suae dioecesi incardinar-e velit. — 7) Si qui autem 
forte sint, qui neque ad aliud Institutum religiosum transire, 
neque saeculari clero adscribi yelint, eos in unicam domum 
iuxta modum statuendum congregari decerriimus.— 8) Bona 
omnia Gongregationis Monachorum Coenobitarum Camaldu-
lensium transferentur- ad Congregationem Monachorum Ere-
mitarum Camaldulensium Ordinis Sancti Benedicti. Ad quae 
autem omnia exsecutioni mandanda dilectum Filium Nos-
trum Raphaëlem Carolum, tituli S. Praxedis, S. R. E. Pres-
byterum Cardinalem Rossi, Monachorum Coenobitarum 
Camaldulensium Protectorem, deputamus eique propterea 
tribuimus necessarias et opportunas facultates etiam subde-
legandi ad effectum de quo agitur quemlibet virum in eccle-
siastica dignitate constitutum, nec non omnes dirimendi con-
troversias in exsecutionis actu quomodolibet orîturas ; eique 
omis facimus ad Sacram Gongregationem de Religiosis rela-
tionem de peracta exsecutione transmittendi. Praesentes 

drait pas être membre de l a Congrégation, désignée p lus haut , des 
Moines Ermites Camaldules de passer, en observant les réglés cano­
niques qui s'imposent, dans un autre Inst i tut re l ig ieux qui con­
sente a le recevoir. Si l'un d e ces moines , dans l e s Ordres sacres, 
n e veut p a s entrer dans un autre Inst i tut rel igieux, i l f au t qu'il 
trouve Un évêgue bénévole qui veui l le b ien Pincardiner à son d i o ­
cèse. — 7) Quant à ceux, s'il s'en trouve, qui n e veulent n i passer 
dans u n autre- Inst i tut rel igieux n i rentrer dans l e clergé séculier, 
Nous décidons qu'ils soient réunis ; dans- des conditions* qui restent 
à déterminer, dans une seule ma i son . — 8) Tous l e s biens qui 
appartenaient à la Congrégation des Moines cénobites Camaldules 
•seront transférés à la Congrégation des Moines Ermites Camaldules 
de l'Ordre de Saint-Benoît . Pour met tre à exécution toutes l e s pres­
criptions* c i -dessus , Nous déléguons Notre cher Fi ls Raphaël-Charles 
Rossi , cardinal-prêtre de la Sainte Egl ise Romaine, d u titre de 
Sainte-Praxède, protecteur des Moines cénobites Camaldules: Nous 
l u i accordons, en conséquence, tous les pouvoirs nécessaires et 
opportuns, y compris celui d e subdéléguer pour l'effet en ques­
t ion n' importe quel dignitaire ecclés iast ique : i l peut également 
dirimer les- controversés qui pourraient surgir de- n'importe quel le 
manière dans l'acte d'exécution. Nous lu i imposons l 'obl igat ion d e 
•transmettre à la Sacrée Congrégation des- Rel igieux un rapport sur 
l 'exécution du mandat reçu d e Nous. 
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•autem Litteras et in eis contenta quaecumque nullo unquam 
tempore de subreptionis. vel obreptionis aut nullitatis vitio, 
seu intentionis Nostrae, vel quolibet alio substantiaji et 
inexcogitato defeclu notari, imphgnari, vel in controversiam 
vocari posse, sed eas tamquam ex certa scientia ac potestatis 
plenitudine factas et emanatas-, perpetuo validas exsistere et 
fore, suosque plenarios et integros effectus sortira et obtinere, 
atque ab omnibus, ad quos spectat, ïnviolabiliter observari 
debere, sublata cuicumque quavis aliter iudicandi et inter-
pretandi facultate ; et si secus super bis a quocumque, quavis 
auctoritate, scienter vel ( ignoranter contigerit , atjentari, 
irritum prorsus et inane esse et fore volumus et decernimus. 
Non obstantibus, quatenus opûs sit, regulis in synodalibus, 
provincialibus, generalibus, universalibusque Conciliis editis, 
specialibus, vel generalibus constitutionibus et ordinatio-
nibus Apostolicis, et quibusvis aliis Romanorum Pontificum 
Praedecessorum .Nostrorum dispositionibus, ceterisque con-
trariis quibuscumque. Volumus autem ut harum Litterarum 
transûmptis, etiam impressis, manu tamen alicuius- Notarii 
publici subscriptis ac sigillo alicuius viri in ecclesiastica 
dignitate constituti munitis, adhibeatur in iudicio et extra 
illud eadem prorsus fîdes, quae hisce praesentibus adhibe-

Nous voulons que les présentes Lettres et tout ce qu'elles con­
t iennent n e puissent être en aucun moment , incriminées, c o m ­
battues, soumises aux débats judiciaires pour défaut de subreption," 
d'obreption, pour vice de "nullité de Notre intent ion ou pour tout 
autre défaut substantiel et insoupçonné : en tant que faites 1 de 
science certaine et procédant de Nos ple ins pouvoirs , Nous déclarons 
qu'elles sont et seront touj ours valides, qu'el les produiront et 
obtiendront leurs effets pleins- et entiers-, qu'elles»-devront être inv io-
lablement observées 1 par tous ceux qu'elles concernent, enlevant à 
quiconque toute faculté de juger ou d'interpréter différemment.'Nous 
voulons et déclarons nu l et de nul e/ffet tout ce qui pourrait être tenté, 
sciemment ou par ignorance contre elles, par n'importe qui, avec 
n'importe quelle autorité. Et ce , /nonobstant , autant qu'il en est 
besoin, les règles édictées, par les Conciles synodaux , provinciaux, 
généraux et universels ; les Constitutions générales et l es ordon­
nances apostoliques, a insi que toutes autres disposit ions émanant 
des Pontifes romains Nos prédécesseurs ; enfin (nonobstant toutes 
autres choses contraires. 

Nous voulons qu'aux copies, mêmes imprimées-, de ces Lettres, 
pourvu, qu'elles soient signées par un notaire publ ic et revêtues du 
sceau d'un dignitaire ecclésiastique, on donne, . tant devant le tr i ­
bunal qu'en dehors, exactement la même créance qu'aux présentes 
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retur, si ipsaemet exhibitae vel ostensae forent. Nemini ergo 
hanc paginam Nostram unionis, statuti, concessionis, decreti, 
mandali, derogationis et voluntatis Nostrae infringere, vel eis 
contraire liceat. Si quis autem ausu temerario hoc attentare 
praesumpserit, indignationem Omnipotentis Dei ac beatorum 
Apostolorum Pétri et Pauli, se noverit incursurum. 

Datum Romae apudSancti im Petrum, anno Domini mille-
simo nongentesimo trîgesimo quinto, die secunda mensis 
Iulii, Pontificatus Nostri anno quartodecimo. 

Fr. T H . - P . , 0 . P., card. BOGGIANI, 
Cancellccrius S. R, E. 

Fr. A. H. card. LÉPICIER, O. S. M., 
S.- C, de Religiosis Praefectus. 

IOSEPH WILPERT, Collegii FrotonoL Apostolicorum Decanus, 

VINCENTIUS BIANCHI-CAGLIESI, Protonotarius Appstolicus, 
Loco *ï< Plumbi 

Lettres si l eur original était produit ou montré. Il n'est permis 
à personne d'enfreindre ou de contredire Notre présent écrit qui 
exprime Notre volonté d'unir, d'établir, de concéder, de décréter, de 
donner mandat , de déroger. Si quelqu'un, m û par une audace témé­
raire, avait l a présomption - d'essayer chose pareille, qu'il sache 
qu'il encourra la colère du Dieu tout-puissant et celle des b ienheu­
reux apôtres Pierre et Paul . 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 2 jui l le t de Tannée 1935, la 
quatorzième de Notre pontificat. 

F R . T H . - P . , O . P., cardinal BOGGIANI, 
Chancelier de la Sainte Eglise Romaine, 

Fr. A.-H. cardinal LÉPICIER, O. S. M., 
Préfet de la S, C, des Religieux. 

JOSEPH WILPERT, Doyen du Collège des Protonotaires apostoliques. 
VINCENT BIANCHI-CAGLIESI, Protonot. apost. 

L. *J« S. 



LITTERAE A P O S T O L I C A E 
B. V. Maria sub'titulo de Guadalupa 

insuîarum Phiiippinarum coelestis patrona declaratur (l).. 

PIUS PP. XI 

Ad perpetuam rei memoriam. 

Romani Pontiiîces Decessores Nostri continenti iugiter stu­
dio christifidelium cultum erga Beatissimam Matrem Redemp-
toris Nostri lesu Christi magis magisque in dies excitandum 
foveudumque curarunt. Magnae propterea erga Deiparam Vir-
ginem pietatis populorum Dioecesium, quae in Insulis exstant 
Philippinis, imaginera non mediocrem laeto animo perspexi-
mus supplicibus in libellis, quos iam nomine cleri suorumque 
iidelium Archiepiscopus Manilensium ceteriquc in Philippi-

L E T T R E S A P O S T O L I Q U E S 

proclamant la Bienheureuse Vierge Marie, sous le vo­
cable de Notre-Dame de Guadeloupe, patronne céleste 
des îles Philippines. 

PIE XI PAPE 

Pour perpétuelle mémoire. 

Les Pontifes romains, Nos prédécesseurs, se sont continuel­
lement appliqués avec un soin persévérant à exciter et à déve­
lopper toujours davantage le culte des chrétiens pour la bienheu­
reuse Mère du Chiist, Noire Rédempteur. C'est pourquoi les popu­
lations habitant les diocèses des îles Phi l ippines témoignent 
à l'égard de la Vierge des vierges, Mère de Dieu, une grande dévo­
tion. Nous en avons aperçu, avec une joie profonde, comme la 
manifestation bien éclatante dans les suppliques que Nous ont 
adressées en commun, au nom du clergé et de leurs fidèles, l'ar­
chevêque de Manille ainsi que les autres évéques des îles Phi l ip­
pines, auxquels s'est jo int Notre délégué apostolique. A cause 

(1) A. A S., vol. XXVIII, 1936, p. 63. 
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nis Insalis Episcopi, nec non Delegatus Apostolicas Noster 
communiter ad Nos miseront Ex ipsis quippe lilleTis corn-
per tum habemus in optatis esse valde eisdem gentibus insu> 
lanis ut Nos Beatissimani Virginem Mariam titulo de Guada-
lupa coelestem Insularum earundem Patronam declarare di-
gnemur, cum ipsà Virgo Yirginum humani generis mater sit 
benignissima, ac sub titulo eodem de Guadalupa magna vene-
ratione cultuquc habita sit in illis Novae Hispaniae, nunc 
Americae Centralis regionibus, e quibus ad Philippinas ïnsu-
las instituta missionaria una cum christianis legibus mori-
busque civilibus devenerunt 

Cum proinde earundem Insularum christifideles, qui sub 
ipso titulo de Guadalupa Beatam Mariam quam maxime 
veneraturi Eiusdemque opem fidenler imploraturi sunt, atque 
eorundem Pastores de huiusmodi coelesti Pâtronatu Nos 
enixe rogent, hodieque votis memoratis annnendum censea-
mus, de praesentissima Deiparae Virginis ope et suffragio 
illis iirmissime spondentes, audito quoque Sanctae Romanac 
Ecclesiae Cardinali Sacrorum Rituum Congregalionis Prac-
fecto, omnibusque de more sedulo studio perpensis, hacc 
quae scquuntur decernimus : nimirum certa scientia ac ma-
tura deliberatione Nostris, deque Apostolicae Nostrae potes-

de ces lettres, Nous sommes certain que ces mêmes populat ions 
insulaires désirent très ardemment que Nous daignions déclarer 
la Vierge Marie, honorée sous le vocable de Notre-Dame de 
Guadeloupe, patronne des î les Phi l ippines . La Vierge des vierges 
se montre, en effet, une mère très bienfaisante envers le genre 
humain ; sous l e vocable que l'on v ient d'indiquer, elle est l 'objet 
d'une grande vénération et dévotion dans ces régions de la nou­
velle Espagne, maintenant l 'Amérique centrale, d'où partirent, 
pour venir aux Phi l ippines y apporter la religion chrétienne avec 
la c ivi l isat ion, les caravanes miss ionnaires . 

Aussi, puisque les fidèles de ces î les , ainsi que leurs pasteurs, 
Nous demandent instamment de leur donner le céleste patronage 
de la bienheureuse Vierge Marie sous le vocable de Noire-Dame 
de Guadeloupe, se proposant de la vénérer le plus poss ible et 
de la prier avec confiance sous ce titre, Nous avons résolu de 
réaliser aujourd'hui les désirs ou demandes que Nous venons de 
rappeler, garantissant fermement à ces fidèles l'appui et l ' inter­
cession les plus efficaces de la Vierge Mère de Dieu. En consé­
quence, après avoir entendu également le cardinal préfet de la 
Sacrée Congrégation des Rites et pesé toutes choses, selon l'usage, 
avec un soin attentif, Nous décrétons ce qui suit : De science cer­
taine et après mûre délibération de Notre part, en vertu de la 
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tatiâ plénitudine; praesentium Litterarum tenore perpetuum-
que in modum Beatam Virginem Mariant sub enunciato tilulo 
de Guadalupa Insularum Philippinarum coelestem apud 
Deum Patrqnam constituimus et declaraimis. Mandamus 
propterea ut huic coelesti Patronalui omnia iura et privilé­
gia liturgica competant, quae buiu&modi Patronatus sunt 
propri-a. Haec statuimus, edicimus, decernentes praesentes 
Litteras Armas, validas atque efficaces iugiifcer exstare ac per-
manere ; suosque plenos atque integros efFectus sortiri et 
obtinere ; dictisque Insularum dioecesibus populisque fide-
libus nunc et in poSterum plenissime suffragari ; sicque rite 
iudicandum esse ac definiendum, irritumque ex nunc et inane. 
fieri, si quidquam secus, super his, a quovis, • auctoritate qua-
libet, scienter sive ignoranter attentari contigerit. Contrariis 
non bbstantibus quibuslibet. 

Datum Romae, apud Sanctum Petrum, sub anulo Piscatoris, 
die XVI mensis Iulii, anno MOMXXXV, Pontificatus Nostri 
decimo quarto. 

E. Card. PACELLI, a Secretis Status. 

plénitude de Notre pouvoir apostolique, Nous établissons et décla­
rons par l a teneur dfes Lettres présentes, et pour toujours, la 
Bienheureuse \Vierge Marie, sous le vocable déjà mentionné de 
Notre-Dame de Guadeloupe, Patronne céleste autprès de Dieu des 
îles Philippines. Pour, ce motif, Nous ordonnons qu'à vce céleste 
patronage soient attachés tous le® droits et privi lèges l i turgiques 
qui appartiennent en propre à cette sorte de patronage. 

Nous fixons et décrétons ces choses, voulant que l e s présentes 
Lettres soient et demeurent toujours fermes 1, val ides et efficaces ; 
qu'elles aient et obtiennent l e u r s , effets p le ins et entiers ; que 
maintenant et à l 'avenir les diocèses susdits des île,s, Phi l ippines 
ainsi que leurs fidèles en bénéficient p le inement ; que c'est a ins i 
qu'on doit régulièrement juger et décider ; étant nul et sans effet 
dès maintenant tout ce que pourrait tenter- de contraire n'importe 
quelle personne, quelle que soit s o n autorité, qu'elle agisse en 
connaissance de cause ou par ignorance. Nonobstant toutes choses 
contraires. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l 'anneau du Pécheur, le 
16 jui l let 1935, la quatorzième. année de Notre Pontificat. 

E, cardinal PACELLI, Secrétaire d'Etat. 

file:///Vierge


EPISTOLA 
ad Emuzn P. D. ; Iosephum tit S* Mariae de Aracoeli 

S. R. E. Presbyteruzn Cardinalem Van Roey, archiepis-
copum Mechliniensem, de Conventu Iuventutis ope-
ranae christïanae Bruxellis habendo (1). 

P I U S P P . XI 

DlLECTE F l L I NOSTER, 

SALUTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTIONEM. 

Cogitantibus Nobiscum Conventum Iuventutis operariae 
christïanae, qui Bruxellis propediem fiet, ac praesagae mentis 
imagine prospicientibus conferta adolescentium agmina, 
quae regalis Belgarum urbs hospita excipiet, exsultat Nobis 
animus gaudio, atque gratus attoUitur Deo qui apostolici 
officii ita tempérât curas, ut ei sicut crebrae non desunt 
angustiae, ita neque parca praebeantùr solamina. Cuius 

LETTRE 
à S. Em. le cardinal J. Van Roey, cardinal-prêtre du titre 

de Sainte-Marie Ara Coelï, archevêque de Matines, au 
* sujet du Congrès de la Jeunesse ouvrière chrétienne 

à Bruxelles. 

PIE XI, PAPE. 

NOTRE CHER FILS , SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

En songeant au Congrès de la Jeunesse ouvrière chrétienne, qui 
v a se tenir prochainement à Bruxel les , et en Nous représentant 
d'avance en imaginat ion ces bata i l lons serrés de jeunes gens qui 
seront les hôtes de l a v i l l e roya le de Belgique, Notre cœur exulte 
de jo ie et s'élève reconnaissant vers Dieu ; car, s i les 1 angoisses 
•trop .souvent ne manquent pas- à l'a charge apostolique, de larges 

(î) A, A. S., vol. XXVIII, 1936, p. 65. Le premier Congrès international 
de la J . O. C. s'est tenu à Bruxelles du 25 au 29 août 1935. 
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laetitiae tu, Dilecte Fili NosteE, admodum es particeps, qui 
intra patriae tuae fines secuudia viidisti primordia Consocia-
tionis huiusmodi, prosperis nunc incrcmentis florentis, 
ïd'eiïique cum lecHissïmo- sacrorum Àntistilum et sacerdoLum 
Hanœero eoetui rntereris, qui religioue et pdetatëe praestantissi-
mus,, magaifiicentia apparatuque splendidus fore praevidetur. 
Hac voluniate affccti has fibï reddendas Litteras eeiisuiinuy, 
quibus gratulationes et vota mandamus iis explicanda qui, te 
auspice, ad statum Conventum congredicntur. 

Duo expleta sunt lustra, postquam originem duxit fauslis 
orta auspiciis. Haec, cum modo sislens ferme gradum, emensa 
respicit spatia ac mire et magne acta contuetur, nequit Dei 
non agnoscere virtutem, qui coeptui propitio nu mine arrisit, 
Neque enïm tantum in Belgarum regîone polîet, ubi robur et 
sobolem catkolico- noraijai parit, sedi vestiros ade.o praeter-
gres&a est fines, ut eam latius m posterum s.e prolaturam,, ad 
varia locorum adiuncla flexibàlemv epis.coporu» optatis. ob&e-
quentern,. id facile: augurari f.as siL Seras- emm co^tingere-
neq -̂ifc,. cum ipsa gecxoana sit Àcbionis CaLkolicae forma, 
fluanli CQiigrua a&va, aadiemque opificu-m oirdiiai miseriarnum 

consolations lui sont aussi accordées. Cette joie , cher Fils, vous 
la partagez plus particulièrement*vous, qui avez assisté à l'heureuse 
naissance dans votre patrie, die cette Association aujourd'hui si 
florissante, et qui, avec une élite d'évêques et de prêtres, al lez 
parenidre paarti. à. ce ComgEès cpni s^anmonce rem-aorquiable pair sa f o i 
et sa niété^ splemdidû. par sa magnificence et s&ii- éclat. 

C'est sous l'empire de ces sentiments q u e Noua avons v o u l u 
volais ad'resser cette lettre p o u r vous- exprimer Nos* fél ic i tat ions et 
Nos vœux, que vous communiquerez à ceux qui, sous v o s aaispices, 
assisteront à ce Congrès. 

Deux lustres se s o n t écoulés depuis que l'Association de la 
Jeunesse ouvrière chrétienne- a v u le jouo;w née chez vous sous de 
si heureux augures. S'arrêtant" u n instant aujourd'hui pour c o n ­
templer le- chemin parcoui/u e t conisidéo/ea: l'œuvre1, grande et admi­
rable qu'elle a réalisée, elle ne peut pas ne pas y reconnaître l a 
panssaoKc d'e* Dieu,, qui d'aigna) soupire h. sasm enttrepriîse1.. Ce» n?est 
p o i n t en Belgique seulement,, en effet,. qu'elle; s^e^ développée, 
y renibrçaatt l'e- caaklioiiici'snae* at> lui: amenant dte nouveaux' adeptes ; 
maïs- 'die a> dépassé; v u s frontières, am poimrt quffl1 est absolunueint 
permis; d'au'gurer qmfelle détendra dia-vamibage encenre à l'aiveniff.-
s e pliant arasa diverses eitaynsrfjan^es l o c a l e s&' CQmîmmcvM a o ^ 
désirs des évêques. 

E t i l me peut e n être? autrement,, afctemdu qjafelle est uns fomne 
authentique, d1©*. FAetioaa catrlfcoli.quje' appropariée- a u temps- présent, 
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saepe poïadere attrito errorumque fallacia decepto, trepidis 
Matris Ecclesiae obsecuta consili&s, COTSS wdustriasque 
applicet. Quisnam, s i non degeaeri anirno adhuc coïât virtu-
tem, bas iuvenram nom demiratua' iurbas, in quibus rei sacrae 
alque civMis taaia spei moles consistit ? Fusa reiîgïonis 
notitia, ^oli-da fides, invicta cari tas in sancta prosilîens molî-
mina, numuqiLTam languens iucunditas, qiaam rcdolet lilialis 
integritas morum, iuncta corn modestia pcctoris constantia, 
Ibae sunt animi laudes qnas sibi proponunt, ut actuosc 
Action* Calholicae deserviant, quae -ecclesiasticae Hiérar­
chise in exerceaado apostolatu opitxdatur. D&t l is -cotidianus 
labor nnde piaral^Tes hostiae Deo irnmolentur, eampumque 
praetendit, ubi sollers excurrit cura, ut operis socii iidemque 
fratres ad chmliaiaae vïtae instituta redhicantor. Nos minime 
latot qua devotione, quiifras p-recifeus, -qua Ecclesiae sacra-
mentorum usura, qua lenitate ac diligenlia Christo fra^niau 
mentes acquir-ere nitantur, reapse satores luminis, adiutores 
Spiritus Sancti, auxiliares Ecclesiae velites. 

Faveat iis Sancte Ioseph, praeclarum opificum excmplar 
et custos ; ttaveat Beataie Virgo J\laa"iia, quae, licet régi© da^i-

et que, suivant -les eonse-its pressants <d»e Notre Mèxe l'Eglise, e l le 
consacre ses soins et ses' eSSoxts à 1-a classe 'Dirvffâère, souvent 
écrasée s o u s le p o i d s de l a mûsèire tôt trompée par (die fal lacieuses 
erreurs. 

Qui diojac, ayaaut (emeoire le sens et . l e <cuMe de ika v e r b u , • m'adaaaârE-
rai t (pas icetfoe oaibasse 'de jeunes gens iem qui [reposent tant d'espoirs 
P̂ >UT la société tcàviLIe e t rel igieuse ? 'Une connaissance étendue (de 
l a .religion, mme ScA solide, rme •eharibé inwincitMe, s'elaaaçanait 'vers 
de saiintes e n t a ^ r i s e s , n n »opiimisn3ae qui j-amais ne défa i l l e , révé­
lateur d'uiae lidiail/e intégrité d e moeurs, raine ano&efslŒe ivraie, nutôe 
•à uaoe grande fermeté -d'âme fceMes sooaît l es qualités q u ' i l s ambi­
t ionnent pour servir efficacement l'Actiona ^aitàioliqEUic et par hk 
aider Aa hiérarchie ecclésiastique «dajas l'exencioe ;&e l 'apostolat . 

Le travail quotidien leur peraneit aiLe stoffx&r «à Dieu en dhostics 
expiatoires et leur ©uvre un large champ où peut se déployer leur 
zèle infatigable pour ramener leurs compagnons de travail , leurs 
frères, à la pratique de la v ie chrétienne. Nous n'ignorons nul­
lement combien, par leur dévouement, par leurs prières, par 
l'usage fréquent des sacrements, par leur douceur e t par leurs 
soins dil igents, ils s'efforcent de gagner leurs frères au Christ, 
vrais semeurs de lumière, collaborateurs de l'Esprit-Saint, soldats 
d'avant-garde de l'Eglise. 

Que saint Joseph leur soit propice, ce modèle et ce gardien 
admirable des travailleurs : que la Sainte Vierge Marie leur soit 
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dico génère orta, operosae ac demissae vitae aspera novit ; 
propitio obtutu amplectatur eos Iesus, qui, siderum conditor, 

itractare non dubitavit fabrilia. Tanto tecta clypeo floreat i is 
avita fides, crescat instiluti operis gloria. Nos autem paterno 
hortatu Consociationi adlectos eiusdemque moderatores 
monemus, ut alacriores in dies propositis praeconio dignis' 
insistant et uberius usque fotas caritatis » lampades gérant, 
quae canescenti mundo calorem admoveant vitae ; atque 
impenso studio optamusut Apostolica. Benedictio, quae tibi 
imprimis accedit, per te omnes amplexetur, qui sollemni 
coetui aderunt ; sit ipsa universis flagrantis amoris Nostri' 
signum et ubertatem fructuum, divino arcessito auxilio, labori 
vestro açceleret, 

Datum ,ex- Arce Gandulphi apud Romam, die XIX mensis 
Augusti, anno MDCCCCXXXV, Pontificatus Nostri decimo 
quarto. 

PIUS P P . XI. 

propice, e l le qui, quoique née de la race royale d'e (David, connut 
les difficultés d'une v ie h u m b l e et laborieuse ; que Jésus daigne 
abaisser sur eux u n regard favorable, lu i , Créateur des astres, 
qui n'hésita pas à manier l'outil . Que, grâce à ces puissantes 
protections, fleurisse en -eux la fo i ancestrale et que croisse la 
gloire de l'œuvre qu'ils ont entreprise ! 

Quant à Nous, Nous engageons paternel lement les membres de 
cette Association et ses dirigeants à ise montrer toujours p lus 
fidèles à leurs louables résolut ions et à porter touj ours» plus 
ardentes, les lampes de la charité, qui doivent apporter au monde 
anémié la chaleur vi tale . Nous souhaitons v ivement que l a Béné­
diction apostol ique, que Nous vous accordons spécialement à vous , 
chers Fi ls , descende par vous snir tous ceux qui prennent part à ce 
Congrès solennel ; qu'elle soit pour tous le témoignage de Notre 
v ive affection, et qu'avec le secours div in el le fasse de v o s labeurs 
mûrir une abondante moisson. 

Donné à Castel-Gandolfo, près de Rome, l e 19 août 1935, qua­
torzième année de Notre Pontificat. 

PIE XI, PAPE. 



EPISTOLA 
ad Emum P. D. Pcrtricium Iosephum tit. S- Mcrriae in Via 

S. R. E. Presbyterum Caïd. Hayes, archiepïscopum Neo-
eboracensem, quem legatum mïttit ad Conventum 
Eucharisticum ex omnibus Americae Septemtrionalis 
civitatibus Clevelandiae habendum (1). 

P I U S P P . X I 

D I L E C T E F I L I N O S T E R , 

SALUTEM E T APOSTOLICAM BENEDICJTIONEM. 

Allatura est Nobis, proximo Septembri mense Conventum 
Eucharisticum ex omnibus Americae Septemtrionalis Civi­
tatibus in perillustri urbe Clevelandensi habitum iri. Qui 
quidem Congressus, ut libenter etiam audivimus, suasore et 
impulsore Clevelandensi ipso Episcopo, primus erit npvae 
seriei Coetuum ex tota^ Republica Eucharisticorum, qui 

LETTRE 
à S. Em. le cardinal Patrice-Joseph Hayes, cardinal-prêtre 

du titre de Sainte-Marie in Via, archevêque de New-
York, nommé légat pontifical au Congrès eucharistique 
national dè Cleveland. 

PIE XI, PAPE. 

CHER FILS, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

-Nous avons eu connaissance qu'en septembre prochain doit avoir 
l ieu dans la très i l lustre v i l l e de Cleveland un Congrès eucharis­
tique de tous l e s Etats de l 'Amérique du Nord. Ce Congrès, a ins i 
que Nous a v o n s été heureux de l'apprendre, organisé sous l ' inspi­
ration et l ' impuls ion de Pévêque même de Cleveland, doit être l e 
premier d'une nouvel le série de Congrès .nationaux que l'on se 

(1) A. A. S., vol. XXVIIIi 1936, p. 157. Le Congrès s'est tenu du 24 
au 29 septembre 1935. 
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in postcrum quarto quoque anno peragendi proponuntur. 
Optima sane consilia et maxime salutaria ! Quid cnim 

huiusmodi congressionibus 1 cogitari potcst congruentius 
atque efflcacius ad excitandam acuençlamque christiani 
populi in Augustum Sacramentum pietatem ac dilectionem ? 
Quare Nos Ipsi e x animo vehementerque gratulamur, quum 
de initis consiliis, tum de singulari studio quo proxima 
sollemnia apparantur, ut amplissimi h o n o T e s caelesti Régi, 
sub Eucharislicis velis delitescenli, maxima fidelium obser-
vantia atque frequentia exhibeantur. Ad augendam vero 
sacrae huius celebrationis sollemnitatem, non modo paterna 
Nos laude et confirmatione, sed intima quoque participatione 
et ipsa per Legatum Nostrum praesentia eidem adesse 
exoptamus. 

Quapropter te, Dilccte Fili Noster, qui, splendore Romanae 
purpurae decoratus, tam clarae tamque âugustae Ecclesiae 
moderaris, ac tanta inter catholicos ceterosque etiam cives 
existimaLione, pro tua prudentia et caritate, perfrueris, Lega­
tum Nostrum deligimus ac renuntiamus, ut Nostram gerens 
personam, Eucharistico Clevelandensi Conventui Nostra 
auctorilate praesideas. Hac quidem Legatione pro certo 
habemus ita te perfuncturum, ut sacris rïtibus plurimuni 

propose de rassembler, à l'avenir, tous les quatre ans. Excel lente 
idée, certes, et combien salutaire ! Peut-on, en effet, imaginer 
rien de plus efficace que ces Congrès pour éveiller eL augmenter 
la piété et la dévotion du peuple fidèle envers l'auguste Sacrement? 
C'est pourquoi Nous Nous réjouissons v ivement et du fond du 
cœur aussi bien de ces projets que du zèle singulier avec lequel 
sont préparées les prochaines solennités , en vue de rendre au Roi 
céleste, caché sous les voi les eucharist iques, les p lus grands 
honneurs, au mil ieu d'un immense concours de pieux fidèles. Afin 
d'accroître encore la splendeur de cette fête sacrée, Nous ne vou­
lons pas Nous contenter d'exprimer Nos fél icitations paternel les , 
Nous désirons encore y participer in t imement et y assister en 
personne par Notre légat. 

En conséquence, cher Fi ls , Nous vous chois issons , vous qui, 
honoré de la bri l lante pourpre romaine, êtes à la tête d'une si 
illustre et si auguste Eglise, et jouissez, en raison de votre sagesse 
et de votre charité, d'un te l prestige parmi les cathol iques et auss i 
les autres citoyens, et Nous vous désignons comme Notre légat 
afin que, comme Notre représentant, vous présidiez par Notre 
autorité le Congrès eucharistique de Clevcland. Nous sommes cer­
tain que vous vous acquitterez si b ien de cette miss ion que les 
cérémonies sacrées y gagneront beaucoup en dignité et en majesté , 
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dignitatis maiestatisque adiiciatur, et non minus coetuum 
laboribus sapientiae atque efficacilatis accédât. Felicem cctc-
roquin exitum vel ea portendunt, quae in ipsis coetibus 
disceptando erunt de magni ponderis argumento, quod est 
<s. Eucharistia, Actionis Catholicae fons et afflatus perennis ». 
Id enim et cogitatu iucundum et factu perutile persequi Gon-
gressio videtur, ut christianae fidei in singulis aclio vitae 
plane respondeat, omnesque ita collatis viribus agant, ul ea. 
quam retinent, iides ad rei publicae salutem pïurimum 
habeat momenti. Quod quidem futurmn sine dubio erit, si 
christianae caritatis ignem ex Corde sacratissimo Christi 
ïesu, sub Eucharisticis speciebus latentis, boni isti fidèles 
et abunde capiant et magis foveant quotidie. 

Caelestium interea luminum gratiarumque auspex, patei*-
naeque dilectionis Nostrae testis, Apostoiica esto Bénédictin, 
quam tibi, Dilecte Fili Noster, egregio Clevelandensi Epis-
copo ceterisque Praesulibus, pariterque civilibus Magislra-
tibus et iis universis qui Clevelandiam conventuri tecum 
sunt, amantissime in Domino impertimus. 

Datum ex Arce Gandulphi apud Romain, die XX mensis 
Augusti, anno MDCCCCXXXV, Pontificatus Nostri quarto 
decimo. 

PIUS PP. XL 

et que les travaux du Congrès se signaleront également par leur 
valeur doctrinale et leur efficacité. Du reste, l 'heureux succès du 
Congrès Nous est garanti par le choix même du thème général si 
important qui sera développé dans les réunions, à savoir : 
l'Eucharistie, source et inspiratrice éternelle d'Action catholique. 

Le Congrès, en effet, es thne que c'est une heureuse idée et une 
chose bien ut i le que la vie de chacun coz'respoude ple inement à la 
foi chrétienne et que tous unissent leurs forces de manière que 
la foi qu'ils confessent soit souverainement profitable au salui 
de la République. Et c'est incontestablement ce qui .arrivera si les 
bons fidèles puisent abondamment et chaque jour réchauffent le 
feu de la charité chrétienne dans le Très Sacré Cœur de Jésus-
Christ, caché sous les espèces eucharistiques. 

En attendant, que la Bénédict ion apostol ique soit le gage des 
lumières et des grâces célestes et le témoignage de Notre pater­
nel le affection, Bénédiction que Nous accordons de tout cœur 
à vous, cher Fils , au dist ingué évêque de Cleveland, aux autres 
évêques, a insi qu'aux magistrats civils et à tous ceux qui pren­
dront part au Congrès de Cleveland. 

Donné à Castel-Gandolfo, près de Rome, le 20 août de l'année 
1935, la quatorzième de Notre Pontificat. 

PIE Xï, PAPE. 



EPISTOLA 
ad Emum P. D. Petrum fît. S. Crucis in Hierusalem 

S. R. E. Presbyterum Cardinalem Fumasoni-Biondï, 
Sacrae Congregationïs de Propagande! Fide Praefectum, 
quem legatum mittit a d Conventum Eucharisticum 
Iriteramnae Praetutïorum ex tota Italïa (1). 

P I U S P P . X I 

DlLECTE F l L I NOSTER, 

SALUTEM ET APOSTOLICAM BENEDIGÏIONEM. 

Praeclara studia apparatuumque labores ad Conventum 
Eucharisticum Interamnae Praetutiorum ex tota Italia 
proxime peragendum iam diu fervere plane libenterque 
didicimus. Quare, et ineunte ipso anno et recens quoque, 
litteris datis, egregia incepta pietatisque incitamenta, quibus 
fidelium animi ex optatis Theramensis Episcopi ad sol-
lemnia sacra apparantur, Nostra quidem gratulatione horta-

LETTRE 
à S. Em. Pierre Fumasonï-Biondi, cardinal-prêtre du titre 

de Sainte-Croix de Jérusalem, Préfet de la Propagande, 
nommé légat pontifical au Congrès) eucharistique na­
tional italien de Teramo. 

P I E X I , P A P E . 

CHER FILS, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

C'est avec une bien vive satisfaction que Nous avons eu connais­
sance des grands préparatifs et des travaux exécutés avec zèle 
depuis longtemps pour le Congrès eucharistique nat ional de 
Teramo. Nous avons exprimé publ iquement au commencement de 
l'année, et récemment aussi par Nos lettres, Nos fé l ic i tat ions et 
Nos exhortations paternelles, en m ê m e temps, que Nos encoura-

(1) A. A. S., vol. XXVni, 1936, p. 67. Le Xl« Congrès eucharistique 
national italien s'est tenu à Teramo du 4 au 8 septembre 1935. 
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libusque paierais pa lam confirmavinms stimulosque ad 
maiora prosequenda adiecimus. Neque enim Aprutini tan-
tummodo filii, qui eum firmitate corporis animique robore 
integritatem quoque christianae fidei et constantiam a maio-
ribus acceperunt, sed quotquot sunt ex Italia Eucharistiae 
cultores aut sollemnibus coetibus ipsi intererunt, aut con-
cordibus animis precibusque in unum conlatis, cosdem par-
licipabunt, magniiîcum sane spectaculum perspicuumque 
exemplum praebituri. Quid autem aptius cogitari potest, 
quid efiicacius ad chr is t ianae fidei vigorem fervorcmque 
augendum, quam studium ac veneratio Euchar is t ic i Sacra­
menti, quod proprie mysterium fidei appellatur ? Hoc enim-
vero uno, quaecumque supra naturam ' sunt, singulari 
quadam prodigiorum copia et varietate, universa conti-
nentur : Mémoriaux fecit mirabiliam suorum misericors et 
miserator Dominus, escam dédit timentibus se. (Ps. ex, 4-5.) 
Hoc nimirum Sacramento christiana fides alitur, mens enu-
tritur, impietatis commenta diluuntur, ordo rerum, quae 
supra exstant naturam, quam maxime illustratur. Quapropter 
Nos, quibus tantopere sunt cordi quum catholicae fidei inte-
gritas atque profectus, tum Augusli Sacramenti honor atque 

gements à faire mieux encore. Les habitants de Teramo, en effet, 
qui , avec la vigueur du corps et la force d'âme, ont reçu en héri­
tage de leurs ancêtres une foi chrétienne intégrale et constante, 
ne seront pas les seuls à participer au Congrès ; à eux s'uniront 
aussi tous- ceux qui en Italie ont un culte particulier pour la 
sainte Eucharistie, et qui ou bien assisteront eux-mêmes aux 
assemblées solennelles, ou b ien seront présents par la pensée et 
par la prière, donnant ainsi un magnifique spectacle et un remar­
quable exemple. Que peut-on imaginer de mieux et de plus effi­
cace pour augmenter la vigueur et la ferveur de la foi chrétienne 
que l'étude et la dévotion envers le sacrement de l'Eucharistie, 
appelé à proprement parler le mystère de la foi ? En lui seul, en 
effet, est contenu tout ce qui est au-dessus de la nature ; il ren­
ferme pour ainsi dire tout un ensemble de prodiges aussi nom­
breux que variés : Le Seigneur miséricordieux et compatissant 
a institue un mémorial de ses prodiges ; il a nourri ceux qui le» 
révèrent. 

Grâce à ce Sacrement, la foi chrétienne est entretenue, l'esprit 
est nourri, les mensonges de Terreur sont dissipés ; les choses 
surnaturelles trouvent leur plus claire explication. C'est pourquoi, 
Nous qui avons tan t à cœur l'intégrité et l e progrès de la foi 
catholique, comme aussi l 'honneur et le culte de l'auguste Sacre­
ment, Nous désirons rehausser l'éclat du prochain Congrès non 

5 
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cultus, proximam Eucharistiae cetebraiionem non modo 
auctoritate Nostra adaugere percupimus, verum etiam per 
Apoptolici Legati mdssionem veluW pracsentes participare 
exoptamus. Te igitur, Djilecte Fili Noster, qui, Romana» 
purpurae ^plendore insignitus, Conajlio ipsi p-raees Patrum 
Cardinalium, quibus gravissirnum fîdei propagandae munus 
tradltum es!, Legatum Nostrum deligfcnus atque consti-
tuimus, ut ppoximo Eucharistico ex tota Italia Conventui 
Interarnnae Praetutiorum cetojbrando, Nomine Nostro Nos-
traque auctoritate praesideas. Minime sane dubitamus, quin 
tu, et virtutum ïaudibus' exornatus, et singulari erga Àugus-
tum Saeramentum pietate decorus, apostolicum rnandatum 
sîs libenti animo accepturus et studiose feliciterque obi-
lurus. Maxîmi autem est momenti atque ùtilitatis argu-
mentum in eoetibus agendum propositum, vkrelîcet « Eucba-
ristia in Saeris Litteris », quandoqurdem ex fontibus ipsis 
haurienda est de altissimb fîdei mysterfo salutaris doctrkia. 
Quid vero dicendùm de sacris sollemnibus, quae coram frè­
t e n t ! populo ceïebranda apparantur ? Chrîstus ipse, 
humani generis Salvator, sub Eucharisticis speciebus beni-
gnissime abditus, tum in Cathedrali Ecclesia, in pristinam 
formam affabre restituta, adoranti populo magnifiée ostcn-

seulement en vertu de Notre autorité, mai s Nous souhaitons y par­
ticiper en quelque «sorte par- Notre présence-dans la' personne du 
légat apostolique envoyé. N o u s v o u s chois issons donc, cher Fils» 
vous qui, revêtu des splendeurs de la pourpre romaine, êtes- à la 
tête du Conseil même des Pères cardinaux auxquels est confiée ïa 
fonotlon très grave de la propagation de la foi, et Nous vous consti­
tuons Notre légat, chargé de présider en Notre nom, et en vertu 
de Notre autorité, l e prochain Congrès eucharist ique nat iona l d e 
Teramo. Nous ne doutons "aucunement que les vertus qui vous d i s ­
tinguent- et votre particulière dévotion envers l'auguste Sacrement 
ne vous fassent accepter volont iers et remplir avec soin- e t succès 
cette miss ion apostolique,.. 

Très important et très "utile est' le thème général qui doit être 
développé dans les. diverses assemblées du Congrès, à savoir : 
* L'Eucharistie dans les Saintes Ecritures. » C'est, en effet, aux 
sources mêmes que doit être puisée l a 'doctrine salutaire concer­
nant ce subl ime mystère de l'a foi . Mais que dire des so lenni tés 
sacrées qu i vont avoir l ieu devant u n i m m e n s e concours de fidèles? 
&e G'hrîst lui-même, Sauveur du genre humain , qui a b i en voulu 
se cacher sous les espèces eucharistiques, sera magnif iquement 
exposé à ^adoration du peuple, auss i b ien dasts l 'église cathédrale, 
artistemont restaurée dans sa forme primit ive, qu*à travers* le» 
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detur, tum per via-s Tkerameoisis urbis sollemni pompa ac 
peramplîs bonoribus circumferetur. Ipse Iesus, Rex regum 
et Dominus dominanlium, in summo Apennini monlis fas-
•tïgïo, média ïn Iialia, ubi Ingens Saxirm verlicibus petit 
astra duobus, uïu prospectus inter Superum atque -Inferum 
Italiae maria latissime palet, venerabundo populo adsianti 
cunclaequc Italiae benedictionem suam largietur. Quare per-
jucundo animo, Dilecte Fili Noster, nobilissimum munus 
inito et sa cris sollemnibus praeesto ; ex bisce enim Eucha-
ristiae IriumpTiis •ex'spectari profecto ÏTrvat in bonum 
nationis huius perdilectae magnum fidei pietatisque incre-
mentum. Interea^ dum .Nostram Legationem cunclis votis 
ominibusque prosequàirrar, in> auspicium caelestis praesidîi 
afapie in summae dileclionis Nostrae testixnonium, Aposto-
licam Benedictionem tibi, Dilecte Fili Noster, sollerii Epâs-
icopo Tlierameois-i iisque universis, qui Coaventui Eucharis­
tie© intererutit aint'quoquo modo favebunt, peramanter i n 
Domino impertimus. 

Datum ex Arce Gandulphi apud Romam, die XX mensis 
Augusti anno MDCCCCXXXV, Pontiïicatus Nostri quarto 
decimo. 

Plus PP. XI. 

m e s d e la v i l l e de Teramo, entouré d Bune p o m p e solennelle e t au 
m i l i e u des pkis grand & honneurs . Jésus lu i -même, Roi des rois 
•et Seigneur des seigneurs, du "sommet des Apennins, e n plein cceur 
cle n t a l i c , de l'endroit o ù la grande "Rocne dresse dans le ciel sa 
double aiguil le et du p o i n t interne dVûi l'on découvre, entre la 
Hante e t "la Basse-Ital ie , l ' immense étendue de l a mer, donnera 
S'a bénédict ion a u peuple prosterné et à l 'Ital ie tout entière. Ainsi 
donc, cher Fils , allez d'un cœur joyeux remplir votre fonction de 
prés ident des cérémonies .sacrées ; car il est certain que ces 
triomphes' eucharist iques tourneront au plus grand b ien d e cette 
nat ion chérie <et à l 'accroissement considérable de l a foi *.©t de 
la piété . 

En attendant, t o u t en accompagnant Notre légat ion de tous- Nos 
v œ u x et de Ions 'Nos sonhaïts , Nous' accordons très affectueuse­
ment dans l e Seigneur, comme gage du secours, céleste et témoi­
gnage de Notre très- grand amour» l a Bénédict ion apostolique, 
À vous, cher Fais-, à Févêque zélé de Teramo e t à tous ceux qui 
assisteront au Congrès -eucharistique ou l e favoriseront d'une 
manière quelconque. 

Donné à Castcl-Gandolfo, près de Rome, le '20 août de Tannée 
1935, quatorzième de Noire Pontif icat. 

PIE XI, PAPJE. 



DISCOURS 
adressé, dans, l'audience du 27 août 1935, aux infirmières 

venues à Rome pour le Congrès de l'Union internatio­
nale des infirmières catholiques ( 1 ). 

CHÈRES FILLES, TRÈS CHÈRES FILLES, 

Voilà un coup d'oeil, un spectacle vraiment magnifique, un spec­
tacle de piété filiale, un spectacle de foi, de religion, tout ceci dans 
la lumière flamboyante de la charité, et de la charité dans Tune 
des formes les plus exquises , les plus bienfaisantes , les plus 
chères au cœur de Notre-Seigneur Jésus-Christ. 

Nous voulons aujourd'hui ne rien faire d'autre que de voir et 
Nous réjouir de ce spectacle, suivant une 'vieille et be l le parole 
italienne : vedere e godere, voir et se réjouir. 

Mais voilà, chères Fi l les , que vous Nous forcez de parler et de 
vous dire un mot tout de suite, un mot que vous rendez vraiment 
nécessaire et urgent : c'est une bel le parole de saint Ambroise, 
cette âme si belle, si sympathique, aux expressions si heureuses : 
c'est saint Ambroise qui dit qu'il n'est pas de devoir plus urgent 
que de remercier. 

C'est ce que Nous devons faire, c'est ce que vous Nous obligez 
de faire d'abord par vos dons, par vos présents, par vos riches 
cadeaux si bien présentés par des personnalités, si indiquées pour 
vous représenter et pour Nous dire les sentiments dont, Nous le 
savons bien, vous accompagnez et vous animez tous ces cadeaux. 

Mais i l y a ici un autre cadeau : le cadeau que vous-mêmes vous 
Nous présentez, le cadeau de votre présence, mes chères Fi l les , le 

(1) Le Congrès de l'Union internationale des infirmières catholiques 
s*est tenu à Rome du 25 au 28 août 1935. II réunissait 1 800 déléguées de 
28 nations. Le thème général du Congrès portait sur l'Apostolat de la 
charité et les multiples besoins du monde contemporain. 

Dans son discours inaugural, S. Exc. Mgr Pizzardo, secrétaire de la 
Sacrée Congrégation des Affaires ecclésiastiques extraordinaires, parla 
de 2a formation à l'apostolat, du perfectionnement professionnel et de 
la collaboration fraternelle. 

VOsservatore Romano (26-27. 8. 35), qui donne le texte de ce discours 
dans ses numéros suivants, (28 et 30. 8. 35), publie également celui de 
Mgr La Puma, secrétaire de la Sacrée Congrégation des Religieux, et 
enfin le discours de clôture de S. Exc. Mgr Pizzardo sur <c l'infirmière et 
l'apostolat catholique ». 

L'allocution de S. S. Pie XI, prononcée en français, a été reproduite, 
en cette langue, par VOsservatore Romano (29. 8. 35). C'est ce texte que 
nous donnons in extenso, mais les sous-titres sont empruntés à la 
Documentation, catholique, t. XXXIV, n°« 762, 765. 
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plus beau, le plus agréable, le plus- obligeant que vous ayez 
jamais pu Nous apporter. 

Soyez les bienvenues, les très bienvenues dans la maison du 
Père commun, comme on Nous appelle à bon droit. 

Soyez les bienvenues, de quelque endroit que vous veniez — 
vous venez d'un si grand nombre de nations ! — dans la maison 
du Père. 

Vous venez sous les auspices si favorables, et qui vous sont 
une telle recommandation — si tant est que vous ayez besoin de 
recommandation et de présentation, — vous venez sous les auspices 
de ce Comité international d'études des associations catholiques 
d'infirmières, ce Comité si bien représenté par son excellente 
présidente. 

Vous venez accompagnées, guidées, conduites par ces Révérends 
Pères qui répondent au nom de P. Garesché, de P. Creusen, qui 
sont venus ajouter à votre beau et déjà si important Congrès 
l'autorité de leur nom, l'importance de leur présence et le bien­
fait de leur expérience et de leur science. 

Nous tenons à les remercier tout particulièrement de cette pré­
cieuse contribution. 

Par la voix de votre si autorisée interprète, vous Nous dites, 
chères Fil les, les sent iments qui vous animent toutes et chacune. 
Vous Nous dites vos magnifiques programmes de charité et, en 
bonnes filles que vous êtes, vous demandez au vieux Père des 
directives. 

Nous devons faire une première constatation, c'est que vous ne 
semblez pa,s avoir besoin de directives : vous avez s i bien compris 
quelle est la direction dans laquel le vous désire la charité de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, Lui qui a incontestablement apporté 
a u monde toute la charité. 

Mais cependant, Nous comprenonis très bien que de bonnes filles 
comme vous désirent quelques paroles du Père, Nous vous dirons 
donc ce que vous Nous mettez au cœur et ce que vous Nous mettez 
sur les lèvres, chères Fi l les . Nous pouvons, après avoir entendu et 
bien suivi cette adresse qu'on vient de Nous l ire en votre nom. 
Nous pouvons vous rassurer en un mot en vous disant : « Soyez 
toujours plus , toujours m i e u x ce que vous vous proposez d'être. » 
Et voi là Notre directive. 

Lut te contre le paganisme e t le matéria l i sme. 

Nous venons de l'entendre : vous voulez d'abord continuer 
à mener toujours plus , toujours mieux le combat contre ce paga­
nisme et ce matér ia l i sme qui, partout, nous menacent.. . Et nous 
n'en sommes plus , déjà, aux s imples menaces ! Déjà de grands 
désastres se sont produits dans cette direction. 

Vous voulez être toujours de plus en plus excellentes dans votre 
profession : cette noble et sainte profession d'infirmière. Vous 
voulez vous entr'aider par l'action, par le travail , par la prière, 
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par l a .filiale adhésion à la hiérarchie, a u Saint-Siège, ;au Vicaire 
du Christ, à vos évêques. Vous voulez toujours plus , toujours 
mieux renforcer votre 'Organisation . e t l a perfectionner en la 
rendant , toujours plus appropriée aux besoins du moment . On 
dirait, chères Filles, q u e v o u s avee lu dans Notre cœur et dans 
Notre pensée : c'est tout à fa i t ce que Nous désirons, ce que Nous 
voulons, ce que Nous recommandons. 

Et d'abord, 'continuez l a lut te contre le paganisme, contre le 
matérial i sme, parce que, vous-ne l e savez que trop bien, c'est par de 
tels mauvais moyens qu'on veut , pour tout dire en u n m o t : qu'on 
Teitf la ïc iser la profession d'infirmière. La laïc iser dans l e sens le 
plus mauvais du mot , u n triste mot vraiment, q u i a déjà si malheu­
reusement une interprétation historiquement inévitable . C'est 
cette laïcisation qui est équivalente à' la déchristianisation. 
Chasser l e Christ du l i t des malades , du chevet des souffrants, 
Lui qui est venu apporter la consolat ion à toutes les souffrances, 
£j30i qui a voulu tout s/mfFrir pour» d'abord et avant tout et sur­
tout, consoler et réconforter l e s souffrants ! 

Voi là encore une indicat ion précieuse, une indicat ion heureu­
sement superflue pour vous, pour vous religieuses, épouses du 
Christ béni , pour v o u s s i ferventes chrétiennes- et s i ferventes 
catholiques, comme l ' indique déjà cet emploi que vous faites de 
votre v ie dans l 'assistance des souffrants et des infirmes., 

L e paganisme et l e matér ia l i sme veulent entrer partout ; c'est 
vous dire que vous devez être avant tout, surtout, à tout prix, 
remplies de cet esprit de spiritual ité "et de christ ianisme, de sur­
naturel chrétien. Voilà la première chose à faire, vo i là la pre­
mière nécessité.. Vous devez correspondre à ce que le bon Dieu 
lo i -même, l e divin Rédempteur, a fa i t quand i l a pensé à envoyer 
ses apôtres au monde pour lui porter l e trésor de sa doctrine, de-
se s exemples et de ses consolat ions : qu'a-t-il fait ? Avant tout, 
fi! n e s'est préoccupé que do l e s remplir de cet esprit surnaturel 
citorélieni, d'en faire les porteurs de la spiritualité, de la surna-
turalïté , La loi est toujours l a même, indéfectible- : a o u s n e pour-
i o n s jamai s donaier aux autres ce que nous ne possédons pas , et 
is^èsi dans la mesure de notre richesse que sera- l 'abondance de 
nos- bienfai ts vis-à.-vis des personnes qui v iennent à nous- Or, 
c'est précisément ce* trésor de spiritualité, de surnature l , ,que votre 
assistance veut porter aux infirmes. 

Vie des corps e t v ie spirituel le . 

Vous voulez aussi le réconfort matériel , corporel : a insi a fait 
Nbtre-Seigneur Jésus-Christ Lui -même ; Il a commande) à. ses 
apôtres- : « Allez et portez partout même l e bien-être, portez la 
santé au corps ; mais , surtout et avant tout , portez le salut aux 
âmes. » La v ie des corps, oui ; m a i s plus encore, et infiniment 
plus, l a vie spirituelle,, qui va directeioent à l'âme, cette âme 
d'où le corps lu i -même prend s a vraie valeur. C'est donc dire : 
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soyez ce que vous êtes, soyez-le toujours, toujours plues, toujours 
mieux. 

Voilà u n e ambit ion noir seulement permise, mais obligatoire. 
Ayez celte ambition, cette E T O B L E , cette grande, cette sainte ambi­
tion, d'être toujours plus, toujours, mieux, des religieuses, ides 
chrétiennes, de grandes chrétiennes : vo i là D E S grandeurs 
auxquelles vous avez non seulement le droit,, m a i s le dcwwr 
d'aspirer de toute votre âme e t de tout votre coeur. N o u s sommes 
donc tout à fa i t de votre avis sur ce premier point . Mais sur Se 
•second point, -quand vous dites que vous voulez être toujours plus 

, excellentes infirmières, dans ce noble emploi de votre vie, alors, 
chères .Filles, Nous sommes tout À fait de votre av i s , parce que 

.c'est bien cela qu*il fant faire : i l faut absolument faire honneur 
à votre qualité,' votre qual i té première et souveraine, votre qualité 
de religieuses, de catholiques, de chrétiennes ; vous devez faire 
à- votre qualité l'honneur d'être excellentes infirmières. Nous 
l'avons déjà d i t dans une occasion analogue, et p lus d'une fois:; 
mais Nous pouvons v o u s répéter, à vous aussi , que c'est bien là 
Notre ambit ion paternelle. Jamai s Nous n e serons pius fier que 
d'avoir des fiis et des filles qui rendent à leur qual i té de chrétieims, 
de religieux, de rel igieuses, cet honneur d'être excellents dans 
leurs professions, dans ïeurs occupations sociales* Nous, l'avons 
dit un jour devant une foule presque aussi grande que la vôtre, 
une foule de tranvieri (wattmen) :.« Notre -ambition à Nous, l 'ambi­
t ion du Pape,, est que vous soyez les premiers tranvieri de Rome. » 

U n double champ d'action : 

terrain professionnel et terrain moral. 
t 
Mes chères Fi l les , Notre ambit ion à N o u s es t une- ambit ion pins 

élevée, plus doucei quand N o u s vous disons : < Notre ambition 
est que v o u s soyez, vous et toutes celles qui travai l lent avec vous , 
et dans votre .sillon, que vous soyez les p lus habi les infirmières, 
les plus excellentes infirmières. » Nous voyons évidemment tout 
de suite l e s conséquences À tirer pour être toujours L E S mei l leures 
religieuses et les meilleures' chrétiennes : vous n'avez qu'à v o u s 
inspirer de vos règles et de cette règle c o m m u n e que la loi d u 
bon Dieu, la lo i de l'Eglise, est l a source de t o u t e spiritualité, le 
trésor de' toute la richesse surnaturelle. Pour être d'excellentes 
infirmières, techniquement 'parlant, i l vous- faudra nécessairement 
continuer de faire toujours plus , toujours mieux ce que vous 
faites, c'est-à-dire vous tenir au courant de tout c e qu'IL faut 
savoir. Oui, il faut savoir, afin de pouvo ir agir, e t non seulement 
afin de pouvoir agir, m a i s afin de «savoir ce que vous pourrea 
faire^ ce que v o u s devez~ faire, ce que peut-être quelquefois vious 
ne pouvez pas faire, ou que vous n e pouvez faire qu'avec certaines 
précautions et dans certaines l imites . C'est là votre double champ 
d'action : le terrain profess ionnel et l e terrain' moral,- l 'assistance 
aux infirmités et l a moral i té de cette assistance, la moralisataon 
de cette assistance. Nous n e voulons p a s v o u s dire ce que vous -
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savez si bien par votre expérience personnelle et par les travaux 
de ce beau et si utile Congrès. Vous ne connaissez que trop bien 
non seulement les difficultés scientifiques, mais vous savez aussi 
les exigences toujours plus grandes, toujours plus vastes qui se 
présentent au nom de la science, et pour lesquelles on demande 
votre approbation et votre compétence. Vous connaissez aussi les 
difficultés morales de votre travai l ; vous ne les connaissez que 
trop, grâce précisément à ce paganisme, à ce matérial isme, qui 
tâchent de pénétrer partout, qui partout veulent chasser le Christ, 
qui veulent aussi écarter le chrétien pour ne voir que l 'homme, 
la pure et s imple humanité, cette pauvre humanité si pauvre, si 
pauvre que le bon Dieu en a ressenti une telle compassion, jusqu'à 
se donner pour elle, jusqu'à mourir pour la faire revivre, afin 
de faire revivre en elle ces trésors dont elle était si riche lors­
qu'elle sortit des ' mains du Créateur ; cette pauvre nature 
humaine jadis si riche et ensuite tombée dans une telle pauvreté, 
dans une tel le détresse. On ne veut voir, précisément, que l 'homme, 
qui devrait remplacer le chrétien ; c'est dire que c'est l 'homme qui 
doit remplacer le bon Dieu lu i -même ! On ne veut voir que 
l'homme et on revient à ce grand crime que déjà dans l'Ancien 
Testament, et plus encore dans l e s lettres apostol iques, on voit 
dénoncé par l'Esprit-Saint : n e vouloir voir et reconnaître que la 
créature et pas le Créateur. 

Chères Fi l les , Nous voi là donc encore une fois d'accord. Soyez 
donc les plus excellentes infirmières qui soient et les plus excel­
lentes ouvrières de cette grande œuvre. L'avantage sera non seu­
lement une plus grande gloire pour le bon Dieu, une plus grande 
gloire pour la religion, une plus grande gloire pour cette Eglise 
que vous représentez, que vous ne pouvez pas- ne pas représenter : 
soit avec votre habit rel igieux, soit par votre profession de vie 
chrétienne, vous devenez les représentantes du bon Dieu. C'est 
précisément en considération de cette représentation que le bon 
Dieu lui-même, le divin Rédempteur, le Roi des infirmiers et des 
infirmières, lui qui a voulu rendre ce service d'infirmier à l 'huma­
nité tout entière, c'est en considération de cette représentation 
qu'il parlait de ceux qui le feront se glorifier devant le Père éternel 
et qu'il parlait aussi de ceux qui le feront rougir. Vous ferez 
enorgueillir saintement, divinement, le Coeur du bon Dieu par 
l'honneur que vous lui rendrez, même par votre compétence 
d'infirmières, et alors il en découlera, par une heureuse consé­
quence, un plus grand bienfait pour les pauvres malades , parce 
que religieuses, chrétiennes, catholiques, compétentes, vous ne 
•serez à ce titre que plus recherchées, vous ne ferez que mult ipl ier 
les occasions de faire du bien, les occasions de vous faire apprécier 
et de faire apprécier en vous, en vos personnes, en votre action, 
la spiritualité, le surnaturel, l a religion, l'Eglise, le bon Dieu. 
Voilà, chères Filles, voilà ce qu'il faut faire absolument ; vo i là 
ce qu'il faut dire : il vaut la peine de vivre, il vaut la peine de 
travailler, il vaut la peine de mourir pour un tel idéal ! 
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Avant tout , surtout , à tout prix : l'union. 

Et puis- vous voulez vous entr'aider, vous entr'aider par l'union 
dans le travail , par la prière, par la pensée môme, et c'est bien 
par là qu'il faut commencer. Il n'y a pas de vraie, de durable 
union dans l'activité extérieure s'il n'y a pas d'union de pensée, 
d'union profonde et intérieure de senfîmcnLs. Voilà quelque chose 
de bien précieux, chères Fi l les ; voilà un trésor qu'il faut vous 
procurer comme Nous l'avons dit déjà autrefois, dans une autre 
occasion ; voilà ce qu'il faut vous procurer avant tout, surtout, 
à tout prix : l 'union. 

Il faut nous demander ce que Jésus-Christ lu i -même voyait de 
son regard divin dans cette unité profonde. Et c'est bien de cette 
unité qu'il parlait quand II a prononcé sa dernière prière, la prière 
la plus louchante, une prière qui devient presque son testament, 
à la veil le de sa mort : Ut nnum sint ; une union profonde... Si eut 
et Nos unum sumus... Qu'est-ce que le bon Dieu voyait dans cette 
unité des coeurs, des pensées, des âmes ?... Voilà une méditation 
inépuisable, comme toute pensée vraiment divine. Ce que nous pou­
vons faci lement voir, c'est ce que l'expérience nous dit continuel­
lement, et en vérité il n'y a pas comme l'union, la concorde — 
l'union vraie, profonde, — pour augmenter l'influence de la piété, 
de toutes les œuvres de la religion, l'influence de la religion e l le -
même. Il est vrai aussi que cette union, cette concorde, ne doivent 
pas diminuer le m o i n s du monde l 'émulation. L'Apôtre parle de 
« provocation de charité ». C'est une magnifique parole : ayez entre 
vous une sainte émulat ion, provoquez-vous mutuel lement à quelque 
chose de plus parfait , de toujours plus selon le Cœur du bon 
Dieu, mais dans l 'union, et dans l'union précisément comme vous 
Nous l'avez dit par la voix' de votre interprète, dans l'union de 
prières, de pensées, d'œuvres, d'action et d'adhésion filiale auss i 
à la Sainte Egl ise et à la hiérarchie. Ceci est vrai, comme il est 
vrai — pour en revenir à Notre première pensée — que c'est dans 
l'Eglise et seulement dans l'Eglise que vous trouverez, chères 
Fil les , comme vous l'avez trouvé jusqu'ici, par une heureuse expé­
rience personnelle, tout ce qu'il vous faut, parce que c'est l 'Eglise 
qui est la dépositaire de tout ce trésor de spiritualité, de surna­
turel, dont l 'humanité a te l lement besoin. C'est l'Eglise qui con­
naît et qui maint ient dans le monde l'esprit du Christ, le vér i ­
table esprit du christ ianisme, et il ne faut pas oublier cette 
pensée si bel le et si consolante. Cette Egl ise qui vit en nous et 
dans laquelle nous v ivons est la même qui, en ses prémices, v iva i t 
dans les apôtres et en la personne de Jésus-Christ lu i -même. 

Voilà la première Eglise. Et c'est toujours la même qui ne fa i t 
que s e développer, se répandre, mais dans l'unité de son être 
surnaturel, dans l 'unité de l 'œuvre indestructible, de la main du. 
bon Dieu et du Cœur du bon Dieu. On peut dire alors, et N o u s 
devons dire que l'Eglise, cette Eglise a v u Notre-Seigneur ; e l l e 
ne le conserve pas seulement invis ible dans le Saint Sacrement» 
elle l'a vu. L'Eglise a vécu avec Notre-Scigneur comme les apôtres 1. 
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Elle Ta entendu, elle l'a suivi , e l le a pris de son Ccenr et de ses 
lèvres divines-, directement, tout ce qu'elle devait porter et 
eonserver au monde et à l 'humanité . Voilà, chères Fi l les , une 
pensée qui nous doit toujours accompagner, pour nous montrer 
toujours, avec toute l 'évidence possible, quelle est la rouie 
à suivre, où est le maître à consulter, où sont les conseils et les 
diTectives à suivre : dans la Sainte Eglise. 

L'organisation est indispensable. 

Et enfin, vous voulez renforcer, perfectionner toujours plus vos 
organisations. Nulle pensée ne saurait être plus* opportune, p lus 
nécessaire, parce que d'abord c'est l a nature même des choses, 
c'est le bon Dieu, créateur de tout ce qui existe, qui n o u s dit qu'il 
£ont s'organiser. Ce que nous voyons continuellement d a n s l 'œuvre 
d u b o n Dieu, dans l'univers terrestre et d a n s l'univers céleste, sur 1 

l a terre comme dans l ' immensité des mers, sur la pla ine comme, 
au sommet des montagnes, ce que nous voyons est admirable : 
partout l'univers est organisé, et à «ôté d'organismes où la pu i s ­
sance et l a sage'sse de l 'organisation sont évidentes, n o u s trouvons 
des organismes infimes» presque invisibles-, invis ibles m ê m e par­
fois , et toujours, dans les u n s comme dans les autres* nous trou-
Vans une organisation. Et c'est là la condition de la v ie , c'est là 
l e secret de la vie. Toute cette mervei l le de vie est due vraiment 
à l 'organisation qui règne partout, et là même où on ne peut pas 
parler d'êtres, organiques, puisqu'on parle même de « monde inor­
ganique » dans le monde minéral . Mais, en réal i té , il, y a partout 
noue organisation ; ni les grands rochers n i les p lus pe t i t s corps 
cristal l inisés n e révèlent des* l o i s organiques, des lo i s qui ont pré­
sidé à leur formation et qui président à leur conservation, et 
pourtant ils- subissent ces lo i s . 

L'organisation, très chères Fi l les , est indispensable. N o u s voyons 
ée nos jours que tout s'organise, et malheureusement le mal 
sea&si ; les initiatives du mal s'organisent d'un© iaçon vraiment 
puissante, qui mult ipl ie l e s forces, qui répand et porte à grande 
distance l'action. ï l faut que le b ien , ,que les bonnes oeuvres, que 
les bonnes initiatives (s'organisent. 

En dehors de l'organisation, q u e reste-t-il I l ne reste que le 
particularisme et l'individualisme:. De pauvres mots-... De ces mots 
dont un ancien auteur a dit : frigida verba, -des paroles f r o i d e s -
Misérables motis ainsi que les paroles meum et ' titum, qui ne 
disent que des choses misérables comme eux, et condamnés 
à rester peu de chose, "sans j a m a i s provoquer de grands ' effets. 
Enfin, pour qu© l'organisation soit de plus, en plus .puissante , le 
nomibre doit prendre une. importance particulière, N.ous disons 
toujours, i l faut toujours- dire, sans exception, « avant tou t la 
qualité .et ensuit© la quantité a. C'est dire que- le nombre n'est 
jamais pour Noifcs de première importance. Avant tout l a qualité ; 
on- dit en ital ien : pochî ma buoni, peu mais bon. Mais il faut 
'toujours ajwtear, « saïuf, à bâter le -moment où l'on pourra dire. : 
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bon et beaucoup-, buoni e molti », C'est dire q u e , quand il s'agît, 
de puissantes o r g a n i s a t i o n s , i l faut veil ler aussi à ce que le. 
nombre ne- manque pas, et qu'il faut qnie tous* autant que pos­
sible» viennent renforcer les organisations qu'on veut faire puis­
santes. Notre pensée, comme c e r t a i n e m e n t la vôtre, va à toutes 
ces forces qui,, certainement avec de bonnes; intentions-, se d is ­
persent et qui trouvent mieux de travailler entre elles-, ou- de tra-
vaiHear même avec- des forces qui ne sont pas l e s nôtres, qui n e 
sont pas amies des nôtres : de t r a v a i l l e r avec les forces neutres. 
Voilà des u n i t é s , vo i là du nombre, qui p o u r r a i e n t ' b i e n plus u t i ­
lement, disons l e mot, b i e n plus l é g i t i m e m e n t , s f a j o u l e r au 
nombre de; c e u x qui, commev vous , t r a v a i l l e n t v r a i m e n t dans 
l'ombre de Nôtre-Seigneur et dans s o n espr i t . 

II n'y a pas de vraie neutralité : c'est une illusion. 

On peut bien dire qufiâ n'y a pas de v r a i e neutral i té , c'est une 
i l lus ion. Théoriquement parlant, oui, on a entendu; dire bien des. 
choses sur la bonté, l'indifférence des act ions et des-* personnes. 
Mais si théoriquement o n peut parler d'actiom neutre,, d'activité 
neutre, dans la pratique i l est presque impossible de garder une-
vraie neutralité, parce que consciemmeBJt ou inconsciemment on 
travai l le pour l e b ien ou pour le; mal . 

C'est contre* la pensée d e Nôtre-Se igneur . 

Enfin, Nous voudrions- faire u n e observation qu'on n'a peut-être, 
pas faite encore assez, r la neutralité, surtout sur le terrain qui- est 
de votre domaine, chères Fi l les , surtout quand i l s'agit d e l'assis»-
tance- a u x malades* l a neutralité, e s t contre la pensée de1 Notre-
Seigneur Jésus-Christ. Notre-Seigneur Jésus-Christ était te l lement 
peu neutre qu'il ,a dit très clairement,, et d'une façon s i touchante, 
qu'il est lu i -même dans les infirmes, et que c'est à lui. qu'on fai t 
ce qu'on fait a u x infirmes et aux malades . Là. vraiment,, toute-
neutralité est impossible* et si nous gardons l à une stricte neu­
tralité, nous, agissons contrairement à. la pensée de Notre-Seigneur 
et contrairement à c e qu'i l d i t . Il faut bien réfléchir à, c e s choses % 
c'est u n e grande admonit ion, comme, c'est aussi l a p lus grande; 
consolation pour vous,, de. penser q u e ce que vous; faites,. c?est 
vraiment à- Notre-Seigneur que vous l e faites, , c'est l u i qu i s e 
déclare redevable der tous l e s bienfaits que vous, distribuez aux 
malades. . Voilà, chères F i l l es , ce qui fa i t de -vous des objets d'une 
guande considération,, et q u i doit faire de vous aussi* u n objet 
d?envie.. Il- suffit d'envisager cette terrible pensée du jugement 
divin, -alors, que l e bon Dieu qui n o u s a donné cette vie à t o u s 
et à chacun, alors que- le bon Dieu, ce div in Maître, nous demanr 
dera compte de notre vie.... Terrible; ' pensée l Mais, chères. Fi l les* 
pour vous» . c'est une. pensée remplie • de jo ie ; c'est vra iment 
l'annonce d'une- grande, joiev d'une, grande, gloire, parce q u e quancfc 
le. boin- Dieu, dira : « V o u s m'avez v i s i té q u a n d j'éLais malade, vous 
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m'avez réconforte, vous m'avez assisté.. . », vous pourrez répondre : 
« Oui, c'est bien cela que nous avons fait. » 

Chères Filles, comme Ta dit très bien un h o m m e de génie, il 
n'y a qu'un saint, saint Joseph, ce bon saint Joseph, qui pourra 
vraiment, à chaque parole de Notre-Seigneur, du Juge divin, qui 
pourra lorsqu'il lui dira : « J'étais malade, j 'avais fa im, j 'avais 
soif, j'éLais pauvre, j'étais nu, cl vous m'avez nourri, vous m'avez 
secouru, vous m'avez revêtu », c'est saint Joseph seul qui, à chaque 
parole, pourra vraiment répondre : « Oui, c'est vrai, c'est bien 
cela. » 

Valeur professionnel le e t néces s i t é des diplômes. 

Chères Fil les , voilà la gloire et l a consolaLion qui vous 
attendent ; mais vous pouvez déjà dès à présent vous en réjouir. 
Vous en avez le droit : c'est un droit que vous avez acheté, c'est 
votre conquête de tous les jours , parce que toute votre vie est 
remplie de cette préoccupation continuelle de charité, d'assistance, 
do secours, de réconfort, qui, dans la personne de vos malades, 
retrouve la personne de Notre-Seigneur Jésus-Christ lu i -même. 
Eh bien ! donc, Nous vous parlons vraiment comme un père qui 
parle à des filles, et Nous ajoutons qu'il faut vous distinguer 
comme infirmières, comme excellentes infirmières, et que si, pour 
cela, il faut vous procurer des diplômes, procurez-vous des 
diplômes, autant qu'il en faut. C'est d'ailleurs là la pensée de 
saint Camille, un de vos saints patrons, ce saint proclamé le 
réconfort, le protecteur de tous les infirmes. Le pauvre bon saint 
Camille, déjà âgé de plus de trente ans, s'aperçut qu'un peu de 
littérature, un peu de culture littéraire, serait bien ut i le aussi 
pour le bien des âmes, et bien que tel lement avancé en âge, il se 
mit avec les enfants pour recommencer des études qu'il n'avait 
jamais faites l II se mit donc à l'étude, avec des difficultés 
énormes, inouïes, pour se procurer les diplômes nécessaires, afin 
de pouvoir s'occuper de l'éducation des enfants. 

Mais, très chères Fil les , il ne faut p a s - N o u s laisser entraîner 
par ce courant de pensées, parce que Nous ne savons pas où Nous 
irions, tel lement votre présence, votre attention filiale, est pour 
Nous, Nous pouvons bien le dire, une vraie tentation de continuer 
cette conversation entre de si bonnes filles et le v ieux Père. Nous 
voulons faire ce que vous désirez, ce que vous attendez, ce pour­
quoi vous êtes venues ici : vous donner la bénédiction paternelle. 
Que cette bénédiction descende donc sur vous les rel igieuses, sur 
vous les infirmières, sur chacune de vos organisations, sur chacune 
de vos famil les religieuses, sur vous, et Nous pouvons bien ajouter 
aussi, sûr d'interpréter votre pensée : sur vos malades, auxquels 
Nous vous chargeons de porter cette bénédiction paternelle. Vous 
leur direz que Nous avons pensé à eux, que Nous les avons vus 
dans Notre esprit, tous et chacun, comme vous allez les revoir. 
Portez donc Notre bénédiction dans toutes ces directions, et aussi 
à tous ceux que vous avez dans la pensée et dans le cœur, parce 
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que toutes les chères et vénérées personnes qne vous désirez voir 
bénies avec vous, Nous voulons aussi les bénir. 

Après avoir donné la bénédiction, accueillie par des acclama­
tions enthousiastes, le Souverain Pontife a encore développé pen­
dant quelques instants à son pieux auditoire quelques considé­
rations dictées par son cœur de Père et par sa sollicitude de 
Pasteur suprême de toutes les âmes. 

Tris tes réal i tés de la guerre. 

Nous avions cru avoir fini, mais Nous n'avons pas fini : vous 
Nous avez dit une autre chose tout à l'heure, une chose que Nous 
ne voulons pas laisser tomber, surtout à l'heure qu'il est : par 
la voix de votre interprète, vous Nous avez assuré que vous 
vouliez prier pour Nous, que vous vouliez prier selon Nos inten­
t ions, et, tout particulièrement, que vous vouliez prier à l ' intention 
de « la paix du Christ dans le royaume du Christ », afin d'obtenir 
ce que nous souhaitons tous : la grande jo ie de voir enfin cette 
paix établie dans le monde. 

Bien chères Fi l les , Nous vous remercions tout particulièrement 
de celle parole filiale, de cette promesse : Nous lenons à vous 
dire que Nous y comptons beaucoup. 

Nous tenons à vous dire aussi que Nous croyons voir une d i s ­
posit ion particulière de la Providence dans cette promesse que 
vous faites, et dont votre présence à ce Congres est la belle 
réalisation. 

Ce sont bien les infirmières — et s inon vous-mêmes , du moins 
toutes celles qui vous ont précédées dans cette magnifique coopé­
ration de charité, — ce sont bien les infirmières qui sont le mieux 
à môme de sentir ce que c'est que la guerre. 

La guerre... Les infirmières l'ont vue, et si quelqu'une d'entre 
vous a été présente à la dernière guerre, elle ne peut l'oublier. 

Nous l'avons vue, Nous qui avons dû traverser l'Europe en 
pleine guerre, et Nous avons pu Nous rendre compte des ravages 
qu'elle cause, en traversant l e centre de l'Europe pour aller là où 
l'obéissance et la Providence «Nous appelaient, en Pologne. Nous 
sommes arrivé en Pologne au lendemain de l 'évacuation des 
Russes, alors que les traces des dévastat ions étaient encore presque 
fumantes : c'était cela, la réalité de la guerre. 

Bien chères Fi l les , Nous voulons vous demander encore de prier 
tout particulièrement à ce sujet : demandez que la guerre soit 
écartée, qu'elle nous soit épargnée. Voilà une prière pour laquel le 
vous avez une compétence toute particulière du fait de votre pro­
fession d'infirmières. Chez vous plus que partout ail leurs, on sait 
ce que c'est que la guerre, ce que sont les pauvres vict imes de la 
guerre. 

Oui, vous Nous souhaitez la joie et la paix du Christ, c'est 
Notre grand désir. C'est l'objet de Nos prières quotidiennes et de 
Nos continuelles exhortations a» Jaon Dieu, ce Dieu de la pa ix 
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qui* dans la -splendeur de ses conceptions, ne semble avoir e u dans 
le cœur et sur les lèvres que l a p a i x ; Pax vobis... Pax vwbis... 
. Partout où i l apparaît il s'annonce avec la paix : Pax vobis.,. 
Je vous donne ma paix, cette pa ix qui m'appartient tout parti­
culièrement, cette paix que le monde ne connaît pas , mais 
qu'heureusement il< connaîtra... Pax vobis. 

La seule pensée d e la guerre fa i t frémir . 

Et notez aussi que s i c'e;st la volonté du bon Dieu, c'est aussi 
la condition préalable à l 'acquisit ion de tous les b iens de la vie 
sociale et de la vie individuel le ; c'est la condition préalable aussi 
pour- l e bien des âmes. Rappelez-vous seulement ce que les Mis­
sions ont souffert à cause de l a guerre ; c'est navrant- La seule 
pensée d u bien des âmes, m ê m e en dehors des Missions, devrait 
nous faire prier pour l a paix : même dans les- pays catholiques, 
combien avons-nous eu de dégâts spirituels en conséquence de la 
guerre, combien de ravages et de- dévastat ions dans les âmes I Les 
infirmières l e savent m i e u x que- les autres. Oui, Noua désirons 
la paix : oui, Nous prions le bon Dieu de nous épargner l a guerre. 

La seule pensée de la guerre, sans y ajouter autre chose (si tant 
est qu'il soit possible d'y ajouter • quelque chose) , fait frémir. 

Déjà Nous voyons que, à ^étranger, on parle d'une guerre de 
conquête, d'une guerre offensive : voi là u n e supposi t ion à laquel le 
Nous ne voulons même pas arrêter Notre pensée, voi là une- suppo­
sition qui déconcerte. Une guerre qui n e fût que de conquête-
serait évidemment une guerre injuste : voi là quelque chose qui 
dépasse toute imagination,, vo i là quelque chose d'indiciblement 
triste et horrible. Nous n e pouvons pas. penser à une guerre 
injuste : Nous ne pouvons pas envisager sa possibi l i té , et nous 
l'écartons délibérément : Nous ne croyons' pas, Nous ne voulons 
pas croire à une guerre injuste . 

De l'autre côté, en Italie, on dit qu'il s'agirait d'une guerre juste , 
parc© qu'une guerre de défense pour assurer ses frontières contre 
des dangers continuels et incessants , une guerre devenue néces­
saire pour l 'expansion d'une populat ion q u i augmente d e jour en 
jour, une guerre- entreprise pour dé/endre ou assurer l a sécurité 
matérielle d'un pays, une te l le guerre se justifierait par cela même. 

Il est vrai f cependant, chères Fi l les , il est vrai — et Nous ne 
pouvons pas Nous défendre d'y réfléchir — que si ce besoin 
d'expansion peut exister, si existe aus-s-i la nécess i té d'assurer 
par la défense la sécurité de& frontières, N o u s ne pouvons 1 que' 
souhaiter qu'on puisse arriver à résoudre toutes l'es difficultés 
par d'autre moyen qui ne soit pas la guerre. 

Gomment ? Il n'est év idemment pas faci le de le- dire, m a i s Nous 
ne croyons pas qu'il soit imposs ib le . Il faut étudier cette poss i ­
bil ité. Une chose Nous semble hors de doute ; c'est-à-dire que- s i 
l e besoin d'expansion est- u n fai t dont i l faut tenir compte^ l e 
droit de défense a des l imites et des- modérations qu'il doit garder* 
afin-, que la défense ne soit pas coupable.. 
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Nous prions Dieu de bénir les hommes qui font leur possible 
pour faire œuvre de pacification. 

Dans -tous -les cas» Nous prions le bon Dieu qu'il veui l le bien 
seconder l'activité et l'industrie des hommes clairvoyants qui 
comprennent les exigences du vrai bonheur des peuples et de la 
justice sociale, de ces hommes qui font tout leur possible, non 
au moyen de menaces qu i -ne peuvent qu'aggraver la situation en 
irritant les esprits et qui rendent cette situation de jour en jour 
plus difficile, plus menaçante — des hommes qui font leur pos­
sible, non par des atermoiements qui ne représentent qu'une porte 
de temps précieux, mais avec une intent ion vraiment humaine , 
vraiment bonne, — qui fout leur poss ible pour faire œuvre de 
pacification, pour faire œuvre de paix, avec l ' intention vraiment 
sincère d'éloigner la guerre. Nous prions l e bon Dieu qu'il veui l le 
bien bénir cette activité, cette industrie,, et Nous vous* engageons 
de le prier avec Nous. 

C'est dans Ce sens- que Nous voul ions apporter u n e précision 
à ce que vous venez dé NoUs dire : que vous voulez prier selon 
Nos intentions de paix. Bien chères Filles, vous ave2 vraiment 
maintenant toutes précisions, vous savez quelle est Notre inten­
tion, quel est Nôtre désir, quel est Notre besoin auss i de l'aide 
précieuse de v o s prières, et c'est pourquoi, bien .chères Filles, Nous 
vous renouvelons de tout cœur toutes les bénédict ions que Nous 
venons dé vous donner, en priant le bon Dieu de les accompagner 
de toutes l es s iennes , et d'y ajouter toutes ses grâces, de sorte que 
toutes ces bénédict ions , ensemble vous accompagnent, et non 
Seulement — pour vous qui venez de .si lo in — pendant le temps 
qui vous reste â passer dans cette v i l l e romaine, mais plus tard 
aussi, afin qu'elles soient plus profitables à vos âmes rel igieuses 
et chrétiennes. 

Qu'elles VOUS accompagnent aussi , ces bénédictions» dans 
l'heureux retour â vos nations respectives et dans vos fami l l es . 
Qu'elles vous accompagnent enfin dans toute l'activité qui s'ouvre 
encore devant voué. 



ALLOCUTION 
prononcée à l'audience accordée au pèlerinage des 

« Amis de Saint-François », le 31 août 1935 (1). 

T R J È S C H E R S F I L S , T T V È S C H È B E S F I D L E S , 

Ce pèlerinage français, pèlerinage de l'enseignement, pèlerinage 
qui Nous rappelle le bon Père Zacbarie dont le cher Père Martin 
est le continuateur, autant de m o t s qui sont les plus be l les recom­
mandations. On ne saurait en présenter de plus éloquents, de plus 
efficaces, que les mots France et Enseignement. 

Pèlerinage français, pèlerinage de l'enseignement, et non d'une 
dénominat ion quelconque, m a i s pèlerinage franciscain de l'ensei­
gnement, voi là vraiment, chers F i l s et chères Fi l les , l es présenta­
t ions les plus magnifiques", l es p lus engageantes. 

Nous Nous félicitons, de vous voir et Nous vous remercions-pater­
nel lement , avec une très paternel le reconnaissance. Nous vous 
remercions de cette pensée que vous avez eue de venir visiter le 
v i eux Père, de lui apporter cette jo ie d'être venus en si grand 
nombre, membres de l 'enseignement, professeurs, auprès de Nous, 
fils tout à fait qualifiés de notre grande famil le de l 'enseignement, 
par l'expérience que vous en avez. 

C'est vraiment la forme la p lus moderne de l'apostolat, sous son 
aspect l e plus important, on peut le dire : renseignement Ce que 
Nous avons dit n'est pasi sans, réflexion, c'est vraiment l'action la 
plus apostolique, la forme la plus moderne de l 'apostolat. La plus 
apostolique, ne l'oubliez jamais,"car c'est votre grande consolat ion 
quotidienne^ votre force pour tout ce que vous avez à souffrir. Notre-
Seigneur, Notre roi Jésus-Christ a dit aux apôtres : « Allez et 
enseignez. » C'est ce que vous faites , et donc vous avez une parti­
cipation directe — non par manière de dire, mais par univocat ion 
— à cette tâche des apôtres. « Allez et enseignez. » Vous vous rat­
tachez par là aux premiers apôtres . C'est là que se présentent les 
plus grandes possibil ités d'apostolat, lorsqu'on pense à toute cette 
jeunesse que l'école réunit, à ce grand rendez-vous des âmes qu'est 
l'école. 

C'est vous dire avec quel sent iment tout à fait particulier Nous 
vous saluons, • venus dans la m a i s o n du Père c o m m u n des- âmes, 
avec quel sentiment non seulement de bienveil lance, mai s de pré­
dilection, Nous vous saluons, Nous Nous réjouissons d e v o u s voir. 
C'est vous dire avec quel le particulière considération, avec quelle 

(1) Extrait idLe la revue Les Amis de Saint-François (novembre 1935), 
Pie XI a été reçu dans le Tiers<-Ordre franciscain en 1874 par le 
P. Louis Tavola. 
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particulière attention, Nous vous donnons cette bénédiction pater­
nelle que vous êtes venus chercher dans l a maison d u Père 
commun, une grande bénédiction pour vous tous , pour chacun, cha­
cune de vous , et puis aussi pour tous ceux que chacun de vous porte 
dans son coeur. C'est-à-dire religieux e t professeurs, toutes les 
âmes qui viennent à vous, c'est-à-dire .aussi vos famil les domes­
tiques, vos parents, vos amitiés , c'est-à-dire tout particulièrement 
pour vous, les enseignants et les enseignantes, ces famil les d'âmes, 
d'intelligences qui viennent pour recevoir de vous ces enseignements' 
qui doivent les préparer à la v ie . C'est-à-dire, en un mot, chers F i l s 
et chères Fi l les , une grande bénédiction selon toutes vos inten­
tions, ces intentions dans lesquelles sont compris 1 tous les vôtres, 
bénédiction aussi sur toute la France. 



DISCOURS 
adressé aux anciens combattants venus- à Rome pour 

leur.Congrès (7 septembre 1935) (1). 

Ancïens combattants, Nous devons commencer par vous 
souhaiter la bienvenue du Père commun de Vos âmes, par vous 
remercier de tout Notre, cpsur paternel du- spectacle magnifique 
que vous Nous -offrez par votre masse immense, coup d'oeil d'in­
dicible consolation. On aurait pu croire qu'il attrait été impos­
sible de rien ajouter à la splendeur, à la magnificence de cette 
basilique bâtie sur le tombeau du grand apôtre Paul que vous 
êtes venus y honorer. Vous y avez ajouté cependant la beauté de 
votre présence, la splendeur de votre foi, qui a éclaté tout 
à l'heure dans la ferveur de vos. chants. 

Anciens combattants, votre nom même Nous dit que vous êtes 
les combattants du passé — un passé, hélas ! encore présent 
à tous les esprits ; — vous n'êtes pas un monument symbolique 
et inerte de ces grands combats dont tous se souviennent. Vous 
êtes la mémoire vivante, parlante, de cette grande guerre, la plus 
grande que l'histoire- aït enregistrée, cette guerre que vous avez 
combattue avec un courage si éclatant, cette guerre qui se i repré­
sente à Nos yeux avec tous les bouleversements de choses, de 
peuples, de gens, avec toutes les inénarrables douleurs et aussi 
tous les héroïsmes de courage et de résistance, avec toutes les 
exaltations du sacrifice, de l'honneur, de la gloire : une, infinité 
de choses infiniment belles, infiniment horribles. 

Cette formidable guerre, vous la rappelez, vous la rendez pré­
sente par votre nom' même, par votre affirmation personnelle ; 
mais vous venez Nous dire aussi1 que tout ce qu'elle rappelle est 
passé. Mais cette même évidence qu'anciens combattants vous 
Nous présentez une grande guerre passée, Nous fait presque 
nécessairement penser à une autre guerre qui n'est pas passée,, 
qui ne passera jamais, à laquelle nou-s sommes tous appelés» 
dont les combats s'imposent à nous tous, tant que nous sommes : 
la guerre de la vie. Ce n'est pas une parole humaine, c'est la 
parole 'de' Dieu qui, dans -le texte inspiré de l'Ecriture Sainte, 
nous le dit : « MûUia est vita hominis super tefram. La vie de 
l'homme sur terre est une milice. » « Milice » ne veut pas dire 
nécessairement guerre. Mais ici milice et guerre s'identifient dans 
la parole du bon Dieu, qui nous définit la nature de cette milice; 

(1) Le texte de ce discours, prononcé en italien dans ,1a basilique de 
Saint-Paul hors les Murs, devant l'autel de la Confession, a paru dans 
VOsscrvatore Romano du 8 septembre 1935. A s,on sujet, voir la D. C, 
t. XXXVII, col. 365. 
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I l sf&gil de milice* e t de guerre dans la to ta l e acception du terme, 
d'une guerre- qui a pour- objet ce qu*il y a de p lus sacré, de plus 
précieux» mil ice et guerre de défense* et .de conquête. 

D© défense d^abord1. La défense des trésors, de vérités et de 
vertus sans, lesquel les lia v ie ne serait digne dfêflre vécue, sans 
l e sque l les elle- ne iseraît pas d'igne d'hommes forts, et de» chrétiens 
exemplaires, comme* l e sont les anciens combattants, comme- i ls 
tendent' à- l'être. La défense d© ces trésors, parce qu'ils s»o©fc tou ­
jours* en dainger de se perdre. JCfe Ftffls de Dieu lu i -même, l e 
Rédempteur, l e d iv in Maître qui n o u s a confirmé que la v i e est 
une guerre, jusqu'à dire : « Je ne suis pas venu apporter la 
paix, mais le glaive. Non vent pacem mîtfere, sed gladinm... >, 
le- divin Rédempteur nous apprend avec précision qu'il nous 
faut combattre p o u r défendre ces trésors ; i l nous a fait dire par 
ses disciples, et i l nous> a. dit lu i -même; quels sont ces ennemis 
qu'i l nous faut combattre : Satan avec ses tentations et ses sug­
gestions ; l e m o n d e avec* ses séductions de vaine gloire, avec- ses 
int imidations de respect" h u m a i n ; l a cupidité des richesses, et 
l'orgueil de la v i e ; la sensual i té , l a chair avec- ses- vi ls , ses h o n ­
teux plaisirs qni déshonorent la dignité humaine avant même 
de déshonorer la dignité chrétienne. C'est contre dei tels ennemis 
que Dieu nous appelle à l'a guerre ; c'est pour les affronter qu'il 
veut que n o u s soyons soldats et combattants-. 

Guerre de défense. Mais guerre de conquête- aussi , pour con­
quérir - justement ces* vertus précieuses sans lesquelles ,îl n'y 
a pas de vie chrétienne : vertus de pureté et de dignité de l 'âme, 
de mortification et d'abstinence, de force e t de prudence ; — 
charité b ienfaisante et dévouement à toutes les formes du bien ; 
abnégation à l'égard du prochain, fidélité à toutes nos obligations 
envers Dieu, «obéissance, loyauté dans l 'accomplissement de tous 
l e s , devoirs, devoirs individuels , devoir? domestî'ques, devoirs 
sociaux, devoirs publics . Voi là une conquête difficile Ï u n e défense 
et u n e conquête difficiles, et c'est un motif de p lus pour com­
battre toujours des ennemis qui ne désarment jamais . 

Il y faut surtout une fidélité toujours renaissante, vigoureuse, 
diligente, à tous les devoirs quotidiens, — ce terrible « quoti­
dien » qui fat igue les patiences l e s p lus fermes, qu i épuise les 
forces les p lus énergiques. 

Oui„ .guerre de défense, guerre de conquête, te l le est, poursuit 
le Saint-Père, tel le es t la guerre que vous devez soutenir main­
tenant. C'est cel le que le grand Apôtre,, que vous- honorez ic i , . 
pouvait se glorifier, en toute s implicité , d'avoir bien; combattue 
quand il disait : J'ai combattu le bon. combat, et i l attendait 
avec u n e tranqui l le assurance l'ineffable récompense, « l a cou­
ronne de just ice du juste Juge ». Le témoignage que l'Apôtre- se 
rend à lu i -même, vous pouvez vous l e rendre, tout le monde 
v o u s l e r e n d a u "souvenir d e l a guerre passée. Ce témoignage, 
vous continuerez à le mériter pour cette «nitre guerre ou vous 
combattez maintenant . Vous avez combattu là' guerre du sang et 
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de la mort : vous combattrez maintenant la guerre de l'amour et 
de la vie. Vous avez combattu pour défendre vos patries, vos chères 
patries, vous avez combattu pour l 'honneur de vos drapeaux : 
vous devez combattre maintenant pour la gloire, pour l 'amour du 
bon Dieu, qui vous a donné ces patries si chères et tout es qui 
s'y rattache. Vous avez combattu pour votre honneur de soldats 
et de citoyens ; vous devez combattre maintenant pour la beauté 
et la bonté de votre foi , pour la beauté et la bonté de la charité 
chrétienne, sous la conduite du Christ-Roi ; pour l'honneur de vos 
âmes chrétiennes et celui de la sainte Eglise qui vit en el les , pour 
la défense de tous les trésors, pour la conquête de toutes les 
vertus que la vie chrétienne réclame. 

Chers fils, ce même grand Apôtre a pour vous une parole qui 
pourra vous servir comme un bienfaisant souvenir de ce magni­
fique pèlerinage. Cette parole n'a pas été sans influence sur 
le choix que Nous avons fait de cette bas i l ique pour vous 
y accueillir. C'est cel le qu'il a adressée à Timothée, son disciple 
de prédilection : « Labora sicut bonus miles Christi I&su, tra­
vai l le comme u n bon soldat du Christ Jésus. » Le travail du 
soldat, c'est la batail le, c'est le combat. Le chrétien doit toujours 
se comporter comme le bon soldat du Christ. Que chacun de vous 
puisse se rendre le témoignage d'avoir bien travai l lé , d'avoir 
généreusement combattu comme un bon soldat du Christ. 

Voilà le souvenir que vous emporterez de cette basi l ique où 
vous avez prié avec Nous, comme Nous y avons prié ayee vous, 
pour vous, où Nous avons offert le Saint Sacrifice avec le calice 
que vous Nous avez donné, et devant le Crucifix dont vous avez 
voulu Nous offrir une image artistique, en signe de votre filiale 
affection. 

Nous avons prié avec vous , pour vous, à toutes vos intentions, 
pour tous les anciens combattants du monde, pour tous et, d'une 
façon spéciale, pour les morts, ces chers et glorieux morts qui, 
suivant la très belle pensée de la sainte l iturgie, -n'ont fait que 
nous précéder sous le drapeau de la foi pour aller se reposer 
dans la paix. 

* 
Nous avons prié pour la paix, interprétant les sentiments 

communs de tous les anciens combattants . Non seulement pour 
la paix des morts, mais pour la paix des v ivants , de tous les 
vivants. Tout le monde désire la paix, soupire après la paix, le 
monde entier supplie que la paix lui soit assurée. Tout le monde, 
dans le souvenir de la guerre passée et de tout ce que cette 
guerre rappelle, veut la paix. 

Si tout le monde désire et demande la paix , isi tous les- anciens 
combattants désirent la paix, Nous la désirons plus que per­
sonne, Nous qui sommes le Vicaire de ce Christ que déjà les pro­
phètes annonçaient comme l e Prince de la paix, comme Celui 
qui devait apporter la paix à tous, à ceux qui sont près et à ceux 
qui sont loin — de ce Christ qui, une fois venu sur terre, y a fait 
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annoncer par le chant 'des anges « la paix aux hommes de bonne 
volonté »... Comme Vicaire de ce divin Seigneur, comme Père 
commun des âmes qui', toutes , ont été visées dans la rédemption 
du divin Roi, c'est pour Nous , vous le comprenez, très chers fils, 
un devoir essentiel de procurer la paix, de faire effort pour la 
conserver, l a dilater et l'assurer, — un devoir essentiel sans 
lequel on ne pourrait Nous concevoir, Nous penser. Nous désirons 
que les aspirations, les exigences, les besoins d'un grand et bon 
peuple, qui est Notre peuple, que ses aspirations, ses exigences, 
ses beso ins soient sa t i s fa i t s , que les d ro i t s soient r econnus et 
assurés. Oui, cela aussi Nous l e désirons. Mais avec la justice, 
avec la paix. 

Avec la justice, parce que, contre la justice, il n'y a que le 
péché, et que le péché rend misérables les peuples : Miseros facit 
populos peccatum, l e péché rend les peuples malheureux. Avec 
la justice, avec la paix, parce que la parx est déjà, par e l le -
même, l 'é loignement de tous ces malheurs indicibles que la guerre 
amène à tous les peuples. 'La paix est la condition préalable de 
toutes les prospérités, le fondement de tous les biens de ce monde, 
c'est la tranquil l i té de l'ordre. C'est pourquoi Nous prions, Nous 
prierons toujours pour la paix. 

Très chers fils, c'est avec u n e joie inexprimable que Nous avons 
reçu les toutes dernières nouvel les . Il Nous semble voir au fond 
de l'horizon se f o r m e r u n arc-en-ciel où Nous ne pouvons Nous 
empêcher de r econna î t r e comme l ' annonce et la conf i rmat ion de 
la paix. Nous en remercions d'ores et déjà le Seigneur, e t c'est 
avec plus d'insistance encore que Nous le prions afin que les 
couleurs sympathiques de ce bienfaisant arc-en-ciel se répandent 
d'un bout à l'autre sur l'horizon tout entier. Que Dieu donne au 
monde une paix de justice, de vérité, de charité, une paix faite 
d'honneur et de dignité, faite de droit et de respect de tous les 
droits, cette paix qui, partout où elle se présente, annonce le 
bonheur de tous. 

C'est en formant ce souhait et en envisageant ces consolantes 
perspectives que le Saint -Père voulai t accorder à ces auditeurs 
la Bénédiction qu'ils étaient venus chercher dans la maison du 
Père, la Bénédiction que l eu r s cœurs de fils désiraient recevoir, 
et que son coeur de Pè re dés i ra i t l e u r donne r . « Qu 'une g rande 
Bénédiction descende sur vous , d i t - i l , sur vos personnes d ' abord 9 

et puis sur tout ce qui vous est cher, sur tout ce que chacun de 
vous porte en son esprit et dans son cœur, sur vos famil les , sur 
vos vil lages, sur vos vi l les , sur toutes vos patries bien-aimées . » 



EPISTOLA 

PIUS PP. XI 

DlLECTE FlLI. NOSTER, 

SALXJTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTIONEM. 

Grata sempor et iucunda Nohis exstat occasio participandi 
et Nostra auctoritate curriulandi eôrum gaudia, qui amplissimo 
Senatui Nostro adscripti in universa moderanda Ecclesia stu-
dium opcramque suam Nobis impendunt. Quare, quemadmo-
diim tibi, Dilecte FiU sNpster; triennio ante dcna lustra a sol-
lemni religiosorum "votorum professione explenti, libeiiter 

LETTRE 
à S. Em. la cardinal Alexis-Henri Lépicier, du titre de 

Sainte-Suzanne, préfet de la Sacrée Congrégation d e s 
Religieux, à l'occasion du cinquantième anniversaire 
de son ordination sacerdotale (2). 

PIE XI, PAPE ' 

NOTRE CHER FILS, SALUT ET; BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

C'est toujours pour Nous une source de bonheur et de consolat ion 
de pouvoir partager et d'augmenter, par Notre autorité, l a joie de 
ceux qui, appartenant à Notre Sénat suprême, Nou-a aident de leurs 
études et de leurs travaux dans l e gouvernement de l'Eglise. C'est 
ainsi que, il y a trois ans, lors du cinquantième anniversaire de 
votre profession solennelle, Nous avons eu à cœur, Notre cher Fi l s , 
de vous offrir Nos fél icitations. Maintenant que vous ' célébrez l e 

(1) A. A. S., voi. XXVIII, 1936, p. 105. 
• (2) La Croix, 12 octobre 1935. 

ad Emum P. D. Alexium Henricum tit. S. Suzannae S. R. E. 
presbyteruni caïd. Lépicier, S. Congregationïs Religio* 
sorum praefoctum, appetente quinquagesimo natali 
sacerdotii eius (1). 
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gratulati sumus, ita nunc eidem ipsi, quinquagesimum a susr 
cepto sacerdotio natalera diem peragcnti, paternam animi 
Nostri laetitiam propensissi-me declaramus. Tanta profecto est 
Chris t ian! sacerdotii dignitas, ut diuturriia ista ariiiorum séries1, 
in sacro obeunxlo munere transacta, sit albo prors-us signanda 
lapillo. Quot enimvero supernae gratiae ad.virtutes Dei *mi-
nistri exercendas idoneae, quot sanecaelest ia auxilia ad mu-
nia Dei interpretis gerenda necessaria e sacro presbyteratus 
Ordine ipsam ducunt originem uberrimamque repetunt fon-
tem I Quapropter iure ac merito propinqui tui et religiosi 
sodales, laborum socii cttnctiqûe amici bac tecum farxstitate 
coniunguntur, ut plurimae liberalissimo bonorum Largitori 
gratiae reddantur, et nova tibi divina dona in posterum impe-
trentur. Nos autem, qui pluries iam tibi, Dilecte Fili Noster, 
existimationis et caritatis Nostrae pignora publiée dedimus, 
int'er quae recens quoque e x s t a i legatio ad Concilium in Mcli-
tensi insula cogendum tibi commissa tamque féliciter absoluta, 
novam hanc opportunitatem praetermittere nolumus, quin 
Nostrae cum luis ad Deum precibus communicemus et fervidas 
tibi gratulationes.ac vota paterna deferamus. Intégras plane 

cinquantième anniversaire de votre ordination sacerdotale, Nous 
tenons à vous manifester avec empressement toute la joie paternelle 
de Notre âme. 

Telle est, en effet, la dignité du sacerdoce chrétien, qu'une 
longue série' d'années, comme celles que vous avez passées dans 
l'exercice du saint ministère, doit être marquée d'une petite pierre 
blanche. Combien, en effet, de grâces surnaturelles qui habi l i tent 
à l'exercice des vertus propres au ministre de Dieu, combien de 
secours spirituels nécessaires pour remplir les fonctions d'un inter­
prète divin, découlent du saint ordre de la prêtrise, qui en est 
comme la source très abondante ! 

C'est donc avec raison que vos parents, et avec eux vos frères eu 
religion, vos compagnons de travail et tous vos amis • s'unissent 
à vous dans cette heureuse célébration, dans le but de remercier 
avec effusion Celui dont <la main l ibérale vous a comblé de ses 
biens et d'obtenir qu'il daigne continuer ses largesses à votre égard. 

Quant à Nous, Notre cher Fi ls , qui plusieurs fois déjà avons 
rendu un témoignage public de l 'est ime et de l'affection que Nous 
vous portons, entre autres par la légat ion récente que Nous vous 
avons confiée en vue du Concile à réunir dans* l'île cic Malte et dont 
vous vous êtes acquitté avec tant de succès, Nous ne voulons pas 
laisser cette nouvel le occasion d'unir Nos prières à celles que vous 
offrez vous-même à Dieu et de vous présenter Nos fél icitations les 
plus empressées, ainsi que Nos v œ u x paternels. 
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vires servet tibi D|cus, cumque caelestibus gratiis multiplicet 
tibi dies -et aunos-, ut longum adbuc in aevum nobilissima stu-
dia aLque officia tua -ad Ecclesiae bonum persolvas ; generosa 
autem ac potentissima Virgo Mater, cui peculiari titulo ipse 
es addictns atque inservis, sicut cotidiano, quod peragis, Sa-
cro benigna adest, ita cunctis piis inceptis laboribusque tuis 
praesentissinia iugiter adspiret. Cuius quidem caeleslis prae-
sidii auspex et peculiaris dilectionis Nostrae testis Apostolica 
esto Benedictio, quam tibi, Dilecte Fili Noster, tuisque coniunc-
tis, adiutoribus et amicis simulque universo Servorum Marine 
Ordini peramanter in Domino impertimus. 

Datum ex Arce Gandulphi apud Romam, die XIV mensis 
Septembris, anno MDfCCCCXXXV, Pontificatus Nostri quarto 
decimo. 

PIUS PP. XI. 

Que le Seigneur conserve vos forces dans toute leur vigueur ; 
qu'il daigne multiplier vos jours et vos années accompagnées de 
grâces célestes, afin que vous puiss iez continuer pour un temps 
long encore vos très nobles études et vos travaux pour l e bien de 
l'Eglise. D'autre part, que la généreuse e t très puissante Vierge 
Marie, à laquelle vous vous êtes consacré et à laquel le vous appar­
tenez au titre tout particulier de Servite, daigne vous assister tou ­
jours dans s-a grande miséricorde au m i l i e u de vos pieuses entre­
prises et de vos travaux, comme elle assiste , ple ine de bonté, au 
Saint Sacrifice que vous offrez chaque jour. 

Gomme gage de ces -secours célestes et en témoignage de Notre 
affection spéciale envers vous , Nous vous accordons, avec effusion,, 
dans le Seigneur, ô Notre cher Fi ls , Notre Bénédiction apostol ique 
à vous, à vois parents, à vos collaborateurs «et amis , et en même 
temps à tous les membres de l'Ordre des Servîtes de Marie. 

Donné à Castel-Gandolfo, près de Rome, le 14 septembre de 
l'année 1935, la quatorzième de Notre Pontificat. 

PIE XI, PAPE 



LITTERAE A P O S T O L I C A E 
Stotuta, quae a d curam spîritualem mîlitum catholicorum 

exercitus Germaniae spectant, adprobantur (1). 

P I U S P P . XI 

Decessores Noslros vestigiis secuti, iam anno millesimo 
nongentesimo tricesimo tertio, die X m. Septembris, Nos 
Ipsi inter Sanctam Sedem et Germanicam Rempublicam 
habuimus ratam sollemnem Gonventionem, quae eum additis 
Protocolli Finalis declarationibus ia,m die vicesima Iulii 
memorati anni pacta est. In articulo vero septimo ac vice-
simo eiusdem Conventions, cum ea summatim sint statuta 
quae ad spiritualem curam militum catholicorum exercitus 
Germanici spectant, decretuiu est etiam ut propriae et defi-
nitae regulae quoad curam eandem spiritualem, Litteris 
Nostris Apostolicis sub anulo Piscatoris obsignandis, audito 
Gubernio Germaniae, describerentur. Quae quidem regulae, 

L E T T R E S A P O S T O L I Q U E S 

Approbation des Statuts concernant le ministère spirituel 
auprès des soldats catholiques de l'armée allemande. 

PIE XI, PAPE 

Suivant les traces de Nos prédécesseurs, le 10 septembre 1933, 
Nous avons ratifié Nous-même un Concordat solennel entre le 
Saint-Siège et la République al lemande, convention qui, avec les 
pièces adjointes d u protocole final, avait déjà été_ signée le 
20 jui l let de la m ê m e année (2). 

Or, à il'article v ingt-sept ième dudit Concordat, les prescriptions 
concernant le ministère spirituel auprès des cathol iques de 
l'armée al lemande n'étant indiquées que d'une façon sommaire, i l 
fut décrété que les règles propres et spéciales relatives à ce m i n i s ­
tère spirituel seraient précisées, d'accord avec le gouvernement 
allemand, dans des Lettres apostol iques munies d e l 'anneau du 
Pêcheur. Ces règles, rédigées en lat in, ont été revues par la Sacrée 

(1) A. A. S., vol. XXVII. 1935, p. 367. 
(2) Cf. dans D. C , t. XXX, col. 451-461, le texte du Concordat, du 

protocole final et de la ratification. 
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latino sermone exaratae, a Sacra Congregalione negotiis-
ecclesiasticis extraordinariis pracposita recognitae sunt 
earumque ténor hic est qui sequitur ; videlicet : 

Statuta ad curam splrîtualem mîlilum exercitus 

germanîci spectantia. 

I 
Ordinarius castrensis, qui ex Apostolicae Sedis conces-

sioîie episcopali dignitate fulgebil, ad hoc constituais est, ut 
curae spiritiiali catholicorum ad exercitum Reipublicae 
Germanicae pertînentium efficaciler et fructuose consulatur,. 

n 
Epi&copus castrensis nominatur ab Apostolica Sede, ser-

vatis iis quae in art., 27 sollemnis Gonventionis inter Sanc-
tam Sedem et Rempublicam Germanicam die 20 Iulii 1933 
initae statuuntur necnon ratione habita eorum quae ia 
G. I. G. de qualitatibus promovendorum ad Episcopatum 
sancita sunt. 

ILT 
Episcopus castrensis iurisdictione ordinaria pollet, 

eademque ceteris Ordinariis non obnoxia, in onines catho-

Congrégation des Affaires ecclésiastiques extraordinaires, et voici-
quelle en est la teneur. 

Statuts de l'aumônerîe militaire catholique allemande. 

I 
L'Ordinaire militaire revêtu, par concession du Siège aposto­

l ique, de la dignité épiscopale est const i tué en fonct ions , afin que-
soit assuré réel lement et avec fruit île minis tère spirituel auprès 
des catholiques appartenant à l 'armée 4 e l a Républ ique al lemande. 

II 
L'évêque militaire est n o m m é par le Siège apostolique, en 

observant ce qui est prescrit à l'article 27 d u Concordat solennel 
conclu entre le Saint-Siège et l a Républ ique al lemande le 
20 jui l le t 1933 et en tenant compté des qualités requises par le 
droit, canonique de - ceux qui doivent être élevés à- l a dignité 
épiscopale. 

• III-

L'évêque mil i taire joui t de l a juridict ion ordinaire,, laquel le 
est indépendante des autres évêques, sur tous l e s chefs militaires. 
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licos milituxn praefectos, ipsos et milites, necnon in omnes 
etiam e civium ordinibus qui iuxta leges nunc vigentes 
offîciis exercitus addicti sunt, i. e. qui in copiis Reipublicae 
Germanicac stipendia ruèrent, atque simul in eorum familias, 
itemque in membra catbolica familiarUm, quarum pater-
familias catholicam fldem non profitctur. 

Obligatione applicandi Missam pro populo, exposifionem 
Romano Pontiflci faciendi de statu administrationis eccle-
siasticae sibi commissae necnon visitationis ad Limina 
debitis temporibus perficiendae, Episcopus castrensis pari­
tés tenetur sicut et ceteri Episcopi, qui iurisdictione ordi-
naria fruuntur. 

Facultates Episcopo castrensi necessariae ut suam ïuris-
dictionem exerceat, eidem, cum noininatur, immédiate ab 
Appstolica Sede tribuuntur. 

IV 

Vocabulo familiae designantur unice propinqui ex parte 
patrisfamilias, nempe uxor et filii, sive proprii sive adop-
tivi, uisquedum vïces'iotnum primum ' aelatis annum exple-
verint et in domo paterna degerint. 

lurisdictioni Episcopi castrensis subtrahuntur uxor a viro 

catholiques, sur les soldats eux-mêmes , a i n s i 1 que sur tous' ceux 
qui parmi les personnes civi les sont pourvus, en vertu de dois 
actuellement en vigueur, d'emplois intéressant l'armée, c'est-à-dire 
sur ceux qui servent dans d'armée de la République al lemande et 
sur leurs familiîes, ainsi que sur les membres catholiques d'une 
famil le dont le père n e professe pas la f o i catholique. 
* L'évêque mil i taire, à l'Instar des a u t r e s évêques jouissant de 
la juridiction ordinaire, est t enu d'appliquer* la .messe pro populo, 
d'adresser au Souverain Pont i fe u n rapport sur JPétat de l 'admi­
nistration ecclésiastique qui lu i est confiée, enfin d'accomplir aux 
époques prescrites la vis i te ad limina. 

Les pouvoirs nécessaires à l'évêque mil i ta ire pour exercer sa 
juridiction ïn i sont concédés directement par le Siège apostolique 
au moment de sa nominat ion. 

IV 

Sous l e nom de fami l l e sont désignés uniquement les proches 
parents du côté du père de famil le , .c'est-à-dire sa femme et ses 
enfants, soit propres, so i t adoptif-s, jusqu'à l'âge • de v ingt et 
un ans accomplis , v ivant sous le to i t paternel. 

Sont soustraits à la juridiction de l'évêque mil i ta ire l a f e m m e 
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légitime separata, atque liberi qui una cum eadem matre 
cohabitant : ii omnes iurisdictioni Ordinarii loci 
subiiciuntur. 

V 

Iurisdictioni Episcopi castrensis subsunt in iis, quae 
militum cura pastoralis deposcit, tum scholae militares, 
tum aediiicia omnia militaria (Kasernen, Festungs-
werke, etc.), necnon nosocomia et carceres unice militibus 
destinata, item ecclesiae et oratoria, quae unice militibus 
usui sun t q u a e q u e v u l g o « G a r n i s o n k i r c h e n » a p p e l l a n t u r . 

Q u o d v e r o ad alias ecclesias aLtinet, quae t a n t u m certis 
diebus v e l horis militibus usui sunt, pacta opportuna confi-
ciantur cum rectore ecclesiae ve l , si opus sit, cum iis qui 
aedificia possident aut administrant, accedente adproba-
tione Episcopi loci. 

VI 
Episcopo castrensi ius esto decretum condendi, quo ea 

omnia statuantur, quae sacram disciplinam sacerdotum cas-

légit imement séparée de son m a r i , ainsi que les- enfants qui 
hab i t en t avec la mère ; m è r e et en fan t s son t alors soumis à la 
juridiction de l'Ordinaire du l ieu. 

V 

Sont soumis à la juridict ion d e l'évêque mil i ta ire dans les choses 
intéressant le ministère pastoral en faveur des soldats, aussi bien 
les écoles mil itaires que tous les autres édifices mil i ta ires 
(casernes, ouvrages de fortification (1), etc.), a insi que les hôpitaux 
et les prisons destinés uniquement aux mil i ta ires , comme auss i 
l es églises et chapelles à l 'usage exclusif des mil itaires et dési ­
gnées communément sous l e nom d' « églises de garnison » (2). 

Mais en ce qui concerne îles autres égl ises qui sont à l'usage 
des militaires seulement à certains jours et à certaines heures, 
on s'entendra comme i l convient avec l e recteur de l'église ou, 
s'il le faut, avec ceux qui possèdent ou administrent les édifices 
re l ig ieux, tou t cela avec l ' a p p r o b a t i o n de l ' évêque du l ieu . 

VI 

L'évêque mil i taire a le droit de promulguer des ordonnances 
statuant sur tout ce qui est de nature à promouvoir ou à favo-

(1) Ces mots figurent en allemand dans le texte latin : Kasernen, 
Festungswerke, etc.' 

(2) Garnisonkirchen. 
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trensium provehant et foveant et fidèles ipsi concreditos ad 
religionem catholicam fructuose profitendam admoveant. 
Curet igitur, ut habito consilio cum Gubernio, religionis 
officia una cum militiae muneribus recte et opportune con-
cilientur. Porro huiusmodi décréta antequam promulgentur 
Apostolicae Sedi subicienda sunt, ut eidem copia detur, si 
res ferat ac mutua consensione, aliquid immutandi vel 
addendi. 

V I I 

Episcopus castrensis et sacerdotes in exercitu animarum 
curae stabiliter vacantes, a Gubernio Germanico stipendia 
percipient praevisa legibus super slipendiis in Germania 
vigentibus, expleto autem cum laude munere, pensiones ad 
Germanorum iuris statuta metiendas. 

Ut opportune provideatur honestae sustentationi cleri, qui 
a cura castrensi, iure pensionis congruae nondum acquisito, 
dimittitur, tempore muneris castrensis ad arcam numma-
riam pro pensionibus in dioecesi, cui incardinatus est, 
quotannis certam pecuniam tamdiu solvet, donec firmum 
comparavcrit ius percipiendi ex aerario militari, expleto 
munere, tantum pensionis quantum parochi emeriti in 

riser la discipl ine sacrée des prêtres qui sont dans l'armée et 
à fa ire progresser les fidèles confiés à ses soins dans la foi catho­
l ique. Il vei l lera donc, d'accord avec [le gouvernement, à ce que 
les devoirs rel igieux soient concil iés convenablement et oppor­
tunément avec les règlements mil i taires . Cependant, l es ordon­
nances de cette nature doivent, avant leur promulgation, être 
soumises au Siège apostol ique, afin de lui permettre, s'il y a l ieu 
et d'un commun accord, d'y apporter quelque changement ou 
quelque addition. 

VII 

L'évêque mil i ta ire et les prêtres chargés d'exercer leur min i s ­
tère spirituel dans l'armée recevront du gouvernement l ' indem­
nité prévue par îles lois en vigueur concernant les soldes mi l i ­
taires, et, leur carrière dignement remplie, ils jouiront d'une pen­
sion calculée d'après les prescriptions -du droit al lemand. 

Afin de pourvoir comme il sied à l'entretien des membres du 
clergé relevés de leurs fonctions spirituelles dans' l'armée avant 
d'avoir acquis le droit à la pens ion légale, les prêtres rattachés 
à l'armée verseront chaque année à la caisse des pensions du 
diocèse auquel i ls sont incardinés une certaine somme, jusqu'au 
jour où, le temps de leurs fonctions à l'armée étant, révolu, i ls 
auront acquis le droit de toucher aux caisses de l'armée une pen-
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dioëcesi,'Crfi ipse incardinatus est, explelo aaiMiere percipiuni. 
.Hoc in casa ecclesiastico w o -castras addicto ius est fcan-

tum pecunâae recipiendi quaaatuna, peasionis sihi paraïida« 
causa, i n arcam nuiumaruon pro pensionibus in dioeccsi 
iimniseriil, sine autan usuris : quod cmii aes ipse sosce-
perit, nihiî ab eadem arca deposceudï ei fas sit. 

VIII 

Sedes Episcopi castrensis <eîusque Guriae, iuxta canones 
G. I. G* insiructae, 'Berolini esto, ubi cur.a Gubernii loca 
congrua cum Ordinario lum Guriae instiiuenda eximt. Quin 
etjam danda erit opéra ut huic -fini apta doaaaus atiribuaiur. 

Episcopus castrensis ad iuris canonici praescripta Guriani 
instituât: Deliget Vicarium general-em, qui potestate ordi-' 
naria ei adiulrieein oper&m praestabit in i is -omnibus cnitxe 

ad spiritualem curam catholicorum in - :Germauia militiae 
munira obeuntiuni pertinent (can. -366 § 1).. Vicarius gene-
ralis muiiere quoque officialis <ad nûrmam eau.. Ï573 § 1 fungï 
poter.it, quamdiuj propter negotiorum exiguitalein, Episcopus 
alium officialem .ab -eo distin<cluni ad id ei a-ocensen-dum 
opus non -esse aestimaverit. 

sion -analogue a celle -des curés m i s & l a retraite -dans l e -diocèse. 
©ans le CAS, J'ecclésiastique rattaché -à l 'armée -c^t ant-orisé 

à recevoir une s o m m e équiva lente au montant» sans -intérêts^ <ies 
versements qu'il ava i t effectués >à la caisse de retraite du diocèse, 
en vue -de se const i tuer une pens ion . -Cette s o m m e touchée, i l ne 
sera plais -ea droi t -de réc lamer *p*oi que oe soit .de cette m ê m e 
caisse. 

Le siège de l'évèque mi l i ta ire et ce lu i de sa Curie ' const i tuée 
•suivant les canons d u Code de droit canonique seront à Berlin, 
où par les soins d u gouvernement *des locaux appropriés seront 
mis à la disposi t ion aussi b ien de l'Ordinaire q u e de ï a Gttrie. 
On fera mémo ea sorte d'affecter ,à cette fin u n immeuble 
conv enable. 

L'évèque mil i taire organisera ^ne Curie conformément a u x 
•prescriptions du droit canonique. Il choisira un vicaire général 
'qui, m u n i -de la juridict ion -ordinaire, l 'ass is tera 'dans tout ce qui 
a trait au ministère spirituel auprès des catholiques fa i sant partie 
de l'armée al lemande (canon 366 -§ 1). Le vicaire général pourra 
également 'être pourra de <Ia fonction «l'official, conformément au-
canon 1573 § 1, si, v u l e p e u d'affaires en cours , l 'évèque n'a p a s 
jugé nécessaire de lu i adjoindre un autre officiai distinct. 

http://poter.it
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Omnes causae contentiosae de vinculo matrimonii, etiam 
in prima instantia, non coram tribunali castrensi sed coram 
tribunali Ordinarii loci tractandae erunt, qui ad normas 
iuris canonici competens erit. In casibus ce. 1990-1991 
C. J. C. praevisis declaratio nullitatis spectàbit ad Episco-
pum loci, non vero ad Ordinarium castrens-em, qui tamen 
cognoscere potest causas de separatione tori, mensae et 
habitationis. 

In causis crinûnalibus sacerdotum castrensium, pro qui-
bus G. I. G. pluritatem iudicum vel praescribit vel com-
meadat (can. 1576), ius esto Èpiscopo dioecesis, cui con-
ventus incardinatus ' est, si pro 'sua prudentia opportunum 
iutficaverit,. ecclesiasticum virum, tribunalis dioecesani 
membrum, deputandi, qui tribunali ab Episcopo castrensi 
constituto pro hac causa pleno iure cooptandus est. 

Pro causis actîs coram Episcopo castrensi tribunal 
secundae instantiae esto pênes Episcopum Berôlinensem. 

I X 

. Cum vi muneris sui Episcopus castrensis praesit curae 
spirituali mililum, cordr ei erit praecipue institùtionem 
religiosam catholicorum sibi subditorum fovere, ad -eccle-

Toutes les affaires l i t igieuses concernant le l ien matrimonial , 
même en première instance, devront être soumises non au tri­
bunal mil i taire , mais au tr ibunal de ilf Ordinaire du l ieu qui, 
en ' conformité des prescriptions du droit canonique, sera com­
pétent. Dans les cas prévus aux canons 1990-1991 d u Gode de 
droit canonique, la déclaration de nul l i té regardera révoque du 
l ieu et non l'évêque mil i taire, lequel cependant pourra connaître 
des causes de la séparation de l i t , de table et d'habitation., 

Dans les affaires criminel les concernant les aumôniers m i l i ­
ta ires , au sujet desquels (fie Code de droit canonique prescrit et 
même ordonne l a plural ité des Juges (canon 1576),. l 'évêque du 
diocèse auquel l e prévenu a été incardiné aura le droit» s'il le 
juge prudent et opportun, de députer u a ecclésiastique membre 

'du tribunal diocésain qpii» de plein, droit,,,fera partie du trihunaïB 
établi par l'évêque militaire pour juger cette affaire. 

Pour les affaires portées devant l 'évêque militaire, compétence 
est donnée aux évêques de Berl in pour j,uger en seconde instance. 

IX 
Obligé en vertu de sa fonction de diriger ce qui concerne le spin 

spirituel des soldats, l 'évêque mil i taire aura à cœur- de favoriser 
surtout l*hïstruction rel igieuse des cathol iques soumis* à sa jur i -



160 LETTRES APOSTOLIQUES « DECESSORES NOSTROS » 

siastica sacramenta suscipienda faciliorem cis aditum 
reddere ac legum ecçlesiasticarum observantiam omni ope 
provehere. 

Sacerdotes castrenses tenentur legibus ecclesiasticis non 
solum generalibus, sed etiam particularibtis lerritorii, in quo 
versantur, praesertim iis, quae obligationes clcricorum et 
cultum divin um spectant. 

X 
Ut eleclio capellanorum minorum catholicae rei bene-

vertat et iam ab initiis par sit gravitati officii ipsis commit-
tendi, curent locorum Antistites, quos ideirco Ordinarius 
castrensis adibit, ut nonnisi viri probatae virtutis, de quo­
rum idoneitale et dignitate plane ipsis constet, ad tam diffi­
cile mnnus obeundum accenseantur. Ideirco solum illorum 
ratio habeatur, qui ab Ordinario proprio proponuntur vel 
saltem, additis testimoniis idoneitatis et dignitatis, effica-
citer commendantur. 

XI 
Nominatio omnium sacerdotum castrensium pertinet ad 

Ordinarium castrensem, collatis cum Reipublicae potesta-

dictiori, de leur faci l i ter la réception des sacrements et de les 
faire progresser de tout son pouvoir dans l 'observance des lo is 
ecclésiastiques. 

Les prêtres aumôniers mil i taires sont tenus d'observer iLes lois 
ecclésiastiques non seulement générales mais encore particulières 
au pays dans lequel i ls se trouvent, surtout celles qui concernent 
les obligations des clercs et Je culte divin. 

X 
Afin que le choix des aumôniers mil i taires des grades inférieurs 

tourne au profit de la rel igion, et qu'il soit,, dès le début, à la 
hauteur des graves fonctions- qui sont confiées à ees prêtres, les 
Ordinaires des lieux, auprès desquels se rendra, à cet effet, l'Ordi­
naire militaire, veil leront à ce que seuls soient chargés d'un aussi 
difficile ministère les h o m m e s d'une vertu éprouvée dont les 
capacités et la dignité 'leur seront manifestes . C'est pourquoi on 
ne prendra en considération, pour la nominat ion , que ceux que 
leur Ordinaire propre ou b ien propose ou bien recommande vrai­
ment en donnant des témoignages en faveur de J-eur compétence 
et de leur dignité. 

XI 
La nomination de tous les prêtres aumôniers mil i taires sera 

faite par l'Ordinaire mil i ta ire , après qu'il en aura conféré avec 
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tibus, quarum res interest, consiliis. Episcopo castrensi 
liberum iudicium esto, num de nominatione huiusmodi 
rogari oporteat sententiam Episcopi quoque, intra cuius 
terri torium nominandus offîcium parochi castrensis obi-
tums sit. Antequam tamen nominatio fiât, eidem Episcopo 
praevius dandus est nuntius, 

Aggregatio ad clerum castrensem non secumfert excardi-
nationem a propria dioecesi. 

XII 

Parochi castrenses ceterique sacerdotes ad sacrum rainis-
terium in exercitu obeundum légitime deputati iurisdictioni 
Episcopi castrensis subsunt et ab eo iurisdictionem ac 
facultates necessarias accipiunt. Episcopo castrensi ius est 
eos sede et ofiicio mutare, praevio hac de re communicato 
nuntio cum Ordinariis locorum quorum res interest. 

XIII 

Sacerdos castrensis, si ab Ordinario castrensi dimittatur, 
relabitur ipso facto sub iurisdictionem Ordinarii, a quo 
licenliam transeundi ad clerum castrensem antea obtinuit. 

les autorités a l lemandes intéressées à cette chose. Liberté est 
laissée à l'évêque mil i ta ire de prendre aussi ilfavis de l'évêque sur 
le territoire duquel le nouvel aumônier mil i ta ire devra exercer son 
ministère. Cependant, avant que la nominat ion ne soit effectuée, 
avis préalable en sera communiqué à l'évêque du l ieu. 

L'agrégation au clergé mil i taire ne comporte pas de soi l'excar-
dination de son propre diocèse. 

XII 

Les curés mil i ta ires et les autres prêtres désignés pour exercer 
leur ministère sacré dans l'armée sont sous la juridiction de 
l'évêque mil i ta ire et reçoivent de lui la juridiction et les pouvoirs 
nécessaires. L'évêque mil i ta ire a le droit de les changer de siège 
et de fonctions, après qu'iil en aura, au préalable, informé les 
Ordinaires des l i eux que l'affaire concerne. 

XIII 

Le prêtre en service dans l'arm'ée, s'il vient à être relevé de 
ses fonctions par l'évêque mil itaire, retombe ipso facto sous la 
juridiction de l'Ordinaire qui lui avait antérieurement donné la 
permission de passer dans les rangs du clergé militaire. 

6 
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XIV 

Episcopi castrensis est paroecias militares erigere vel 
erectas îmmutare, earumque fines statnere. Tamen îs ad id 
peragendum ne procédât, nisi de iis, priusquam confleiantur, 
Episcopos, quorum res interest, edoctrerit. 

Quod si sacerdos casLrensis etîam ultra fines sui muneris 
in bonum animarum ceterorum fidelium operam stram 
impend ère velit, facullaiem petal ab Ordinario loci. 

'XV 

Ubi .sacerdotçs castrenses praesrto non sunt, cureC Episco-
pus castrensis — praebabito consensu Ordinarii loci — ut 
spirituali bono militum a elerreis singulorum locorum 
congrue consul atur. 

XVI 

Ne vero dubilationes vel abusus orianlur, caveaL Ordi-
narius casLrensis ut testimonium iurisdictionis vel facultatis 
concessae sacerdotibus in cura pastorali castrensi operam 
navantibus litteris consignatum tradat, ut ipsi, si opus sit, 
facuHatem, trua praediti sunt, probare valeanl-

XIV 

Il appartient à l 'évêque mi l i ta ire d'ériger ou d e changer les 
paroisses militaires et de fixer leurs l imites ; cependant i i ne 
procédera pas à ces actes avant d'en avoir in formé les évêques 
que la chose intéresse. 

Si l e prêtre on aumônier mil i taire veut également, en dehors 
des attributions de -sa charge, travail ler au bien .spirituel d'autres 
fidèles, i l en demandera l 'autorisat ion à l'évêque du l ieu. 

XV 

Là où il n'existe pas d'aumônier mil itaire, ï 'évêqae mil i taire 
— après accord préalable avec l'Ordinaire du lieu! — veillera 
à ce que le cierge de chaque- localité pourvoie comme il convient 
au bien spirituel des mi l i ta ires . 

XVI 

Pour éviter toute contestation et tout abus, l'Ordinaire mil i taire 
aura soin de munir les prêtres vaquant au min i s tère pastoral 
militaire d'un certificat écrit attestant la juridict ion ou les pou­
voirs accordés par lui , afin que, le cas échéant, ces prêtres puissent 
prouver les pouvoirs dont ils- jouissent . 
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XVII 
Locorum Ordinarïi propcnso animo curammt ut Episcopo 

castrensi ehisque capellanis pro necessîtate praesto semper 
sint, tum usus ecclesîarum, - tum opéra sacerdotum pro 
ministerio pastorali castrensi ; Episcopus vero castrensis 
vicissim curabit, ut sacerdotes castrenses grato animo 
buiusmodi officia rependant ac praesertim clericis locorum 
in sacras muneribus obeundis auxilium ferant. 

Si controversia in sacro ministerio aut in qualibet re, 
quae ad forum ecclesiasticum spectat, inter clerum castren-
sem et clerum dioecesanum oriatur, pro bono et aequo 
componatur ab Ordinariis utriusque partis ; quod si «fîeri 
nequeat, Apostolicae Sedi deferatur. 

XVIII 

Quod attinet ad administrationera sacramentorum et ad 
functiones paroeciales, servetur ius commune, baud spretis 
tamen legitimis consuetudinibus locorum. 

In potestate paroeciali capellanis militaribus Reipublicae 
G-ermanicae concessa contïnetur etiam potesias assistendi 
matrimoniis fidelium sibi vi" iurisdictionis- exemptae subdi-

XVII 

Les Ordinaires diocésains vei l leront, dans un «sprit bienveil­
lant, à mettre à la disposit ion de l 'évêque mil i taire et de ses 
aumôniers, suivant l e s besoins,- «aussi b ien les églises -elles-mêmes 
que les prêtres, en vue d'assurer l e ministère* paroiss ia l mil i taire. 
Mais, à son tour, l'évêque mil i taire fera en sorte que les aumô­
niers mil i taires se montrent reconnaissants d e ces bons offîoes et 
prêtent auss i leur concours au clergé local pour assurer le 
ministère sacré. 

S'il s'élève entre l e clergé mi l i ta ire et le clergé diocésain une 
-contestation concernant le ministère sacré o u toute autre question 
relevant d u for ecclésiastique, l a chose sera réglée équitablement 
et au mâe«x par une ordonnance émanée des Ordinaires de Pune 
et l'autre parties ; s i Jla concil iation es t imposs ible , 1-e cas sera 
déféré au Siège apostolique. 

XVIII 

' Eu ce qui concerne l 'administrat ion des sacrements et le 
ministère paroissial , .031 s'en tiendra au -droit commun, sans faire 
Il cependant des coutumes locales légitimes., » 

Les pouvoirs paroiss iaux accordés aux aumôniers mil i ta ires de 
la République a l lemande comportent aussi le pouvoir de célébrer 
les mariages- des fidèles qui leur sont soumis en vertu d e la 



164 LETTRES APOSTOLIQUES « DECESSORES NOSTROS » 

torum — ea tamen lege, ut quoad validitatem matrimonio-
rum haec potestas intelligenda sit cumulativa cum Ordi-
nario et parocho loci vel sacerdote ab alterutro delegato. 

In iis, quae spectant ad celebrationem matrimonii, vigeant 
praescripta can. 1097 G. I. G. 

XIX 
Ut acta ac documenta quae ad curam animarum pertinent 

rite serventur ac, data necessitate, facilius reperiantur, 
studeat sacerdos curae animarum castrensi addictus,. ut 
omnia acta paroecialia (se. circa Baptismata, Confirma-
tiones, Matrimonia et 'decessus) citissime et diligentissime 
peculiaribus libris mandentur ac eorum exemplar autbenticum 
quotannis ad Curiam castrensem mittatur. 

XX 
Caveat Episcopus castrensis ut, si agatur de sacriflcio 

Missae celebrando sub divo, diligentissime serventur * 
praescripta can. 822 § 4 et ea quae Sacra Gongregatio 
Sacramentorum in epistola uniformi Ordinariis Italiae die 
26 Iulii 1924 data (cfr.. Acta Ap, Sedis, vol. XVI, n. 9, p. 370) 

juridiction exempte, avec cette restriction cependant qu'en ce qui 
concerne, la validité des mariages ce pouvoir doit être considéré 
comme cumulatif avec ceux d e l'Ordinaire et du curé d e l'endroit 
ou du prêtre délégué par Tua ou l'autre. 

En ce qui concerne la célébration du •mariage, on appliquera 
les prescriptions du canon 10-97 du Code de droit canonique. 

XIX 
Afin que les actes et documents relatifs au ministère d e s â m e s 

soient conservés comme i l convient et, si besoin en- est , très 
fac i lement retrouvés, le prêtre ayant charge d'âmes dans l'armée 
veil lera à ce que tous les actes paroiss iaux (c'est-à-dire concer­
nant les baptêmes, confirmations, mariages et décès) soient 
enregistrés au plus tôt et avec la plus grande attention dans des 
l ivres spéciaux et qu'un duplicata authentique èn soit envoyé 
à la Curie militaire chaque année. 

XX 
L'évêque militaire vei l lera à ce que soient observées strictement, 

s'il s'agit du sacrifice de l a messe à célébrer en ple in air, les» 
prescriptions du canon 822 § 4 et cel les qu'on trouve dans la 
lettre circulaire en date du 261 ju i l le t 1924 (1), adressée aux 

(1) Voir D'. C<; t. XII, col. 883-
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edidit. Gonsideret praesertim quod^in laudata epistola ûni-
formi statutum est, scilicet Sanctae Missae extra ecclesiae 
septa celebrationem âd saeculares celebritates aut politica 
festa religioso honestanda décore prorsus vetitam esse. 

Missam sub divo, servatis servandis, tantum in castris et 
in iis locis celebrari sinat, quae peculiariter militibus 
destinata sunt : sin alibi, etiamsi condiciones a can. 822 
§ 4 et a laudata epistola uniformi impleantur, licentiam 
Ordinarii' loci petat. 

XXI 

Vacante Episcopi castrensis munere, nisi aliud a Sancta 
Sede cautum sit, iurisdictio et facultates huius muneris 
propriae intérim a Vicario generali castr,ensi ëxercebuntur, 
ea tamen lege ut hoc tempore nihil innovetur. 

+ + + 
Itaque motu proprio atque ex certa scientia ac matura 

deliberatione Nostris, deque Apostolicae Nostrae potestatis 
plenitudine, suprascripta « statuta ad curam spiritualem 

Ordinaires d'Italie par la Sacrée Congrégation des Sacrements» 
Qu'il considère surtout que dans la dettre circulaire en quest ion 
i l est' spécifié qu'il* faut absolument éviter de célébrer la sainte 
messe en dehors de l 'enceinte de l'église, en vue de rehausser de 
l'éclat rel igieux des solennités profanes et des fêtesi pol i t iques. 

Il ne permettra de célébrer la m e s s e en ple in air, toutes 
prescriptions édictées à ce sujet étant par ai l leurs observées, que 
dans les camps et les l ieux dest inés particul ièrement aux m i l i ­
taires. Pour la célébrer en d'autres endroits,, même si l es condi­
tions exigées par le canon 822 § 4 e t l a lettre ci-dessus mentionnée 
étaient remplies, i l en demandera l 'autorisation à l'évêque du l ieu. 

XXI 

En cas de vacance de la fonction d'évêque mil i taire , à moins 
qu'il n'en soit disposé autrement par le Saint-Siège, la juridiction 

' et les pouvoirs propres à cette fonction seront exercés par le 
vicaire général mil i taire, mai s suivant cette lo i que durant la 
vacance i l ne se fasse aucune innovation. 

+ + + 
C'est pourquoi, de Notre propre mouvement , de science cer­

taine et après mûre dél ibération et en vertu de la plénitude de 
Notre 'pouvoir apostolique, Nous approuvons ple inement « les sta-
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milituma excrcitus Germamici speciaiiitia •» pienissirne adparo* 
baïnus eisdemquc Apostolicae saocfearis robur adiic&rmis-
Coutrariis non obstoolibus qiiibusKbeL Haec slatuiimis, 
decerjirate praesentes Liltcras firinas, validas a-tqxie effi' 
caoes iugiLcr exstar-e ac perutanerc ; suûBqroe plenos atque 
intègres cffeclus sortiri et obira-ere, illàsqiie, ad quos .spec-
tant, plenissime ^ulTragari sieque xiitbe iudicandum esse ac 
definiendum ; arritacnque et irm:ane fiera sî •quidquam secus 
super his, a quovis, auctoritate qualibct, sci<enier sive igno-
ranLer contigerit attentari. 

D,atum ex Arce Gandulpbi, sub anulo Piscatoris, die 
XIX ni. Septembris an. MDCCGCXXXY, Pontàficatus Kostri 
decimo quarto, 

E. eawL PACELLI, a Secretis Statm. 

4uts ci-dessus concernant le miarïstère spirituel auprès des mi l i ­
taires -catholigu.es de l'armée allemaffl.de » .et- Noue Aenr «tonnons 
la .ratification apostolique. Nonobstant toutes choses -contraires. 

Nous ordonnons ces choses* décrétant .que l e s présentes Lettres 
sont et resteront toujours durables, val ides et efficaces ; qu'elles 
reçoivent et obtiennent ple inement et intégralement Jeurs effets et 
profitent sans restrictions à ceux qu'elles concernent, et qu'il doit 
eu être ainsi et à bon droit jugé et défini ; que sérail nul et noji 
avenu tout ce qpii pourrait êtrie tenté sciemment ou par ignorance, 
jaar .n'importe qui et en vertu de n'importe quel le autorité^ contre 
ce qui est ic i stipulé.. 

Donné .à GasîeJ-GandolfOa sous Tanneau du Pêcheur* Jte 19 sep­
tembre 1935, la quatorzième année de Notre Pontificat. 

E„ card. PACELM, Secrétaire d'Etat. 

http://-catholigu.es
http://allemaffl.de


ALLOCUTION 
prononcée le Jour d e l'inauguration (29 septembre 1933 

du nouvel Observatoire pontifical de Castel-Gandolfa (1). 

Deum. Creatarem uenite adorenxnz» 

Nous sommes particul ièrement hertreux et particulièrement recon­
naissant à Dieu de pouvoir assister, en mêlant Notre joie à la. 
vôtre, à cette inauguration du nouvel Observatoire, ou plutôt dev 
l'Observatoire Vatican restauré, en Notre- résidence de Castel-
Gandolfo, elle auss i restaurée. 

Ce n*est pas pour u s e r d'un tour de phrase s imple et habituel , 
mais c'est avec réflexion et délibérément que Nous disons : < Nous 
sommes particulièrement heureux et particulièrement reconnaissant 
à Dîew. » 

Si l'Observatoire astronomique et l 'Institut astrophysique que 
.Nous inaugurons officiellement aujourd'hui rendront — ainsi que 
Nous le font envisager avec confiance la perfection des" appareils 
scientifiques e t la valeur scientifique éprouvée des hommes auxquels 
i ls «sont confiés — -sllsr rendront^ disons-Nous (bien plus , s'ils ont 
commencé à tendre) , des services» s ignalés à l'étude et .au progrès 
d'une science qui, parmi les isciences, peut bien être appelée sou­
veraine — la science des cieux, — ce n'est pas cependant la seule 
perspective qui Nous réjouisse aujourd'hui. 

Ce qne Nous fa i sons aujourd'hui', et que votre présence, très chers 
F i l s , rend encore plus beau et plus solennel, aj"oute quelques l ignes 

•à une page véritablement d'or et hautement g lorieuse de l'histoire 
du souverain Pontificat, et Nous transporte, Pégase ai lé , à travers 
les d e u x , à travers les siècles, dans un immense et magnifique 
monde de choses, d'idées, de faits . 

.Notre cher et valeureux P. Ste in Nous en a donné quelqu.es sobres 
mais savants et très intéressants aperçus. A ison geste, Nous avons 
vu s'ouvrir et s' i l luminer pour un moment les profondeurs abys­
sales du ciel et pu sais ir et goûter au r m oins quelques notes de cet 
h y m n e immense et subl ime en lequel l es c ieux et les astres chantent 
la gloire e t révèlent la puissance, l a .sagesse, l'a beauté infinie du 
Créateur. 

Et l'on dirait que le Créateur lu i -même — lui qui,- après avoir 
accompli l'œuvre créatrice, -se- complut en elle et l a proclama toute 

(1) Cf. Osservatore Romano (30 septembre* et ltT octobre 1935). Dans 
l'adresse lue au Saint-Père par l e P'. Steîn, S. J., directeur de l'Obser­
vatoire, dans son discours- le professeur Blanchi* directeur de- l'Observa­
toire royal de Brera, indiquèrent dans quelles circonstances le nouvel 
Observatoire f u t fondé- Pie XI s'hotêreasai très .spédalennent à cette 
fondation due à ses l ibéralités. 

http://quelqu.es
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bonne — est particulièrement ravi de la magnificence des cieux et 
des étoi les . 

En effet, le texte divinement inspiré qui, avec tant de solennité 
et si souvent, invite les c ieux et les étoi les à louer et à bénir le 
Seigneur (P$. CXLVIII, 3 ; Dan. m, 63, et passim), à te l point que le 
Créateur se désigne lu i -même sous le nom de Stella splendida 
(Apoc. XXII, 16), est le même texte sacré qui trouve une des plus 
heureuses expressions de la science divine quand, en présence de 
ces infinies multitudes astrales que les nouveaux et p lus parfaits 
instruments ne font qu'agrandir-et multipl ier, il voit Dieu compter 
la mult i tude des étoiles et m ê m e les appeler chacune par son nom, 
prérogative que Dieu se réserve à lui seul (Gen. xv, 6 ; Ps. CXLVI, 4) . 
C'est encore le texte divinement inspiré qui, dans la disposi t ion des 
étoiles, voit resplendir la Sagesse souveraine incréée (Sag. vu , 29) ; 
bien plus, dans la beauté du ciel et dans la gloire des étoiles, i l 
voit Dieu lu i -même qui d'en haut i l lumine le monde (Eccl. XLIII, 4). 
C'est toujours la divine parole qui met sur les lèvres du disciple 
de la Sagesse un remerciement spécial pour lui avoir enseigné la 
science des étoiles (Sag. vu, 19). 

Quoi d'étonnant si les magnifiques choses que l 'astronomie étudie 
et nous fait mieux connaître, si les idées que m ê m e la s imple et 
ordinaire vis ion suscite, se traduisent par un fait de haute spiritua­
lité qui domine les siècles et se perpétue depuis l 'antiquité la plus 
reculée jusqu'à nos jours ? Nous voulons dire le rapport entre la 
religion et la science des astres. 

Le très récent et imposant Congrès des orientalistes à Rome évo­
quait et i l lustrait également ce rapport dans l'un de ses thèmes , et 
même les gens médiocrement instruits savent ce que de très anciens 
textes cunéiformes et hiéroglyphiques ont révélé concernant les 
observations astrales, dans l'ordre des sacrifices et des inst i tut ions 
culturelles. Elle est d'hier (en regard de ces antiquités) la réforme 
du calendrier qui porte le nom d'un de Nos grands prédécesseurs — 
Grégoire XIII, — et on connaît la part qu'y eut l 'astronomie de son 
temps, part hautement appréciée, m ê m e en nos jours, par des juges 
de la compétence d'un Schiapparell i et d"un P. Hagen, pour ne 
parler que de juges que Nous avons personnel lement connus et 
admirés. 

On sait auss i que les Souverains Pontifes romains , déjà dès les 
siècles anciens, eurent besoin de l 'astronomie et l'appelèrent à l'aide 
pour l'organisation de l'année sacrée et surtout pour la détermi­
nation des fêtes pascales. 

Gomme vous le voyez, ce que Nous faisons ici n'est pas seulement 
d'imiter et de continuer, suivant Nos moyens, la protection mécé-
oiienne accordée aux sciences, protection que Nos i l lustres prédéces­
seurs ne se lassèrent pas de louer ; ce n'est pas seulement d'assurer 
et dans le présent et dans l'avenir, a ins i qu'ils l'ont fait dans l e 
passé avec la tacite é loquence des actes-, d'assurer, disons-Nous, 
à la foi et à la religion cette impl ic i te , bien plus explicite, apologie 
qui resplendit et est p lus que jamais persuasive, chaque fois que 
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l 'hommage à la foi se trouve fraternellement uni au culte de la 
science. 

Ce que Nous faisons ici, ce n'est pas seulement tout cela, c'est 
encore, et plus proprement, reprendre l'un des fils les plus beaux 
et les- plus précieux de l 'histoire du Pontificat romain : le fil de 
ses rapports multi-séculaires avec la science des astres, cette science 
qui, Nous semble-t-i l , possède un caractère vraiment religieux, 
comme l'âme est naturel lement chrétienne, suivant la géniale parole 
de Tertullien. D'aucune partie de l'univers créé, en effet, ne v ient 
une plus éloquente et plus forte invitation à la prière et à l'ado­
ration. Vidimus stellam ejus et venimus adorare eumt disent les 
anciens sages auxquels les astres avaient annoncé la venue d'un 
Dieu sur terre. Et encore aujourd'hui, le bédouin de l ' immensité du 
désert voit la majesté de Dieu resplendir et évoluer dans l ' immen­
sité du ciel. Le poète incroyant lu i -même dans les si lences étoiles 
des cieux entendait s'envoler suave et douce la prière de VAve 
Mcu'ia. A Nous aussi , très chers. Fi ls , en cette inauguration pour 
ainsi dire stellaire, astronomique, il Nous semble accomplir, au nom 
de l'Eglise entière, un acte de Notre ministère sacerdotal. 

S'inspirant d'une pensée très heureuse, le t itulaire du nouvel 
Observatoire, notre P. Stcin, rappelait la courte et importante ins­
cription destinée par Pic IX à l'Observatoire pontifical de l 'Univer­
sité romaine au Campidoglio (Capitole) qu'il avait fait construire : 
Deo Creatori. 

Nous ne faisons qu'entrer dans le si l lon lumineux ouvert par 
Notre glorieux prédécesseur, Nous ne faisons qu'exprimer sa pensée 
tout entière, en disant à Notre tour et en écrivant sur le nouvel 
Observatoire Vatican : Deum creatorem verdie adoremus. 

Et c'est sur cette pensée que Nous voulons bénir toutes les choses 
et tous les cœurs qui attendent et désirent Notre bénédiction (1) . 

(1) Après ce discours, le Saint-Père visita l'installation et assista au 
fonctionnement du grand astrographe. Il visita également la riche col­
lection de météores donnée par le marquis de Mauroy. 
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cardinal prêtre du tifere des iSainis-Bonïiace et Alexis» 
archevêque de Rio de Janeiro, et aux autres arche­
vêques et évêqaes du Brisiî, sur les moyens les plus 
propres à promouvoir l'Action catholique. 

PIE Xt, PAPE 

CHER FILS ET VÉNÉRABLES FRÈRES, 

SALXTT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

• Bien• que Noire pensée sur l'Action catholique ait clé déjà 
très clairement exprimée, d'abord dans Notre première Ency­
clique Ubi arcano, puis en de nombreux documents publics 
•ultérieurement, Nous voulons néanmoins — accédant très vo lon­
tiers à vos vœux et secondant les désirs que vous Nous avez 
^manifestés lors de voire Técente y is i le à Rome — vous adresser 

(1) A. A: S,, vol. XXVIII, 193G, p. 159. 

ad Emum P. D- tSebaisfianum lit. SS* Boniiacïï et Alexii 
S. R, E. presb. cardinàlem Leme d a Sïlveira Cintra, 
axchiepascppiun S. Sabas&zni Huminis lanuarii, atque 
ad ceteros Rfl. BP. BD. cnrcihiepiscopos et epïscopos 
Brasïliae de Àctione Catholica apfius provehenda (1). 
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Nobis aperui&ti, pecu-liaria vabis verba de re tam gravi 
facienda censuimus. l ia enim clarius patebit, quantopere Nosi 
adiutricem operam aestim^mus, quam laici ecdesiastïcis 
viris praebere possini, non modo- ut fidei vieritatem christia-
nosque mores ab insidiis undique minaiatibus tucaniury 
verum etiam ut ipsi, Pastorom dactu, validissimum efficianr 
tur auxilium ad rem religiosam civUeraquîe magis magisquc 
perficieiidam. 

ïllud autem Nobis apprime persuasum est Aclionem Catho-
licam esse' gratiam I>ei singnlarem tma fidelibus, qui ad suam 
cum ecclesiastica Iiierarchia industriam propius consoeiaiar 
dam advocantur, tum Episcopis presbyterisque, qui in sacra 
munere satius quotidie latiusque obeundo adiutores idoneos 
inLer Actionis Catbolicae ordiaes. semper invenient. Quis 
enim non cernit, apud rpsas cathalicas génies, clerico=rum 
copiam omnibus fLdelram necessilatibus non suppetere ? 
Àtque in ista quoque dilecta natione, ubi D-ei religio ac pietas 
sanc exc-olii-ntur, quotiens ta, Dilecte Fili Noster, tuiqne in 
episcopatu Conlegae exigu<nm sacerdotum numerum, praeser-
tinx saeculariumj concpLestî vehementer estis, in ista, mqui-
rnus, regiane, quae, natura locorumque situ atque ingcnti ipsa 

NoLre parole toute spéciale sur ce -sujet s i important. Nous 
entendons prouver a ins i p lus clairement en quel le est ime Nous 
tenons l a collaboration que les. laïques peuvent apporter à ^apos­
tolat de La hiérarchie, non seulement pour défendre l a vérité et 
l a morale chrétiennes contre les attaques dont el les sont menacées 
de partout, mais encore pour devenir eux-mêmes , sous la con­
duite de leurs passeurs, de -vaillants auxi l iaires , en vue de faire 
progresser toujours plus la re l ig ion et la société. 

C'est Notre conviction, tout d'abord, .que l'Action catholique est 
une grâce toute spéciale, aussi bien pour les fidèles que Drea 
appelle à collaborer plus étroitement avec la hiérarchie que pour 
les évêques et les prêtres, qui trouveront dans les rangs de 
l'AcLion- catholique des âmes généreuses,- prêtes à les aider effica­
cement à accomplir chaque jour toujours mieux et toujours plus 
largement leur apostolat. Qui ne voit, en effet, qne même dans les 
pays catholiques l e clergé est insuffisant pour assurer à tons les 
fidèles l 'assistance requjise ? Même dans votre cher pays, p& 
pourtant la populat ion est vraiment animée de sentiments dfe 
piété et de religion, combien de fois vous et vos col lègues dans 
l'épiscopat n'avez-vouç pas déploré la .pénurie de prêtres, surtout 
séculiers, sur mn territoire qui, en raison de ses conditions* na tu ­
relles et de ,sa configuration géographique, ainsi que de son 



172 LETTRE « QUAMVIS NOSTRA » 

amplitudine, maiorem profecto clericorum ubertatem, quam 
alibi, expostulat ? 

Quid, quod nunc temporis tôt sacro ministerio diffîcultates 
obsistunt, tôt curae incumbunt, ut Dei ministri universos 
christifldeles in sacerdotali munere obeundo plerumque 
attingere nequeant ? Quid, quod integritas fldei morumque 
in periculis omne genus quotidie augescentibus versatur, 
apud praecipuas praesertim nationes, uti in Brasilia, ubi, 
una cum tôt bonis tantisque utilitatibus, tam multa infan-
daque pullulant germina malorum ? Nos quidem novimus 
quanta apud vos cura ecclesiasticae vocationes excitentur 
atque foveantur, et clericorum seminaria ad nobilissimum, 
quem spectant, fin-em magis in dies- idonea reddantur. Huius 
curae studiique vestri praeclarum documentum exstat Brasi-
lianum in Urbe clericorum Collegium, auspiciis vestris opi-
busque conditum, quod pontificio nomine exornatum tanto-
pere Nobis, uti scitis, cordi est. Eiusmodi sane labores, 
caelesti gratia irrorati, indubiam in posterum bonorum fruc-
tuum segetem profèrent, At vero quanto eorum copia exstabit 
ditior, si prope manipulos sacerdotum — qui quidem opta-
mus, ut minus atque minus impares ad opus magis magisque 

immense étendue, exige un nombre plus considérable de prêtres 
que dans les autres nations ? 

Et que dire en voyant actuel lement tant d'obstacles s'opposer 
au ministère sacré et tant de tâches s'accumuler, au po int que 
la plupart du temps les ministres du Seigneur ne peuvent faire 
bénéficier tous les fidèles de leur ministère sacerdotal ? Que dire 
des dangers de tout genre qui menacent toujours plus la foi et 
l'intégrité des mœurs du peuple chrétien ; dangers qui semblent 
devenir plus nombreux là où, comme au Brésil, à côté de tant 
et de si grandes réal isations uti l i taires , pul lulent tant et de si 
néfastes germes mauvais ? 

Nous savons avec quel so in on s'emploie chez vous à susciter 
et à favoriser les vocations ecclésiastiques, et à rendre de plus 
en plus aptes à leur très noble fin les Séminaires ecclésiast iques. 

Nous avons la preuve de cette soll icitude et de ce zèle dans la 
création du Séminaire brési l ien à Rome, fondé sous vos auspices 
et grâce à vos ressources, qui s'honore du titre de pontifical et 
qui, comme vous le savez. Nous tient tant h cœur. Ces saintes 
fatigues, bénies et fécondées par la - grâce de Dieu, produiront 
certainement dans l'avenir des fruits copieux. Mais combien plus 
grande sera l'abondance de ses fruits si, à côté des phalanges de 
prêtres — que Nous souhaitons voir en nombre toujours moins 
inférieur au travail toujours plus considérable, — se groupaient, 
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ingens efficiantur — densa glomerabunt agmina probi fidique 
îaici, qui sacerdotibus praesto sint ad eorum munus praepa-
randum vel complendum, vel, si quibusdam in rébus opus 
fuerit, nonnullis in partibus, uti in religiosa puerorum insti-
tutione, etiam supplendum ! 

Verumtamen in praeclaro hoc certamine, ad regnum 
Christi tuendum atque amplificandum indicto, necesse 
ornnino est, aeque ac ceteris in proeliis exercitibusque, ut 
milites ordine, ratione, consilioque procédant. Haud itaque 
iniucunda vobis erunt monita ac praecepta, hisce litteris 
breviter comprehensa, quae Nobis suaserunt non modo 
perspectae rerum vestrarum condiciones ac peroptati — in 
hoc ipso campo — vestri successus, verum longa quoque 
experientia, quae adiumenta ad propositum finem maxime in 
singulis nationibus consentanea Nobis ante oculos fere posuit. 

Ac primo quidem vos hortamur, ut omni studio ad eorum 
formandos effingendosque animos incumbatis, qui in Actionis 
Catholicae agminibus militare velint ; horum namque insti-
tulio de re religiosa, morali ac sociali ad apostolatum hac 
aetate efflcaciter obeundum perquam necessaria videtur. 
Itaque initio, non ingentes coacervandae fldelium copiae, sed 

dociles et compactes, des troupes de bons la ïques qui soient à 
même de préparer, de compléter et même de suppléer, s'il le faut, 
en certains domaines, concernant par exemple l ' instruction re l i ­
gieuse des enfants, l'action du prêtre ! 

Mais dans ce noble combat pour défendre et étendre ïe règne 
du Christ, il est absolument nécessaire, comme du reste dans 
tous les combats et dans toutes les armées, de procéder avec 
ordre, méthode et réflexion. Vous ne trouverez donc pas mauvais 
si Nous ajoutons ici quelques conseils et directives que Nous 
suggèrent non seulement la conscience que Nous avons des con­
ditions dans lesquel les vous vivez et le désir très vif nourri par 
Nous de vous voir obtenir rapidement — même dans ce domaine 
— de consolants résultats , mais encore Notre longue expérience 
qui Nous a pour ainsi dire mis sous les yeux quels sont, pour 
les diverses nations, les remèdes les plus sûrs et les plus appro­
priés au but. 

Nous vous recommandons avant tout d'apporter la plus grande 
ardeur à la formation de ceux qui veulent mil i ter dans les rangs 
de l'Action catholique : formation religieuse, morale, sociale, qui 
est indispensable à quiconque entend faire au sein de la société 
moderne oeuvre efficace d'apostolat. Précisément à cause de cette 
nécessité absolue de formation, il sera indispensable de com­
mencer non pas avec de grandes masses , mais avec de petites 
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parvae, quaedam cohortes seïigendae qiiae doctrina usuque 
praeditae, evangeïîci ferments vi totam massam fervefacianl 
attolantque. Nieque vero res ardna erit in singuïïs paroeciis 
salutare hoc aggredi opus, molles praesertim flngendo animos 
puerorum ad chrislianas excolen'das virlutes-; at ittvenes 
quoque, spes ecclesîae patriaeque surgentes, et ipsi viri, 
quibus lum domestica tum civilis fulcitur socîelas, ad catho-
licas sodalitates industriose ciendi. 

EUud vero etiam atque eîram commendandrjm, ut initae 
consocialiones non modo felici vivant concordia, verum 
aptissime- ad unum copuîenfcur ; sodalicia nempe paroeclalia, 
dioecesana consiliumque nationale dirigens, omnia con-
gruenter vincta atque contexta sunto. Ut membra scilicet 
corporis unius, ita invîcti exercitus cohortes. Virium corn-
pactio non dissipatio ; non fortuitus quidam operum con-
cursus, sed ordinata ad commune boniim cxmspiratio, non 
singularum partium sponte egerminantis fLorentisque vitae 
compressio, sed progredïens artuum vïriumque au<ctas, ita 
ut décor et vennstas cum apta mernbrorum composifcione in. 
toto corpore eniteant. 

équipes, bien dressées» qui .soient comme un ferment évangé-
lîque qui transformera ensuite toute la masse . Il ne sera pas diffi­
cile d'entreprendre ainsi dans chaque paroisse ce travail salutaire, 
en s'occupant particulièrement et avec u n intérêt affectueux des 
tout petits dont les âmes ingénues peuvent faci lement être 
formées à la pratique des. vertus chrétiennes. 11 ne faudra pas 
montrer moins de dil igence à enrôler dans l e s associations catho­
l iques les jeunes gens, futurs espoirs de la patrie eL de l'Eglise, 
a insi que les hommes sur qu i s'appuient les 1 familles* et la société. 

Il est une chose, ensuite , qui ne vous sera j a m a i s assez recom­
mandée, c'est que les associatïo*ns' naissantes v ivent non seule-
méat en parfaite harmonie , m a i s encore soient coordonnées et 
rel iées entre elles dans la p ins 'stricte et la p lus v ivante unité . 

Des associations paroissiales aux organismes diocésains^ de ces 
organismes aux centres directifs nat ionaux, tout doit être parfai­
tement uni et compact. Tels les membres d'un seul corps, te l les 
les. oiivers-es parties d'une armée invincible. Pas de confusion, 
mais de la fusian ; pas d'interférences nuis ib les dans le travail 
Ini-m&me, mais de l a collaboration' dans les domaines variés 
assignés à chacun '; pas de compression dans l 'épanouissement 
spontané des différentes associations, m a i s u n développement 
haarmonieux et ordonné de tout l e corps dans la beauté bien pro­
portionnée et dans la vigueur des divers membres . 
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Jncongruiuai ergo graviterque aoxium esset, si iri paroeciis, 
si in dioecesibus ad consequenda eadem fere, quae Actioni 
Caihciicae propomantur, aliae constiluerentur fidelium soda-
litates, nulle prorsus nexu vlnctae nullamque omnino cum 
Actione- Catholica r.ationem _habenles, ve ï co détenus-, cum 
ipsa misère contendentes. Jta enim siugularia coromoda, quae 
parvo ifidelium numéro ea sodaliçia parèrent, gravissimo 
sanc eliderentur damno, quae «ex dissipatione ac di&solutione 
catholicarum virium vel conflietu profîciscerentur ; quae 
quidem vires, hisce quidem temporibus, sub Pasiorum ductu 
concordes omnino et colligatae, ut superius diximus, .ad 
Ecclesiae utiliiatem exercendae sunL 

Summopere urgenxla virium nisuumque unitas minime 
prohibçt, ut, ciaan varies civiujai ordines Actio dalholica 
gremio suo comprejaendat:, peculiaris singulis cura et insti-
tiïtio tribuatur, ideoque agricolae, opifices, scholastici, artes 
qaaslibet profitantes vçl disciplinas callcntes singillatim 
excolantur. Hoc -expeariendo vald-e necessarîum ccniperinrus 
ad praecipuum finenr Cathoîicae Actionis consequendum, 
qui id maxime spectat, ut quisquîs sub eius signis militât 
ibi acer Cbristi apostolus existât, ubi exigat vitam. Maxima 
vera cura in bumiliosnes classes adbibenda, in operaràos 

Ce serait donc une erreur et un 1res grave dommage si dans les 
parois&es o u da&s l e s 'd iocèses se formaient des a-ssoeiations de 
fidèles poursuivant des fins analogues à celles de l'Action, catho­
l ique, mais absolument indépendantes et en aucune manière coor­
données à l 'Action catholique ou, chose pire encore, opposées A elle. 

Les avantages particulieiPs <du l imités au cercle étroit des -fidèles 
de -ces associat ions seraient complètement détruits par le dommage 
qaie causeraient ces groupements ,en dispersant et en désagrégeant, 
•et parfois m ê m e en faisant se -heurter entre ©lies les forces catho­
l iques qui, vu la nécessité des temps actuels, doivent être, a insi 
<pie Nous Tavons dit, puissamment organisées, sous la dépendance 
de la hiérarchie et mises au service de l'Eglise. 

Cela ne -veut pas dire, du reste, qu'il ne fail le pas s'occuper, au 
se in -de l'Actâou catholique,' de l a formation et de l'assistance 
spéciale des diverses c lasses particulières, comme, par exemple, 
des cultivateurs, de,s . ouvriers, des étudiants, des personnes 
cultivées,, des professionnels . Au • contraire, tout cela est absolu-
mvnt indispensable si l'on veut , que l'Action catholique atteigne 
p le inement son b u t qui est de faire ,de chacun un zé lé apôtre du 
Christ dans l e mi l ieu social où l e Seigneur 2'a placé. Nous enga­
geons -surtout à avoir un soin tout à fait spécial des classes 
•humbles, des travailleurs d e l ' industrie et de la terre. Ceux-ci, en 
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praesertim agrorumque cultores, quos omni tempore Ecclesia, 
divini Conditoris premens vestigia, ante omnes diligit atque 
caros habet, tôt miserata labores, quibus illi adsidue 
urgentur, tantisque anxia periculis, quibus eorum animae, 
consceleratis turbulentisque doctrinae figmentis inter 
tenuiores latissime vulgatis, magis magisque periclitantur. 

In hac organorum structura aptanda et componenda id 
valde expedit, ut colligantur et apparentur in singulis 
dioecesibus, uti potest, sacerdotes laicorumque manipuli, qui, 
res divinas edocti, liberalitate animarumque studio flagrantes, 
devoti Apostolicae huic Sedi Pastoribusque dediti, tamquam 
alacres Actionis Gatbolicae praecones, paroecias suae 
dioecesis vel alterius, si vocentur, iussu Episcoporum fré­
quenter invisent, ad praestantiam atque emolumenta Actionis 
Catholicae clarissima luce conlustranda, ad recte infor-
mandos tanti operis moderatores, sine quibus nulla conso-
ciationibus datur vivendi florendive potestas, ad cunctas 
denique vires omniaque incepta ita disponenda unaque com­
ponenda, ut quaelibet consociatio illud ipsum, quod proprie 
sibi persequitur, sine ceterarum detrimento plane conse-
quatur. In hoc autem apostolatus génère ipsi quoque semina-
riorum alumni, edoceantur, pariterque mature èxcolantur 

effet, de même qu'ils furent les privilégiés du divin Coeur de 
Jésus, de même ils ont été et ils sont l'objet des soll icitudes 
maternelles de l'Eglise, laquel le éprouve une profonde compas­
sion en face des peines et des souffrances de leur vie et s'inquiète 
avec tendresse des graves dangers spirituels que leur fait courir 
une propagande intense de doctrines antireligieuses et antisociales . 

Dans toute cette œuvre immense de sages organisations, il sera 
donc très utile de constituer autant que possible dans chaque 
diocèse des groupes de prêtres et aussi de laïques, enflammés 
d'un zèle ardent pour les âmei , très dévoués au Pape et aux 
évêques, qui, devenus pour ainsi dire de fervents missionnaires 
de l'Action catholique, feront, par ordre des évêques, dans chaque 
paroisse de leur diocèse ou d'un autre s'ils y sont appelés, des 
visites fréquentes et b ien préparées, afin d'y exposer clairement 
la beauté et les avantages de l'Action catholique, d'aider et de 
collaborer surtout à la formation des bons dirigeants (condition 
préalable nécessaire à la vie et à la prospérité des associat ions) , 
de diriger enfin et de coordonner les activités afin que chaque 
association atteigne le but qu'elle s'est fixé, sans porter préju­
dice aux autres. Il ne faut pas, non plus, négliger de former à cet 
apostolat les élèves des Séminaires ; on doit tout de suite faire 
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sacerdotes récentes, ex iisque nonnulli, perdiscendi gratia, 
in eas regiones mittantur, uni Actio Catholica, prosperoque 
eventn iucundaque fructuum copia, vim suam atque effica-
ciam manifesto comprobavit. 

Quo vero magis in dies idonei efficiantur ad Actionem 
Gatholicam sacerdotes ac religiosi ex utroque sexu et laici 
fidèles, plurimum prodesse censemus, ut fréquentes, nunc 
per diem, nunc per hebdomadam, coetus seu congressus 
habeantur, ut iam alicubi moris est, addiscendi quidem causa 
auxiliumque Dei implorandi, non modo ex universa natione, 
sed etiam ex tota dumtaxat dioecesi vel paroecia, ita ut ii, 
qui in unum conveniant, per pia exercitia rerumque divina-
rum meditationes, per lectiones orationesve tempori usuique 
accommodatas, a pcritis rerum socialium et ad Actionem 
Catholicam pertinentium habitas, et studiose ad apostolatum 
incendantur, et genuinis Ecclesiae doctrinis haud leviter 
imbuantur. 

Expedit praeterea ad singulos eiusmodi coetus advocare 
certos sociorum ordines, ut iuvenum, scholasticorum, homi-
num catholicorum mulierumve, opificum vel eorum qui ali-
quam artem profitentur, ut medicinam, operam forensem, 
mercaturam, quaestum, etc. ; pariterque coetus peculiares 

réducation des prêtres, surtout des jeunes , même en les envoyant 
étudier l'Action catholique dans les pays où elle a déjà fait 
d'heureuses expériences et recueill i des fruits abondants. 

Afin de rendre toujours plus aptes à l'Action catholique les 
prêtres, les rel igieux de l 'un et l'autre sexe et les la ïques qui 
sentent particulièrement la nécessité de l'Action catholique, Nous 
jugeons qu'il est d'une très grande uti l i té d'organiser, a ins i qu'on 
le fait déjà avec un profit évident en divers endroits, de fré­
quentes Journées ou Semaines d'étude et de prière non seulement 
nationales, mais encore régionales, diocésaines et paroissiales , 
dans lesquel les on implorera le secours divin ; puis , au moyen 
d'exercices spirituels et de leçons pratiques données par des per­
sonnes expérimentées concernant les questions sociales et d'orga­
nisation, ceux qui prendront part à ces Journées ou Semaines 
seront exhortés à s'adonner à l 'apostolat et profondément péné­
trés des enseignements moraux et sociaux de l'Eglise appliqués 
aux nécessités présentes. 

Il convient que ces assemblées soient organisées pour les divers 
groupes de l'Action catholique, c'est-à-dire des jeunes gens, des 
étudiants, des hommes et des femmes catholiques, des ouvriers, 
des professionnels , tels que avocats, médecins, industriels , com­
merçants, etc., et aussi pour les prêtres, religieux et rel igieuses, 
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conflandi ex sacerdoïitms, ex religiosis viris feminisve, <ex 
praeceptoribus ac magistris, etc., ita ut in huius gejieris 
eongressionibius i-d potissimum agalur, quod cuiusque con-
sociationis vel ordinis, habita ratione eum religione et apos-
iolaiu Action is 'Catholicae proprio, quam pJuriiumn intéresse 
videafcur. 

.Bene quidem cogniium est Nobis, DHecte Fili Nosler ac 
Venerabiles Fxatres, nec paucas nec levés., initio praesertim, 
diffîcultates hùic labori tam nobili ac necessario obstare et 
olâ.cexe. Sed ea' verba meminisse iuvabii, quae olim Apostolus 

.genthmi, diviaao aumine afflaLus, proferre non da&bitavit : 
omnia possum La eo qui me confortât Si cuaacli igitur eccle-
siastici Tiri laicique fidèles, qui Lia Aetionem Catholicani 
incumbunt, onanem spem ac fiduciana. in Deo reponenies, 
supennis gratiis plane ofojsectrndaveriîîia. et siiîgulis Actîonis 
Catholicae industries, i i s quoque, quae parvi momenti 
videantur, adsiduam sollertemque operam dederint, cetera 
quoque auxiiia, vei extraordinaria, ad iraqepia féliciter perse-
queada a D.eo adipi-scentur. Contra frustra illi ad novandam 
cttristianam civâiateni -desudabuiat, uisi -simul aediiaeabit ipse 
Deus. 

Jtfeque vero lanto operi, pr,aeler divina auxilia, alia quoque 
adiumenla déesse videnlur. Aclio enim Calholica numquam 

pour les éducateurs, etc. , en y traitant de sujets spéciaux, qui 
intéressent -chaque groupement et chaque «catégorie, du point de 
vue religieux e t d.u .point de vue de Taposlola-t propre à l'Actioa 
catholique. 

Nous connaissons bien, chars Fils e t vénérables Frères., et Nous 
évaluons -comme on "le doit les difficultés nombreuses et graves 
que présente à ses débuts surtout cette tâche aussi noble que 
nécessaire» Mais NG.US a i m o n s à Nous souvenir de la parole que, 
sous l 'action du souffle divin, n'hés i ta p a s à prononcer jadis 
l'Apôtre : Oumia possum ià >eo qui me confortât. Si donc prêtres 
et la ïques q u i travai l lent dans 1 l'Action catholique «placent ' en 
Dieu leurs espérances e t l e u r «confiance et obéissent à l a grâce 
divine, et .s'ils ut i l i sent d'une façon persévérante e t act ive tous 
les moyens , même .ceux qu i paraissent de peu d'importance, que 
leur offre l'Action catholique, i l s - n e manqueront pas d'aides spé­
ciales et même extraordinaires .de la part de l a bonté divine pour 
poursuivre l'œuvre heureusement entreprise . Au contraire, i l s 
travailleraient en vain à édifier la nouvel le cité chrétienne, s i 
•Dieu' ne travaillait pas avec eux. 

Et, en plus des 'secours célestes, l'Action catholique ne manque 
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alia bonoruni gênera piaque coepta impedit vel perturbât, 
nedum destruat ' ac pessumdet ; quin immo omnes boni 
recfcique ' vias ac rationes excitât, fovet, moderatur ; quare 
ipsa ultro quaerit sociasque sibi addit ceteras vires, institu-
tiones, hidustrias, quae, licet ab ea seiunctae, ad animarum 
bonum pari ratione contendunt. 

Praevaïidum sane araplissimumque Àctioni Catholicae 
adiumentum praasiabunt tam multae religiosae ex utroque. 
sexu farriilïae, quae iam praeclara istic bénéficia Eceïesiae 
attulerc. Quod quidem subsidium ipsae semper allaturae sunt, 
non modo preces Dieo iuîgiter admovendo, vero alacrem 
quoque operam sacerdotibûs navando, etianrsi peculiarem 
animaFum curam non acceperint. Singulari vero ratione, fam 
religiosi quam religiosae Actioni Cafholicae favebunt, si ad 
îpsam ab ineunte aetafe pueros p&ellasve apgarare studuerint, 
quibus in scholis vel conlegiis maderantnr. Tnitio enim adu-
lesoentes ad apostolatus stadittm suavitér alliciendi, deinde, 
adsiduo diMgentique studio cobortandi, ut ineant Actionis 
CaEho-licae consociafiones, quae, ubi desint, ab ïpsïs reli-
giosis promoveantur oportet. 

pas, semble-t- i l , d'autres auxi l iaires . Jamais , en effet, e l le ne 
contrecarre et encore moins 1 ne détruit des init iat ives et des 
formes de Me-Q ; b i en au contraire, e l l e l es suscite, l e s seconde 
et les* coordonne c'est pourquoi e l l e demande et accepte b i en 
volontiers la col laboration de tous ces organismes , inst i tut ions .et 
activités qui, sans faire officiellement part ie de FActio-n catho*-
lrque> en poursuivent les nobles fias de formation des co-njsciences 
et d'apostolat chrétien. 

P lus solide e t p lus large que foute autre sera sans doute l 'aide 
qu'apporteront à l'Action cathol ique l e s nombreuses fami l l e s re l i ­
gieuses- «de l 'un e t l'autre -sexe, qttr ont déjà rendu d e s ignalés ser­
vices à FËglise pour le b ien des âmes, dans votre nat ion. Cette 
aide, eMes l'a donneront toujours , non seulement par leurs prières 
incessantes, m a ï s encore en dépensant généreusement l e u r activité 
en collaborant avec les prêtres, même si e l les n'ont pas, à propre­
ment parler, charge d'âmes ; e l l e s l'a donneront encore tout partî-
culïêremenfe en préparant à l 'Action catholique,-diès l'âge l e p lus 
tendre, les pet i t s enfants et les petites' filles qu'elles élèvent d a n s 
ïes écoles et collèges placés sous l'a- direction d'Instituts" rel ig ieux. 
Il faut pour commencer att irer la jeunesse à la ' pratique de 
Fapostolat, l 'exhorter ensui te d'une façon persévérante et at ten­
tive à entrer dans des organisations d'Action catholique ; si e l les 
font défaut, que les rel igieux eux-mêmes - les' établissent. On peut 
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Nuila profecto ralio, nulla facultas ad erudiendam in 
Actione Catholica iuventutem magis idonea videtur, quam 
quae in scholis conlegiisque exhibetur. Haec autem selectae 
iuventutis institutio toli ipsi gymnasio vel ephebeo magis 
erit utilitali ; facile enim intelligilur, ai lectissimi saltern ex 
alumnis in quovis instituto ad christianum apostolatum rite 
informentur, quale et quantum boni ceteri quoque percepturi 
sint. At ipsis praecipue adulescentibus proilciet, qui ad 
Actionem Catbolicam apparantur ; namque, ut pluries decla-
ravimus, caelesti praemoniti doctrina supernaque virtute 
roborati, in ipsis consociationibus, aetate maxime lubrica 
provide obvenientibus, praesidium et iuvamen invenient ad 
pericula, eaque multa et gravia, média in societate in qua 
necessario versantur, fortiter subeunda invictoque animo 
superanda. Hac sane ratione ipsae quoque sodalitates atque 
instituta, quae ad excolendam pielatem, ad religionis doctri-
nam latius impertiendam, ad reliqua apostolatus socialis 
gênera fovenda pertinent, auxiliares Actionis Catholicae vires 
efficienlur, atque, ambitu cuiûsque intègre servato, concor-
diam et consensum, ordinatam colligalionem, mutuamque 
intelligentiam, quae saepe saepius commendavimus, auspi-
cato firmabunt. 

dire qu'il n'y a pas de temps meil leur que le temps des études 
ni d'endroit plus propice que les écoles et les collèges pour élever 
la jeunesse dans l'Action catholique. Cette éducation d'une jeu­
nesse choisie sera grandement utile aux collèges eux-mêmes, car 
il est facile de comprendre quels grands et nombreux avantages 
en retireront tous les jeunes gens d'une école ou d'une inst i tut ion 
où les meilleurs élèves formeront leurs condisciples à l'esprit 
d'apostolat. Les âmes mêmes des jeunes gens qui sont préparés 
à l'Action catholique y trouveront une a ide toute particulière, 
a insi que Nous l 'avons signalé à plusieurs reprises, parce que, 
prévenues et fortifiées, elles auront dans v l 'organisation qui les 
suivra aussi à l'âge le plus difficile une défense et un soutien 
pour affronter et surmonter les nombreux et graves dangers du 
milieu social dans lequel i ls devront entrer. 

Ainsi, même les associations et inst i tut ions destinées à cultiver 
la piété, à répandre toujours plus la culture religieuse, ou encore 
à favoriser quelque activité particulière d'apostolat social, seront 
vraiment les forces auxil iaires de l'Action catholique, car tout en 
conservant chacune une juste et nécessaire autonomie, elles effec­
tueront entre el les cette entente cordiale, cette coordination fit 
cette mutuelle compréhension que Nous avons recommandées à 
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Actio igitur Catholica, rite sapienterque disposita, vali-
disque exornata munimentis opibusque instructa, erit pro-
fecto exercitus ille pacifîcus, qui gloriosum certamen susci-
piet ad regnum Christi tuendum ac proferendum, regnum 
nempe iustitiae et pacis et caritatis. Quocirca Actio Catholica, 
licet cavere debeat, ut ipsa eius postulat natura, ne politi-
carum partiuru studia atque commoda persequatur, tamen 
ad bonum totius civitatis re et effîcaciter spectat, quum 
liqueat eandem esse « quandam veluti viam ac rationem, qua 
ad bénéficia omne gcnus nationibus impertienda utitur 
Ecclesia » (Epist. ad Carcl. Bertram, 13 novembris 1928). 

Deum denique instanter precamur, ut frugiferos bénigne 
reddat labores, quos tuque, Dilecte Fili Noster, tuique in 
Episcopatu Conlegae, sollerti clero selectoque grege auxi-
liantibus, iugiter exantlatis, ut hoc firmum validuraque 
Actionis Catholicae adiumentum ad bonos mores in societate 
restituendos ubique constïtuaiur, ita ut quam primum in 
omnibus dioecesibus praeclara haec agmina cogantur e 
strenuis militibus, qui Dei Ecclesiaeque iura ac rationes 
fortiter tueanlur et quoeumque inducant « sensum Christi », 
qui et singulis et familiis et societati ipsi civili est prospe-
ritatis pignus atque praesidium. 

plusieurs reprises. L'Action catholique donc, aussi puissamment 
aidée et fortifiée, aussi sagement ordonnée, sera réellement l'armée 
pacifique qui livrera la sainte batai l le en vue de défendre et d'ins­
taurer le règne du Christ, qui est un règne de justice, de paix et 
d'amour. 

C'est pourquoi l'Action cathol ique, tout en s'abstenant abso­
lument — comme le veut sa nature — de toute activité et de tout 
but de parti pol it ique, contribuera effectivement et efficacement 
à la prospérité de la patrie et de ses citoyens ; n'est-il pas clair 
qu'elle est comme le « moyen apte dont se sert l'Eglise pour 
communiquer aux peuples toute sorte de bienfaits » ? 

Enfin, Nous prions instamment Dieu de vouloir bien féconder 
les nobles fatigues que Votre Eminence et l'épiscopat tout entier, 
docilement seconde et suivi par le clergé et par le laïcat catho­
lique, supportent pour établir dans toute la nation ce puissant 
moyen de régénération chrétienne, de manière que bientôt se 
forment dans tous les diocèses ces bel les phalanges de valeureux 
soldats du Christ qui luttent pour la défense des intérêts de Dieu 
et de l'Eglise et apportent partout le « sens du Christ >, gage et 
garantie de bien-être pour les individus, pour les famil les , pour 
la société e l le-même. 
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Atque ut Éncepta vestra rccte titiliterque procédant, oppor­
tun a auxilia a IDreo voibrs* imploramus quorum quidem 
praen.un.tia item que praecipuae caritatis Nostrae testis sifc 
ÀpostoMca Benedictîo, quam tibi, Dilecte Fili Noster, 
vobkque, Venerabile» Fratres, cunctoquie elearo et po$rafa 
cuique vestrum coBcredtto, î is praeseartim qui in Actionenu 
Gatholicam œperam bnrpeniclunt, peraananter in. Douai no 
impertimus, , 

Datum Komae apnd Sanctum Pefcrum^ die XXVII, in festo 
Do-mini N'ôstri Iesu Ckristi Régis, mensis Octobiis, aniio 
MBCCCCXXXV, Pontificatus Nostri quarto decïmo. 

prus p p . xi. 

Afin que l'oeuvre entreprise par vous obtienne u n b o n et efficace 
résultat, Nous suppl ions D i e u de v o u s aider comme î l convient, 
et comme gage des «ecours divins et en m ê m e temps témoignage 
de Notre spéciale affection, N o u s vous accordons très affectueu­
sement dans l e Seigneur la Bénédict ion apostol ique, à vous, cber 
Fi ls , à vous, Vénérables .Frères et k tout le clergé, a insi qu'au 
peuple confié à vos soins , 'Spécialement k ceux qu i se dévouent 
pour l'Action catholique. ' 

Donné à Rome, près 'Saint-Pierre, en la fête de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ Roi, le 27 octobre de l 'année 1935, la quatorzième 
de Notre Pontificat. 

PIE XI, PAPE. 
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LITTERAE A P O S T O L 1 C A E 
Ordo Fratrum Poenïtenlîae de . ïesu Ncaareno ex intègre 

supprimitur 0). 

Romanorum Pontificum vesiigiis inhaerentes, supremi 
nostri Apostolalus ofâcium, inter alia ducimus, maximain 
adhibere •curaja ut sodalés religiosi cuiuscumque Ordinis vel 

, Congregationis, divinae gratiae vocalionis digne respon-
dentes, monita, praecepta, lègesque propriorum Institutorum, 
iamquani servi apprâne fidèles, cusiodiani ; et ita consola-
tioneni et reparationem aliquam Christo lésai Domino Nostro 
offerant pro infinitis ofFensionibus et negligentiis quibus 
homines râeffabileiai Eius dilectionem répendunt Inter 
ceieros fundatores Ordimim qui praeteritis temporibus 

Ï/Ordre défi Frères de la Pénitence de Jésus d e Nazareth 
est entièrement supprime. 

'Marchant sur les traces des 1 Ponti fes romains, Nous est imons que 
parmi l e s devoirs de Notre suprême apostolat i l y a entre autres 
celui d'apporter l e p lus grand s o i n à ce que les membres de 
n'importe quel Ordre rel igieux ou Congrégation religieuse, répondant 
c o m m e 31 convient à la grâce de leur vocation 8 obéissent comme des 
serviteurs très fidèles aux directives, préceptes et lo is de l 'Institut 
dont i ls font part ie . Agissant a ins i , i l s consolent Notre-'Seigneur 
Jésus-Christ e t l u i offrent, quelque réparation pour les offenses e t 
négligences innombrables p a r l e sque l les l e s h o m m e s payent .son 
ineffable amour . 

Parmi l e s fondateurs d'Ordres gui , aux temps passes , ont fleuri 

P I U S P P . X I 

Ad perpeînam rei mernoriam. 

LETTRES 

PIE XI, PAPE 

Pour perpétuelle mémoire. 

(I) A. A. S., vol. XXVII, 1935, p, 482. 
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floruerunt in Ecclesia Dei, postremus fuit Servus Dei 
Iohannes Alphonsus Varela y Losada, qui medio saeculo 
decimoctàvo Salmanticae Ordinem instituit « Fratrum Poeni-
tentiae de Iesu Nazareno », cuius membra vulgo « Scal-
zetti » nuncupantur, approbationemque retulit a P ia VI per, 
Brève Àpoçtolicum « Ex debito pastoralis officii » die 21 m. 
Martii a. 1784 cum privilegiis Ordinis Franciscalis. Ex pro-
prio Ordinis instituto, Fratres sine intermissione vitae ère-
miticae, precationi et poenitentiae pro animarum salute 
incumbere debebant. Quamvis autem ab initio fructus salu-
tares afferret Ordo, processu tamen temporum ob ^enuriam 
alumnorum, et ob alias graves causas, vita religiosa ,haud 
levé detrimentum passa est. PJuribus vere ab ànnis Apostolica 
Sedes, materna caritate, viros scientia et virtutibus eximios, 
variis vicibus miserat ad abusus atque incommoda tolienda, 
quae praesertim oriebantur ex nimia facilitate in recipiendis 
novis alumnis et novitiis, nec non in promovendis haud 
idoheis ad maiores Ordines ; se.d perdurantibus adhuc regi-
minis et gubernii defectibus novam postremo tempore man~ 
davimus accuratiorem fieri visitationem. Qua expleta, neces-
sarium ducimus, aegro quidem animo, Ordinem ipsum Fra-

dans l'Eglise de Dieu, le dernier qui ait paru a été le serviteur de 
Dieu Jean-Alphonse Varela y Los-ada. Au mi l i eu du xvm* siècle 
(1752), il fonda à Salamanque l'Ordre « des Frères de l a Pénitence 
de Jésus de Nazareth » dont les membres sont ordinairement 
désignés sous l e nom de Scalzetti ou Déchaussés . Par le Bref Ex 
debito pastoralis officii du 21" mars 1784, P ie VI approuva cet Ordre 
avec les privilèges de l'Ordre franciscain. De par l a règle particu­
lière de cet Institut religieux, les Frères devaient garder toujours 
la vie érémitique et se vouer continuel lement à la prière et à la 
pénitence pour le salut des âmes . 

Bien que dès ses débuts l'Ordre eût produit des fruits de -salut, 
cependant, dans la suite des temps, en raison de la pénurie des 
sujets et pour d'autres graves mot i f s , la v ie rel igieuse y subit de très 
sérieux dommages. Avec une maternel le soll icitude, le Siège apos­
tol ique avait, depuis plusieurs années e t . à diverses reprises, envoyé 
à l'Ordre des visiteurs remarquables par leur science et leurs vertus 
afin de faire disparaître les abus et les m a u x qui venaient surtout 
d'une excessive facilité à admettre de nouveaux profès et novices 
et à promouvoir aux Ordres sacrés des rel igieux inaptes . Gomme ces 
graves défauts dans l'exercice de l'autorité et du gouvernement se 
perpétuaient, Nous avons, ces temps derniers, ordonné et fait faire 
une visite nouvel le et très soignée. Lorsqu'elle eut été accomplie, 
Nous avons estimé nécessaire, et cela Nous fut e n vé.rité pénible, 
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trum Poenitentiae supprimera et extinguere. Sacra igitur 
audita Congregatione Religiosorum Sodalium negotiis prae-
posita, motu proprio, certa scientia ac matura deliberatione 
Nostris» deque Apostolicae Nostrae potestatis plenitudine, 
hisce litteris ea quae sequuntur décernere statuimus, vide-
licet : Ordinem Fratrum Poenitentiae de Iesu Nazareno, 
a Servo Dei Iohanne Alphonso Varela fundatum et a Pio VI 
.approbatum, ex nunc de iure supprimimus atque extingui-
mus, eundemque suppressum et extinctum declaramus, 
omnesque eiusdem socios votis, sive solemnibus sive simpli-
cibus obstrictos, dispensâmes, et eosdem de facto dispensatos 
habere volumus. Omnes reliquos aspirantes, postulantes, 
novitios, si qui habeantur, ad suas domus remittimus, inter­
dicta omnibus delatione habitus eiusdem Ordinis suppressi. 
Omnes domus, residentiae, ceteraque bona extincti Ordinis, 
ad S. Sedem deferantur, quae ad noriham cann. 493-494 I. G. 
disponet.-Ordinarii locorum, capta domorum et bonorum 
possessione, nomine S. Sedis provideant ne Dei -cultus vél 
animarum cura aliquod capiant detrimentum, et huic S. Sedi 
de peractis relationem faciant, rationemque reddant, Haec 
omnia quae Litteris hisce Apostolicis statuta sunt, 
exsequutioni mandanda committimus Venerabili Fratri Lucae 

de supprimer et de faire disparaître l'Ordre lu i -même des .Frères de 
la Pénitences C'est pourquoi, après avoir pris .l'avis de la Sacrée 
Congrégation des Religieux, de Notre propre mouvement, de science 
certaine et après mûre délibération, en vertu de la plénitude de 
Notre pouvoir apostolique, par les présentes Lettres, Nous statuons 
et décrétons ce qui suit, à savoir : Dès maintenant Nous suppri­
mons et fa isons disparaître de droit l'Ordre des Frères de la Pén i ­
tence de Jésus de Nazareth fondé par l e serviteur de Dieu Jean-
Alphonse Varela et approuvé par Pie VI : Nous l e déclarons sup­
primé et disparu ; Nous dispensons tous ses membres profès des 
obligations de leurs vœux, soit solennels >soit s imples, et Nous 
voulons qu'on regarde ces profès comme relevés en fait de leurs 
vœux. Nous renvoyons dans leurs fami l les , t ous les aspirants, pos ­
tulants et novices' s'il y en a. Défense est faite à tous de porter 
l'habit de cet Ordre supprimé. Toutes, l es maisons et résidences, 
ainsi que les autres* biens de l'Ordre disparu, reviennent au Saint-
Siège qui, en disposera conformément aux canons 493-494 d u Code 
de 'droit canonique. Les Ordinaires des l i eux , après avoir pris p o s ­
session au nom du Saint-Siège des maisons et des biens, vei l leront 
à ce que soit le culte d iv in isoit l e soin des âmes ne subissent aucun 
préjudice, feront rapport à ce Siège de ce qui a été accompli et 
rendront compte des biens . 
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Hermenegildo Pasefto, Episcopo tit. GerrLano, qui etiam per 
sabdelegatum providebit ul.Sacerdotes suppressi Grdinîs per 
benevolos Ordinarios vel imcardïnentur alicui Dioecesi, vel 
saîfem, sine- incardinatione licentiam obtineant, si apti siat, 
officia et rainisteria sacra eatercendï. Ordo igitur Fratrum 
Poenifentiae, ex integro suppressus cl exCinctus habendus est, 
neqtie in poslerum vitam aboliti Ordinis sub quacumque 
specîe vel ratiane alicui instaurare liceat. Decernentes 
praesentes Lifteras firmas, validais et efficaces semper 
existere et fore , suosque plenarios et inïegros effectus sortiri 
et obtinere, mon obstantibus Constitutionibus et Grdinatio-
ndbus Âpostolicis, necnon dicti Ordinfs- confinmatione ef 
approbatione Apostolica, vel- quavis. firmitate aîia roboratis 
staiutîs et Consfitutionifras, ceterisque, licet speciaîi atqae 
individua mentïone et derogatione dignis, in contrarîum 
facientibus quîbtfscumque. 

Datam Romae, apud S. Petrum, swb anulo Piseatorà, dîe-
XX measîs Novembres, anno ' MD'CCCCXXXV, PorrtïfîcattïS 
Nostri decirao quarto, 

E/Card. PACELLI, a Secretis Slaius. 

Notre vénérable Frère Luc Herménégilde Pasetto, évêque titulaire 
de Géras, reçoit mandat d e faire exécuter toutes- l e s prescriptions 
édictées dans les présentes; Lettres apostol iques. Au beso in par u n 
sous-délcgué il veil leca à. ce que. l e s prêtres de l'Ordre supprimé,, 
reçus par des évèqucs bénévoles» ou biets: soient incardinés à un dio­
cèse nu tout au moins, sans ê tre incardinés^ soient autorisés à 
exercer, s'ils en sont capables,, les emplois et les fonctions d u saint 
ministère.. 

Donc l'Ordre des Frères de- l a Pénitence doi t être regardé c o m m e 
totalement supprimé cl éteint : il n'est permis à personime die 
reprendre à l'avenir, sous quelque \appairenc& ou raison epic ce soit , 
le genre de vie de l'Ordre qui est aiboli. 

Nous statuons que l e s présentes Lettres sont et seront toiŒJ.o.urs, 
durables^, val ides et efficaces, qu 'e l les , produaro.nL e t ob t i end ron t îeurs. 
effets, p l e ins et entiers, nonobstant les C o n s t i t u t i o n s et ordonnances 
apostoliques* la confirmation e t rapprobaMou d a l'Ordre susdit 
par l e Saint-Siège, les Statuts e t Constitutions pourvus de n'importe 
quelle autre force légale, et toutes l e s aiutres disposit ions contraires 
même dignes d'une mention et dérogation spéciales et individuel les-

Donné à Rome, près. Saint-PieEre, SWES l 'anneau du Pêcheur, l e 
20 novembre 1935, la- quatorzième année de Notre- Pontif icat . 

E. cardinal P a c e i x i , Secrétaire d'Etat-
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SACRUM CONS1STORIUM SECRETUM 
(16 decembris 1935) 

V E N E R A B I L E S F jRATRES], 

Graves equidem, postremi huius temporis decursu, amplis-
simum Coliegittm vestram îacturas f e c ï t ; praeclarorum 
dicimus virorum iacturas, quos heie, vobis ooram, etsi. 
presse, commemoratos volumus. Hos inter desideratissimos 
eonlegas vestros, duos nominatim maerenti animo dicendo 
aiîinghnuSj Petrum nempe Gasparri àc Tranciscum Ehrle 
S. R. E. Cardinales. . Aller enira, u t nost iSj non modo in 
ILatinae Ecclesiae coricrnnando perfîciendoque Iuris Cano-
nï*ci Oodice, e t in Orientaïis Ecclesîae eîusdem generis docu-

CONSISTOIRE SECRET 
dv 16 décembre 1935 

Allocution de Sa Sainteté 

Joies et tristesses de l'Église-

VÉNÉRABLES FRÈRJÇS, 

Votre i l lustre Collège a dû, en ces derniers temps, dépk>a*er des 
deuils graves. Nous voulons parler 'de ces .hommes i l lustres que 
Nous désirons ici , si brièvement que ce soît, commémorer 
devant vous . 

Parmi vos col lègues défunts, qui sont Pob3et de si v i f s regrets, 
"Nous tenons , l 'âme affligée^ A en mentionner deux 'nommément 
les cardinaux Pietro Gasparri et .Franz Ehrle.. Pour l e premier^ en 
effet, comme vous l e savez, -ce n'est- p a s seulement en élaborant 
et en m e n a n t â b o n terme l a compos i t ion au Code canonique 
pour l 'Eglise lat ine , et en préparant l 'exécution d'une œuvra 
parei l le pour l'Eglise orientale, qu'il a" enduré -de J S I nombreux 

SX) Am'A. S., vol. XXVII, 1935, p. 457. 
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mento apparando, tôt tantosque exanclavit labores, sed per 
diuturnum etiam aetatis suae spatiura, tam sollertem Nobis 
adiutricem operam navavit, in expediendis praescrtim 
publicis Apostolicae Sedis negotiis, ut et gratum animum 
Nostrum sibi omnino devinciret, et omnium hominum admi-
rationem commoveret. Cum altero autem, divinis aeque 
atque profanis disciplinis eruditissimo, iamdudum studiorum 
causa consuetudineque vitae ita coniungebamur, ut eum hoc 
etiam nomine haberemus carissimum. Quibus in praesens 
Dilectus Frater Noster adiici tur, Cardinal is nempe Micbaël 
Lega, qui hoc ipso mane ad caelestia gaudia evolavit. 

At postquam haec, quodam ex caritatis officio, dolenti 
animo diximus, nolumus vos, in praesens, multis remorari 
verbis, quamvis nec laeta nec tristia desint, de quibus loqua-
mur. Laeta dicimus, ut frequentissimae illae fuere pientissi-
maeque celebrationes, quae Lapurdi praesertim et in 
Bonaërensi urbe, ac mox Clevelandiae, Interamnae, Pragae, 
Labaci ac Limae — ut cèleras praetermittamus — ingenti 
cum hominum concursu habilae sunt, praceuntibus porro in 
exemplum et sacrorum Antistitibus et Civitatum magistra-
tibus atque primoribus. Sed nec tristia, uti diximus, desunt, 

et si importants travaux. C'est durant toute une suite d'années 
qu'il Nous a donné, spécialement en qualité de secrétaire d'Etat, 
le concours diligent de son activité. Il l'a fait avec tant de com­
pétence et de dévouement qu'il s'est acquis de Notre part une 
profonde gratitude et qu'il a mérité l 'admiration universel le . 

Quant à l'autre, si versé dans les sciences divines et profanes, 
Nous lu i étions depuis longLeraps si uni dans une intime com­
munion d'études et de vie, qu'il Nous en était devenu plus 
cher encore. 

A leurs noms Nous vou lons joindre maintenant celui de Notre 
frère bien-aimé l e cardinal Michel Lega, qui, ce matin même, 
s'est envolé vers les jo ies célestes. 

Mais après avoir, d'un cœur ému, satisfait à ce devoir de 
charité, Nous ne voulons pas aujourd'hui Nous attarder à un 
long discours, encore que ne Nous en fassent point défaut les 
sujets, événements heureux ou attristants. 

Evénements heureux, disons-Nous, comme l e furent ces impo­
santes et si pieuses solennités qui se sont déroulées à Lourdes et 
à Buenos-Ayres surtout — et puis à Cleveland, à Teramo, à 
Prague, à Ljubljana et à Lima, — pour Nous borner à celles-là, 
avec un immense concours de fidèles ayant à leur tête Pépiscopat, 
les pouvoirs publics et les notables. 

Mais, Nous l'avons dit aussi , les tristesses n'ont pas manqué 
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quae paternum animum Nostrum summa aegritudine 
oppleant ; ut ea potissimum quae in Russiarum regionibus 
et in Foederatis Mexici Civitatibus eveniunt, et nonnulla 
etiam, quae in Germania contingunt. 

At ne ultra, maestis huiusmodi de rébus disserendo, procé­
dâmes, ad bellicas nominatim contentiones quod attinet, quae 
Europam non modo et Africam, sed universum etiam terra-
rum orbem tam diuturna anxitudine sollicitant, ea de causa 
suademur, quod, in tanta eventuum hominumque incertitu-
dine, periculum subest ne verba Nostra, quaecumque eadem 
sint, vel non recte omnino intellegantur, vel in contrariam 
sententiam detorqueantur. 

Ceterum, quae, pro veritate, iustitia caritateque, hac super 
causa, aeque a Nobis recteque expeti poterant, ea non semel, 
animum aperiendo Nostrum, patefecimus ; ac novimus fuisse 
ea, quae, occasione data, protulimus, per publica diurna 
acta tam late pervulgata, ut in communem eorum omnium 
notitiam pervenire possent, qui non modo percuperent veri-
tatem, sed eam etiam a Nobis et sincera mente et summa cum 
diligentia anquirerent. 

Quod quidam iis praecipue admonitum esto, qui passim 

qui accablent Notre âme paternelle de douleurs, tels les événe­
ments qui se déroulent en Russie , au Mexique et, à certains 
égards aussi , en Allemagne. 

Mais Nous ne voulons pas Nous attarder davantage à ce genre 
de tr istesses et Nous ne voulons surtout point Nous arrêter ici 
aux rivalités guerrières qui plongent dans une anxiété si conti­
nuelle , non seulement l'Europe et l'Afrique, mais l 'univers tout 
entier. Nous tenons d'autant plus à garder cette réserve que, dans 
u-ne tel le incertitude quant aux événements et aux hommes , il est à 
craindre que Nos paroles, quelles qu'elles soient, ou ne soient 
pas bien comprises, ou qu'elles soient même ouvertement détour­
nées de leur sens. 

Aussi bien, sur ce sujet, avons-Nous déjà plus d'une fois , 
touchant la vérité, la justice et l a charité, manifesté Notre pensée 
de la façon que l'on pouvait jus tement et normalement attendre 
de Nous . Et, Nous l e savons, l e s paroles que Nous avons pro­
noncées, quand l'occasion Nous en a été donnée, ont reçu, par 
!a presse, l a p lus large diffusion. Ainsi ont-elles pu parvenir 
à la connaissance de tous ceux qui ne désirent pas seulement la 
vérité, m a i s qui, avec une pleine sincérité et un vrai désir d'être 
éclairés, v iennent Nous la demander. 

Puissent- i l s entendre cet avertissement, ceux que Ton voi t encore 
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adhuc mixari ac vel offendi videautur, quasi Nos > divinitus 
commisse Nobis magisterio non satis iam fecerimus. 

Hoc autem edieere numquam' pro opportunitate' praeter-
misimus, neque in poslerum praeterinâssuri sumus — idque 
iterum, ant-eqnam aHoquandi finem faciauius, sollemniler 
asseveratum volumus — Nos nimirum pacem cum îustitia, 
veritate caritateque coniunctam omnibus, ubicumque s ini 
« hominibus bonae, voluntatis s> (Luc. u , 14) et optare 
vehementer, et pro viribus conciliare, et a Deo Optimo 
Maximo Lncensa. efflagitare prece. 

Creatio et publicatio patrum cardinalium. 

Iam eo deveniamus ut lectissimos VÎT os viginti in amplissi-
mum ordinem vestrum cooptenrus, qui vel in episcopali 

'gerend© munere, vel in ob'eundis legationibus. gravissimisque 
Roinanae Curiae muneribus, vel dm diuturnis denique ad 
maiorein Dei gloriam exanclandis laboribus, optime de re 
catholiea, meriti sunt. 

Hi sunt .autem : 
FRIDERICUS TEDESCHINI, Archiepiscopus tit. Naupactensis 

et Apostolicus m Hispania Nuntius ; atque GAROLUS SALOTTI, 

s'étonner, voire se scandaliser, comme si Nous n'avions pas suffi­
samment rempli l es devoirs inhérents au magistère qui Nous a 
été divinement confié ! 

Nous n'avons jamai s . manqué de le' déclarer au moment 
opportun, Nous n'y manquerons jamai s dans l'avenir, et Nous 
tenons à l'affirmer solennel lement de nouveau ayant de clore cette 
al locution : c'est la paix inséparable de l a just ice , de l a vérité 
et de la charité, que de Nos voeux l e s p l u s ardents Nous appe­
lons B U T « tous les hommes de bonne vo lonté ou qu'ils soient . 
C'-est cette paix que, de toutes-.Nos forces, N o u s Nous appliquerons 
à leur procurer et que Notre prière l a p lus fervente sol l icite sans 
cesse de la toute-puissante bonté de Dieu. 

Créat ion de v ingt cardinaux. 

Et maintenant Nous al lons agréger à votre i l lustre Collège 
vingt nouveaux membres de Oiaut mérite qui, so i t dans l'exercice 
-du ministère épiscopal, Soit dans la d iplomatie pontificale, soit 
dans les charges les plus importantes de la Curie romaine, soit 
enfin en des labeurs quotidiens pour la p lus grande gloire de 
Dieu , ont excel lemment mérité de la cause catholique. 

Ce sont : 
FRÉDÉRIC TEDJESCHÏNI, archevêque t itulaire de Naupactus et nonce 
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Archiepiscopus tit. Philippopolitanns in Thraeia et Sacrae 
Congregationis Fidei Propagandae a secretis ; quos CfuideaM 
S. R. E . Presb. Cardinales crèavimns et in peclcre- reserva-
vimus in Consislorio. babito die décima tertia mensis Martii, 
anno millesimo nongentesimo tricesimo tertio ; 

IGNATIUS GABRIEL TAPPOUNI, Patriarcha Syrorum. Antioche-
nus ; 

HENRICUS SIBILIA, ArcniepiscopïUis lit. Sidetanus et Aposto-
licus in Âustria Nuntius ; ' 

FRANCISCUS MARMAGGI, Archiepiscopus tit. HadrianopoB-
tanus in Haemimonto et Apostolicu& in Poïonia Noatitts % 

ALOYSIUS MAGLIONE, Archiepiscopus tit. Gae&ariensis in 
Palaestina, et Apostolicus- in Gallia Nuntius ; 

CAROLUS CREMONESI, Archiepiscopus. tit. NicomedÈe^isis, 
ac Pontifîciis largitionibus- Praepositus ; 

HENRICUS MARIA ALERKDUS BAUI>RILLART, ArcbiepiscopBs 
tit. Melilenaeus et catholici Parisiensis Institut! Hector ; 

EMMANUEL CAELESTINUS SUHARD, Archiepiscopus Rhe-
mensis ; 

CAROLUS KASPAR, Archiepiscopus Pragensis-; 
IACOBUS ALOYSIUS COPELLO, Archiepiscopus Bonaërensis ; 
ISIDORUS GOMA- ET TOMÀS, Archiepiscopus Toletanus ; 
CAMILLUS CACCÏA DOMÏNIONT, Pontincîis admissionibus 

Praepositus ; 

apostolique en Espagne, et CHARLES SALOTTI,* archevêque t i tulaire de 
PhiHppopolis de- Thrace, secrétaire de la Sacrée Congrégation de la 
Propagande, cardinaux prêtres que Nous avons créés et réservés 
ire petto lors du Consistoire tenu le 13 mars 1933 ; 

IGNACE-GABRIEL TAPPOUNI, patriarche syrien d'Antioche ; 
HENRI SIBILJA, archevêque t i tulaire de Sïde et nonce aposto l ique 

en Autriche ; 
FRANÇOIS MARMAGGI, archevêque t i tulaire d'Hadrianopolis d'Hemi-

mont et nonce apostol ique en Pologne ; 
Louis MAGLIONE, archevêque t i tulaire de Gésarée de Palest ine et 

nonce apostol ique e n France ; 
CHARLES CREMONESL, archevêque t i tula ire de Nicomedia, aumônier 

aux subsides pontificaux ; 
HEHRI-MÀRUVALFRED BAUDRILLART, archevêque t i tulaire de Meli-

tène et recteur de l 'Institut cathol ique de Paris ; 
EMMANUEL-CÉLESTIN SUHARD, archevêque de Reims ; 
CHARLES KASPAR, archevêque de Prague ; 
JACQUES pvis COPELLO, archevêque de Buenos-Ayres ; 
ISIDORE GOMA Y TOMAS, archevêque de Tolède ; 
GAMILLE CACCIA-DOMINIONi r maître de Chambre pontificale ; 
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NICOLAUS CANALI, Supremae S. Officii Congregationis 
Adsessor ; 

DOMINICUS JORIO, Sacri Consilii Sacramentorum disci-
plinae praepositi a secretis ; 

VINCENTIUS LA PUMA, Sacrae Religiosorum Congregationis 
a secretis ; 

FRIDERICUS CATTANI AMADORI, iudex sacrarum cognitionum 
idemque Signaturae Apostolicae a secretis ; 

MAXIMUS MASSIMI, Auditorum Tribunalis S . R. Rotae 
Decanus ; 

DOMINICUS MARIANI, Administrationis bonorum Apostolicae 
Sedis a secretis ; 

PETRUS BOETTO, sacerdos e Societate Iesu. 
Quid vobis videtur ? 
Itaque auctoritate omnipotentis Dei, sanctorum Aposto-

lorum Pétri et Pauli ac Nostra, publicamus S. R. E. Presby-
teros Cardinales : 

FRIDERICUM TEDESCHINI et 
CAROLUM SALOTTI. 
Creamus praeterea et publicamus S. R. E. Cardinales 

E x Ordine Presbyterorum : 
IGNATIUM GABRIELEM TAPPOUNI, HENRICUM SIBILIA, FRAN-

NÏCOLAS CANALI, assesseur de la Suprême Sacrée Congrégation 
du Saint-Office ; 

DOMINIQUE JORIO, [Secrétaire de la Sacrée Congrégation des 
Sacrements ; 

VINCENT LA PUMA, secrétaire de la Sacrée Congrégation des 
Religieux ; 

FRÉDÉRIC CATTANI AMADORI, juge de l a Rote et secrétaire de la 
Signature apostolique ; 

MAXIME MASSIMI, doyen des auditeurs de la Sacrée Rote romaine ; 
DOMINIQUE MARIANI, secrétaire pour l 'administration des biens du 

Saint-Siège ; 
PIERRE BOETTO, prêtre de la Société de Jésus . 
Que vous en semble ? 
Ainsi donc, par l'autorité du Dieu tout-puissant , par l'autorité 

des saints apôtres Pierre et Paul , et aussi par la Nôtre, Nous 
publions cardinaux prêtres de la Sainte Egl ise Romaine ; 

FRÉDÉRIC TEDESCHINI et CHARLES SALOTTI. 

De même Nous créons et publions cardinaux de la Sainte 
Eglise Romaine, 

Dans Vordrc des prêtres : 
IGNACE-GABRIEL TAPPOUNI, HENRI SIBILIA, FRANÇOIS MARMAGGI, 
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czscuM MARMAGGI, ALOYSIUM MAGLIONE, CAROLUM CREMONESI, 
HENRICUM MARIAM ALFREDUM BAUDRILLART, EMMANUELEM 
CAELESTINUM SUHARD, CAROLUM KASPAR, IACOBUM ALOYSIUM 
COPELLO, ISIDORUM GOMA ET TOMAS. 

Epc Ordine Diaconorum : 
CAMILLUM CACCIA DOMINIONI, NICOLAUM CANALI, DOMINICUM 

JORIO, VINCENTIUM LA PUMA, FRIDERICUM CATTANI AMADORI, 
MAXIMUM MASSIMI, DOMINICUM MARIANI, PETRUM BOETTO. 

Cum dispensationibus derogationibus et clausulis neces-
sariis et opportunis . In nomine Pat r is © et Filii €B et 
Spiri tus © Sancti . Amen. 

Louis MAGLIONE, CHARLES CREMONESI, HENRI-MARIE-ALFRED BÀUDRIL-
LART, EMMANUEL-CÉLESTIN SUHARD, CHARLES KASPAR, JACQUES LUIS 
COPELLO, ISIDORE GOMA Y TOMAS. 

Dans l'ordre des diacres : 

CAMILLE CACCIA DOMINIONI, NICOLAS CANALI, DOMINIQUE JORIO, 
VINTCENT LA PUMA, FRÉDÉRIC CATTANI AMADORI, MAXIME MASSIMI, 
DOMINIQUE MARIANI, PIERRE BOETTO. 

Avec les dispenses, dérogations et clauses nécessaires et oppor­
tunes. Au nom du Père î» du Fi ls t» et du Saint- t Esprit. 
Ainsi soit- i l . 

7 



LITTERAE E N C Y C L I C A E 
VENERABILIBUS FRATRIBUS- PATRIAR.CHIS, PRIMATIBUS, 

ARCHIEPISCOPIS, EPISCOPIS ALIISQUE L O C O R U M O R D I -

NARIIS, P A C E M ' E T COMMUNION.EM CUM APOSTQLICA 

SEî>E HABEHTIBfUS : 

« De sacerdofio eatholico .» il) 

P I U S P P . X I 

V E N E R A B I L E S F R A T R E S , 

SALUTEM E T APOSTOMCAM. BENEDÏGTIONEK. 

Âd' caïbolici sacerdofiï fastîgîum vixdum Nos arcauo 
Providentis Dei consilio evectf, actuosam voluntatem Nos-
tram ad eos convcrtere.- numquam destiiîimus, qui, in multis 
quo& habemus in Chrislo liliis-, saee-Edotali digjHtate, aueti, 

,id niuneris sasceperonrl, u t »al terrmi et lux msmdi (MaLtlv.,. v, 

LETTRE ENCYCLIQUE 
A NOS VÉNÉRABLES FRERES LES PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHE­

VEQUES, ÉVÊQUES ET- AUTRES ORDINAIRES DES LIEUX, EN PAIX 
ET COMMUNION AVEC LE SIEGE APOSTOLIQUE : 

Sur le sacerdoce catholique 

PIE XI, PAPE 
VÉNÉRABLES FRÈRES, 

SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

Depuis que par un mystér ieux dessein de la divine Providence 
Nous Nous sommes vu élevé à ce sommet suprême du sacerdoce 
catholique. Nous n'avons jamais cessé de consacrer Nos soins les 
plus empressés et les plus affectueux, parmi les innombrables fils 
que Dieu Nous a donnés, à ceux qui, revêtus du caractère sacer-

(1) A. A. S., vol. XXVIII, 1936, p. 5. La traduction française que nous 
publions de l'Encyclique « Ad calholici sacerdotii fastigium » (20. 12. 35) 
est celle qui a été éditée par la Typographie polyglotte vaticané. (Cf. 
« D. C. », t. XXXV, col. 131.) 
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13, 14) é v a d è r e n t ; ac pecui l iar i »odjo ;ad eam i u v e n t u t e n 
Nabis .sane 'carissinaaiai curas, adiicere nwni praelenculsi inTfs, 
qjaae, i u t o a ' s a e r a r a m aeddum saepfca, ad pernoMle «iussa^oli 
oificium abCTffiKduin .animunii p r a e p a r a t aiqwe componiL 

Qauin immo, jpaiatus exaclis anaensibusab iarito Pontificato, 
anteqiuiam imiveTsum 'Caiholicaimu orbiein,, datas ex m&ve 
litdteris, aUoqueroTnJtir (Li t t Encycl . Ubi arcano d. d. 23 Bec . 
1&22)3 p e r Epis tu ïam Apostol ieam Qfficiomm wnmiimi 
(A. Am S»j VQL XIV, cfrc 1 Aug, 1922, p . 44$ iisq,)* quam a 4 
Dilectuin iFilium INfeitruïna mni&iraus, qui sacro 'Comsiiio 
pra-eest SeniiiLaTiis. s tudiorumque Umiver.sita;tibus praeposi to , 
eas no rmas docerra-ERE <curaviiiuus, qwifoius isactrorurn à lumni 
ins t i tue ra i conformandique essent Quotiescumque amfcem <EO 
pastoralis sol l ic i tude Nos adruovet, ut Ecclesiae rati-omels-
necessitatesque ' intentiore animo reputeinus , eadem sacer­
dotes et lcvitas p r a e pr imis coiiraplectiitur, quos, uti nostis, in' 
oculis feruuus. 

•Quam quidem die sacr i o rd in i s v i r i s pastoralern sollicilii-
dinem i tos l r am IEA luculcnter ies lautur Seminaràa non pauca, 
quae, vel ubi deerant , iinihi excilaviaaMiss, vel angust iora — 
iagenfibus impensis sumpt ibus — novis aimpâioribusque 
sedibuis dilavimus, iiaque onini iope instruximus, ut dignius 
aptâusque, id quod conamtiar, assequi posscnt. 

dotal, ont l a miss ion d'être le sel de la terre et la lumière du 
monde, e t d'une manière encore plus spéciale à ceux qui sont 
élevés à l'ombre du sanctuaire et s e préparent à cette très noble 
mission. 

Déjà dans les premiers m o i s d e Notre Pontificat, avant m ô m e 
d'adresser .Notre parole solennel le à tout l 'univers catholique, 
Nous Nous s o m m e s empressé, par l a Lettre aposto l ique Offt-
ciorum omnium du l o r août 1922, adressée a Notre très cher Fi l s 
le cardinal préfet d e l a Sacrée Congrégation des Séminaires e t d e s 
Universités, de tracer les directives dont doit -s'inspirer la forma­
tion sacerdotale des jeunes lévi tes . Et toutes les fois que la sol l i ­
citude pastorale Nous pousse à considérer d'une façon plus parti­
culière les intérêts et les besoins de l 'Eglise, Notre attention, avant 
toute autre «chose, se dirige vers les prêtres et les clercs, qui 
forment toujours l'objet principal de Nos soins. 

De cet intérêt spécial que Nous 'portons au sacerdoce, sont l a 
preuve éloquente les nombreux Séminaires que Nous avons érigés, 
là où i ls n'existaient p a s encore, o u bien munis , et non sans 
grande dépense, d'édifices nouveaux et imposants , ou b ien m i e u x 
pourvus de moyens et de personnes qui leur permettent d'atteindre 
plus dignement leur but élevé. 
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Quodsi Nobis, quinquagesimo sacerdotii Nostri exeunte 
anno, istiusmodi faustitatem sollemniter celebrari libuit : 
eaque filiorum studia placuit, quae ex universo terrarum 
orbe in Nos deferebantur, paterna prosequi voluntate ; id eo 
consilio fecimus ; quod potiusquam privatam personam 
Nostram, sacerdotalem ipsam dignitatem ipsumque munus 
iure meritoque diiaudari cernebamus. Àtque itidem, per 
Apostolicam Constitutionem Deus scientiarum Dominus die 
XXIV mensis Maii, anno MDGGCCXXXI datam, Ecclesias-
ticas studiorum Universitates in meliorem esse ordinem redi-
gendas ea ratione decrevimus, ut cleri cuituram sacramque 
disciplinam etiam atque etiam proveheremus. (A. A, S., 
vol. XXIII (1931), p. 241 sq.) 

Iamvero id, quod in praesens Nobis propositum est, tanti 
est ponderis tantaeque gravitatis, ut bac de re per lias Lit-
teras ex consulto agerc opportunuin Nobis videaLur ; ita 
quidem ut non modo qui pretiosissimum christianae fidei 
donum retinent, sed qui etiam recta sinceraque mente veri-
tatem expetunt, excelsam cathoiici sacerdotii maiestatem 
eiusque — ex Divinae Providentiae consilio — omnibus 
perutile munus agnoscant : quod sane ut ii potissimum 
intento animo reputent optamus, qui caelesti quodam ins-
tinctu ac nutu ducti ad sacra capessenda munia vocantur. 

Id porro peculiari modo consentaneum sub huius anni 

Si ensuite, à l'occasion de Notre jubi lé sacerdotal, Nous avons 
consenti à ce que l'on fêtât solennellement cet heureux anniver­
saire, et si avec une paternelle complaisance Nous avons secondé 
les manifestations d'affection filiale qui Nous venaient de toutes 
les parties du monde, ce fut parce que, plus que comme un h o m ­
mage à Notre personne, Nous considérions cette célébration comme 
une juste exaltation de la dignité et du caractère sacerdotal. 

Et encore la réforme des études dans les Facultés ecclésias­
tiques, que Nous avons décrétée par la Constitution apostol ique 
Deus scientiarum Dominus du 24 mai 1931, fut voulue par Nous 
surtout dans le but d'accroître et d'élever toujours davantage 
la culture et la science des prêtres. 

Mais le sujet est d'une importance si grande, on pourrait dire 
universelle, qu'il Nous semble opportun de le traiter plus expres­
sément dans cette Lettre encyclique, afin que non seulement ceux 
qui déjà possèdent l e don inest imable de la foi, mais encore tous, 
ceux qui avec droiture et sincérité de cœur recherchent la vérité,, 
reconnaissent la sublimité du sacerdoce catholique et sa miss ion 
providentielle dans l e monde, et par-dessus tout afin que ceux qui 
y sont appelés le reconnaissent et l'apprécient ; sujet part icul iè-



20 DÉCEMBRE 1935 197 

exitu ducimus, qui Lapurdi — coram nivea eademque 
radianti ïmmaculatae imagine — per continenter in triduum 
actam Eucharisticam supplicationem, sacri ordinis homines 
ex omni lingua ex omnique ritu vidit superna luce circum-
fusos, cum extremos ederet caelestis gratiae fulgores ad 
occasum vergens humanae Redemptionis Iubilaeum, ad uni-
versum catholicum orbcm prorogatum ; illius dicimus 
Redemptionis, cuius administri habentur venerandi caris-
simique Nobis sacerdotes, numquam sane operosiores 
satiusque de re christiana merentes, quam per huius Anni 
Sancti decursum, quo quidem fuit, ut in Apostolicis Litteris 
Quod naper animadvertimus, undevicesimum ab institut© 
divinitus catholico sacerdotio commemoratum saeculum. 
(A. A. S., vol. XXV [1933], p. 5-10.) 

Ac profecto ut cum céleris Encyclicis Litteris, a Nobis pro 
opportunitate superiore tempore datis — per quas utique 
graviores causas, quae huius aetatis homines exercent solli-
citosque tenent, catholicae doctrinae luce collustravimus — 
apte haec Epistula concinneque congruii, ita eadem etiam 
videtur Nobis sollemnia édita praecepta perficere, iisdemque 
veluti coronam imponere. 

EsL enimvero sacerdos, ex divino afflatu mandatoque sus-
cepto, praecipuus christianae iuvenum educationis apostolus 
idemque indefatigabilis ad-sertor (Litt. Encycl. Divini illius 

rement opportun â la fin de cette année qui, à Lourdes, aux purs 
rayons de l 'Immaculée et dans la ferveur du Triduum eucharis­
tique ininterrompu, a vu le sacerdoce catholique de toute langue 
et de tout rite, auréolé d'une lumière divine dans la splendide 
clôture du Jubilé de la Rédemption étendu de la Vil le de Rome 
à l'univers catholique, de cette Rédemption dont Nos prêtres chers 
et vénérés sont les ministres, jamais plus actifs et bienfaisants 
qu'en cette Année Sainte extraordinaire, par laquelle on célébrait 
aussi le XIX 0 centenaire de l ' institution du sacerdoce, comme Nous 
l'avons dit dans la Constitution apostolique Quod nuper du 
6 janvier 1933. 

Et, de plus , comme cette Encyclique se relie harmonieusement 
à Nos précédentes par lesquelles Nous avons voulu projeter la 
lumière de la doctrine catholique sur les plus graves problèmes 
qui travai l lent la vie moderne, Nous avons conscience de donner 
à Nos enseignements solennels un complément opportun. En effet, 
le prêtre est par vocation et par commandement divin l'apôtre 
principal et le promoteur infatigable de l'éducation chrétienne de 
la jeunesse ; le prêtre, au nom de Dieu, bénit le mariage chrétien 
et en défend la sainteté et l ' indissolubil i té contre les attentats et 
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Magistri xl, d. 31 D*ec. 1929) ; ipse maritale vinculuni Eccle­
s i a e nomine auctoritateque ratum Ihabens b e n e eidem a Deo 
pTCcatur, eiusque perpetuïtatcni sanctitatemque adversus 
îibidînis cupidinisque nisus 'erroresque tutatur (Litt. Encycl. 
Casti conmibu d. d. 31 Diec. 19(30)' ; i p s e , ut rraternam 
hominnm neccssiludinem praedicat, ut molua omnibus rusii-
i i a e caritaïisque evangeRicae officia inculcat, ut denique — 
divitïbus ac proletariae plebï aJFectanda omni ope veri 
nominis bona quasi 'digito demonstrans — animos, ob Tei 
oeconomicae disexinaen ' morumque demutationem exulcc-
ra tos , pacare n i t i t u r , ita eo adintricem operam confert, ut 
civilis Societatis- ordimnn Conïlîctation-es'vel componantur 
féliciter, vel saltcm mitigentux. {Litt- "EncycL Quadragesimo 
anno d. d. 15 Mali 1931.) Est praelerea sacerdos illius paeni-
t i a e sanetae «xpiationisque praeco atque excitator praestan-
tissinius, ad quam quidem Nos bonos omnes aclhortali sunius, 
ut impîetales, tnrpitudînes, flagitïa, quae îaumanum genus în 
praesens tanlopere temerant atque dedecorant, pro T i r i b u s 
r-esarciankir *; quandoquidem hodie — si umquam alias — 
divini Redemptoris HiiserLcoTdia indigenras. eiusque "venia. 
(Litt. Encycl. Caritate Christi d. d. 3 Mail 1932.) 

Pro-ciai -dub'io lEoefeiae hostes eMcieiatem saeerdotalis 
muneris vim non ignorant •; atque adeo — quemadmodiam 
ad dilcetissimum Nobis Mexïcanum popultim scribenfe's 
conquesti siimus (Litt. Encycl. Acerba animi d. d. 29 Sept. 
1932) — adversus illud potissimum dimicant, u t ex 
homiinum soeïetate stirpitus cvellatnr, ac tandem aiiquando 

3es déviations 'snigigérés par la cripMStté et la .sensualité le 
prêtr-e porlte l a JP'IUE solidje contribution -à l a solut ion va, du m o i n s , 
à raflitëaaoraitïoin .des cûmifUts sociaux, tes. prêchant l a fraternité 
chrétienne, em raupîpelant à tons Je.s devoirs mutue l s de Ha jmrstioe 
e t de la charité tevangelique», en pacifiant .les ^esprits ajigrâs par 
l e malaise m o r a l et économique, en nnota.tr an t anix ri due s et a u x 
pauvres les uniques biens véritables auxquels tonas peravent et 
doivent asjpireir ; le prêtre finalement est le ipïus efficace héraut 
de cette croisade d'expiation iel de pénitence à. laquel le Ntms .-avons 
invâi-é tous les' 'gens de bien p o u r xëjpOTer" les bltasiphènies, ï<es trcur-] 
pifcu*die5 e t l'es crûenes, «pu deshonoireiai l 'humanité à l loeure pré-
sesafce, une Jheune qui, 'Gramme peu dtaulites ^dans ï'JhrisitQire, a gean-
jdcnnîEnt besoin de l a Mi&éadaorde divine et »de ses îpardjons- Et les 
ennemmas "dm i'Eg'lise isavent b i en IJâmpG)irt'a!mce v i t a l e du sa>cerdooe, 
contre lequel précisément, comme Nows l 'avons déjà déploré poux 
Notoe tchex Mexique, 'ils .dirigeant ien premier licna leurs eorap's, afin 
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ad cathalicuin îramcmi jaenituis- delemiatom viam sibi. stcrnant; 
qucid ut-Âquc éiscupiùioitr vehememiber; et pracuL diubio» nunir-
qnaan assccuturi stunt. 

r 
NuJla non tempare gênas. kmMinum, sacerdotam nécessi­

taient experLum. esl, vfrorum scilicet,, qui,, ex, ofjiei© légitime 
corrcEediÏQ, Dei boniiniiinique cQ.mcîIiatorea assent,. quorum 
tatitiff- vifae numus . filas; coiuple-ctcretur rationes* q,uae ad 
aeternuna Nunicn pertineant,, qufque pceces* piacul'a» sacrl-
ficia^ sQcietatis nomme offerrent,, quae ipsaimet revaira 
publiée rellgioiiiem colère, iubetar,, Deum ut. snpremum 
d'omijaujiu ac p . r ïmum priiLcipmm agn-o&cere ut fînern uJtimum 
sibi! proponere* îrum.ortaïes eidem grates, agere„ cunidenique 
propitïum rerï-dere. S'îqufdeni pênes; ouines. populos» quorum 
mores in camperto smrtr mad-G contra sanctissimas. bumaiiae. 
naturae Teges facere ne cogant'ur, sacro-ruin axJnuiaistrî 
habenfur, qrramvîs saeperLumero vainï& supers»titio-idbus. scr-
viant ; itemque iibicumqua aliquam proûtentur ÎLomines 
rel'fgioitern,. u&fcumque aras erigunt* niedum i&L sacer-
d'ofibus careanf, peculiarf cos honore veneraMur. 

Attamen, cum divina affulslf RevelatioA muliîo equrdem 

de le supprimer et se frayer la voie à la destruction, toujours 
diésirée-, et jamais &htiesBmer de: l 'Eglise eBe^-mêin'e.. 

I 
L e genre loiunnawai a* tofujn&ijprs. êp»r©;ureë l e besoâni d'avoiwr dm 

pïê-Jjres* c^est-àt-dire- des. bw-mmncsi çjuâ, par une.- imissiu-u officielle 
à. eus' confiée, seraient des médiaiLeiiLFs-, eiaiLire Dt-L&u. et les, honrmieSy e t 
qui» conisacjîés: enitderemenffe su Gcttte; médiat ion, eaa< fiassent la» flâclae 
de leur vie, choisis p*D« oiffriE su Meui &vs pid'èrejs (Diffieiel'l»es eU des 
sacrifices au ©ora' d e lai aocËélé,, cgiai,, elle #cissi T commet telle, 
a l'oblïgaidojn die arendure à Drâii uni cmilite: pisM'ic et social, de recon­
naître: en-* lui le suparêmei Seigmieur* et la pirejaiLor primcipie^ de; fendre 
à lui comna©; à &£u fini dternièire, en l e remerciant et. ea cherchant 
à, se- lie reuaidore pE©>pice~ fait, claiez: t©.us lies; p»eupte dftDmnt nous-' 
connaissons* les usages*, loirsq^vcc dm moins: i l s ne: sonil» paisi eon-
traiuaitia par la violences à aller (Montee? lies lo is les; plws> sacrées 1 

la nature humaine , on trouve des piètres, quoique, .scyuive-m-t- a u 
service de; fausses, divinifiési ; partû/uit où- I ' O E L pEofcsffe 'urne; religion, 
partout oui i&& dressent des autels , i l y a é'gad'erment mai sacerdoce, 
entouré de; marques; spéciales d'hon-iaensar' eA de: vear*eraiti©flaj., 

Mais à. l a splenidieuïï do lat réTélajtiom davïnie, l e p-mÊIire aippaoraït 
revêtu, d'un e digmiLé b catu c i ^ p p luisi gjra nd'ex dé j à aaa n ®sm£e é& 
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maiore dignitate insignitum est sacerdotale munus ; quam 
profecto dignitatcm arcano quodam modo praenuntiat 
Melchisedech (cf. Gen., xiv, 18) sacerdos ac rex, cuius. exeiri-" 
plum Paulus Apostolus ad Iesu Christi personam ac sacer-
dotium refert (cf. Hebr., v, 10 ; vi, 20 ; vu , 1-11,'15). 

Quodsi est sacrorum administer, sccundum praeclaram 
eiusdem Pauli sententiam ex hominibus assumptus, at pro 
hominibus constituitur in iis quae sunt ad Deum (Hebr., v, 1): 
illius nempe officium non respectât humanas ac fluxas, 
quantumvis aestimatione laudeque dignae videantur, sed 
divinas easdémque aeternas ; res porro, quae etsi ob homi-
hum ignorationem despicatui atque irrisui baberi possuni, 
quaeque — ut non semel vel in praesens experiendo summa 
cum aegritudinc vidimus — quamquam callida malignitate 
împioque furore praepediri possunt, primum tamen locum 
sibi vindicant in prlvatis ac publicis bominum votis, qui ut 
acriter se sentiunt Deo natos, ita numquam se posse nisi in 
eo conquiescere rêvera fateri iubentur. 

In sacris Veteris Testamenti litteris sacerdotio per normas 
constituto, quas Moyses Dei instinctu àc nutu ductus pro-
mulgavit, peculiaria officia, munera, ritus attribuuntur. 
Videtur nempe ipsemet, pro suae providentiae consilio, hoc 

lo in par Ja mystérieuse èt vénérable figure de Melchisédech, 
prêtre et roi, que rappelle saint Paul, en le rapprochant de la 
personne et du sacerdoce de Jésus-Christ lui -même. Le prêtre, 
suivant la magnifique définition qu'en donne l e même saint Paul , 
est, sans doute, un homme choisi parmi les hommes, mai s établi 
pour les hommes dans les choses qui regardent Dieu : sa fonction 
n'a . pas pour objet les choses humaines et transitoires, auss i 
hautes et estimables puissent-el les sembler, mais l e s choses 
divines et éternelles ; choses dont, - par ignorance, on peut se 
moquer et que. l'on peut mépriser, auxquel les aussi on peut faire 
obstacle avec une mal ice et une fureur diaboliques, comme une 
triste expérience l'a souvent prouvé et l e prouve même aujour­
d'hui, mais qui occupent toujours l a première place dans les aspi ­
rations individuelles et sociales de l 'humanité, cette humani té 
qui sent irrésistiblement qu'elle est faite pour Dieu et ne peut se 
reposer qu'en lui . 

Dans la lo i mosaïque, au sacerdoce inst i tué par une disposi t ion 
divine positive promulguée par Moïse sous l ' inspiration de Dieu, 
sont minutieusement assignés ses devoirs, ses fonctions et ses 
rites déterminés. I l semble que Dieu dans sa soll icitude ait voulu 
imprimer dans l'esprit encore primit i f du peuple hébreu une 
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maximum in rudibus Hebraeorum animis, quasi insculpere 
voluisse praeceptum, cuius lumine eventa ; leges, dignitates 
atque instiiuia collustrarentur ; sacriiicium scilicet unaque 
simul sacerdotium eo potissimum'spectare ut — ad jtnessiani-
cam expectationem omnium excitatis animis,— spei, gloriae, 
virtutis liberationisque cau-sae ac veluti fontes évadèrent 
(cf. Hebr. c. xi), Salomonis templum, mirabile illud tain 
divitiarum splendore, quam institutionibus ac, ritibus monu-
mentum, non idcirco dumtaxat excitatum est, ut divinae 
maiestatis in terris tabernacuium esset, sed etiam ut altissî-
mum illius. sacerdotii ac sacrificii haberetur praeconium, 
quae, etsi imagines erant, atque indices, tantum nihilominus 
praeferebant arcani, rit Alexander Magnus ipse, coram sacra 
^urami Sacerdotis persona, victricem frontem reverenter 
inclinaret (cf. Ios. FLAV., Antiq., lib. XI, c. v in, n. 5) ; ac 
caeleste ipsum Numen, in impium Baltassar regem veluti ira-
cundia incitatum est quod liturgicis abusus vasibus sceleste 
comissatus esset (cf. DAN., V, ï-30). 

Atqui Veteris Testamenji sacerdotium maiestatem glo-
riamque suam non aliunde sumebat, nisi quod illud praenun-
tiabat novi aeternique Testamenti a Iesu Cbristo datum, veri 
scilicet Dei verique hominis sanguine constitutum. 

Gentium Apostolus, de christiani sacerdotii amplitudine, 

grande idée centrale qui, dans l 'histoire du peuple é lu, répandît 
sa lumière sur tous les événements , les lois , les dignités, les 
emplois ; l ' idée de sacrifice et de sacerdoce, afin que par la foi 
dans le Messie futur cette idée devînt source d'espérance, de gloire, 
de force e t .de l ibération spirituel le . Le temple de Salomon, admi­
rable de richesse et de splendeur, et encore plus admirable dans 
son ordonnance et dans ses rites, élevé à l 'unique vrai Dieu 
comme tabernacle de la divine Majesté sur la terre, était aussi 
un poème très élevé chanté en l'honneur de 'ce sacrifice et de ce 
sacerdoce, qui, n'étant pourtant qu'une ombre et un symbole, 
renfermait un mystère assez grand pour faire incl iner avec res­
pect le vainqueur Alexandre le Grand devant la figure hiéra­
tique du grand-prêtre; et Dieu l u i - m ê m e . f a i s a i t sentir sa colère 
au roi impie Balthasar, parce que dans une orgie il avait profané 
lesi vases sacrés du temple . Et cependant ce -sacerdoce ancien' tirait 
uniquement sa majesté et sa, gloire du fait qu'il était une préfi­
guration du sacerdoce chrétien, du sacerdoce du Nouveau et éternel 
Testament, confirmé par l e sang du Rédempteur du monde , de 
Jésus-Christ vrai Dieu et vrai h o m m e I 

L'Apôtre des gentils résume en termes lapidaires tout ce qu'on 
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dignité te umnere suanmairm presse que agens, hi&œ verbis 
' sentenliam suam veïvrti scaipro exjpriïïnit' Sic nos exisiimei 
Imnw ut jmnislros G'hriïsli cl dispensniones mgsterïorani 
Deï {/ Cor., iv, 1). 

Hinister 'Chrisli "sacendtos : tïïviiraii • igîtur iRedeiïïiptoris 
quasi insLnmerilu'm -est, Ttt TOirabilem «ius k operam, quae 
superna efficacitate imïversiEqn homumm TOîivictuoB xedia-
tegrans, cirai ad exeéllenti-arem cultam tradnxît, per temp-ov-a 
persequi valeat. Quîn itemo ipse, =q™>d Tore merâioque dïcere 
solemne- liabemus •« alter est Chri-slus cuna eius @er.a£ per-
sonarji seraoïdiam ilkrd : Sîcut misii me Pciïer,, ei ego mittoo 
vos '{Joan., xx, 21) -, eoderaque modo a-c'per angeloruïa voceimi 
Magister -eius, yiïoriitm va excelsis .Deo ©omanat pacemque 
hommïbm bonae- volnnî-câis [Luc, ira, 14) suadeat. 

Iarrrvero que*madmoduim -sacra Tride-ntina Sysaodus 
@5ëss. XXII, c i) docet, ïesus 'Chrisitus in movissima Ctoetra 
sacerdolium ac 'sacrificium "N-ovi foedearîs ïaistîiuit « Is 
igiLur Dcus et Dominus Nosler, eèsï senael se ipsîum an ara 
Cracis » o r l e interoedente ©eo Patri .oblaturus erat, ut ae&er-
naîn iîlic reâ-emptionem ©per-areteir., q̂m-a tamen, per asMwfem, 
sacerdotiam ehas extiflag-uendum non .enait {Heàr.7 vu, 24), in 
Coena novissima, qua n-oete tradebatur <I Coar,, ~XÏ, 23) rat 

peuL dire au sujet de la grandeur, de la dignité et des devoirs du 
j&cecdoce-chrétien, en écrivain! ; Que i'Jkomme ÎVOJÉS i^egosrde Ckoximie 
des mininines du Christ et des dffi-pesisatewrs des mystères divins. 
Le pi'être es'L rmini&tne d e Jésus-Christ , dooe instrument entre l es 
mains *du divan Rédempteur pour la wooaûniuaitifGM *de -son œuv^e-
ïêdemptrioe .dans' toute son universal i té mondia le tel sa d i v i s e 
efficacité, pour la ^©mstmetion de tcctAe œuvre aânairaMe qui txaaîts-
forma l e nvomde ; bien p lus , .le pnetre, 'comme avec Tais-oin o n 
a .oaatrame <d<e l e 'd ire , est vraiment « uaa analre Christ », parce 
qu'il- corntâmae cm que&qaie manière «Jésus-Christ snérae - Comme le 
Père an ta envoyé, m-oi mmsi jje nous en&oie, cont inuant l u i aussi , 
comme Jiesus, à rendre, selon Le chant "des as.'gcs, glaire à Dieu au 
plus haut -des deux <e't paix 'sur terre aux hommes de boxuie 
voïonié. 

Et en premier l ien, comme FeiTsëigne 1-e. Concile de Trente, Jé sus -
Gbrist pendant l a dernière C&ae insltitua le sacrifice »et lté sacer­
doce de la Nouvelle Alliance •: « -"Notre Dieu, et Seigaîeua", b i en iqnie 
devant s'offrir lu i -même par sa mort sur Faute! de l a Croix à D i e u 
son Père poirr y opérer la rédemption éternelle, icependarat parce 
que son sacerdoce ne devait pas 's'éleîndre par sa mort, à l a der-
aïère Cène, la nuit où il était 3ivré, voulant laisser à son épouse 
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djlecta.e sponsae. suae Ecclesiae visibile, 1 sicut hominum 
natura exigit, relinqiieret sacrificium,, quo cruentum illud 
semel i n cruce perage&dum repraesentaretur, eiusque 
memorîain finemusque saeculi permaneret (/ Cor.,,, xi, 2A sq.), 
atque iHius virtus in remissionem eoruna,, quae a nobis quo-
tidie coimoitluntur,. peccatonim applicaretur, sacerdotem 
secundum ordînem Melchisedech se in aeternum (Ps. cix, 4) 
constitutum declarans, corpus et sanguinem s.uum sub spe-
ciebus panis et vini Deo Patri obtulit ac sub * earuradem 
reirum symbolis. Apostolis,, quos. tune Novi Testament! sacer-
dates constituebat„ ut sumerent, tradidit, et eisdem eorumipie 
in. sacerdotio successoribus» ut offerrent, praecipit per haec 
verba : Hac facile in meam commemorationem^ {Luc, 
xxii, 19 ; I Cor*, i, 24.) 

Hoc ex tempore Apostoli eorumqne in sacerdotio succès-
sore& illana, quam Malachia Pxopheta vaticinatus est, obla-
tianem mundasn caelesti Numini offerre instituerunt qua 
quldem. divinum nomen magnum est in gentibus (Malach., 
i,, 11) i quaequer iain,. in quavis terrarum orbis parte ac qua-
libat diei noctisque hora, caelo adjxiota, ad iaterïtum usque 
humani aevi perpétue peragetur.. 

Vera divinaer hoistiae saerificaiio. haec est, non meracum 
signum. ; quae proin.de. ad huniaaaaajaa genus cum peccatïs 
laesa sempiterna Dei maiestate reconciliandum efficacem vimi 

bien-a imée l'Eglise uni sacrifice visible,, comme l'exige; la nature 
des hommes , sacrifice qui serait l a représentation de- ce s-aerifice 
sanglant qu'i l a l la i t accomplir sur la Croix, voiatlaiat que Je sou­
venir en*: demeurât jusqu'à la fin des siècles, et q̂ ue sa. vertu fût 
appliquée e n rémission, de ces péchés q u e n&us, commettons tous 
l e s jours» se déclarant prêfcie pour Pétenaité selon l'oardre de 
Melchisedech, offrit à Dieu l e Père som coarps» et son sang sous les 
espèces d u p a i n et du vin,, et sous- les symboles de ces. mêmes 
espèces les présenta,, pour qu'ils l e s prissent* aux apôtres qufil 
constituait alors- prêtres^ du N o u v e a u Testament,, et à eux. et-à leurs 
successeurs dans l e sacerdoce» il. commanda de les o & i r p a a r ces 

» m&ts «. Faites ceci e n m é m o i r e de moi . » 
Depuis lors, les apôtres- et leurs successeurs dans l e sacerdoce 

commencèrent à é l e v e r veEs l e ciel cette oàlatiom pose prédite 'par 
Malachie* grâce à laque l le le- nom de Dieu est grand p a r m i les 
nat ions <et qui, offerte désormais dans toutes les. parties de- la 
terre,, e t à. chaque heure- du j»aur et de la nuit, continuera à l'être 
d'une, façon permanente jusqu'à la fia du monde.. C'est un vrai 
sacrifice cl non un pur symbole , qui a urne réelle efficacité pour 
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habet : « hac quippe oblatione placatus Dominus, gratiam 
et donum paenitentiae concedens, crimina et peccata etiam 
ingentia dimittit » (S. Conc. Trid., sess. XXII, cap. n) . 

Cuius rei causam enucleando explicat eadem sacra Tri-
dentina Synodus hisce verbis : « Una enim eademque est 
hostia, idem nnnc offcrcns sacerdotum ministerio, qui 
seipsum tune in Gruce obtulit, sola offerendi ratione 
diversa » (S. Conc. Trid., sess. XXII, cap. n) . Ex quo inenar-
rabilis perspicuo apparet catholici sacerdotis excelsitas, qui 
in idem Iesu Christi Corpus potestate praeditus, in aris illud 
prodigialiter praesens facit ac, Divini Redemptoris nomine, 
aeternae Dei Maiestati gratissimam hostiam offert. « Admi-
randa sunt haec — iure meritoque inquit Chrysostomus — 
admiranda et omni stupore plena ! » (De sacerdotio, lib. III, 
3 [MIGNE, P. G., t. XLVIII, 6 4 2 ] . ) 

At praeterea, hanc non modo in verum Iesu Christi corpus 
potestatem assecutus est sacerdos, sed in mysticum etiam eius 
corpus, hoc est Ecclesia, excelsam amplissimamque aucto-
ritatem. Opus non est, Venerabiles Fratres, multis morari in 
hac pulcherrima mystici Iesu Christi corporis doctrina 
enucleanda, quae tanlopcre Paulo Apostolo cordi erat ; 
quacque nos docet divin am Incarnati Verbi personam 
itemque omnes, quos veluti fratres complexus est et ad quos 
supernus afflatus pertinet ab eodem manans, unam efficere 

ïa réconciliation des pécheurs avec la divine Majesté, « car Je 
Seigneur, apaisé par cette oblation, accorde la grâce et le don de 
la pénitence et pardonne des péchés et des crimes énormes ». Le 
même Concile nous en dit la raison par ces paroles : « Il y a en 
effet une seule et même hostie , une même personne qui s'offre 
maintenant par le ministère des prêtres et qui s'est offerte autre­
fois sur la Croix ; seule la manière de l'offrir est différente. » 

Là apparaît lumineuse l'ineffable grandeur du sacerdoce humain , 
qui a pouvoir isur le corps même de Jésus-ChrisL, le rendant 
présent sur nos autels et au nom du Christ lu i -même l'offrant en 
victime infiniment agréable à la divine Majesté. « Chose admi­
rable, s'écrie justement saint Jean Chrysostome, chose admirable 
qui nous frappe d'étonnement ! » 

Outre ce pouvoir qu'il exerce sur le corps réel du Christ, le 
prêtre a reçu d'autres pouvoirs très hauts et sublimes sur son 
corps mystique. Nous n'avons pas besoin, Vénérables Frères, de 
Nous étendre sur cette belle doctrine du corps mystique de Jésus-
Christ, si chère à saint Paul ; cette belle doctrine qui Nous montre 
ïa personne du Verbe fait chair unie à tous ses frères chez qui 
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mcmbrorum compagem, cuius Chrisius est caput. Iamvero 
sacerdos — ut ordinarius est fere omnium sacramentorum 
administer, quae quodammodo rivuli exstant, per quos 
Redemploris gralia ad universam hominum communitatem 
dclluit — idcirco dispensator mysteriorum Dei (cf. / Cor., 
iv, 1) constituitur, ut eadem mystici Iesu Christi corporis 
mcmbris imperliat. Itaque christifidelibus, in graviore qua-
libet mortalis suae vitae bora, sacerdos assidet, ut hanc 
eamdem gratiam, quae supernum est caelestis vitae princi-
pium, ex divinitus accepta potestate vel iisdcm praebeat, vel 
praebitam augeat. Ubi primum in lucem editur homo, sacro-
i'um administer ad lustralis aquae fonlem eum expiât ac 
rénovât, eidem nobiliorem ac pretiosiorem vitam impertiens, 
supernaturalem nempe, quae illum Dei Ecclesiaeque filium 
efficit ; ut ad certanda spiritualia certamina strenuum magis 
eum reddat, sacerdos itideni, peculiari dignitate auctus, per 
Confirmationis Sacramentum in Iesu Christi militiam 
adsciscit ; cum vero puer Angelorum Panem e caelo datum 
discernere magnique pendere potest, eum hoc viventi 
vitamque communicanti pabulo nutrit ac reficit. Quodsi 
misère labitur, eum Sacrorum administer per paenitentiae 
sacraïnenlum erigit ac Dei nomine auctoritateque corro­
borât ; si autem, per coniugii munia ad Crealori suo quasi 

se répand l'influence surnaturelle qui dérive de lui , formant avec 
lui comme Chef un seul corps dont ils sont les membres. Or, le 
prêtre est constitué dispensateur des mystères divins en faveur 
de ces membres du corps myst ique de Jésus-Christ, puisqu ' i l est 
le ministre ordinaire de presque tous les sacrements qui sont 
les canaux par lesquels coule pour le bien de l 'humanité la grâce 
du Rédempteur. Le chrétien, presque à tous les moments impor­
tants de sa carrière mortelle, trouve à ses côtés le prêtre pour lui 
communiquer ou accroître en lui avec le pouvoir reçu de Dieu 
cette grâce, qui est la v ie surnaturelle. A peine est-il né à la vie 
du temps, le prêtre le fai t renaître par le baptême à une vie 
plus noble et plus précieuse, la vie surnaturelle, et il le fai t fils 
de Dieu et de l'Eglise de Jésus-Christ ; pour le fortifier et le 
préparer à combattre généreusement dans les luttes spirituelles, 
un prêtre, revêtu d'une dignité spéciale, le fait soldat du Christ 
par la confirmation ; dès qu ' i l est capable de discerner et de 
goûter le Pain des anges, le prêtre le lu i donne, nourriture v ivante 
et vivifiante descendue du ciel ; s'il est tombé, le prêtre le relève 
au nom de Dieu et avec lui le réconcil ie par la pénitence ; si Dieu 
l'appelle à former une fami l le et à collaborer avec lu i à la 
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aéiutricem ©peram paraesfiandaimi deligiCiir, ut humaaae vitae 
d.OHan)Mai-ad posterijtîateiu propagetur* atqiae. adeo, cumi îrx terris 
cfoaristiJMeliiiiiiai multitudo tum, in sempifierna caeloru-im; beati-
tate- elflctorum m i m e r a s aiifflgeata, tune etiarra, qua légitimas 
Ecc ies i ae lesUs, eri: &ûesl sacerdosv cpaùi muptils eius castoque 
amcDOo. beo-e a Deo- pre-catur., Cwm deniquie, mo-rtaKs buius 
•vitae exitu adventante,. iiadigent hemïnes, vrrfelle, indigent 
auxili© ut. dliviiri ludicis praesentiam sustimeanli,, etiaaoa atqjue 
cûiaim lesui Christi minister in; perdoleafia emoffientiu-m 
niieinbiMrai E e c l i r a t e * eosdena. ilîitos. saevo chriisnTate expiai ac 
sazblevat. I ta ipre, pos-tquani chffistifidelibœ saiceœdos per 
ommeœ tefcrwae huius peregriRafeiio^is decursum ad aeter-
•luitaliLs usque ianiœaaai' c•Ol^litatlIs,. esfi, sacr-orum ritouni pre-
cibïiiS, quaie immo-rtàtem spem redolent, eoruCT csxuvias ad 
sepulcraïmi effert ; sed mecdunn} s&mpiteirnii' aevi composes 
dieMiKpiit ^ quin irarnx},, si pi 'amiiïe indîgeaal ac le-vamientfo,' 
precramiu eosdem soltacio adiuvadL Çtosapropter urectï rtineriis 
ducfcmv le-vaiBiiams'. ssrfeliis'qiie aidîminister. ac caeltestium: d;o*TG-
ruM- largitor, dbaristianis nuHo- non1 tempore adesli, a>b incu-
nabufis nempe, ad bumatioœnoj, ad5 caeiBorani ganidia. 

Atfcamën. in variis potestatia s u » ; mTOeritoœ, qua© sacri 
eurdinis, vir Gbfcio-ct in mysifcïci Iesu Christï coirporEs' wfeflita-
te-ian-,, hoc praesertim, quod supra' arfeirgimus, vohimu-s heic 
enucleatius persequi ; auctoritatem dicimus, « quam — ul, 

transmission efee la vie 1 huanainc dams le monde, pour augmenter 
d'abord le nombre d'ffi's fidèles sur la terre' elt ensui te celui des élus 
dans, l é ciel, le pirêlire est l à p o u r Bénir son mariage et ses chastes 
amiours ; et cpu-arad) le chrétien, parvenu* au» seuil de Fétemitê , 
a: besodin de fo rce et de courage avant d e se présenter au' tr ibunal ' 
du Juge dâvin,. le. prêtre s-'inclime- sur les membres crfolorrs du 
onialade, il le cons-acre de nouveau et le fortifie p a r l'extrême-
©iiretion. Après' avoir ainsi a-ecompagnê l'e eïrrétien à travers- le 
pelerinagte! iBrreistrc' jusqu'aux portes' du cfcï, le prêtre: accom­
pagne soin corps*, à) lia sépulture- avec les rites- et l'es prières de 
l'espérance immortelle,, et il suât son â m e au delà du seuil de 
l'éternité prour lui êmuer l'aide des suffrages chrétiens, s ï jamais 
elle a, encore besoin d'être p-wrilëée e t soulagée. Afrï&i du berceau, 
à la» tombe,, ou plutôt jus^uTau ciel, le prêtre est auprès des fîdèïes 
guide, i*écoGiiiorts -tmiasiîsitTe du salut, d istr ibuteur de grâces et de 
bénédictioaas. 

Mais, parmi tous ces poBEvoihrs quiwa> l e pretire* s u r l e coTps m y s ­
tique du Christ au profit des; fidèles, il en est un pour lequel 
Nous nie pouvons Nous Gon-fecnfecr ç?c la s imple a-llïrsion faite l*out 
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S. Joannis Chrysoslomi 'sentenli-am nautuenuar •— rneque 
jkigelis, jaaqjrae- Archangelàs dédit Denis * ( S . Ioan. Chuysosst., 
Be saoer-doîio, Mb. III, v ) , •̂oiïLâ.cet reniiitend'i peocafca .au-eto-
ÉLtaieoaa Quorum remvscnitis pecoata, T^miMunlur vis ; et 
qnorum Telinucrilis, releivùa sont, (ioan., xx, 23.) R-e£oriiiî-
danda /sauc potesfcas haec est, ac tsm Deo propria, hiI elafaas 
ipse hominscun amirnns impartir! posse rEMDrtalibus ànfitiari 
cogeretur z Quis poimt 'dim&btewe -pecoata, &Lis£ :solus Deus? 

31, 7.) 
Ac pr-ofeo'fco, qroiiiraHi ^hoTniiiezn 'sacerdotali dïgnila-lie 

auetan vidimus hac e a d e m ulî faculiate, temperare NoMs 
non possusras qnain, TOII PhaTisaeo.ru33i more, s.ed •venera-
bunda, admiralaone p^rmoti, alla gemînemus ver'ba : Qms est 
hic, qui étïam pecc-ala dimitlvtl (Luc, vn, 4'9.) Atqui homo 
Bousque JGhrrstus, qui 'quidem potestatem in terra dïmittcndï 
pevcaln !(Lnc., v, 24) cibtinuerat et oibti-net, eo -cons-ili'© ĉu-m 
sacerdotibus eam communicar-e •voluit, ut, divinae miseri-
cordiae largitate, expiat ions nécess i tai su'ecurreTet, quae 
onmknn -anim-os SiGllieitat. 

Maximum (saire Inde oritur so lacTum *S'onti <cuique., •qui, 
con&ci'eîitrae stiïrnaUis anxius at paenilens, iïlam Dei nomine 
prolalaon sifoi -seut'eTiîLîaiïi audit : « "Ego te aibs'olvo a p-ecealis 
tuis. » iGuna vero hoc ab eo airfiat, qui ij^semet o'fficio tenetur 
eamdem senlcnliam ab alio. sacerdote impetrandi, non idcirco 

à l 'heure ': c'est l e pouvoir « que 'Dieu ri'a donné ni aux anges 
ni aux 'archanges comme dît saint Jean tjhrysostome, c'est-
à-dire le pouvoir de remettre les péchés : Ceux à qui vous aurez 
remis tes péchés, 'ils leur 'seront remis ; ceux à qui vous les 
retiendrez, ils leur seront retenus. Pouvoir formidable, te l lement 
propre a. D ieu que l 'orgueil h u m a i n hrï-même n e pouvait admettre 
qu'il p û t être communiqué à l 'homme : Qui peut remettre les 
pèches-, sinon Dieu seul 7 E t l e voyant exercé par un -simple 
homme, i l y a vraiment l ieu de se demander, n o n par scandale 
pharisaïque, mais- 'par u n -respectueux étonnement pour une / s i 
grande dignité •: 'Quel est celui .qui Tjemet m ê m e les péchés'? Mais 
précisément l*Homme-îMeu, qu i avait et -a le pouvoir sur terre de 
remettre les pêches, a v o u l u l e irans-mettre à ses prêtres pour aller 
au-devant, avec une l ibéral ité et une miséricorde divines, de ce 
besoin de purification in orale qui est Inné â l a conscience humaine . 
Quel réconfort pour l 'homme coupable, brisé par ie remords^ et 
l e repentir, d'entendre l a paro le du prêtre qu i au n o m de 'Dieu 
lui dit : « -Je t 'aosous de tes pêches » î Et l'entendre d e l a 'bouche 
de quelqu'un qui, à son tour, aura besoin l u i aussi de la réclamer 
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miserentis Dei beneficium evilescit sed excelsius effici 
videtur ; quandoquidem Dei potius quam hominis manus 
inspicitur, quae rem prorsus mirandam operatur. Quapropter 
—• ut scriptoris praeclarissimi verbis utamur, qui ea mentis 
acie, quam vix in laicorum ordine inveneris, de rébus etiam 
sacris agere sollemne habet — « ubi sacerdos, commotus 
vehemenler animo ob indignitatem suam suorumque mune-
rum granditatem, ad reclinatum caput nostrum sacratas 
manus extulerit; ubi, mente demissus quod sacri foederis san-
guinis largitor efï'ectus sit, itemque mirabundus quotiescumque 
vitae effectricia verba ediderit, peccator ipsemet admissis 
absolvent peccatorem, nos quidem ex eius pedibus erecti, 
rem haud indignam nos egisse reapse experimur... Siquidem 
ad hominis pedes provoluti sumus, qui Iesu Christi personam 
gerit... idque fecimus ut pretiosissimum liberorum filio-
rumque Dei munus adipisceremur » (MANZONI, Osservazioni 
sulla morale cattolica, c. XVIII). 

Istiusmodi potestates, peculiari sacramento sacerdoti 
collatae, cum ex indelebili forma oriantur eius animo im­
pressa, qua, illius instar, cuius sacerdotium participât, 
sacerdos in aeternum (cf. Ps. cix, 4) factus est, non caducae 
sunt ac fluxae, sed stabiles atque perpetuae. Etiamsi, ob 
humanam infirmilatem, in errores sit et in dehonestamenta 

pour lui à un autre prêtre, n o n seulement n'avilit pas le don misé ­
ricordieux, mais le fait apparaître plus grand, en faisant mieux 
entrevoir, à travers la créature fragile, la main de Dieu par la 
vertu de laquelle s'opère la merveil le . C'est pourquoi — pour 
Nous 1 servir des paroles d'un écrivain qui traite aussi des choses 
sacrées avec une compétence rare chez un laïque, — « quand un 
prêtre, frémissant intérieurement à 'la pensée de son indignité et 
de la hauteur de ses fonctions, a posé sur notre tête ses mains 
consacrées ; quand, humi l ié de se trouver l e dispensateur du Sang 
de l'Alliance, étonné chaque fois de proférer des paroles qui 
donnent la vie, pécheur il a absous un pécheur, nous relevant de 
ses pieds, nous sentons que nous n'avons pas commis une bassesse . 
Nous avons été aux pieds d'un h o m m e qui représentait Jésus-
Christ... nous y avons été pour acquérir la qualité d'hommes l ibres 
et d'enfants de Dieu ». 

Et ces pouvoirs élevés, conférés au prêtre par un sacrement 
institué spécialement dans ce but, ne sont pas en lui transitoires 
et passagers, mais stables et perpétuels, un is qu'ils sont à un 
caractère indélébile imprimé dans son âme, par lequel il est 
devenu « prêtre pour l'éternité », à la ressemblance de Celui qui 
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prolapsus, numquam tamen sacerdotalem hanc formam suo-
ex animo delere poterit. Ac* praeterea, non hanc dumtaxat 
sacerdotalem formam, non has: tantummodo, de quibus 
diximus, excelsas potestates per Ordinis sacramentum 
adipiscitur sacerdos, sed nova etiam peculiarique gratia, 
pecularique ope adaugetur, per quas quidem —• si modo divi-
nitus efficienti caelestium donorum virluti, adiutrici libe-
raque opéra sua, fideliter obsecundaverit — digne profecto 
nec deiectus animo poterit ardnis suscepti ministerii officiis 
responclere, et gravissîma ea muncra absolvere, quae vel 
ipsi cbristiani sacerdotii athletae, ut Chrysostomus, Ambro-
sius, Gregorius Magnus, Carolus Borromaeus ceterique non 
pauci, tantopere reformidabant. 

Hue accedit quod sacerdos minister est Christi ac dispen-
sator mysteriorum Dei (cf. / Cor., iv, 1), eo etiam ministerio 
verbi (cf. Act vi, 4), iure nempe, quod abalienari non 
potest, itemque demandato sibi ab Redemptore officio, quod 
praetermitti nequit : Emîtes docete omnes gentes..., docentes 
eos servare quaecumque mandavi vobis (Matth., xxvin, 19-20). 
Iesu Christi Ecclesia, divinae Revelationis custos ac magistra 
falli nescia, caelestium veritatum thesauros quacumque per 
sacrorum administros propagat , illum praedicans, qui est 

possède le sacerdoce éternel dont il est fait participant, caractère 
que le prêtre, même dans les plus déplorables aberrations où il 
peut tomber par l 'humaine fragilité, ne pourra jamais effacer 
de son âme. Mais avec ce caractère et ces pouvoirs le prêtre reçoit 
aussi par le sacrement de l'Ordre une grâce nouvelle et spéciale» 
avec des secours particuliers, par lesquels , si sa coopération libre 
et personnel le seconde fidèlement l'action divinement puissante 
de la grâce e l le-même, il pourra dignement s'acquitter de toutes 
les obl igations difficiles de l'état sublime auquel il a été appelé 
et porter, sans en être accablé, les redoutables responsabil ités, 
qui sont inhérentes au minis tère sacerdotal et qui faisaient 
trembler même les plus forts athlètes du sacerdoce chrétien, 
comme saint Jean Chrysostomc, saint Ambroise, saint Grégoire le 
Grand, saint Charles, et tant d'autres. 

Mais l e prêtre catholique est encore ministre du Christ et dis­
pensateur des mystères divins par la parole, par ce ministère du 
verbe qui est un droit inal iénable et à la fois un devoir impres­
criptible qui lui est imposé par Jésus-Christ lu i -même : Allez 
donc, enseignez toutes les nations... leur enseignant à garder tout 
ce que je vous ai ordonné. L'Eglise du Christ, dépositaire et gar­
dienne infai l l ib le de la d iv ine révélation, par le moyen de ses 
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XHO; we*\q, fgoKe .Nlmimnai mmm&m h&msimm mnœntiem in iianc 
mandant % '9) ; ac seaaaen illnrd dûvina targitate p n > 
F»raaiddt, parvuloiniiia tygmcteim huonnan&Bfquc sapi-Mitiae dteispeKïtaiim, 
quod taameDQj s M a p i s graaai âassïair, validas ••aliissinaaBqnifi 
nadices iaa «ROtrirm animas .agens qui isÎHîoer© >situdio irerdtaubi 
inhieHit, âfta £vm& ac robusta arahor ferijgûtur, iat aie ^etenaœsi-
tinanaa qradeim proaeferum *WI « e l M qnaeat. >(GF. MwiïLh., .XIII. 
31-32.,) 

la vadiis enrorihnœs,, iquïos ihDamimioaa -sncmis pseperit, «xlege 
EITTEJIASLAQNE .'licemifia tu-mens, âai pancsflitgailiB moribuB, QUBS 
anisenrame fannana Mqndtia imwexiit» tom'qjuain 'tiiunrd'S noie-
tnrais â;g!raàbus caxnsuma. mawaum regens lecigil/ur 'Ëcclesàa Dei '4 
quae pofro omnem hlnc illûrç ja -veritate «aieclinationem 
repr©ibat, •qua'eqiiaÊ singulis '(maiaweDsiis 'sequiendani Tecfco ïtiaaere 
V-iaiHa ind ica t &c vae mobis, si jhaieic ^eluM Phares, aiedu» 
restinigMipetar — -quod procul dubio *ex non dcfifcientibins 
ïesfia GkriBti polliicièafiombus omquam £IETA nœquàft — suam 
taimein rcadiantenu iucem usque -quaque me diffiarideret praepe-
dinatinr ! 'Onmiaaan iaaii vobversalTir -oculis >qro tsît ihforainuin 
genus e a de -causa prolapsirai, IQU©d »div™aaïi 'revel-ationein 
superbe abieceirLt, (quo-dqjue dtaJibactba de TC pMlosop'hica 'a/c 
moral! coinraiGaeTifta, 'quaninquam uiicaîa verd ^spcoie, sût perpe-

prêtres, répand les trésors des vérités célestes, prêchant Celui qui 
est l'a vraie frrmîère dUuminant tout nomme venant en ce mondej 
répandant 'avec u n e d i v i n e proxusion cette semence, pe t i te et 
méprisée au Tejjard profane du •monde, m a i s qui, comme 'le grain 
de .sénevé, a « n -elle ï a ver tu de pousser des racines solides et 
profondes, dans 'les âmes *sTnacres et altérées de vérité »et l e s 
rend capables d e résister, comme des arbres vigoureux, même aux 
plus fortes tempêtes. 

Au-malien 'de Routes l e s aberrations d e la ^pensée humaine i v r e 
d'une fausse liberté ijui .l*exempte de t o u t e l o i et de t o u t * ï r e in , 
au milieu' de l a 'corruption enrovable de l a malice humaine , se 
dresse, phare lumineux, IREglise xpii condamne tonte déviat ion 
à droite ou à '.gauche d e la vérité, qui indique à tou's e't à "chacun 
la vo ie -droite a suivre •; et malheur si m ê m e ce phare,, Nous ne 
disons pas* venait à s'éteindre, ce qui est impossible grâce aux 
promesses ânïai l l ibles -sur 'lesquelles al e s t 'fonde, m a i s venait^ 
à 'être - gêné dans *La large diffusion de 'ses rayons b ienfa isants '1 
Nous voyons d é j à d e nos y e u x *ou .-a- conduit le monde l e ïa ï t 
d'avoir rejeté 'orgueilleusement l a révélat ion divine et d'avoir suivi , 
fût-ce m ê m e 'sous *le 'titre spécieux de -science, »de fausses théor ie s 
philosophiques *et morales ! (Jue s i sur la pente d e Terreur e t 
du vice on n"est pas encore t o m b é p lus b a s , on le doit a u x rayons 
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raiïE secutum. Quodsi per pracraptam errarum vifiorumque 
declivitatein nondom ima petiit, id profec&o chrisfianae 
veritafcis docfarina fcciE, quae. ubique* genliuni diffonditur. 
ïanavero- Erclesi'a sibi concredîtum «r minisferiom verbi » 
p e t sacrorum administres perfici't, quos quidem, i a varïis 
eeclesiasticae Meirarcbiae ordUnibus. coustifuîtos, qraocnmquc 
genlium mi Elit, ut inde£atigab/îlcs illiusr veritalis praeeones 
exstent, ' quae una potest civileiri. humani-tatzs eu'îtum 
invehere, atque expeirrectura ineolumeinqiTje servare. 

Sacerdotis alJoqurâm M omnium animes demiWtur, 
iisderoaque Iucem?, soîaeiBiïv affîert ; saeerdotis a^loquiunr, vel 
in medio illecebrarum varEîce-, seremum é m e r g e ad virfu-
te-mi adhortatur^ veritartenaque impavide nuntiat : iïîam» dicï-
M I Î S verîflafcem,. quae dubias humanae vifiae. res omnes 
eollustrat suoque ordirae eompomit ;• iïïam inquînwïs vïi'tutem, 
quam nullus adverses casras auferre potest, ne mors qoddem, 
quae eam. polius tu-feam immortaïemque reddit. 

Si vero pra-ecepta ex ordine repuiaimus, quae saepenumero 
saiceirdos, ÏBE sm muneris officio fi déliter respondeaf, irrcul-
care débet, jisde-mque virai insi-fiam pcrpendimus, procnl 
dubîo perspîcinius quam rnagnus quamque sit beneficTorxrm 
pîemis ad rcdintegraHionem.' moronï populommque franqmlK-
tate-m assequendam eius* afflatus; atque appulsus. Idque tum 
praesertim, .cum primores.tenuioresque de fugaci huius vitac 
cursu admonet, eosdemque docet quam fluxa sint terrena 

de la vérité chrétienne qui sont encore- toujours répandus dans 
le rnion'de. Oir; l'Eglise exerce- s o n «• miiTislêrc- du verbe s> par le 
m o y e n d'es- prêtres, sagenieu-i! répartis à travers"" Tes degrés variés 
de l'a hiérarchie sacrée. E l l e envoie sur' toute- place- des hérauts 
infati-gaftles de- la bonne nouve l l e qjui seule peug conserver oru 
porter ou faire revivre l'a v r a i e c iv i l i sat ion. La parole O T I prêtre, 
même au- mi l i eu dte tourbil'îooa des pas-sionsr, s'élève sereine, 
annoinice? s-am's crainte la vérité et inculque le Men : cette vérité 
qui éclaire» et résoml les pïus graves problèmes de là: vie' humaine; 
ce b i en qu'aucun maïheur, p-as m ê m e la mort, n e peut enlever, 
que la mo*?t plutôt assure et rend! îmmorËeï. > 

Si ensu i te on considère, rae à u n e l e s vérifiés que l'e prêtre* doit 
plus sQUvent inculquer pour être fidèle aux devoirs de S O T Ï iremis-
tèare,. et si nou;s en pesons 1m force int ime, on. comprend cambîen 
est. grande e t coMubien b ienfa isante poaur Félévatrâni' morale , la 
pacification: et la tranquillité, des peuples, rmfbuen.-ce» du prêtre, 
qimandf. par exemple, i l rzuppeïîe a i G L X grands et autx petits -- le carac­
tère éphémère de la v ie présente, la caiduicité des biens- Eerrestres, 
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bona, quam pretiosa immortali animo spiritualium munerum 
adeptio, quam denique severa aeterni Iudicis sententia, qui 
incorrupto suo ccrtis-simoque oculorum oblutu omnium 
corda scrutatur et Peddet unicuique securidam opéra eius 
(Matth., xvi, 27). Nihil sane opportunius, quam haec aliaque 
id genus praecepta ad aestuantem voluptatum cupidinem 
mitigandam, itemque ad effrenatam coërcendam externarum 
rerum aviditatem, quae profecto, in praesens cum tôt 
homines corrnmpant atque dehonestent, varios civitatis 
ordines eo compellunt ut, nedum sibi adiutricem operam 
praestent, inter se hostili animo dimicent. Cum vero passim 
nimium sui ipsius studium invalescat, cum tantae fere 
ubique conflagrent simultates, tantaque teterrima emergant 
ulciscendi consilia, nihil sane aptius magisque consen-
taneum, quam Iesu Christi mandatum novum (cf. Ioan*, x in, 
34) praedicare atque efferre ; praeceptum nempe caritatis 
quae ad omnes pertineat, non nationum populorumque 
fînibus contineatur, ne hostem quidem excipiat atque arceat. 

Siquidem per viginti fere saecula illustri praeclaroque 
modo experti sumus quantopere sacerdotum' praecepta 
valeant, quibus ut sermo Dei vivus... et efficax, et penetra-
bilior omni gladio ancipiii fideliter remittitur ac quodam-
modo reverberatur, ita usque ad divisionem animi ' et 

la valeur des biens spirituels et de l'âme immortel le , la sévérité 
des jugements divins, l a sainteté incorruptible de l'œil divin qui 
scrute les cœurs de tous et rendra à chacun selon ses œuvres. Rien 
de plus approprié que ces enseignements et autres semblables pour 
tempérer cette avidité fébrile de jouissance, cette cupidité effrénée 
des biens temporels, qui dégradent aujourd'hui tant d'âmes et 
poussent les diverses c lasses de la société à se combattre comme 
ennemies, au l ieu de s'aider tour à tour par u n e collaboration 
mutuelle. Au mi l i eu de tant d'égoïsmes qui s'entre-choquent, de 
tant de haines qui s'enflamment, parmi tant de sombres projets 
de ' vengeance, rien de plus opportun et de plus efficace que de 
proclamer hautement le commandement nouveau de Jésus, le pré­
cepte de la charité qui s'étend à tous, ne connaît ni barrières 
ni frontières de nations ou de peuples, n'excepte pas môme 
l'ennemi. 

Une expérience glorieuse vie i l le déjà de vingt siècles démontre 
toute l'efficacité salutaire de la parole sacerdotale, qui, étant 
l'écho fidèle et la répercussion de cette « parole de Dieu » qui est 
vivante et efficace et plus pénétrante qu'aucune épée à deux tran­
chants, atteint elle aussi jusqu'à la division de Vâme et de Vesprit9 
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spiritus (cf. Hebr., iv, 12) pertingitur, ad egregia facinora 
ubique animi excitautur, ac nobilissimi spiritus " omnibus 
iniiciuntur. 

Quaelibet bénéficia, quae civilis christiani nominis cultus 
in hominum societatem induxit, ex catholici sacerdotii 
institutione atque opéra, tamquam ex remoto saltem eorum 
principio proficiscuntur. Id igitur bene in posterum sperare 
iubet, praeterquam quod firmiorem siermonem (cf, / / Petr., 
i, 19) habemus ex non deficientibus lesu Christi promissio-
nibus. 

Atque etiam Missionalium opéra, quae earn tam luculenter 
se dilatandi facultatem ostendit, qua ex divina virtute 
Ecclesia praedita est, provehitur maxime et ad felicem exi-
tum deducitur a sacrorum administris, qui, fidei praecones 
caritatisque .séquestres, innumeris exanclatis laboribus, divini 
Regni fines usque quaque proférant atque propagant. 

Sacerdos denique, bac etiam in re lesu Christi 
munus persequens, qui erat pemoctans in oratione Dei 
(cf. Luc, vi, 12) et semper viuit ad interpellandum pro 
nobis- (cf. Hebr., vxi, 25), publicus ex officio exstat ad Deum 
pro omnibus deprecator : eidem in mandatis et non modo 
proprium verumque altaris sacrificium Ecclesiae nominc 
caelesti Numini ofi'erre, sed etiam sacrificium lundis 
(cf. Ps. XLIX, 14) communesque preces ; is nempe psalmis, 

suscite des héroïsmes de tout genre, dans toute classe et en tout 
lieu, et crée l'action désintéressée des coeurs les p lus généreux. 
Tous les bienfaits que la c iv i l i sat ion chrétienne a pox'tés dans le 
monde sont dus, du moins à leur oiûgine, à la parole et à l'action 
du sacerdoce catholique. Et un tel passé suffirait par lu i -même 
à donner confiance même pour l'avenir, si nous n'avions « une 
parole plus ferme » dans le& promesses infai l l ibles du Christ. 

L'œuvre miss ionnaire aussi , qui manifeste d'une manière si 
lumineuse la puissance d'expansion dont est dotée l'Eglise par 
vertu divine, est fomentée et réal isée principalement par le 
prêtre, qui, pionnier de la foi et de la charité, au prix d'innom­
brables sacrifices, étend et di late le royaume de Dieu sur la terre. 

Le prêtre finalement, cont inuant encore en cela la miss ion du 
Christ qui passait la nuit entière à prier Dieu et vit toujours 
pour intercéder en notre faveur, à titre d'intercesseur public et 
officiel de l 'humanité auprès de Dieu, a la charge et le mandat 
d'offrir à Dieu au nom de l'Eglise, non seulement le sacrifice 
proprement dit, mais aussi le « sacrifice de louange » avec la 
prière publique et officielle ; par des psaumes, des prières et des 
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suppiicationraibras et canficis'y cjuiae m a g n a - e x parte a sacris 
Litteris. mutuatur, colidie iteruma atque îlierum debitum Deo 
adorationis munus persolvit, atque necessarium eiusmodi 
impctratianis o f l fkMm pro- ïmominibsTiis perfîiciit,. ahxiis; s o l l i c i -
Lisqu& hodie, si. umquam alias, divinoqwe aiaxilio egentibus. 
Ecquis poeisas cnumerand© dii&erit, qiaas sacerdotales preces 
e praevairica»Htrani h o n i i n u » capile. arceamt ; et qttot quan-
taque bénéficia fedem impetrent atque ûaapertiant ?* 

Si T C I privailia sxipplicatia tann solle-mj&ibus; p o l l e t magnisque 
a Iesu Cbristo datis pollicitationibus (cf.' Matth., vu, 7-11 ; 
Marc, xi, 24 ; Luc, xi, 9-13), ai preces> quae Ecclesiae 
noaaaine, dilectae- nernpe Red'emptoris sponsae, ex officio 
funduahir, maiore procul dt*bi©r vi virtvràequie foiiantur., 
Qraapropter christiani homines, quamvis in prosperis rehus 
niniio saepiusi sint Dei iinmemores,, naturali tanacn. Instinctti 
ducti, admtttas Numini preces. arania posse fàdeniti animo 
sentirait, atque a d e o in omnibus huius vitae< adiunctis. ad eas 
eonfiigiittM, easdemqme. a sacris administras, in publico pri-
vatoque discrimine adhibendas impétrant : a: precanti sacer-
dofce ornne genus infortunati salaeium flagitant ; ad eumdeia-
que-, ia> terrenae huius. peregrinationis exsilio, caelesfeem 
opem imploraluri, adeunt. Reapse «. médius siat saieerdos 
inter Deiara et humanam- naturam : illinc. venientia béné­
ficia ad nos deferens,. nostras preces iHuc perferens, Domi-

eantiques, empruntés, en grande parLie aux l ivres inspirés, i l paye 
à Dieu chaque jour a. plusieurs- reprises ce. tribut txbligatoire 
d'adoration, et accomplit ce devoir nécessaire d'inapétration pour 
l 'humanité, aujourd'hui p lus q u e j a m a i s affligée et qu i a. p lus 
que jamais besoin de Dieu. Qui peut dire combien de chât iments 
la prière sacerdotale éloigne de l 'humanité prévaricatrice et que 
de bienfaits elle lui procure et lui obLie-nl ? Si l a prière nxeme 
privée a des. promesses divines» aussi magnifiques e t a u s s i so len­
nelles, que cel les que Jésus-Christ -lui a faites , combien plus, pu i s ­
sante sera l a prière- récitée par office, au n o m de. l'Eglise, Epouse 
bien.-aimce du Rédempteur ? Et le chrétien,, même, si trop souvent 
i l oublie Dieu dans la prospérité, conserve au fond de l'a me la 
confiance en l a prière, il :sent que celle-ci p e u t tout, et par une 
sorte d'instinct 'surnaturel, en tou te difficulté, en tout péril privé 
ou public, il recourt avec une singulière confiance à la prière sacer­
dotale. C'est à e l le qu'e demandent uu réconfort les malheureux 
de toute sorte ; c'est à elle que l 'on recourt pour implorer l'aide 
divine dans toutes les vicissitudes de cet exi l terrestre. Vraiment 
«• le prcfcre est placé entre Dieu et l a nature humaine , nous 
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Dirai iratum reconcilians » ( S . IOAN. CHRYSOST., HomiL V in 
Isaiam). 

Ceterum, qiiod supra atligimus, ipsi Ecclesiae adversarii 
magnam catholici sacerdotii dîgnitatem ac •vim idcirco 
percipere atque perpendere videntur, quod illud primis 
vehemenlioribusque nisibus lacessunt, probe noscentes qiiam 
arctissimis vinculis Ecclesia sacronrmque administri conti-
neantur. Ac praeterea qui acrxus hodie in sacerdotium dimî-
cant, caeîesle iidem Numen infitiantes hostili animo impu-
gnant : quod profecto honore maximaque aestimatione dignos 
sacri ordinis homines efficit. 

n 
Amplissima igitur est, Venerabiles Fratres, sacerdotalis 

dignitas ; neque huius altissimae dignitatis splendori ofiîciunt 
quorumdain, etsi lamentabilia ac miseranda, ob humanam 
infirmitaLem admissa ; eodemque modo haec ipsa paucorum 
admissa praeclaras tôt sacerdotum laudes — virtute, doc-
trina, religionis studio martyi'ioque facto insignium — in 
oblivionem adducere non possunt. Idque eo vel magîs quod 
hominis indignitas ministerii sui operam non irritam reddi t : 
siquidem exploratum omnino est .administri ind igni ta tem 
sacrameii torum vim non a t tmgere , quae ex sacratissimo lesu 

communiquant les biens qui viennent de lui , lui portant nos 
prières, apaisant le Seigneur irrité ». 

Du reste, comme Nous l ' indiquions dès le début, l es ennemis 
eux-mêmes de PEglisc, à leur façon, montrent qu'ils sentent toute 
la dignité et l ' importance du sacerdoce catholique, dirigeant contre 
lui leurs premiers coups, et l e s p ins féroces*, sachant parfaitement 
combien est int ime l e l i e n x q u i uni t l'Eglise et ses prêtres. Les 
ennemis les plus acharnés du sacerdoce catholique sont aujour­
d'hui les ennemis mêmes de D i e u : vo i là un titre d'honneur qui 
rend l e sacerdoce plus digne tle respect et de vénération. 

II 

El le est donc très subl ime, Vénérables Frères , la dignité du 
sacerdoce, et l es faiblesses d e quelques indignes, si déplorables et 
douloureuses qu'el les soient, n e peuvent obscurcir l a splendeur 
d'une si haute dignité ; e l les "ne doivent pas fa ire oublier les 
mérites de tant de prêtres remarquables par leur vertu, leur 
savoir, les oeuvres de l eur zè le , l eur martyre. D'autant p lus que 
l ' indignité d u sujet ne Tend pas inval ides les actes de son min i s ­
tère : l ' indignité du min i s t re ne porte pas préjudice â l a val idité 
des sacrements , q u i t irent leur efficacité du Sang du Christ indé-
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Christi sanguine non ex sacerdotum sanctitate, suam repetunt 
efficacitatem ; ea scilicet aeternae salutis -instrumenta, ut 
theoïogicae disciplinae verbis utamur « ex opère operato » 
actionem suam exserunt. 

Prespicuum tamen est eiusmodi dignitatem in iis omnibus 
qui eadem insigniti sunt, illam excelsitatem mentis, animi 
munditiam morumque integritatem postulare, quae sacerdo-
talis muneris maiestati sanctitatique respondeant. Hoc, ut 
diximus, sacerdotem constituit Deum inter hominesque con-
ciliatorem, ex illius nempe persona ac mandato, qui est 
unns mediaior Dei et hominis homo Christus ïesus (cf. 
/ Tînu, H, 5). 

Eum igitur oportet ad eius perfectionem propius pro 
facultate accedere, cuius partes gerit ; seseque vitae ope-
rumque probitate gratiorem cotidie De.o reddere ; quando-
quidem plusquam suave turis eflluvium, plusquam sacrarum 
aedium nitorem, virtutem Deus aestimat ac diligit. « Quia 
(ordinati) efiiciuntur medii inter Deum et plebem — ut ait 
Sanctus Thomas — ideo debcnt bona conscientia nitere 
quoad Deum et bona fama quoad bomines. » (Sumni. TheoL, 
SuppL, q. xxxvi, a. I, -ad 2 m . ) 

At contra, si quis res sacras agit atque administrât, 
vitamque improbandam gerit, i s profanum facit, ac sacrilegus 
efficitur : « Qui sanc'ti non sunt, sancta trac-tare non 
debent. » (Décret., dist. 88, can. 6.) 

pendamment de la sainteté de l ' instrument : comme on dit en 
langage théologique, ils produisent leur effet ex opère operato. 
, Il est pourtant très vrai qu'une parei l le dignité exige par e l le-
même de celui qui en est revêtu une élévation de pensées, une 
pureté de cœur, une sainteté de v i e qui répondent a la subl imité 
et à la sainteté de la fonction sacerdotale. Celle-ci, comme Nous 
l'avons dit, fait du prêtre un médiateur entre Dieu et l 'homme, 
au nom et par délégation de'Celui qui est le seul médiateur entre 
Dieu et les hommes, le Christ Jésus homme. Le prêtre doit donc 
s'approcher autant qu'il est poss ible de la sainteté de Celui dont 
i l t ient la place et se rendre toujours plus agréable à Dieu par 
la sainteté de sa vie et de ses œuvres ; car, plus que l e parfum de 
l'encens, plus que l'éclat des temples et des autels , Dieu a ime la 
vertu et s'y complaît. « Ceux qui- sont médiateurs entre Dieu et 
le peuple, dit saint Thomas, doivent bri l ler devant Dieu par leur 
bonne conscience et devant les h o m m e s par ' l eur bonne 
renommée. » D'autre part, si celui qui touché et administre les 
choses saintes mène une vie coupable, il les profane et devient 
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Quamobrem iam in Veteris Testamenti litteris sacerdotibus 
ac levitis suis Deus praeceperat : Sint ergo sancti, quià et 
ego sanctus sum, Dominus qui sanctifico eos. (LeviL, xxi, 8.) 
Ac sapientissimus rex Salomon, in dedicandi templi cantico, 
hoc nominatim filiis Àaron a Deo impetrat, : Sacerdotes tui 
induant iustitiam, et sancti tui exsultent (Ps. cxxxi, 9.) 
Iamvero, Venerabiles Fratres — S. Roberti Bellarmini verbis 
.utimur — « si tanta iustitia et sanctitas et alacritas require-
batur in sacerdotibus illis, qui sacrificabant oves et boves et 
laudabant Deum pro temporalibus beneficiis ; quid, quaeso, 
requiritur in sacerdotibus illis, qui sacrificant divinum 
Àgnum, et gratias agunt pro beneficiis sempiternis ? » 
(Explanat. in Psalmos, Ps. cxxxi, 9). « Magna quippe 
Praelatorum dignitas — S. Laurentius Iustinianus inquit ;— 
sed malus est pondus : in alto gradu ante oculos hominum 
positi sunt, oportet quoque ut in sublimi virtutum culmine 
sint ereçti coram-oculis cuncta cernentis ; alioquin non ad 
meritum, sed ad proprium praesunt iudioium. » (De instit* 
et regim. PraeL, c. xi.) 

At reapse, rationes omnes, quas, ut catholici sacerdotii 
excelsitatem demonstraremus, iam breviter attigimus, nunc 
iterum Nostr'o obversantur animo, ut ad absolutae sancti-

sacrilège : « Ceux qui ne sont pas saints ne doivent pas loucher 
les choses saintes. » 

C'est pourquoi, déjà sous l 'ancienne loi, Dieu commandai t à ses 
prêtres et à ses lévites : Qu'ils soient saints, parce <%ue moi le 
Seigneur qui les sanctifie, je suis saint. Et Salomon le Sage, dans 
le cantique pour la dédicace du temple, demandait précisément 
ceci pour les fils d'Aaron : Que tes prêtres se revêtent de la justice, 
et que tes saints exultent. Or, Vénérables Frères, « s i une te l le 
justice, une te l le sainteté et u n e te l l e promptitude — dirons-Nous 
bienfaits temporels, qu'est-il exigé, je vous le demande, de prêtres 
qui sacrifiaient des brebis et des bœufs et louaient Dieu pour des 
avec saint Robert Be l larmin — étaient demandées à ces prêtres 
qui sacrifient l'Agneau divin et rendent grâces pour des bienfaits 
éternels » ? « La dignité des prélats est grande assurément, s'écrie 
saint Laurent Justinien, mai s leur charge est p lus grande encore ; 
placés sur un degré si élevé aux y e u x des hommes , i l faut aussi 
qu'ils- s'élèvent au sommet de là vertu a u x yeux de Celui qui 
voit tout ; autrement ce n'est pas pour leur mérite , mais, pour 
leur condamnat ion qu'ils sont au-dessus des autres. » 

Et, en vérité, toutes les ra i sons que Nous avons invoquées pins 
haut pour démontrer la dignité du sacerdoce catholique 
reviennent ici comme autant d'arguments pour démontrer le 
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moniae officium, quo sacrorum administri tenentur, 
veheinenter eosdem adhortemur. Etenim, quemadmodum 
Angelicus Doclor edocet : « ad idoncam exsecutionem ordi-
num non sufficit bonitas qualiscumque, sed requiritur bonitas 
excellens; ut sicut illi, qui ordinem suscipîunt, super plebem 
constiluunlur gradu ordinis, ita et superiores sint merito 
sanctitatis » (Summ. TheoL, Supplem., q. xxxv, a. I, ad 3°^. 
Siquidem Eucharisticum sacrificiixm, quo innocens victima 
immolatur, hominum peccata delens, peculiari quodam 
modo postulat, ut sacerdos,. per vitae sanctitudinem 
morumque integritatem, digniorem pro viribus se Deo 
impertiat, cui cotidie adorandam illam colendamque hostiam 
offert, quae ipsum est Dei Verbum, caritate nostrum homo 
factum. « Àgnoscite quiet agitis,, imitamùii quod tractatisf. » 
(Pontif. Rom, de ordinat. prcsbyt.) Ecclesia verbis Episcopi 
consecrantis diaconuan admonet, qui mox sacerdotali honore 
augendus est. 

Est praeterea sacri ordinis vir divinarum gratiarum lar-
gitor, quarum sacramenta sunt veluti fontes ; at profecto 
istiusmodi largitorem vel pretiosa illa carere gratia, vel 
mancum illius esse aestimatorem segnemque custodem, 
summopere dedecet. Accedit quod fidei veritas est ab, eodem 
docenda ; atque numquam religionis disciplinae digne efii-

devoir qui incombe aux prêtres d'une subl ime sainteté ; car, 
comme l'enseigne le Docteur angéliquo, « pour s'acquitter digne­
ment des fonctions sacerdotales, i l no suffit pas d'une vertu quel­
conque, mais i l faut une vertu excel lente, afin que, de m ê m e que 
ceux, qui reçoivent l e s Ordres sont placés au-dessus des autres 
par l e rang, i ls leur soient aussi supérieurs par le mérite de leur 
sainteLé ». De fait, le sacrifice eucharist ique, dans lequel s ' immole 
la Victime immaculée qu i enlève les péchés du monde, exige-
d'une façon particulière que l e prêtre, par u n e vie sainte et droite, 
se rende le moins indigne 1 possible du Dieu à qui tous les jours 
il » offre cette Victime adorable, le Verbe de Dieu lu i -même 
incarne par amour pour nous . « Reconnaissez ce que v o u s faites, 
imitez ce que vous accomplissez dit l 'Eglise par la bouche de 
Tévêque aux diacres qui vont être ordonnés prêtres. 

En outre, le prêtre distribue la grâce de Dieu dont l e s . sacre­
ments sont les canaux ; mai s i l répugnerait par trop que ce d is ­
pensateur fût lu i -même privé de cet te grâce s i précieuse, o u même 
qu'il en fît une piètre est ime et s'en montrât gardien négligent; 
De plus, i l doit enseigner la vérité de la foi ; la vérité re l ig ieuse 
ne s'euseigne jamais si dignement et si efficacement que lors- ' 
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cienterqu-e Ir.adtmiur., niisi CTUÏI virtus tarus itïstituiiDniB chix 
esl algue ûuagisîfcra, secundnm illud « verfoa xnoveut, exempla 
ftrahunt Ab co IIidemi est evangefca lex praedlcanda, 
atiaanem, s i oplat ipsemet mï haac eamdem legena qui audianL 
ampJeetaatar, mhii aplina, niMI validius, divina gr-atia aspi­
r a n t e , tooe Dbtinet, quam s i christiana ptebs -sacrae veritatis 
praec-Dnem -cernât, tradita ab se praeoepta sua© ïpsioas vilae 
probitate dîligienter ©bservare. Cuîus causae ratio perspi-ciue 
a .S,. Gregorio Magn© bisce verbis explaiaatar *: « Hla vox 
libentiius aiudàtarum cor pénétrât» quam dicenlis vita oom-
mendat, quia quod Loqiiendo praecipit, 'osiendendo adluvat 
ut fiai, » {EpisL, l ib. I, ep. 25-) Ifca proïecfco Sacrae Liiierae 
a-os docent divi nuirai egis.se Itedemplorem, qui coepit facere 
et doeene <AiC.L, Ï, 1) ; atque e i d e m multitudâires laetis 
vocifrus acclam avisa e, non modo quod mxmqiiam sie locaùis 
futsset k®mo, vient aie homo (cf. Iwmi., vnr, 46), ,sed i d e i r o o 
poLissônum quod bene omnia fecisset (ci. Marc* TJI, .37). 
Contra vero, « qui d ic i in t et ja.om fâchant » o i m scribis et 
pbarisaeis comparari passant, quos Christas T e d a r g u e n s — 
incolumi divini vé r in , quod légitime nunciabant, auctoritate 
— eïusmodi seaitentia andientem popuïam admonuit : Ssiper 
cathedram Moijsi scdenmt .scribtic ei pfawisaei ; omiiia *erg® 
quaecumqu-c dixerinL vobis servate <et facile.; secimdum 
opéra vero eoram nolite facere. (Matth., XXIII, 2-3.) Quisquis 

qu'elle e s | enseignée par ia vertu ; car, «comme dit l'adage : « Les 
paroles émeuvent, les exemples entraînent. » Il do i t ^annoncer la 
loi -évangëlique ; m a i s p»nr obtenir que les autres l'embrassent, 
l 'argument ïe p lus -accessible c l l e p lus persuasif, avec la grâce de 
Dieu, c'est i a vue de cette lo i mise eu prat ique dans la v i e de 
celui qui tes prêche l 'observation. Et sa int Grégoire le Grand en 
donne l a raison : « La v o i x -qui pénètre le p lus fac i lement dans 
le cœur des auditeurs est ce l le que la vie du prédicateur appuie, 
parce que , montrant par l 'exemple comment i l faut agir, i l aide 
à faire ce qu 3 i i prêche. » Auss i la Sainte Ecriture di t précisément 
du d iv in Rédempteur qu'i l 'commença par faire <eî enseigner, et s i 
les foules l'acclamaient, ce n'est pas tant parce que personne n'a 
jamais parlé comme cet homme, m a i s b i en plutôt parce qu'ff a bien 
fait toute chose. Et, an contraire, ceux qui disent et ne font pas se 
rendent semblables a u x scribes e t aux pharis iens, pour l e blâme 
desquels le divin Rédempteur, sauvegardant cependant l'autorité 
de la parole d iv ine qu'i ls prêchaient lég i t imement , d i t a u peuple 
qui l 'écoutait : Les scribes et les pharisiens sont assis dans la 
chaire de Moïse ; faites donc et -observez tout ce qu'ils vous disent, 
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suo ipsius vitae exemplo veritatem, quam impertit, non 
commendat, is procul dubio quod hinc excitât, inde miser-
rime de&truit At Deus, contra, eorum Evangelii praeconum 
laboribus obsecundat benigneque aspirât, qui primum, data 
opéra sollerter, ad suam ipsorum sanctimoniam assequendam 
toto pectore incumbant : ita enim affatim emergunt ac 
dehiscunt flores eorum irrigati sudore, turgent ac pubescunt 
fructus : atque. adeo, maturatis messibus, ven$entes venient 
cum eatsultatione portantes manipulos suos (Ps. cxxv, 6)< 

Animadvertendum tamen est sacrorum administrum in 
grayissimum erroris discrimen incidere, si haud recto studio 
illectus atque compulsus, propriam sui ipsius sanctimoniam 
praetermittehs, externis, etsi probandis, sui muneris inceptis 
nimio ardore' se dedat. Hac etenim si ratione agat, non modo 
aeternam sui salutem ancipitem incertamque reddat — que-
madmodum, hisce verbis usus, gentium Apostolus sibi 
metuebat : Castigo* corpus meum et in servitutem redigo} ne 
forte, cum aliis praedicaverim, ipse reprobus effîciar (/ Cor., 
ix, 27), sed etiam, ut divinae gratiae iacturam .non, faciat, 
procul dubio tamen illum bene suadentis Spiritus Sancti 
impulsum amiserit, qui mirabilem prorsus vim atque effica-
citatem externis attribuit apostolatus operibus. 

Ceterum, si christianis omnibus illud praeceptum est : 

mais ne faites pas comme ils font. U n prédicateur qui ne s'effor­
cerait pas de confirmer par- l 'exemple de sa vie la vérité qu'il 
annonce détruirait d'une m a i n ce qu'il bâtirait de l'autre. En 
revanche, Dieu bénit largement les fatigues des hérauts de l 'Evan­
gile qui, avant tout, .s'appliquent sérieusement à leur propre sanc­
tification. Ceux-ci voient s'épanouir abondamment les fleurs et 
les fruits de leur apostolat, et au jour d e l a moisson, s'appro-
chant, ils* viendront avec joie portant les gerbes de leur récolte* 

Ce serait une erreur très grave et très' dangereuse si l e prêtre, 
entraîné par, un faux zèle, négligeait sa propre sanctification,, 
pour se plonger entièrement dans les œuvres extérieures, s i bonnes 
soient-elles, du ministère sacerdotal. 1 En agissant ainsi , non seule­
ment il mettrait en péril son propre salut éternel, comme l e grand 
Apôtre des genti ls le craignait pour lu i -même : Je châtie mon corps 
et je le tiens en servitude, de petfr qu'après avoir' prêché' aux 
autres, je ne sois moi-même réprouvé ; il s'exposerait aussi 
à perdre s inon la grâce divine, du moins cette onction du Saint-
Esprit qui donne à l 'apostolat extérieur une force et u n e effica­
cité , merveil leuses. 

Dii reste, s'il est dit à tous l es chrétiens : Soyez..* parfaits 
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Estote pçr'fecti, sicut et Patér uester caelestis perfectus est 
(Matth., v, 48), eo magis sacrorum administri haec eadem 
divini'Magistri verba ut sibi potissimum impcrtita reputent 
iubentur, qui peculiari Numinis instinctu ad arctiorem lesu 
Christi imilationem vocati sunt. Quamobrem Ecclesia 
omnibus e cleri ordine gravissimum eiusmodi severe inculcat 
officium quod suis legibus inseruit : « Clerici debent sanc-
tiorem prae laicis vitam interiorem et exteriprem ducere 
eisque virtute et recte fac t i s jn exemplum exceïlere. » (Cod* 
ïur. Can., can. 124'.) Et quoniam sacerdos pro Christo lega-
tione fungitur (cf. /7 Co(r., v, 20), ita vivat necesse est, ut 
ea Apostoli verba adi se référât : Imitatorep mei estote, sicut 
et ego Christi (I Cor., iv, 16 ; xi, 1) ; ita vivat ut alter 
Christus, qui virtutis suae fulgore hominum universitatem 
collustrabat atque collustrat. 

At s i omnium virtutum chorus in sacerdotali animo 
virescat oportet, sunt tamen quaedam, quae peculiari modo 
sacros administros addeceant. Imprimisque pietas, secundum 
illud Apostoli gentium, carissimum sibi Timotheum adhor-
lantis : Exerce... te ipsum ad pietatem. (2 Tim.., iv, 8.) Etenim,. 
cum rationes illae necessitudinesque, quae cum caelesti 
Numine ,sacerdoti intercedunt, tam arctae tamque intimae 
crebraeque sint, liquido p a t e t easdem suavi pietatis effluvio 

comme votre Père céleste est parfait, combien plus les prêtres 
doivent considérer comme leur étant adressées ces paroles du div in 
Maître, eux qui- sont appelés par spéciale vocation à l e suivre de 
p lus près ! C'est pourquoi l 'Eglise inculque ouvertement à tous 
les clercs oe très grave devoir, en l' insérant d'ans le code de ses 
lo is : « Les clercs doivent mener une v i e intérieurement et exté­
rieurement plus sainte que celle des laïques et leur être un 
exemple subl ime par la vertu et la rectitude de leurs- actions. » 
Le prêtre s'acquitte d'une mission au nom du Christ, i l doit donc 
vivre de manière à pouvoir faire s iennes les paroles de l'Apôtre : 
Soyez nies imitateurs comme je le suis du Christ II doit vivre 
comme un autre Christ qui, par l'éclat de ses vertus, i l luminai t 
et i l lumine encore le monde . 

Mais* isi toutes les vertus chrétiennes 1 doivent fleurir dans u n e 
âme sacerdotale, i l y en a cependant .certaines qui conviennent 
au prêtre de façon p lus particulière et lu i sont comme propres. 
iLa première de toutes est Z|a piété, selon l'exhoTtation de l'Apôtre 
à son cher Timothée : Exerce-toi à la piété. De fait , si les rapports 
du prêtre avec Dieu sont si int imes, si ' fréquents et si délicats, 
i ls doivent être accompagnés et comme embaumés du parfum de 



222 ENCYCLIQUE « AD CAXHOXICI SACERDOTII » 

c tmi imgi ac ve lu t i picrfrandi pmnin.o opor.bere : ac quoja lam 
p i e tas ad vmma laiilis i&st {Ibid^ iv, &). eadean est pot iss inaaim 
ad s a c e r d o t a l e muiims n e c e s s a r i a . P i e t a i e p o s l b a b i t a v e l 
neglccta , a c t i o n e s , e l s i saaaictissimaie,, augrasl ioresque riius e x 
m o r e iassuetorpiuè nvodo f ient '; qn iamdoquidem i i s d e i n p r o c u l 
drabio s p i r i t a s v i t a c q u e af f latus deezriL (Quamquani, Vemera-
bi les Fratircs, p i eùas , de q u a loqunnnx. , H'on l e v i s alla e s t 
atqnïe exterma q u a e , e t s i tcoUibet a tque b i a n d i t u r animo, 
n©s e u m t a m e n nutrât neqine a d sam-cliwMKniam asseqitendaiim 
comnpellii ; at so l id îam î l lam p o t i n s i n l c l i e g î v o h u i i u s , q u a e , 
sensTram a e s t i b u s n o n o b n o x i a , l i a c e r t i s s i m a e d o c t r i n a e 
p r i a c i p i i s JSiriïïjoqae amiimi i u d i c i o i n o i t i t u r , u t , qu i -ea p o l -
leat, i n g n i e n i i b u s i l l e c e b r a r u m rraotibiis. ôbs i s tane qu-eai. 

Q u a e p n o f e c t a , tanmesli a d caeles?Lein P a t r e m p o U s s i m u i n 
e r i g e n d a est , n i b i l o -secius i n De lpara ïa i etaaan VirgûieiBi 
feratur : eanra. enim. sa -crorum adnninis tr i i m e e n s i o r e 
q r o d a m c a r i t a t i s «ifurdio, q u a n t teoorum o r d i n i s h o m i n e s , 
i d e i r c o adarcnare 'dieibeimt, qn<od, u t raiionuni T i n rata, q u i b u s 
s a c e r d o s c u m I e s u tChrisifco coniiJMgitux, arcLim-a sn<mt, i t a 
n e c e s s i t u d i n e s , q u a e JMariae e n n i Diviira© R e d e m p t o r e i n t e r -
cediUffit, 'impeinsiiQires qiaâdem e x s t a u l . 

P r a c c l a r i s s i m u m aliwd, p i e t attaque *ooniuncl iss5mwm, ca'tho- -
l i c i s a c e r d o t i i orna-maenluaia -est « a m o r u m c a s t i m o n i a , q u a m 
ut o m n i n o d i l i g e n t e r q u e o b s e r v e n t L a t i n a e E c c l e s i a e c l e r i c i , 

la piété *; -si la piëië est utile à tout, el ïe est ut i l e par-dessus 'lont 
pouT M'en -exercer Te ministère sacerdotal. Sans la p ié té , l e s p lus 
saintes pratiques, 'les p lus augustes rites du mbi is tère sacré 
seront exécutés mécaniquement et avec routine. H leur manquera 
l'esprit. Fonction, la vie. Aussi la p i é t é dont Nous parlons , Véné­
rables Frères, n'est pas cette fausse piété,, inconstante et super­
ficielle, qui plaît, mai s ne nourrit pas ; qui flatte, m a i s ne sanc­
tifie pas. Il s'agit de 'cette piété 'solide, qui i f e s l pas .soumise *aux 
fluctuations incessantes d u sent iment , mai s s'appuie isur les pr in­
cipes de l a doctrine la p l u s s-urc, et est faîte de convictions sol ides 
quu résistent aux assauts e l aux séductions d e 3a tentation. Si e l l e 
doit en premier l ieu avoir pour objet le Père qui est dans les 
cieux, ceitte pdéfcé doit auss i s é t endre a la Mère de Dieu - et e l le 
droit chez l e ".prêtre dépasser e>n tendresse celle du 'simple -fidèle, 
dVutaut «pue sont plus véritables elt profondes le-s ressemblances 
entre fles rapports du prêtre et -du Christ et ceux *d«e Marie avec 
son d iv in F i l s . 

Intïmciraenit unie ià Isa, piété doait «elle doit recevoir éclat et 
fermeté, l'autre perle brilHa&tie d u sa-eendooè catholique, c'est l a 
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maiorihus Grddiaibus iinnliartSr t a m gravi kiben-tor offîeioy ut, 
si deliquierint, sacrîfegii reii eo; ips©i évadant. ((Cod--te*. Cau., 
c. 1»32, §; 14 Qifl*©/cteL einasmodii l u x Qriemtailis. Ecclcsiaa a'd/nni-
iristras non ©mnina teixet,, iiscLe» tanaiem etiamt ecelesiaisliOTs 
eatelibatus; honmi dwcciiliurr a*tque; initerxfam — GWTL p^a^esertiiri 
ÙG- suramis; agrtuor laicramcMae; graditoms; — iie-cessaido jr&qtiii-
rifcur atque praecipiitur. 

Gum. sacear&otalii mivLmtevlo) liane virtiitem congruere:. vel 
kunaa/ana© tantorrmiodo Ealiomâs; ope. evirceitar' quiaiidoqui-
dîûm endimi spvrvLws* est Meus- (IHGEGU.,. s», 2&>, co^eiïfcaiïeTiini 
piroEsua vidletur qui divin-o- fanaiulatui addïcatur,. e u m quo-
diaiDumadio corpare s& eonicTB' laaaa» Roinnjaaair veleres M 
décorum:, esse- iraspiexeranrfi siquâîdem anticpii-ssimaan M u e 
legem r « Jké diyoss autafljatQ' casfle» s> maxïmus eorum oraitor 
praferems* hiiwe Wffbisi'interpreLaùir :: <<? Caste Ênzïret lex adare 
adi ëeas,, afflua videlikety m q;uo sraœrï oinxnïa! ; H . C G toIMt eastfl-
HEOiMiaitt e©nrp.or.is.y sedf hoc* opocteli imtelïLegi,. en nu mni teu 
aimiiiniiH co-npoarr. prracatet otëseirvaliwqKae, cassai corpora 
addaiLbeaiitai, nonilto» esse' im a r a n s id se-rvandum magïs» » 
(M.. T . C J Î Œ K A . De legi.r Mb. II,. c "Win et x̂ ) ALquei ifu Veterîs 
lesHame-Eiili mdieihus, Assrow fiilîrïsquieî eiiaia Dfei n'Oimiàïe 
a/ M-oysc. praescepitura oatl ni! p*£ir kebd'flflraclam1, apura eoaruaai 

chasteté : à l'observer to ta lement les clercs- de l'Eglise, lat ine qui 
on t reçu- les Ordres majeurs -sont tenus, et cela .sous une obliga-
biGBrr si. grave que; s'ils l a transgressaient, iïs se- rendraient! cou-
psdâlea jusqu'au saKtriïëge. 

Si une même loi ne J)fe pas dans Boute sa rigueur' les* clercs de 
l'Egliise* oarjfengale,, chez eu<x aussi! poiior fiant: l e céTïbat catholique 
es* en> honneur' : eti dams eerfaiips- cas, spé'cfaTement pouir l'es* plus 
Ifiiaufis' diegrég-. de la- MevoreMe, c'est urne* eondfflîcKn nécessaire- e t 
oMigatoiffe1. 

La seule; }umd»r@ d'e la ra i son fait percevoir un Pifcn indubitable 
entre' cette, vertu eft le mwistère» sacerdotal 1 :• puisque Bien- est 
espmit,. i l œoaavieaili que 1 ceMi q u i s e dtëdae et se consacre^ à son 
seonrke « se ùépxtvuïÙe die so<a> corps' »• en qnelque manière. ÏD'ïîju 
l e s anoci'uaâ Romain s- a vai en-t errfir evu- ectite1 eo n venance. Ef ince- de 
leurs loisy qu'i se* foinau'l'ait a'insi r '« Qu'on* s'approche- chas iemeni 
éest d'îeux », est extee? pair* î e u r plus- grand orateur a v e c ce coanmen-
taiiire : « La loi' OTd0'nJire, d!c s'approelh-'er chastement 1 des dieux, 
c'esli-à-d'ire. «ras. Fàime chastic, Pâme, en qui tout rfoidè ; ce-ïa 
n'exclut" cepejad-ant paa la chasteté dn coa?p^ maïs cclfct venB dire 
que1, l'âtenei étanft saLpéaîîcnre au? conrps, -s-ï PtaM ëoiït gaaj-der la pureté 
dhi eorpsy celle de Vîtomv doit! être gardée^ bieB' m i e n x eneore. » Sous 
r'anciemne loi^ Moïse eomnipand'a SVJX mmx d'e Dieu x Àavon et a» ses 
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consecratio perficeretur, e Tabernaculo ne exireht," ideoque 
continentiam per eos dies servarent. (Cf. Lev., v in , 33-35.) 

Atqui ab Novae Legis administro, qui Veteris Legis sacer-
doti tantopere praestat, maior castitatis mundities procul 
dubio requiritur. Prima sacri caelibatus lineamenta in tri-
cesimo tertio Eliberitani Concilii canone describuntur (Conc. 
Eliberit., can. 33 [MANSI, t. II, col. 11]), saeculo videlicet 
ineunte quarto habiti, cum adhuc saeviret christiani nominis 
insectatio ; quod profecto rem iamdudum in more fuisse 
testatur. Hoc autem legis praescriptum nihil aliud facit nisi 
ut cuidam, ut ita dicamus, postulato, quod ex Evangelio 
Apostolorumque praedicatione oritur, vim praebeat atque 
addat. Quod Divinus Magister, quem « florem Matris Virgi-
nis » (cf. Brev. Rom. Hymn. ad Laudes in festo SS. Nom. 
lesu) canimus, castitatis donum tanta aestimatione prose-
cutus est, ut id supra communem hominum virtutem efferret 
(cf. Matth., xix, 11) ; quod inde a teneris unguiculis in Naza-
rcthana domo cum Maria et Iosepho, virginibus utrisque, 
educari voluit ; quod integros castosque animos, Ioannis 
nempe Baptistae et Evangelistae, peculiari caritate dilexit ; 
quod denique gentium Apostolus, fidelis ille evangelicae legis 
doctrinaeque Christi interpres, inaestimabiles virginitatis 
laudes praedicat — ad sollertiorem praesertim Dei famu-
latum quod attinet : Qui sine uxore est, soîlicitus est quae 

fils de ne pas sortir du tabernacle et donc d'observer la continence 
pendant les sept jours durant lesquels se faisait leur consécration. 

Mais au sacerdoce chrétien, si supérieur à l'ancien, convenait 
une pureté beaucoup plus grande. De fait, la lo i du célibat ecclé­
siastique, dont la première trace écrite, qui suppose évidemment 
une coutume plus ancienne, se rencontre dans un canon du 
Concile d'Elvire au début du iv e siècle, alors que la persécution 
sévissait encore, ne fait que rendre obligatoire une certaine exi­
gence morale, pourrions-Nous dire, qui ressort de l 'Evangile et 
de la prédication apostolique. Constater la haute e s t ime dont le 
divin Maître avait fait montre pour la chasteté en l 'exaltant 
comme une chose qui dépasse les forces ordinaires ; savoir qu'il 
était « fleur d'une mère vierge » et depuis l 'enfance élevé dans 
la famil le virginale de Marie et de Joseph ; voir sa prédilection 
pour les âmes pures, comme les deux Jean, le Baptiste et PEvan-
géliste ; entendre le grand apôtre Paul, fidèle interprète de la lo i 
évangélique et des pensées du Christ, prêcher le prix inest imable 
de la virginité, spécialement dans le but d'un service de Dieu plus 
assidu : Celui qui est sans épouse se préoccupe des choses du 
Seigneur, il cherche comment plaire à Dieu ; tout ceci devait pour 
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Domhii sunt, quomodo placeat Deo (I Cor., vu, 32) ; haec 
omnia, Venerabiïes Fratres, non efficere non poterant, ut 
Novi foedcris administri et caeleste lectissimae virtutis huius 
invitamentum experirentur, et eorum numéro enitetrenlur 
adscisci quibus dalum est capere verbum istud (cf. Matth., 
xix, 11), et observantem huic instituto obtemperationem sibi 
sponte imponerent, quod dcinceps, in universa Latina 
Ecclesia, gravissimo ecclesiasticae auctoritatis praecepto 
sancitum est. Siquidem, quarto exeunte saeculo, Garthagi-
niense Concilium adhortatur : « ut quod Apostoli docuerunt, 
et ipsa servavit antiquitas, nos quoque custodiamus » (Gonc. 
Carthag. II, can. 2 ; cf. MANSI, Collect. Conc, t. III, col. 191). 

Ncque vel praeclarissimorum orientalium Patrum docu­
menta desunt, quae ecclesiastici caelibatus praestantiam 
efferanl, quaeque testentur, hac etiam de re inter Latinam 
OrienLalemque Ecclesiam tune temporis consensionem iis in 
locis viguisse, in quibus severiori disciplinae obtempera-
retur. Ilaque — ut illustriora exempla adhibeamus — S. Epi-
phanius, quarto item exeunte saeculo, asseverat caelibatum 
ad subdiaconos usque pertinere : « Eum qui adhuc in matri-
monio degit ac liberis dat operam, tametsi unius sit uxoris 
vir, nequaquam tamen ad diaconi, presbyteri, episcopi aut 
hypodiaconi ordinem admillil (Ecclesia), sed eum dumtaxat 
qui ab unius uxoris consuetudine sese continuent, aut ea sit 
orbalus ; quod in illis locis praecipue fit, ubi ecclesiastici 
canones accurate servantur. » (S. EPIPHAN., Adversus haeres. 

ainsi dire nécessairement faire sentir aux prêtres de la Nouvelle 
Alliance l'attrait céleste de cette vertu choisie, leur faire chercher 
d'être du nombre de ceux à qui il a été donné de comprendre 
cette parole, et leur faire adopter spontanément cette observance, 
sanctionnée ensuite bien v i te par une loi très grave dans toute 
l'Eglise latine, « afin que ce que les apôtres ont enseigné — comme 
l'affirme à la fin du iv* siècle le III* Concile de Carthage — et 
ce que nos prédécesseurs ont observé, nous aussi , nous y soyons 
fidèles ». 

Il ne manque pas de témoignages d'illustres Pères orientaux 
qui exaltenL la beauté du célibat ecclésiastique et montrent qu'à 
cette époque il y avait, là où la discipline était plus sévère, accord 
entre l'Eglise latine et l 'Eglise orientale. Saint Epiphanc, à la fin 
du iv* siècle, atteste que la lo i du célibat s'étendait déjà aux sous -
diacres. « (L'Eglise) n'admet cependant pas a u diaconat, à la prê­
trise, à l'épiscopat, au sous-diaconat, celui qui est encore dans les 
liens du mariage, mai s seulement celui qui a renoncé à la vie 

8 
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Panar,f 5 9 , 4 [MIGNK, P. G.r t , X L 1 , coL 1 0 2 4 } . ) ' At disertes-
prae oitraibus vidcttir hac super causa S. Epbraemus Syrus,. 
Didconns Edesaemis universaeque Ecclesiae Doctor, qui 
«; Spiritus' Sancti cithara mcrilo appellata'.2> (Brev, Botn\, 
d. ÏS IUIL, lecfc, VI). 1s. nimirum Ahrallant Episcôpum, amieum 
suum, per hnec nmneris adstricta verba* alloqiritur : 
« Resp ondes ftomini luo, Abraham, quia tu quoque factus es 
pater multomm ; sed quia tïbi non est uxor, sicut Sara 
Abraham, ecce grex tuus est ttxor tua. Educa fftios ehts in 
vcritate tua, fiant fibi liberi spiritus et fîlii proimsaiorris ut 
fiant heredes in Edtm. O fructus palcher castitatis, in qao 
sacerdotrum coràpîacuit, „, eo-rnu efferbuit et unxit te, maaus 
incubuit Xîbï et elegit te, Eeclesia, optavil et rïilexit te. » 
(Carmina Nisibaëtta, carm. 1 9 . ) Atque iterum : «f Non suîiïeit 
sacerdoLi et nomini eius, offerenti vivum corpus, purgare 
aniiauiTî et mundare lingitam et exptirgare manu» et clarum 
reddere tofcum corpus, sed ornnino pur us esse débet omni 
tempore, quia positifs est sicut mediator inter Deum et genus 
bumanum. Lavrdetur ille, qui ittunrîavit minîstros suos. v 
(Ibid+i carmr 1 8 , ) . Hoc pariler Chrysoslomus. asseverat : 
« sacerdotium obeuntem ita purum esse -debere, ac si in 
caclis inter* Potes Ut es îllas collocahis esset » (De gacerd,, 
lib, III, c. iv [MIGNÉ,. P. G., I. XLYIII, 6 4 2 ] ) . 

conjugale ou est veuf ; et cela principalement là où on observe 
avec soin les canon» de l 'Eglise. » Mats le plus é loquent en cette 
matière, c'est le saint diacre d'Edcsse, le Docteur de l 'Eglise uni ­
verselle Epbrcm lé Syrien, « appelé à juste t i tre la cithare d'e 
l'Esprit-Saint Il s'adresse dans un de ses- chants il son ami 
l'évêque Abraham : « Tu es d igne de ton nom, Abraham, lu i dit-î l , 
parce que tu es devenu le père de nombreux enfants . Mais parce 
que t u n'as pas d'épouse comme Abraham avait pour f e m m e Sarah, 
ton. épouse à toi c'est ton troupeau. Elève «ses fils d a n s ta vérité, 
qu'ils deviennent pour loi fils- àe F esprit et fils de la promesse 
afin qu'ils, deviennent hérit iers dans l e paradis. O beau fruit de 
la chasteté en qui le sacerdoce s'est complu..., l 'huile saiaite a caulé" 
et i l t'a oint, il t'a imposé l e s m a i n s et il t*a choisi , l 'Eglise t'a 
discerné et t'aime, -at El ai l leurs : « II ne suffît pas au prêtre et 
à sa dignité de se purifier l'âme, de se purifier la langue, les 
mains et tout le corps, quand il offre l e corps v ivant (du Christ), 
mais c'est en tout temps qu'il doit être pur, parce qu'il est établi 
comme médiateur eutre Dieu et le genre humain*. Louange à celui 
qui a v o u l u une tel le pureté chez ses ministres. % Et saint Jean 
Ghryswstome affirmé que, «r pour, celte raison, celui qui exerce le 
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Cetenun ipsa christiani -sacerdotii excelsitas, itemque, tit 
S. Epiphanii sententia uiamur, eius « incredibilis honor et 
dîgnitas » (Advvrs. haer.es. Panar., 59, 4 [ M I G N P , J P . G., 
t. XLI, col. 1024]), quam supra breviter presseque attigimus, 
summum evincit caelibatus decus illiusque legis' opportun!-
tatem, qua eiusmodi institutum sacris altaris administris 
praecipitur qui 'OfficiO' fungitur, quod muneri quodammodo 
praestat supernorum, spirituum qui astant antp Dominum 
(cf. TOB., xii, 1 5 ) , nonne omnino consentaneum est1 eum 
caelestem pro viribus vitam agere ? Qui in iis, quae Domini 
sunt (cf. Luc, H , 49 ; I Cor., va , 32) totus esse débet, nonne 
eum a terrenis rébus abhorrere, eiusque eonuersationenï in 
caelis esse (cf, Philippe n i , 20) addecet ? Qui ad aeternam 
hominuin saluteua ita sedulo continenterque contendat 
oportet, ut divinam Redemptoris operam pro sua parte per-
sequatur, nonne eum opportunum est a propriae familïae 
curis animum "vacuum solutumque habere, quae non medio-
crem navilatis suae parLem abstraherent- ac distinerent ? 

Grande sane spectaculum est i'ncensaque admiratione 
dignum, quod tam crebro in catholica Ecclesia evenit, 
iuvenes nempe levitas cernere, qui, antcquam Subdiaco-
natus ordini initientur, antequam scilicet divino famulatui 

sacerdoce doit être pur comme s'il se trouvait dans les cieux au 
milieu des Puissances ». 

Du reste, la subl imité même, ou pour employer l'expression do 
saint Epipbane, « l 'honneur et la dignité incroyable » du sacer­
doce chrétien, que Nous avons déjà brièvement exposée,- démontre 
la convenance suprême du célibat ecclésiastique et de la lo i qui 
l'imposte aux ministres de l^autel : celui qui remplit u n office 
<rai dépasse d'une certaine manière celui des purs esprits qui se 
tiennent devant le Seigneur, n'est-il pas jus te qu'il soit obligé de 
vivre autant qu'il e s t poss ible comme un p u r esprit ? Celui qui 
doit être tout entier aux affaires du Seigneur, n*est-il pas juste 
qu'il «oit entièrement détaché, des choses terrestres et que sa vie 
soit toujours dans les deux ? Celui qui doit être continuellement 
préoccupé du salut éternel des âmes- et continuer vis-à-vis d'elles 
l 'œuvre du Rédempteur, n'est-il p a s juste qu'il se l ibère des préoc­
cupations d'une f a m i l l e propre qui .absorberaient une grande 
partie de son activité ? 

Et, en .vérité, c'est un spectacle q u i mérite une admiration émue, 
quelque fréquent qu'il soit dans l'Eglise catholique, que de voir 
de jeunes l év i t e s qui avant de recevoir l'Ordre sacré du sous-
diaconat, c'est-à-dire avant de se consacrer entièrement au service 
et au culte de Dieu, renoncent l ibrement aux jo ies et aux sat is-
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ac cultui se omnino dedant, ultro libenterque polliceantur 
sese gaudiis atque solaciis esse abdicaturos, quae in alio 
vitae instituto honeste, capessere possent. Ultro libenterque 
dicimus ; namque, si, sacro ordihe suscepto, iam non inte-
grum iisdem neque liberum est terrenas nuptias inire, ad 
sacra tamen ampléctenda munia nuJla lege nullave persona 
coacti accedunt, sed propria cuiusque sua permoti voluntate. 
(Ct Cod. Air. Can., can. 971.) 

Nibilo secius quae adbuc, ecclesiasticum caelibatum com-
mendantes, verba fecimus non idcirco intellegi volumus, ac 
si Nobis in mente esset absimilem, illam disciplinam quo-
daïnmodo improbare ac redarguere, quae in Orientalem 
Ecclesiam légitime invecta est ; sed rêvera animus Noster 
eo unice spectat, ut eam veritatem efferamus, quam .et prae-
clarissimam ducimus catholici sacerdotii gloriam, et quae 
videLur Nobis Sacratissimi Iesu Cordis consiliis ac votis, 
ad sacerdotum animos quod attinet, dignius aptiusque 
respondere. 

Ac praeterea terrenarum rerum continentia, haud minus 
quam castitatis amore, sacrorum administri excellant. Cum 
homines cernere est omnia pecunîa vendere, omnia pretio 
mercari, per vitiorum illecebras gradiantur illi nimio sui 
ipsius studio expertes ; atque indignam quaestuum cupidi-
tatem sancte respuentes, non rei nummariae sed animarum 

factions qu'ils pourraient lég i t imement se permettre dans un 
autre genre de vie ! Nous disons « l ibrement » parce que_si, après 
l'ordination, i ls me seront p lus l ibres de . contracter un mariage 
terrestre, à l'ordination, m ê m e i l s <se présentent sans y être con­
traints par aucune lo i ni par aucune personne, mais spontanément 
et de leur propre mouvement . 

Tout ce que Nous avons dit pour recommander l e célibat ecclé­
siastique, Notre intention n'est pas qu'on l'interprète comme un 
blâm'e et une remontrance à l'égard de la discipl ine différente 
légi t imement admise dans l'Eglise orientale. Nou& le disons uni ­
quement pour exalter dans l e Seigneur cette vérité que Nous 
considérons comme une des gloires les plus pures du sacerdoce 
catholique et qui Nous paraît ' répondre mieux aux désirs du 
Cœur de Jésus et à «es desse ins sur les â m e s sacerdotales. 

Non moins que par la- chasteté, l e prêtre cathol ique doit se faire 
remarquer par son désintéressement. Au mi l i eu d'un monde cor­
rompu, où. tout se vend et tout s'achète, i l doit passer exempt 
de tout égoïsme, 'saintement dédaigneux de toute basse cupidité, 
de gain terrestre, se donnant à la recherche des âmes , non de 
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emolumenta quaerant, non suam ip-sorum, sed Dei gloriam 
affectent atque expetant. Non mercenarii sunto, qui idcirco 
laborant, ut sui operis mercedem assequantur ; non eorum 
instar, qui, quamquam ex offieio vacant demandato sibi 
muneri, suae tamen privatae etiam utilitati inhiant et ad 
altiora contendunL-Sint « boni milites Christi », qui nont 

implicant se negotiis saecularibus, ut ei plac.eantt oui se pro-
barunt (cf. II Tint., n, 3-4) : sint Dei administri anima-
riimque patres ; ac mente reputent quam impendunt operam, 
quibus aestuant sollicitudinum siudiis, non eadem posse 

v hominum thesauris honoribusque compensari ac redimi* 
Quodsi iisdem haud vetitum est ea percipere, quae ad semét 
ipsos alendos ac sustentandos nccessaria "sunt, secundum 
illud Apostoli : Qui altari desermunt, cum altàri partici­
pant, ... et Dominus ordinauit iis qu\i evangelium annuntiant, 
de evangelio vivere (I Cor., ix, 13, 14) ; attamen, « in sortem 
Domini vocati quemadmodum ipsum « cle.ricorum » 
nomen sonat, nullam aliam appétant mercedem, nisi eam, 
quam Christus suis Apostolis spopon.dit : Merces vestrd 
copiosa est in caelis. (Matth., v, 12.) Vae sacerdoti, si divi-
nàrum poUicitationum immemor, turpis lucri cupidum (TiU, 
i, 7), se proférât, et in profanum hominum vulgus se trudat 
atque immisceat, de quibus Ecclesia Apostoli verbis con-

l'argent ; de la gloire de Dieu, non de la sienne. Il n'est n i le mer­
cenaire qui travail le pour bénéficier d'une récompense temporelle, 
ni le fonctionnaire qui, touL en s'appliquant consciencieusement 
à remplir les devoirs de son emploi, pense aussi à sa* carrière et 
à son avancement ; i l est l e « bon soldat du Christ » qui ne 
s'embarrasse pas dans les affaires du monde, pour plaire à celui 
auquel il s'est consacré ; il est le minis tre de Dieu et le père des 
âmes. Il sait- que son travail et ses soucis ne peuvent trouver une 
juste compensation dans les trésors et les honneurs de la terre. 
Il ne lui est pas interdit de recevoir ce qui es t convenable pour 
son entretien, selon cette parole de l'Apôtre : Ceux qui servent 
à l'autel participent à l'autel... ; le Seigneur lui-même a prescrit 
à ceux qui annoncent l'Evangile de vivre de l'Evangile ; mai s , 
appelé • dans l'héritage du Seigneur, comme l' indique son nom 
même de clerc, qu'il n'attende aucune autre récompense que celle 
que Jésus promettait à ses apôtres : Votre récompense est grande 
dans les deux. 

Malheur au prêtre si, oubl ieux 1 de si divines promesses, il com­
mençait à se montrer avide d'un gain honteux et s'il se confon­
dait avec la foule de ces mondains sur qui l'Eglise gémit avec 
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queritur ; Omîtes quae sua saut quaerunt, g%on quae îesu 
èhristï ! (Philipp., n 9 .21,) Ita -enim mon mod-o deinandalo 
sibi murneri deesset, sed. eliam •ooncrediiae plebi despicafcuî 
.haheretur., quae procul dwibiio eius agendi rationcm ani-
madvertenet eviaaigelicis praeoeptis repugnare, quae et 
dîtfinus Magister luculenier -edidit, et ipsemef populo suo 
nunciare débet : 'N<olite Uiesaiirizare ,v©bis thesauros in éerxa, 
ubi aeruxgo et iinea demolitur et ubi fsnrfcs efjfndiwnî et 
farantur. Theswirizate ata*t>em vobis thesaures in cae&o. 
{M&îih., vi, 19-20..) Si animo perpendimais ludam, tununi ex 
Christi Aposlolis, « unum «x duodecim ut suiaŒià cum 
maestitia .Evangelistae référant, oh iniquiam iberrenarutm 
reruna cupidinem ad interitan -esse rainainq^e prolapsuan, 
facile initellegitur hoc idem aviditalis studium per sa>eicu> 
îorum .decursuns tôt tantaqu'd peperàsse Ecclesiae detrimenta. 
Cupiditas eteiaini, quae a Sptritu .Sancto nadix omnium 
malorum (I Tim., vi, 10) vocatar, ad. quodliibeit fLagitiaim 
rapere homânem potest qîiaodsi eatenus non • processerit, 
sacerdos temen, eiu-sniodi vitii 'contagione infectus, conswlto 
jnconsulte, Dei Eeclesiaeque inianicis adsciscitur, eorumqixe 
improbis -ooiasiJïïs .adiulriccm dal toperam. 

Al contra, gernaana illn aiqu-e sàncera ab '.externis bonis 
eoialinaniia onaniuni aninios sacerdoti conciliât :: rdque eo 

3 'Apôtrc : Tous cherchent leurs propres intérêts, non ceux de Jésus-
Christ. E n pareil cas, outre quBH manquerait â sa vocat ion , le 
prêtre ne reçueilii'eraâ't que l e jncprîs de son peuple "lui-même, qui 
verrait en lu i u n e déplorable contradiction entre sa conduite et la 
doctrine ëvangclique si c lairement exprimée p a r Jésus, qu'il doit 
prêcher. N'e vous faites pas de trésors sur terre oh la rouille .et 
les vers les attaquent et oh les voleurs fouillent et dérobent. 
Faites-vous des trésors dans ÏBS deux. Si l 'on pense qu'un apôtre 
dn Christ, « un des douze », comme notent tr i s tement l e s évàngé-
î ïs tes , Judas, fut conduit à T'abîme de Tihiquïtè , précisément 
paT r-esprit de -cupudï'té des b i e n s t e r r e s t r e s , on comprend facilç-
jnenl que ce m ê m e -esprit a i t pu causer t a n t de dommages d ans 
l 'Eglise 'à travers l e s siècles : l a cupidité, qui est appelée par ïe 
Saint-Esprit la racine de tous les vices, peut entraîner -à in'importe 
quelle îfairtc l et, même s'il nie v a p a s si l o i n , un prêtre atteint 
d'un pareil vice, consc iemment ou inconsciemment, fa i t cause com­
mune avec l e s «ennemis de Dieu et d e l'Eglise et coopère â leurs 
desseins iniques. 

Et, au contraire, un désintéressement sincère conci l ie au prêtre 
toutes les âmes, d'-anatant p l u s 'que ce délacheamnit des -Mens d e l a 
4erre, -quicnd "il provient de la force 'intime de la foi, est toujours 
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vel- nKTg-is- qnnod curra an-irao» ah Le-Erenrs rébus aKcflo, qui 
imBiMa ebris"Ëxan:ac fîidiei virtofee- cwcntirÈatar, iitcensa iila rautfar. 
Mon icmpore comumgrLur ergai «mire gcia us- calarmlatum 
miswafcro, cpae Dei admiiaïstrhma miscroreraï palremi cffielt; 
quos illev ïe&e Christi sententiae: noiemor :. quamtdm fccvsfàs. 
mii ex MES fraèribus mets* minimis, RNIHI fecisâis %MMÏin, xxv r 

4Q;>}. w to t l RedeiHiptorem ipsum sh&guïari eàritaKe colit alqae 
coiniptecritutr;. 

Ifiarq«' sacri ordîïnis voir, ab. eiusmodi viirculfe exped ï te , 
qnaae* ÙVIXDI nansia .arelius- cuni' terrenia rébus; dtevincirenii — 
ab. propriiafî M&AUPE. faraBLfete viEtculHis. srararafiaie utSDiiatu-iH 
nfexEbusi — sa/iùus pr©£-ecfc©i cae3/estr MOto amoris; igm'e iaftam> 
nmabrÊur,- ajriaaaaram? dieiimus: amoreni,. quii e pienetraMbus 
Iesu< CiirisËr COTONS, erouapîl, qniique N&H'Ù a ïrad ni/fitur, n iss 
ut: ajposloldcas animas alritingaE bffl'BiïniTtnqiaie l&niveirsiiiatenx-
iniceudaL (:G0. Luc,, xn , 49n> Huaac d È v k B » gferiae horat-
I M S M ^ M satoftiis. a r d w w i — HF8 d!e Redieigaptfore- ewemisae. Sacris; 
Lititerês eéoecrraur (,e£. Ps: rxrar, 10;; il©are^ ia?„ 17> — Ecele-
sâJâje' adomarstorunT wrere ac vclulli e?©'Ei<sui;H»e oparfel, £ta 
qïïidjem utt,, se s « s q u e ramniQdfe p<Dstha/Mfer s e m e t ipse 
eseei&a SIE» rannuari onramo» dedfaif». omiaÏLGqBie cofliîdie» i^mpen-
siua expEiriaUar;. uife deimai0rlat1d! ofM-cid par&es satfirus' iir d i e s 
latiusqiae -explcat-

Ecquàd pxatesL sacerd'as cvarcg-elAi prae^epta mediitari, 

accompagné de celle tendre compassion pour tous les malheureux, 
qui transforment le prêtre en un vrai père des pauvres ; se souve­
nant de ces paroles touchantes du Seigneur : Tout ce que nous 
auarejs. fait. amte. plus- pe£tts de- mes frë&es, c'est à moi-même que 
uo-us- Uaarvz fait, M voâ(b, vàuëze- e t aime en eux: JésusrChrisfc' lui -
même avec: unie afiTeetfion. touite- paartiicuHece. 

LiJbeEé aiioaisi' dès* priinjcipauix. l i ens qu i pourraient Te t e n i r attache 
à.liai teErev liens* Shme faanill'e. pcrsonne-Me, lifens de FiuiiéTêt propre; 
le: grôflre caifiholique seifa irareux- disposé à ôfere1 en-flammé- de- ce fera 
céleste qp.1 s'echa^rpo' ée ï'iniîiimcr d u Cœur* de Jésus e t ne cherche 
qju'à. se; canimnmiquer aux. cœurs-- apostol iques p o u r embraser 
tonifie la terre ; ài savoin l e fcTai àke zèle. Ce1 zelfe pour la. gjoîne 
de Bdeu et lfe-. salut d'as âmes doit, c o m m e on ï-e l ie dîe Jésus dans 
IfEciriimm-. ^aiinitte, consumer l e prêtre, faire qu^rl s'oublie lur-même 
et quiit oublie toutes; l es choses terrestres, l'incitier- puissamment 
k' seî consacrer tout entier à sa suMime m*i;ssâ'an, en ,cherchaii£ 
samst cesse' des moyens; pîîiiîf eififîcaces p o u r la remplis?-toujours, plus -

lairg^memt et fowjf&arsi nïieus:^ 
Gonaammt - um prê-lr& peut- i l m«dT4ier PEvangi l^ entendre l a 

plainte dha bom Pasteur ^ J?av d'auiïes- brebis qui ne sont pas de 
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bonique Pastoris questum percipere dicèntis : Et alias oves 
habeo, quae non sunt ex hoc ovili, et iltds oportet me addu-
e.ere (Ioan., x, 16) ; itemque cerxteré regiones quia albae 
sunt iam ad messem (loan., iv, 35), quin « Domino messis » 
i-n-defatigabilem se operarittm impertiat, incensoque studio, 
ita excitetur, ut errantes eiusmodi oves- ad rectum iter 
adducat ? Numquid potest tôt tamque fréquentes multitu-
dines videre iacent.es sicut oves non habentes pastorem 
(Matth*, ix, 36) —.non modo in longinquis ab Missionalibus 
excolendis regionibus, sed, proh dolor, in urbibus et in pagis 
etiam in quibus iam diu viget christianum nomen — quin 
ipse vehementem commiserationem illam participet, quae 
divinum Iesu Christi animum tantopere continenterque 
affecit ? (Cf. Matth., ix, 36 ; xiv, 14 ; xv, 32 ; Marc, vi, 34 ; 
v m , 2, eLc.) Sacerdotem idicimus, qui probe novit se « verba 
vitae aeternae habere » suisque e manibus regenerationis 
salutisque opes oriri posse ? Utique caelesti Numini immor^ 
taies grates agimus, quod eiusmodi apostolici ardoris lux, 
praeclarum veluti ornamentum, sacrorum administrorum 
frontem illuminât ; quodque cernere Nobis licet, haud 
mediocri cum paterni animi solacio, Nostros Venerabiles 
Fratres ac dilectos filios — Episcopos nempe ac sacerdotes 
— quasi in confertum lectissimumque agmen coëuntes, ita 
Summi Ecclesiae Moderàtoris invitamento respo>ndere, ut 
citatiore cotidie gradu ad ultimos usque terrarum orbis fines 
eo consilio procédant, quo pacifera et aspera veritatis 

ce bercail et il faut que je les y conduise, voir les champs déjà blan­
chis pour la moisson, et ne pas sentir son cœur s'enflammer du 
désir de conduire ces- âmes au cœur du bon Pasteur, n e pas 
s'offrir au Maître de l a moisson comme un ouvrier in fa t igab le? 
Comment un prêtre peut- i l . voir tant de "-pauvres malheureux, 
non seulement dans les pays de Missions, m a i s auss i , hé las 1 dans 
des pays chrétiens depuis des siècles, gisant comme des brebis 
sans pasteur, et ne pas entendre en lui un écho profond de cette 
divine compassion dont le Cœur du Fi ls de Dieu fut tant de fois 
é m u ? Nous parlons d'un prêtre qui sait qu'il possède la parole 
de v ie et qu'il a dans ses mains les moyens d iv ins de régénération 
et de salut. Mais, Dieu en soit loué, cette flamme du zèle apos­
tol ique est précisément un des plus bri l lants rayons, qui resplen­
dissent au front du sacerdoce catholique, et c'est avec l e cœur 
débordant de consolation paternel le que Nous voyons Nos Frères 
et Nos très chers Fils les évêques et les prêtres, comme u n e mil ice 
ehoisie, toujours prête à courir, à l'appel du Chef, aux différents 

http://iacent.es


20 DÉCEMBRE 1935 233 

adversus errorem, lucis adversus tenebras, Divini Regni 
contra Satanae regnum, certaniina certent. 

At vero ex boc ipso quod catholicus sacerdos promptus 
est strenuusque miles, necessitate consequitur ut is disci­
plinée spiritu, immtf etiam — ut ebristiano more loquamur 
— oboedientiae studio imbuatur ; illius dicimus oboedien-
tiae, qua ut varii -ecclesiasticae hierarebiae ordines concinn* 
congrûenterque continentur, ita « certe mira varietate 
Ecclesia sancta circumdatur, ornatur, et regitur, cum alii in 
ea Pontifîces, alii minoris ordinis sacerdotes... consecrantur, 
et ex multis- et alternae dignitatis membris unum corpus 
Christi eîficilur » (Pont. Rom., de ordinat. presbyt.). Hanc 
eamdem oboedientiam sacrorum administri, adbuc a sacer-
dolio récentes, suo cuiusque Episcopo spoponderunt ; atque 
itidem Episcopi, quo die ad sacerdotii culmen evecti sunt 
eo die supremo -adspectabilique .rei catholicae rectori, beatî 
Pétri successori ac Iesu Christi Vicario, sanctissimis verbis 
adiuraverunt. 

Istiusmodi igitur obtemperationis ofiîcium varios hierar­
ebiae ordines eiusque membra cotidie arctius inter se et 
cum Pontifice Summo ita coniungat, ut reapse militantem 
Ecclesiam Dei osoribus terribilem reddat ut castrorum aciem 

fronts de l ' immense champ de batai l le où se l ivrent les pacifiques 
combats de l a vérité contre l'erreur, de la lumière contre les 
ténèbres, du règne de Dieu contre le règne de Satan. 

Mais du fait même que le sacerdoce catholique constitue une 
milice agile et valeureuse, découle la nécessité de l'esprit de disci­
pline, ou, pour employer un m o t p lus profondément chrétien, la 
nécessité de Vobeissan.ce, de cette obéissance qui unit harmo­
nieusement entre eux les différents degrés de la hiérarchie ecclé­
siastique. Comme dit l'évêque dans une admoni t ion aux ordi-
nands : « Une variété admirable règne dans la constitution et 
dans l e gouvernement de l'Eglise, celle-ci consacre des Pontifes 
et des prêtres d'un ordre inférieur, et cependant un seul corps, 
celui du Christ, est constitué par cette mult i tude de membres 
de dignité inégale. » Cette obéissance, les prêtres l'ont promise 
à leur cvêque au moment où ils s'éloignaient de lui immédiate­
ment aprèsi avoir reçu l'onction sacrée ; cette obéissance, les 
évêques à leur tour l'ont jurée le jour' de leur consécration a u 
Chef suprême v is ib le de l'Eglise, au successeur de Pierre 
au Vicaire de Jésus-Christ. 

Que l'obéissance l i e donc toujours plus fortement les différents 
membres de la sainte hiérarchie entre eux, qu'elle les l ie toujours 
plus fortement à leur Chef, rendant ainsi l'Eglise mi l i tante vrai -
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'errîzzzafcim ifef. CmiL, va, 3„ .S) 4 àdemgi ie e o R u m studio mode-
RETUR, qui nimio camcilentar -ard-ore;; i i s , -qui ilanguore v»el 
înerMa Jabarent, stimulas .adïi-cia-t ; suas cuktsque parles, 
P R O P R I A cuiusqu-e -mmaera umi,C,uiqiiie .fenibuat.; in eademque 
•exsequenda ita qiaâlibeil se impjendal, .legitinaae <H1 .nwiinqiiaan 
auclomlati fabsisbal ^ <qu«OD pnofocto non -alio JMARLIAER^ nisi 
mt ramplissÉmaim iEootesiae iQperajfin pr.aep;edixet. Accipiat 
«puisque suortuim anioderatomim aoiîmas mi dpsius ÊEesu Christi 
praecepta;; Q U I ^ICNE .wm& P-est, NCAAII 'ORAIRAEÎS •OBICOUPCECMMS, 

'cafeolioae Mligiomis dux et auckoi;, ;quiqnie *pro .nribis Jactms 
•est obed&ews u&quc \ad mortcm, mordem aaiem. *emicis (E*f. 
iPJiilipp.., M, -8). 

BèvintLs .enim 'saiinaainaisque -sacerdos -absoliitissimam âuaiai 
•Aeterno Patri •oboedre.niliiam n o t e .siergulari tpiodaaaa œméo 
patefieri volndit;; .cuius -quadem -.oboedientiae Jr-equentissima 
swl ÎLTI prophetaram .e^ange&taraimque 'codicibus 'tesii-
mania .: lugredieus mamlnim .diciiit .: fiosiiavn ici oblulioixcm 
nolaisti, corpus auicm aptasii mihi... tune dixi .: ec-ce venio ; 
i n icnpil-e tU'bri :s.cTÎpéwm -.est de ime, wî faciLcrm, Dciis* wo&w-
iaiem feom. •iSeèr., .x, .5-7.) Mcm -Gibus *cst ut ^ariam v-olnn-
talem DÎUS qm mis,ii mic. iLoan.* JIV, 34.) Itemque e urace .pen-
deira, MKSH RAN'LEA ..caeJiQslbLs Ratrfrs "MIAMIBILTS animerai «ua-nu tra-
didiL, Q U A M SOLLEMNITER ASSCVERARCL CA O M N I A , QNAC SACRAE 

jnent :terribiLe atrx e n n e m i s (de 3Mcu ••c&mme ~ume armée. rai\g'é& .en 
bataille : qaûe rgohéîssance -tempère le zè l e pcud»»âlre t r o p wardent 
-des USAS, .cL q u e l l e fitvmwlc la rfMblcs-SC e i la Jaungueiar des au t r e s ; 
.qu'ELLE assigne à chacun son (poslc (eL [ srs aiLtrihutions, et 'CPARE 
chacun les accepte *sans <dcs rés is tances- qori me f e r a i e n t q u ' e n t r a v e r 
i^DBUVRE magnif ique .qu 'accompl i t L 'Eglise dams de monde 1 , ; 'quie 
^chacun viDie IDANS les .nrcsaares IPRÂSES p a r ses supé r i eu r s hiér-ar-
chiques .les aaaesurcs d u JVRAI «et u n i q t œ ;Ghcf, À q u i FLOUS VOBÉ'issc'nîl, 
. Jésus-Chris t Kot're-Scignicur, qu i .-s'est f a i t p o u r n o u s obéissant 
jusqu'à la :I77CU?£T «if juisqu'à iha JSVQTÎ &e la araize. 

•De fait, le davin EL •siiprcm-E IP^arLafc a 'voulu cfite sROTI foHDéis--
sa-ncR très pairOaiiLe au J°ère é te rne l :n-ous f.ût nnsinàinesl/ÉE cl^une 

•ananiène ipart iculière, et . C'JPJSIL Q>OURQÎUOÀ OI-OJNBREUK s o n t JL.ES ^ . C I I T O U -

gna^es des poropdxètes e t d e s ë^angé l i s tes $jpA AAFIRAAAICTI.t ODBTE emlîère 
•soumission du Fi ls DE .'Dieu À l a VOLONTÉ-.001 P è r e : 3Sn-enixnEni 
dans Je jn-onde il a Ait » Vous n'xi&ez voulu ni .sacrifâc-e ni oblaiwn, 
mais vous m'avez formé un corps... Alors j'ai dit mie voira'; 
il est écrit de moi en tête du livre que je fasse, znv>m D&en, votre 
volontés Ma nourriture test de faire la notante de *Gelui qui m'a 
envoyé. Et même sur la Cro ix , il NE vou lu t p a s orerncLtre - S O T I /âme 
en t re les mak i s ou jPèrc s a n s AVOIR d ' abord d é c l a r é q u e t o u t ice 
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'Lzfterae de semef ipso paraenuntiavisseTit — hoc est munus 
siM a Pâtre concreditunu ad arcanoni. rlliim usquc qnestum 
« siXio », quem- ut èonsumm<xretur scriptara (Ioaii., x ix r 28> 
edidit — oinnrno 'expieLa esse.. 

Quà procul duhio» in agemdi ratione id noxuînatira decla-
ratum voluit, vel incensissinium nempe animarnm sludiuin 
opoartere divino nutai nullo non l empare omnino» subiieia-
tiir ; semper nimirum ad eorum voluntatem? idem confor-
nxetur, hrerarehicos. dicimus lcgibimosqae madersrtores, qm 
caelestis P'atris- personam gerunt r eiusque iussa nobiscum 
communicant. 

Verumtamcn catliolici sacerdotis lincamenta*, quae Nos in 
totius orbis luce collocare eupinras, haud omnino illuslîrata 
verbisque definita pateant, si aliud sacerdotalis animai orna-
meErtmn, doctrina-m scrïicet, praetermittamn-s quam Ecclesia 
in eo postulat. Ille nimîrum, cum a Christo Iesu officium 
raunusque acceperît docendi veritatem : D'ocete*.» omîtes 
gantes (Matth., xxvmi, 19) ; magister in Israël (Joan., ni-, 10) 
coirstituM'ur. Salutis praecepta tradere iubetur ; quae quidem 
praecepta débet, ut genrifiiam Aposbolus admoniet, sapientibus-
et insipientibu$ (Rom.,, ij 14) impertire. Atqui, quomodo 
poterifc doctrin-arnï cum ceteris communicare-, si eadetn 
insLruclus ornatusque non sil ? Per Malachiam prophetam 
SpiriLus Sanctus pracmonel : Labia sacerdotis custodienl 
scieniiam et tegem requirent ex ore eius (MÀLACH., II, 7)';; 

que les Saintes Ecirilures avaient prédit de lui était accompli , 
c'est-à-dire toute- lai miss ion qui lui avait été confiée par l e Père, 
jusqu'au dernier et si profondément mystér ieux Sîtïo, qu'il pro­
nonça, p o u r que VEcritwre fût accomplie, e n voulant montrer par 
lài que même l e zèle le plans ardent doit être toujours profon­
dément, soumis à l a volonté du- Père, c'est-à-dire toujours réglé 
par l 'obéissance à l'égard de ceux qui* llien-ncut pour nous la place-
du Foie et nous fonl connaître 'ses volontés , les- supérieurs hiérar­
chiques* légi t imes . 

Mais l a figure du/ prêtre catholique, que Nows voulons mettre 
en luimière au* regard du monde enfier, -serait incomplète si Nous 
ometilious de faire mention d-'u-ne autre qualité très importante-
que l'Eglise exige* de lui :* la science. %& prêtre cathol ique est cons­
titué maître en Israël,, ayant reçu» de Jésus- le devoir et' la m i s s i o a 
d3enseiigner l a véuité : Enseignez toutes les nati&ns. Il doiii ense i ­
gner l a doeLrmer du <saluts. et de cet enseignement, à l'image de 1 

l'Apôtre des. genti ls , i l est redevable aux sages- et aux ignorants. 
Mais1- commenL pourrait- i l l 'enseigner s'il ne la possède pas ?' Les 
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nemo profecto, in sacerdotis sapientiae commendationem gra-
viora poterit, quam ea, admonila edere, quae caeleste ipsum 
Numen per Qscam edidit : Quia tu scientianx repulisti, repel-
lam te ; ne sacerdotio fungaris mihi. (Os., iv, 6.) Necesse 
igitur est sacri ordinis virum omnes de catholica fîde deque 
moribus disciplinas ita callere, ut easdem ceteris proponere 
queat, itemque dogmata, leges Ecclesiaeque cultum, cuius 
administer exsistit, christifidelibus explanare possit ; atque 
adeo oportet religionis ignorantiam, quae — quamvis huma-
narum rerum scientia mirabiles prorsus processus fecerit — 
multorum tamen mentes obumbrat, eloquii sui luce virtu-
teque collustret atque dispellat. Quod dilucide Tertullianus 
admonet : « Hoc unum gestit interdum (veritas), ne ignorata 
damnetur » (TERTULL., Apolog., c. 1 ) , hodie, si umquam alias, 
animo repularc peropportunum est. Débet praeterea sacerdos 
praeiudicatas falsasque opinationes, quas aggesserit adversa-
riorum simultas, e menlibus arcere ; aetatis huius hominibus, 
veritatis appetentissimis, eamdem serena praebere sinceri-
tate ; incertos adhuc animos, vel dubitatioiie laborantcs, 
erigere, coniîrmare, et ad securum illius catholicae fldei por-
tum, quam edocti fortiter amplectantur, tuto fidenterque 
adducere ; pertinacibus denique prolervi erroris incursioni-

lèvres du prêtre sont les gardiennes de la science, et c'est de sa 
bouche qu'on demande l'enseignement, dit l e Saint-Esprit dans 
Malachie, et personne ne .pourrait, pour recommander la science 
sacerdotale, prononcer une parole plus grave que celle que la 
Sagesse divine el le-même dit un jour par la bouche d'Osée : 
Parce que tu as rejeté la science, je te rejetterai de mon sacerdoce. 

Le prêtre doit posséder pleinement la doctrine de la loi et de la 
morale catholique ; il doit savoir la proposer, il doit savoir rendre 

^raison des dogmes, des lois , du culte de l'Eglise dont il est le 
ministre ; il doit d'issiper l'ignorance, qui, malgré les progrès de 
la science profane, enténèbre en matière de rel igion l'esprit de 
tant de nos contemporains. Jamais n'a été si opportun qu'aujour­
d'hui l'avertissement de Tertullien : « Parfois le seul désir de la 
vérité est de ne pas être condamnée sans- être connue. » C'est le 
devoir du prêtre de débarrasser les intelligences des préjugés et 
des erreurs, accumulés par la haine des adversaires : à l'âme 
moderne qui cherche anxieusement la vérité, il doil savoir la 
montrer avec une sereine franchise ; à l'âme encore dans l'incer­
titude, travaillée par le doute, il doit inspirer courage et confiance; 
il doit la guider avec une tranquil le assurance vers le port sûr 
de la vérité consciemment et fortement embrassée ; aux assauts 
de l'erreur opiniâtre et obstinée, il doit savoir opposer une résis-
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bus strenuum opponere animosumque pectus ac non pertur-
batam solidamque virtutem. 

Sacerdos igitur, Venerabiles Fratres, etsi sui muneris occu-
pationibus curisque distentus, altiora pro viribus gravio-
raque Thcologiae studia répétât, atque adeo illius adiumentîs 
doctrinae, quam in Seminario hausit, uberiorem cotidie 
addat sacrarum disciplinarum eruditionem, qua quidem 
magis magisque ad concionandum animosquc regendos ido-
neus évadât. (Cf. Cod> Iur. Can., c. 129.) Idem praeterea, ut 
concrediti officii decus postulat, utqtie fidem aestimatio-
nemque populi, quemadmodum addecet, sibi conciliet — 
quod procul dubio pastoralem operam, suam efficientiorem 
reddet — illa vel profanarum scientiarum copia praeditus 
esto, quas bodie cxculti homines commune veluti patrimo-
nium habent ; sancte videlicet esto suorum temporum pro-
gressionibus necessitatibusque non impar, eodcm nimirum 
modo, quo calholica Ecclesia aetaLes omnesque gentcs cora-
plectitur, bona cuiusvis incepta fovet ac provebit, ac veri 
nomims scientiarum, etsi audaces, ad altiora processus, 
nedum meluat, adiuvat. Semper equidem cleri homines in 
quibuslibet bumanae doctrinae itineribus praecessere alacres ; 
immo etiam aliquando ita primum agmen assecuti sunt, ut 

tance énergique et vigoureuse, mais tout à la fois calme et solide. 
Il est donc nécessaire, Vénérables Frères, que le prêtre, même 

au mil ieu des occupations pressantes de son saint ministère, et 
pour bien s'acquitter de celui-ci, continue l'étude sérieuse et pro­
fonde des disciplines théologiques, qu'il ajoute au bagage suffi­
sant de science qu'il aura emporté du Séminaire une érudition 
sacrée toujours plus riche qui le rende toujours apte à l a sainte 
prédication et à la direction des âmes. En outre, pour l'honneur 
de la fonction qu'il exerce, et pour s'attirer comme il convient la 
confiance et l'estime du peuple, qui sont si uti les pour l'efficacité 
de son œuvre pastorale, le prêtre doit posséder ce patrimoine de 
connaissances (même si elles ne se rapportent pas strictement 
aux sciences sacrées) qui sont communes aux hommes cultivés de 
son temps ; c'est-à-dire qu'il devra être sainement moderne 
à l'exemple de l'Eglise, qui embrasse tous les temps et tous les 
milieux, s'y adapte, bénit et favorise toutes les saines init iat ives 
et n'a pas peur des progrès même les plus hardis de la science, 
pourvu qu'il s'agisse d'une science authentique. Dans tous les 
temps, le clergé catholique s'est distingué dans tous les domaines 
du savoir humain ; parmi l e s siècles d'autrefois, il en fut où. i l 
était tel lement à Tavant-garde du savoir que clerc devint syno­
nyme de savant. 



238 ENCYCLIQUE « AD CATHOLICI SACERDOTII » 

•nihil aliud nisi « litteris eruditum » clerici nomen sonaret. 
Non modo Ecclesia incolumes huimanitatis, veteris codices 
servare» enisa est, qui absque sua ac monachorum ope pessum-
dati ac fere omnino deperditi essent, sed per suorum etiam 
illusfcrium Doctorum operam in perspicuo posuit humanas/ 
omnes cognitioncs catholicae fidei explanationi tuitionique' 
inservire posse. Cuius profecto rei Nosmet ipsi, vel recens 
exemplum praebuimus praeclarissimum, cum sanctorum 
caelitum Doctorumque infula insignem illum decoravimus 
summi Àquinatis magistr-um, Albertum dicimus Theutoni-
cum, quem iam eiusdem aetatis hommes Magnum universar 
lemque Doctorem nuncupantes venerabantur. 

Nunc, procul dubio, a sacri ordinis viris hoc. contendere 
non possumus ut in omni scientiarum campo primas ipsi 
ferant ; iam siquidem bumanae doctrinae rationes atque opes 
tam magnae sunt, ut nemo unus possit, nedum cefceris in 
quibuslibet eius partibus praestaxe, eas omnino complectL 
l i s tamen e cleri ordine ,animum addere prudenti consilio 
opportunum est, qui peculiari voluntatis suae inclinatione 
virtutisque dotibus praiediti, ad unam alteramve e disciplinas 
et artibus — quae tamen ecclesiastici muneris professionem 
non dedeceat — sese vpcari quodammodo sentiant ; quando-
quidem hoc, si suis contineatur ûnibus moderateque Eccle-

Et après avoir gardé et sauvé l e s trésors de la culture antique, 
qui sans elle et ses monastères se seraient presque entièrement 
perdus, l'Eglise a montre dans ses p lus i l lustres docteurs comment 
toutes les connaissances humaines peuvent 'servir à i l lustrer et 
à défendre la fo i catholique ; de cette vérité, Nous avons- N o u s -
même récemment donné au monde un© lumineuse illustration: en 
couronnant d u ( n imbe des saints et ide l 'auréole des Docteurs ce 
grand maître de l 'émincnt sa int Thomas d'Aquin,. cet Albert l e 
Teutonïque, que ses contemporains honoraient déjà du nom d e 
Grand et de Docteur universel . , 

Aujourd'hui, évidemment,, o n ne peut demander que l e clergé 
t ienne pareil lement la tête dans tous les domaines dû savoir : l e 
patr imoine scientifique de l 'humanité es t devenu chose- te l lement 
vaste qu'aucun' h o m m e n e peut le- p os s é de r entièrement, encore 
moins devenir remarquable dans "chacune de ses- innombrables 
branches. Mais, d'une part, on doi t avec prudence, encourager et 
aider ceux des membres du clergé qui,, par leurs goûts et leurs 
dons, spéciaux, se sentent appelés à cult iver et approfondir te l l e ou 
telle science,, te l ou te l art qui oie mess i ed pas à leur profession* 
ecclésiastique, parce que ces études, s i on les maint ient dans l e s 
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siae praeeeplis regalur^ in «iusdena Ecclesiae ©rnamentum ac 
de eus eiusque Capitis Jesu Christi gloriam prociii dubio 
rcdnndait. Atque itidem cetera saeroruna administras omnibus 
non satis eslo ea disciplinarum cultura animum exornarp 
isuurn, quae superioris aevi necc&sitatibus par fuisse videatur, 
sed rcapse altiorcm pleniorcmqme omne gémis doctrinam 
ppotiri i idem enitantur, quae ad elatissinmm iliaim amplissi-
pnumque gradum pfiriingat, ad quem nostra. in praesens aetas, 
yalde revoluiis saceulis praesjtans — ut in wûversura de 
scLenliaruTn pervestigaiionifrus Joquamnr — data diligeater 
^pera provecta iesi, 
' -Quodsi Dcu-s iiaterduju, ludeas in orbe térraram (Prov*, 
ynt, 31), hommes, nostris leïiam fcewporifcus, voluit, Jbarum, 
4e quibus loqttimwr, disciplinaruan copia fere omniîao 
expertes, ad Ba^crdotaJ-ewa dignitaLcm prov-ehere, per 
eosdemque rerum mirabilia operari ; id e© iconsilio procul 
dubio evenit, ut pluris a nobis sanctimonia quam doctrina 
fat, ulque nos fidem nostrara, polius quam in humana, in 
divina ope oollooemus ; imo etiam, hac de causa, nobis 
peropporiuraum est .salutarem illam iseiatenilam àdentideni 
rspetere intenioque aaimo nepuiare : Quw $tulla sunt m&ndi 
£legi£ .Deus^ ut cenfundat mpicutes.,, • ut ma gforietur ornais 
caro in conspeciu eius. (I Cor., i, 27, 29.) ALlamen, quemad-
modum in naturae ordine divina rcrum mira cul a vim naiu-

Timîtcs nécessaires et soais l a direction de l'EgJise, jtp-Tameinitt 
à l 'honneur de cette m ê m e Eglise et à la gloire de son divina 
Chef, Jcsus-Chris i ; d 'autre p a r t fous l e s autres cjLejncs <ne doivent 
jpas .se contenter de ce q u i suffisait pemVêire eaa d'aïuilres temps, 
jnaïs'-ÔMre <cn état d'acquérir,, ou plui&L jptosséder e n ifiaift, une cul­
ture "générale -plus yasie'efc pi-us complète, qu i méponde an. n iveau 
plus. «élevé et k rcx.tens.ion pjtvjs oo-msidénabJe, .e-m comparaison avec 
l e s s iècles passés , qu'à, généraiewusU parlau£, (atteints de U O B jours 
l a culture moderne. 

Q,uo -si pa r fo i s le Seigneur, qui se jo&e dans le miQ&de, ja voulu 
élever à la dignité satoerdotal* c i opérer de,® merveUiles de Men 
p a r l ' i n i e r m ê d i a i r e d 'homwaes p r e s q u e (entièneïneiiiit dépourynits d e 
ce p a t r i m o i n e de oouoiaî&sauiQQs dont NiWs p a r l o n s , ce fut ptfKur 
que nous apprenions tous à est imer plus la sainteté que la science, 
à ne pas mettre plus de confiance dans les moyens h u m a i n s que 
dans 1 les moyens d iv ins ; <eaa d ' a u t r e s I cônes , c'est psurce que le 
JUMMide ta besoin d e iejmp.ç à faaitre de .s'ieuatendte répéter cette leçon 
p&itàq&e ; Ce qui est fou: <mx -®eMX du nwnd&, Bieu Va choisi pour 
confondre les sages... pour qu'aucune chair ne se glorifie devant 

http://rcx.tens.ion
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ralhim legum momcnlo temporis intermittunt, sed easdem non 
abrogant ; ita eiusmodi homines — in quibus vitae sanctitas 
cetera omnia quodammodo compensât atque explet — ut 
prorsus sunt superna virtute praediti, pracccptorum verita-
tem necessitatcmque, quae Nos inculcando tradidimus, 
iiedum déniant, non minuunt. 

Iamvero, quod sacrorum administri, ut diximus, virtutis 
sapientiacque laudibus in excmplum eniteant oportel, ut ab 
iisdem bonus! odor Christi (cf. Cor., n) usque quaque 
efFundatur, hoc in praesens iclcirco magis magisque opportu-
num ducimus, quod catholicorum hominum Actio — illud. 
nempe inccptum, quod Nos tantopere solatur ac reficit, 
quodque animos ad excelsiora excitât perfectionis fastigh 
— laicorum ordinis homines arctius cum sacerdotibus 
coniungit, ut et hos adiutrici opéra adiuvent, et doctrinee 
duces, christianae vitae stndiique apostolici cxempla omnino 
habcant. 

III 
At si lam grandis est catholici sacerdotii dignitas, si Lani 

eximias postulat animi dotes, consequitur indidem, Vene-
rabiles Fratres, necessarium omnino esse ut sacrorum alumni 
recta consenlaneaque ratione instiluantur. Necessitatis huius 

lui. Mais comme dans le domaine de la nature, les miracles sus­
pendent pour un moment l'effet des lo i s physiques sans les sup­
primer, ainsi l'existence de ces hommes , vrais miracles v ivants , 
ne détruit pas la vérité et la nécessité de ce que Nous venons 
de dire. 

Cette nécessité de la vertu et de la science, cette exigence 
d'être un exemple et d'édifier, d'être cette bonne odeur du Christ 
que le prêtre doit par-dessus tout répandre autour de lui chez 
ceux qui l'approchent, est aujourd'hui d'autant plus aperçue et 
mise dans une évidence d'autant plus contraignante que l'Action 
catholique, ce mouvement si consolant, qui sait pousser les âmes 
vers le plus sublime idéal de perfection, met l'es la ïques en con­
tact plus fréquent et en collaboration plus int ime avec le prêtre ; 
non seulement — ce qui est naturel — ils se tournent vers lui 
comme vers un guide, mais i ls le regardent aussi comme un 
exemple de vie chrétienne et de vertu apostolique. 

III 
De la dignité si éminente du sacerdoce et des qualités si relevées 

qu'il réclame, dérive, Vénérables Frères, l ' inéluctable nécessité 
de donner aux candidats du sanctuaire une formation propor­
tionnée. 
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sibi conscia ac memor Ecclesia nihil fortasse magis, per 
saeculorum decursum, actuosa maternaque sollicitudine 
provexit, quam idoneam suorum conformationem sacerdoium. 
Ea siquidem non ignorât, quemadmodum populorum mores 
corumque christianae iidei professio c clcri opéra pendent, 
ita eamdem operam ex accepta a sacrorum administris 
institutione vim haurire suam, cum in cos etiam illa Spiritus 
Sancti sententia cadat adolescens iuxta viam sacun, etiam 
cum senuerit, non recedet ab ea (Prov., xxir, 6). Quamobrem 
ipsamet, Numinis instinctu ducta, Seminaria esse ubicumque 
gentium insliluenda decernit in quibus singulari cura sacri 
ordinis alumni educentur. Quotquot igitur, Vcnerabiles 
Fratres, gubcrnandae Ecclesiae raunus Nobiscum participatis. 
Seminaria vcluti in oculis feratis oportet ; eademque praeci-
puae sunto vestrarum curarum partes. Diligens imprimis 
esto moderatorum magistrorumque delectus atque illius, 
peculiari modo cui gravissimum concredatur officium sacer-
dotalis animorum conformationis. Sacris eiusmodi conlegiis 
sacerdolcs tribuite maxima virtute ornatos ; neque grave-
mini eos e muneribus abstrahere, specie quidem maioris 
ponderis, quae tanien cum hac capitali re, cuius partes nulla 

Consciente de cette nécessité, l'Eglise n'a peut-être jamais , au 
cours des siècles, témoigné pour aucune autre œuvre une aussi 
tendre sollicitude, une aussi maternelle préoccupation que pour 
la formation de ses prêtres. Elle n'ignore pas que si l'étal reli­
gieux et moral des peuples dépend en grande partie du sacerdoce, 
l'avenir du prêtre lu i -même dépend de la formation qu'il aura 
reçue ; pour lui aussi se vérifie la parole de l'Esprit-Saint : De la 
voie par laquelle il aura été acheminé dans son adolescence, il 
ne s'éloignera pas dans sa vieillesse. Aussi l'Eglise, conduite par 
l'Esprit-Saint, a voulu que partout fussent érigés des Séminaires 
pour y élever et y former avec un soin tout particulier les aspi­
rants au sacerdoce. 

Le Séminaire est donc, et il doit l'être, comme la pupille de 
vos yeux, Vénérables Frères, qui partagez avec Nous le redoutable 
fardeau du gouvernement de l'Eglise. Il est et il doit être l'objet 
principal de vos préoccupations. Avant tout, l e premier soin doit 
être le choix des supérieurs, des maîtres et tout particulièrement 
du directeur spirituel auquel incombe une part si délicate et si 
importante dans la formation de l'âme sacerdotale. Donnez à vos 
Séminaires les prêtres- les mei l leurs ; ne craignez pas de les dérober 
même à des charges d'apparence plus, bril lante, mais qui, en réa­
lité, ne peuvent pas entrer en comparaison avec cette œuvre 
capitale et irremplaçable ; faites-les venir du dehors au besoin, 
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aiia susceperit, icouaparari neq-ueiiniL Aliunde etiam eos exqui-
ri te , nabifcunaque ad p e r a o b i l e boc institoatuna. aplos idoneo-sque 
invcniaiis- Eioismodi sunt©, ul sacerdotales virtutes exeraplo 
vel magis Kpiam alloquio doccant ; atqu<e ita doctrinam 
imperiiani, Mit forcera, viril<em et apQSiLolicum ,aniï3îum in 
saerxnniLna alimras efcfinganL J&Qraan operà, pielas, casiimonâa, 
•Morum sludâ-ofiimqfljïe disciplina in Sesainario efflorcscaaatt *; 
atque msitikie&da iiavenes et m prac&ens adversus vilifijrum 
iîleeebras et In postenuraa contra «qîiaa>e imgniant, gravàtoiris 
nnomentâ ëiscrimiim — .quibius qwid-ejiH ©bsislaaxt <opp<riLei, ut 
omues Jaciaai saivm {cf. / Gvrae ix, 22), — ssedulo prflejmwu-
niantur. 

s'Uji/quie qaai îtàlmi «unît sai&er4G)to, iïlùm, ui d.iximu$, trasim 
t e m p o r a postulant, doctrinaiau asseq/uri v a l a n t , id gravissi-
maim «ffieduina est, Mit, posteaquaiiM. ciassicas, quas "vocant 
disciplinas cal luerânt, &-cfoQ&Q${Lic&m philos-opbiam aiïatim 
imbibant,, .re-oleque in -eadeitin se -exerceant •« ad Angelici 
Miïape Doctoris xalkmem, (dfQctr.rn-sm e t pri-mcipaa » (Cod; 
Mr.. Ca&.„ «e. •§ 2).. Haec •« pMïosKspkaa penemnis » , 
q-ueiHadmodum Deeessor .'Ntosier Lmawriailis tEneinoriae 
Léo XIII eaïaa rocaibait, non. dmaa taxai i isdeaai (ateecssaria «st 
ut allius c h r i s t i a n a e v c r i l a t i s capita s p e c u l e n t u r , s e d etiam 
ut, a d v e r s u s q u a s l i b e t n o s l r a c h u i u s a e l a t i s fallacias, com-

de pariant -où vous en (tnoaBTCrez MPakiaieaat «à l a hauteur tafunic si 
noble tâche ; cito-oisis&ez-leis Lel*s que , par l'exempLe encore p l u s 
çra-c par l a parole, liîls leiiMgiaeial Je s v-ertus ^acfaidortîalcs et .qu'ils 
sachent dŒufuser, awec l a &CDLeînio.e, u n .esparôl siolôéo, vir i l , a^osLoliqïic.; 
qu'ils Xassend. fleurir d'ans fte .SéfEnâdiadiPe ta piéllié, l a HMMHM 4, l a i&iis-
ciplime, l e s .études 5 qu'i ls prendrais serti avec prudence les jjeumes 
lév i tes OMDKL 'js&uleaaofCMt tûcanire tes tt-enitations jpff»é*scntes„ iaaai's M I S si 
contre l e s {périls .avtacmcjoit gravies a*uxq»wels. i ls -se "Lnoxtvertanait 
exposés dans le monde où ils sont appelés à vivsne un jjourr « pomr 
l e salut de tous 

Et j>oinr que l e s futurs p.u&ncs poussant .avoir iceIXe sc ience 
qu 'exigeait les temnp-s jpinésentB3 'norarmie Nous l 'avons exposé pliure 
Jaaiut, i l est -d'œufte suprême ian<p.®rtaijace iqrf-aprfes uaie solide frorima-
tioia .claBsiqiiie i ls Boient iaaatdes -et seaaitKaiaQeB à Ja ipihilosophie 
scolasiîqiUie •« •&eloîia la oaflétboiaie, .la doet-nine e t l e s principes dm 
Doctcu-r artgÊlig.uè ». Gette •« jp%iky&0|pilirie de »toms les îtemps, îpikiïLo-
$®phia p&renn&B idojrnm© l 'appelle ntoitre .gramd prédiécessesir 
Xeon SIIIj, .noua .-senJernamt leuir iest iïétces isaiiie pjnur appirofonder le 
tdo-gime, mais aussi l es ^méxamnit «fncaaejmexitt cotmlre les jerr<eurs 
modea*nes, qHheiles tqu'ellies s©*eimt, « n nenda-nt lemr esprit iajpte 
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muniantur, et in quavis, quam instituturi sint, studiorum 
pervestigatione eorum mentis acies ita exacuatur, ut vera 
dispicere magis aptiusque possint quam ii^ qui huius philoso-
phicae sint institutionis. expertes* quamtumvis ampliore 
eruditione praediti. 

Quodsi, ut alicubi contingit, vel angustiores Dioecesis 
fines, vel exigua eademque lamentabilis alumnorum copia, 
vel denique idoneorum hoaninum rerumque penuria non 
concédant ut Euiscopus quisque proprium optimeque 
in&tructum Seminarium habeat -^- ad normas nempe Godicis 
Iuris Çanonici (Cod. Iur. Can., tit. XXI, c 1352-1371), cete-
rasque Ecclesiae praescriptiones — tum summopere oppor-
tunum est ut sacri eiusdem regianis Àntistites vires fraterno 
animo coniungant, easque in commune Seminarium con­
férant, quod nobilissimo demandato muneri omnino 
respondeat. 

Haud,médiocres, quae inde orientur utilitates procul dùbio 
suscepta incommoda atque impensas resarcient ; ac vel id, 
quod Episcoporum animos nonnumquam maestitia affîcit — 
suos nimirum sacrorurti alumnos cernere ab Pastore* per 
temporis spatium abstractps, qui apostolicum, quo flagrat, 
studium in suos laborïs socios transfundere percuperet, 

à dist inguer nettement le vrai du faux ; dans les quest ions de 
tout genre et dans les autres études qu'ils auront à faire , elle leur 
donnera aussi une clarté de vue intel lectuel le qu i surpassera de 
beaucoup celle d'autres, muniis d'une plus grande érudition*, mais 
privés de cette formation phi losophique. 

Et s i — l e cas se présente en. certaines régions — l'exiguïté des 
diocèses o u la douloureuse pénurie de vocations, o u l e manque 
de ressource» et d'hommes capables ne permettaient p a s à chaque 
dibcèse d'avoir son propre Séminaire bien organisé se lon toutes 
les règles dur Droit canonique et les autres prescriptions ecclésias­
tiques^ il 1 est souverainement opportun que les évêques de la 
région se prêtent u n fraternel concours pour unir leurs forces et 
l es concentrer sur un Séminaire c o m m u n correspondant pleine­
ment à sa haute dest ination. Les grands avantages d'une te l le 
concentration compenseront a m p l e m e n t les sacrifices qu'il faudra 
supporter pour les obtenir ; et s i parfois l e sacrifice doit être 
douloureux pour l e eoaur paternel d& l'évêque qui verra ses chers 
lévites s'éloigner momentanément d u pasteur qui aurait a imé 
transmettre l u i - m ê m e à s e s futurs collaborateurs son esprit apos­
tolique, 's'éloigner aussi du sol m ê m e qui sera on j o u r l e ur champ 
d'apostolat, l e sacrifice lu i sera payé avec usure quand i l les 
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itemque a locorum finibus abductos, ubi aliquando ipsimet 
suam navabunt operam — id etiam, dicimus, satis superque 
idcirco compensabilur quod eos stato tempore excipient illa 
spiritualium reruin copia institutos conformatosque, quam 
maîore cum Dioecesis suae profectu, ceteris impertient. 
Quapropter id genus incepta non modo Nos provehere atque 
fovere numquam intermisimus, sed eadem etiam, occasione 
data, suasimus ac vehementer commendavimus. Ac pro 
Nostra parte, ut omnes norunt, magnis impensis curis gran-
dique pecunia, haud panca istiusmodi Seminaria, ubi néces­
sitas hoc postulare videbatur, aut e solo excitavirnus, aut 
amplificata voluimus, aut aptiora denique reddidimus ; 
idque, quod in Ecclesiae utiliiatem, si unquam aliud, cessu-
rum esse reputamus, et in posterum, iuvante Deo, accuraturi 
sumus. 

Hoc veruntamen, quod laudabiliter eo nititur, ut sacrorum 
alumni quam rectissime instituantur, parum sane profectus 
pepererit. si eorum delectus, quorum causa Seminaria 
exstant, haud consentanea diligentia liât. Ad quem quidem 
deleclum omnes, pro virili cuiusque parte, adiutricem 
operam conférant, quotquot cleri conformationi praepo-
nuntur. Moderatores nempe, animorum disciplinae rector, 
ac confessarii — ad sui tamen cuiusque muneris fines ac 

verra revenir mieux formés et plus riches de ce patrimoine spi­
rituel qu'ils pourront ensuite dépenser en plus grande abondance 
cl au plus grand profit de leur diocèse. 

Voilà pourquoi Nous n'avons négligé aucune occasion d'encou­
rager, de promouvoir, de favoriser pareil les init iatives ; souvent 
même Nous les avons suggérées et recommandées. Bien plus, pour 
Notre propre compte, là où Nous l 'avons est imé nécessaire, Nous 
avons Nous-même érigé, perfectionné, amplifié quelques-uns de 
ces Séminaires régionaux, chacun le sait, et cela non sans de 
lourdes dépenses ni sans de gros soucis , et, Dieu aidant, Nous 
continuerons encore dans l 'avenir à consacrer tout Notre zèle 
à une œuvre que Nous rangeons parmi les plus utiles au bien 
de l'Eglise. 

Pourtant, tout ce magnifique effort pour l'éducation des élèves 
du sanctuaire servirait peu sans une soigneuse sélection des can­
didats eux-mêmes en faveur desquels -sont érigés et entretenus 
les Séminaires. A cette sélection ont à concourir tous ceux qui 
sont préposés à la formation du clergé : supérieurs, directeurs 
spirituels, confesseurs, chacun selon le mode et dans les l imi tes 
propres de sa charge. De même qu'ils doivent avec tout leur 
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terminos — qucmadmodum hanc, divino instinctu indilam, 
ad ineundum sacerdotium inclinationem omni ope fovere 
ac roborare debent, ita ebs eodem diligentiae studio oppor-
tunoque tempore a sacro Ordine arceant, quos non idoneos 
perspexerint atque adeo inutiles ad digne sacerdotalia officia 
sustinenda. Ac quamvis aptius sit haud nimio serius ad 
hanc eiectionem devenire, quod mora soleat hisce de rébus 
et errores inducere et detrimenta afferre, attamen, quaelibet 
remorandi causa fuerit, cum primum e recto itinere deerra-
tum esse aperte patuerit, tum nullo habilo horninum res-
pectu, vitio medendum est. Quibus vero hanc ineundi deli-
berationem officium est, eos non falsi nominis misericordia 
moveat, quae non modo in Ecclesiam, cui quidem iners vel 
indignus administer praeberelur, sed in iuvenem ipsum 
crimen evaderct, qui via deceptus, summo cum aeternae 
salutis discrimine, sibi ceterisque offensioni esset. 

Neque is, qui prudenti vigilantique cura Seminario praeest, 
quique concreditos sibi iuvenes, alium ex alio, studiosa solli-
citudine prosequitur, eorumque mentis dotes impulsionesque 
diligenler rimatur, perdifficulter dispexerit atque compererit 
quisnam ex iis ad <sus<cipiendum sacerdotium superno nutu 
advocetur. Quae quidem ad sacra capessenda munia proclivis 

dévouement cultiver la vocation divine et l'affermir, ainsi 
doivent- i l s avec non moins de zèle écarter et éloigner à temps 
d'une vo ie qui n'est pas la leur les jeunes gens qu'ils voient 
dépourvus des qualités nécessaires et qu'ils prévoient inhabiles 
à remplir dignemcnL et honorablement le ministère sacerdotal. 
Et bien qu'il soit de beaucoup préférable que cette é l iminat ion se 
fasse dès le début, parce qu'en pareille affaire l 'attente et les 
délais sont tout à la fois une grave erreur et un grave dommage, 
néanmoins , quelle qu'ait été la cause du retard, il faut corriger 
l'erreur aussitôt constatée, sans aucune considération humaine, 
sans cette fausse miséricorde qui tournerait en véritable cruauté, 
non seulement envers l'Eglise, à qui elle l ivrerait u n ministre 
incapnble ou indigne, mais également envers le j eune homme 
lu i -même, qui, ainsi aigui l lé sur une fausse route, se verrait 
exposé à devenir une pierre d'achoppement et pour lui et pour 
les autres au péril de la vie é temel le . 

Il ne sera pas malaisé à l'odil vigi lant et expérimenté de celui 
qui gouverne le Séminaire, qui sui t et observe avec amour 
chacun, avec ses tendances, des jeunes gens confiés à ses soins ; 
i l ne lu i sera pas malaisé,, disons-Nous, de s'assurer si quelqu'un 
a ou n'a pas une vraie vocation sacerdotale. Celle-ci, vous le 
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incl inatro, . ixti p r o b e nosf i s , "VencFabilesi F r a t r e s , p o t i u s q u a m 
ex; i n t ï m o consc ien l i ae i a v i t a m e n t o senis-tftiroque motu , q u a e 
i n t e r d u r a dcœsse possuntf, e x r ec t a e o r u m p r e p e n s i o n e e r u î t u r 
iutcnti ioneque m e n t i s qu i s a c e r d o t i o i n h i a n l , crani iisi c a r -
pùvi& &immqwe v i r t u t u m ornamenti is . can iumcta , q u a e e o s d c m 
ad h o c orileimm a m p ï e c t e n d u m ido i rcos r c d d a n l , Q&î ad 1 

s a c r u m h u r n s m o d i instituiiram ea un»a nobïliqfiae. d e causa 
ccmtendat, u t d iv ino f a m u l a t u i aninœairumcjrie satalii se d!edai, 
simuloTae et s o l i d a m p i e t a t e m e t p r o b a t a m v i t a e cas t imoniam, , 
e i coflscntaneair i r u t d î x i m u s , clocfirinam assecuEus s i t r e i 
assequiii n i t a t u r r i s p ro fec to , u t p e r s p i c u o pa l e t , ad s a c e r d o t a l e 
miKisfceriuno! a Deo v o c a t u r . 

Àt. q u i , con t r a , ai> î m p r o v i d i s lorssan» p a r e M i b u s compulsas . , 
bo»c i d e m eo cons i l ïo c o m p l c c t i r e l i t , u t t e r r e n a , q u a e 
e a p t a n d a p r c s p c x c r i t , c m o l n m e n t a ac eomm>oda pafciatur — 
quod q u i d e m eîapso tempor.e c r c b r i u s c a n t i n g e r e p o t e r a t ; 
— qu i -ab d i sc ip l ina o b t e m p e r a t i o n e q u e p l e r u m q u e a b h o r r e a t , 
p a r o m sit ad p i e t a t e m p r a c l i v i s , u e c -saiis l a b o r i s a n i m a -
r u m q u e salut is s lud iosus ; qui , p e c u l i a r i m o d o , a d l i b i d i n i s 
î l l e ceb ra s scse p r o n u m irmpcrtiat , n e q u e i a m d i u exper iendo-
oâfcenderît i l l ius d e h o n e s t a m e n t a effugere p o s s e ; q u i d e n i q u e 
a d d i s c i p l i u a r u m s t u d i a i t a h a u d i d o n e u s évadâ t , u t p o r -

savcz bien, Vénérables Frères, se manifes te moins par un sen­
timent du coeur ou par un attrait sensible que par l ' intention 
droite de l'aspirant au sacerdoce, intent ion jo inte à cet ensemble' 
de dons physiques, intel lectuels , moraux, qui le rendent propre 
à cet étal. 

Quiconque aspire* au sacerdoce uniquement pour le noble mot i f 
de se consacrer au service do Dieu e t au* .salut des âmes, et en 
itiême temps, possède ou du moins s'efforce sérieusement d'ac­
quérir une solide piété, une pureté de vie à toute épreuve, une 
science suffisante au sens oh- Nous l 'avons exposée plus haut, 
mon lire qu'il est appelé par Dieu à l 'état .sacerdotal . Celui-là, au 
contraire, qui, poussé peut-être par des parents mal inspirés, 
voudrait embrasser cet état avec la perspective d'avantages t em­
porels cl terrestres, qu'il entrevoit ou qu'il espère à traveis l'e 
sacerdoce, ainsi qu'il arrivait plus- fréquemment jadis. ; celui qui 
est habituel lement rêfractaire à la dépendance et à la discipline, 
peu enclin à la piété, peu -studieux et peu zélé pour les 1 âîmes ; 
celui surtout qui est porté à la sensual i té et qu'une expérience 
prolongée montre incapable de la vaincre ; celui qui a s i peu de 
disposition pour l e s études que l'ion prévoit qu'il n'en pourra 
suivre, de manière à donner satisfaction-, le cours 1 normal ; t ous 
ceux-là ne sont pas faits- pour le sacerdoce., et l'es laisser avancer 
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teadi Moeat p r a e s c r i p t u i n -eoruaai currioTidTim OUOUL posse cuma, 
salis mDderatfîrîtaQiS ferâeniienn, jpterffieejra 2 hi ©Bancs ad 
sacrum fo&c mauiius isscuindnaai na©a nati a p tique s.unt : ;a«fcqpui>e 
a d e o si ai» l'S»emim.airài aeddifous 'Opportuno ftempaire «MDÏI 

aTOeauo 1er, diflLcî'liniis M p.©ster<um Inde se abdiftcene poferiHwL, 
a c ifforsLIan, quannaquaiii aaon dâTÏMi© insitioaichi ineqaae sacerdo-
talis .aiainai s t u d i o djubtiti* gravissiMià i a m e n h-uius lOffïc&i vim-
c u l i s ;se •Qh.sJirintgciiL 

Perpeadant igdtur .S£iQaùuarâ(Nmin ractDreSg aniraadv-ertant 
i i qu i i n dd gamins d o m i c d l i i s v e l iiiaveiaiiiiEa aoaiamrs moderats'ilMa* 
v-el s a c r a s codafessiosbes texci ipkuii , q,oa-ra magni perâ-conii — 
ad JDeum, ad JSodLesia.nn et ad ipsos inaireiQes, .qtvod .atlimet — 
-aoi.olor.es Jaant, si sauts «cuiusque p a r t e s oismi copè mon 
expleant, aie •eàiisTEtodi erratum pieirpeirefor,. 'Quod vero 
dàxdmus sjpiritualis . e l i a m discdpliLfflae m o d e r a f o r e s îteïmquc 
.sacir-os eojif-cssa/ri-os hoc discrimem, pro concreddto offcio, 
im ,s*e recipene ; fooe ita i-nte^egenadiiiim esiL smn «piasa i idem 
possint .extrinsecus qtuoqfcie .ac paaMice'Qiperam p r o f o r p e s u a m 
— q u o d ioaaaintG» vel -ex religi'ase siiscepto imrmere, T E ! ex invio-
l a b i î i .Bacrairrejati secreto iisdean wliluan csl —.sed Ita potànns, 
u t i n -ûuûisqnae iuweni-s anixaMani e f f i c a c e m v im «xserant, <eos-
que dirnia paLermaqpie cmistanLia TtegaM, prout as&eqaiiienda 

'.sempiteniae salutis .bon a postulent. Quamniibriema jpsd — tain 
praesertim, cum externae ' rei moderaLores vel neutiquam, 

prc&qoe . jusqu'au seuil dtu Bamctnaînx, ice m'est qa&e l-aur rendre 
«plus difiicâîbe k; reiour ien arrière, c'/est peut-être iltes pousser à 
franchir ce soudd ipair respect jbaiimain, sans vocatiom îct i&'aTis espri t 
-saccndotal. Qne l e s snap'éiieurs des Sëaminaires, que les directeurs 
spirituels et les csnfessemns songent -à ' l a -grave respomsaibilftë 
qu'aïs .assnajnreaaft devant B i e n , devant l'Eglise, devant l e s jeœuaes 
gens eiux-mêines sâ, po«r Jeur part, dis' me Œont pas tou t le pass ible 
pour enaipôoher «une feusse 'O îerata Liera, 

iNous d i sons que les lewnfessEdirs et ' l e s directeurs .spirituels 
pO(Uirralc]ût •aux .anissi êta*e .xcsponn'saibles .fl-uimc si Hwi'de wncur ' •: 
ĉe n'esit pa-s qu'ils puissentt icn aucuaie i'a'ÇTo.iîi agir au ifor extem-e, 
ce qui l eur -est sévcrconient d<éîfEfûdti p-ar le fait de le tir inînîstèrc 
exb^cïnemeint délicat' el sDiuvent mêmie pair l ' inviolable sceau 
sacramentels mais- dis peuvent -caaercer une aoflnaencc pfpoffond-e 'sur 
l'esprit d e chacun des élèvies et iHs doivent les guader cha-cun sni-
vant les exigences de son bien -spiiiritucl ; ils doivent pa*r -consé­
quent, notamment s'il a-rxive tqxie "p̂ Tiir une raâsan .quelconque les 
rapérôeuRs n'^agissesat p o i n t on &e rniontrent troip faibles , d s 
doivent, sans aucune considéiataon humaan'e, ifaare aux inaptes 
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vel enervate ac languide suas partes peragant — non aptos 
aeque atque indignos, humano nullo habito respectu, pro 
offîcio iubeant e sacris Seminarii saeptis, dum tempus est, 
recedore ; eaque in clausa pertractanda tutifcrem sempcr 
sententiam amplectantur, quae quidem, ad rem quod attinet, 
multo magis sacrorum alumnis favet, cum eos ex itinere 
avertat, per quod ad aeternam ruinam adduci possent. 

Quodsi interdum non luculenter satis huiusmodi officium 
pateat, eam saltem iidem auctoritatem adhibeant quae ex sibi 
credito munere paternaque in alumnos caritate oritur, ut eos 
ad sponte sua ab instituto recedendum inducant, quos non 
ita, ut oportet, animatos noverint. Habeant alte confessarii 
illa in animis insculpta, quae S. Alphonsus de Ligorio haud 
absimili de causa docet : « Ut plurimum, quo severius (bac 
in re) confessarius cum paenitentibus agit, eo tutius ipsorum 
salufi consulit ; ac contra, eo se duriorem paenitentibus 
praestat, quo ipsis se faciliorem impertit. S. Thomas a Villa-
nova confessarios id genus, aequo nempe leniores, impie 
pios vocabat. Huiusmodi caritas contra caritatem répu­
gnât. » (S. ALPH.-M. DE LIGUORI, Opère a sc , vol. III, p. 122.) 

At rei, de qua dicimus, periculum in Episcopum, uti 
perspicuum est, potissimum recidit, cui ex destricto Eccle-
siae iure imperatur ut « sacros ordines nemini conférât, quin 

comme aux indignes un devoir de conscience de se retirer, tandis 
qu'il en est encore temps, et i ls doivent en cela s'en tenir à la 
solution la plus sûre, laquel le , en pareil cas, est aussi la plus 
avantageuse pour le pénitent, puisqu'el le le détourne de faire un 
pas qui pourrait lui être fatal pour l'éternité. Dans le cas même 
où le devoir de conscience n'apparaîtrait pas aussi clairement, 
qu'ils usent du moins de toute l'autorité qu'ils t iennent de leur 
charge et de leur affection paternel le envers leurs iils spirituels 
pour amener ceux qui n'ont pas les disposit ions i*equises à se 
retirer spontanément. Que les confesseurs se rappellent ce que, 
en pareille matière, déclare saint Alphonse de Liguori : « Géné­
ralement parlant... (dans les cas de cette sorte) plus le confesseur 
usera de rigueur envers ses pénitents , plus il contribuera à leur 
salut ; tandis que plus il se montrera indulgent, plus il sera 
effectivement cruel, ASaint Thomas de Vi l leneuve accusait les 
confesseurs trop indulgents d'une cruelle pitié, impie pios. C'est 
une charité contraire à la charité. » 

Mais la responsabilité principale demeure toujours cel le de 
l'évêque qui, selon la lo i très grave de l'Eglise, « ne doit conférer 
les Ordres sacrés à personne sans avoir la certitude morale, fondée 
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ex positivis argumentas moraliter certus sit de eius cano-
nica idoneitate ; secus non solum gravissime peccat, sed 
etiam periculo sese committit alienis communicandi 
peccatis » (Cod. Iur. Can., c. 973, 3). Quod legis praescrip-
tum hanc S. Pauli ad Timotheum senlentiam quodammodo 
refert : Manus cito nemini imposueris, neque cominuiiica-
ueris peccatis alienis. (I Tim.} v 3 22.) « Quid est cito manus 
imponere — quemadmodum S. Léo Magnus, Decessor Noster, 
commentatur — nisi ante aetatem maturitatis, ante tempus 
examinis, ante meritum oboedientiae, ante experientiam 
disciplinae, sacerdolalem honorem tribuere non probatis ? 
Et quid est communicare peccatis alienis nisi et talem effici 
ordinantem, qualis est ille qui non meruit ordinari ? » 
(S. LÉO MAGNUS, EpisL, 12 [MIGNE, P. L., t. LIV, 647]), 
quandoquidem, ut Chrysostomus, Episcopum alloquens, 
dicit : « Peccatorum eius tam praeteritorum quam fulnrorum 
tu quoque poenam dabis, qui illi dignitatem dedisti. » 
(S. IOAN. CHRYSOST., Hom. XVI in Tim. [MIGNE, P. G., t. LXII, 
587].) 

Gravissima bac sententia, Venerabilcs Fratres, maximopere 
formidolosum significatur onus, quo perterritus insignis 
Mediolanensium Episcopus S. Carolus Borromaeus aiebat : 
« Qua in re modica etiam negligentia mea maximam irrogare 
mihi potest culpam. » (S.* CAROL. BORROM., Hom. ad ordi-
nandos, die 1 Iunii 1577. — Homiliae,.ed. bibl. Ambros. 

sur des raisons positives, de son aptitude canonique ; faute de 
quoi non seulement il se rend coupable d'un péché grave, mais i l . 
s'expose en outre à recevoir sa part de responsabil ité dans les 
péchés d'autrui ». C'est l'écho fidèle de l'avis de l'Apôtre à 
Timothée qui résonne dans ce canon : Ne te hâte pas d'imposer 
les mains à personne pour n'avoir point part aux péchés d'autrui. 

« Or, demande Notre prédécesseur saint Léon le Grand, qu'est-
ce * donc qu'imposer hât ivement les mains , s inon conférer la 
dignité sacerdotale à des candidats non éprouvés, sans attendre 
la maturité de l'âge, le temps de l 'examen, le mérite de l'obéis­
sance, l'expérience de la disc ipl ine ? Et que veut dire participer 
aux péchés d'autrui, s inon que le consécrateur devient semblable 
à celui qui ne méritait pas d'être consacré ? » En effet, dit saint 
Jean Chrysostome s'adressant à l'cvêque : « Tu payeras la peine 
de ses péchés présents et futurs, toi qui l'as constitué en dignité. » 

Dures paroles, Vénérables Frères, mais plus redoutable encore 
la responsabil ité qu'elles somlignent, responsabilité qui faisait 
dire au grand évêque de Milan, saint Charles Borromée : « En 
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Mendliolamii,, 17'47, 11. IV, p . 27Gv> S a l u b e n r w m » fgïllur S. lercranijs. 
GlwysosrtQmi mioniïtim ampïffctaiHim4 : « Noix post p r i n i a » 
prQibalIfoiieMii, nec parafe secu-nd'a™,. vel t'erïianr, sed poslqua<m> 
circiMispeKe'ffifSt c i srccurate. exaïHïinaverïS, taie impo-ne* 
maniis*> (jS. ï o « . QBKHYSOSTT., B®m.XVl m Tim\ [MISNE-, I \ 
L t X I I r 68«7].> QBH©& quisdiein. de caffipdidatorun» saimctîrawîa-
i& pnmïs. ^ m telle gâter oporlef. AiiicLore e n » pâissÈnao 
Ejjwiffcopcr efe ï>ocL<wne3 AîpÎMHisa newpe» Marfou de* Lîgorïo! : 
« NIGMB suifiieit quod- Epascop-us nib3 mai l uoverïtr de1 oardil-
naada^ s ed débet fieri cerlais de: CHTS posi t iva probitëafe ^ 
CS. A M . . - E DE LKS-UGŒU,. Theoti.. mon de $m?Tcmv. Gzéim, 

m, 8031) Bac im canas», miMiiae- austeriHafe SiPvidJîanT, quae* 
facile- inrîe ori tur , postbiabentes, i ta concFcdEto voMs' i t t re 
ofiïcàoque ularnini,. ut b a s e exper iment is eogTOS'eendam p r o -
bi totem-ions aiitecessuiflai exp6stniil'etis r aie, si qjadd dtabdi relicÊtim« 
tarit,, adi ajiiiud tcanmpus sacsrorum o r d ï n m a colfcalilomero p r o -
laLetïs^ «: Apfca HamiÉpae — ut: S. Grregorïasi Magnns1 egceg îe 
doccl — aadiificatioriiiibiiiis" d e silvïs sni'Gciduaii'ur, n»ec tancHi 
a d h u c vir idibus aedi i ic i i pondus imponi iur , n i s i eorum: 
vhridiffcalleTHu xmÉtesnmu â&evwm m a r a siGcaverft et aptëa ad 
me-eessariifini TBSMPI. efleccirit ; quae ©feservartCia si forte n-eglË-
gafrunr, eriLina-s saaiperimp&sto maole ÉïangtrmftHT. > (!&. G-BEGOH. 
M M W . , Epiât Jiflar.. I £ , ep . GYL [MBGNE, F . t. EXX, 10311) 
cui cosnparatflronii haec Ajn.<geii;ci Doctor is d î l u e i d a verlrar 

cette ma t i è re , une légère négligence p e u t me charger d'une l o u r d e 
faute , » Tenez-vonu-on dlornc sm coamseil de; s a i n t Jiean1 Ghrysos tome 
cité, plus h a u t <& Ce n ' e s t pias. apuras u n e p r e m i è r e , u n e seconde», 
u n e lirp'isièïmie epxeuxre,, m a i s a p r è s une-, ré-flexion praloisgée, après', 
um mhi'UliJcus examen q u e tu. imipcpseras,' les maims-. » En cela 
s- 9applique a v a n t t o u t à. l a sainteté die v i e d u canr t ida t a u sacer­
doce : «; Ce n 'es! pas» assez, dit* le s-amt évèqnxe et d o c t e u r Alp&cnse-
Maocie de Lignor i , que l ' évêque n e trouve- r i e n de mal chez F e r d i ­
nand,, i l doi t ê t r e certaini die &a. v e r t u pos i t ive . »* craignes donc 
pas de p a r a î t r e t r o p sévère, sAr usa iH d e voLre* • dvnîU voiws 
exigez, préalablemeuit ces; p r euves pojsdtiives et s î , en ,cas de doute,, 
vous resaette2 à p i u s tatrd FoTddoiiation. d e quelqu ' un , car, corHMe 
l 'enaeigne- élégamaîneiflL ssuml Grégoi re le Grandi ; <c II es t v r a i 
que l 'on coupe dains> la foEct les. bèi& des t inés aune cons-truefiou-s, 
niais o n ne- l es charge d u poidis des: ééifices q u e l o r s q u ' u n e Attente 
l eu r a pe rmis «I& sécher et êe-. devexiir ap tes â cet u&age ; sf Ton 
me p r e n d pas ce t te pFécautioa», M O T v i t e i l s cèden t sous l a cha rge », 
o u encore, poimr e m p r a s t e r Ie& p a r o l e s conicises- et c la i res d u 
Docteur ougé l iqne : «: Leis Oï*dîires s-aerés pFés^ppo-senù la sa in te té . . . 
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appi ime resoaaare videnfear '« Ordinies s a c r i praeexiguat 
sanctitatcm... ; unde pondus .ordâniaaai impuJa-enduEa iest 
parie lâbus iam per saaictiteyLeia desiccatis.... ab bauœr© 
vilionum. » (S. Timu. A Q ^ M . , Siwm, TheoL» .2a-2,ae, 
•g, -GLXXXIX, a. i, .ad J M J 

Caberum si, quoad «uae taflàusque smiï partes, eccfesiasoeis 
tpraescniptis p i t e» pjerlcc toque faaerâl salisCadiiam item^quc» 
mormis obteraapieraium, xpias hac -super r e per Saeruim Consi-
Ikim S-acra-menLoram discipiinae praepDsâlum paucsoe a-lxhine 
amnos cdidrmus ilnsiractio super' scrjmtuni-o csuni'did;aior.tam 
^mstitueudG an&equam ad QrdûaiBB p-romoveamlar,, d . d . 2 7 B E C 
J$.3Q [A. A. voL XXJHÏ, p , *2iO].D, causae proftecio magnam 
paatan demoveèurnèiatr, cur catteUca Ecclesia lacrimas fcjadat 
sàmulqiiie. l e lur is t imus papuius i n sacerdiolum moiritas 
©ffemd-aJL Ac weïr&a .Nostra lioc l o c o a d surpr-eisaos moder-atanes 
Religiosonaim Orclinram coTav-er tenues, ecs m o n i t o s vebemeinter 
•rolumus, ut in instâluradiis a d sacerdKwfcîunn abîmants, sa 'quos 
iforie Jmbeaaaï, mon mmodio ïegibius obscquamtor, mon secus a d 
et&s (Iia.ste'uctw ad supremos iiieligiosoruraa, -etc. M © d e r a l o r e s 
dse or m alloue clerieali, « t a , td. d . 1 D e c 1931 .[A. A. 
TOL X X Ï V , p . 74-81]) atque .ad . saeculaTem -clera-m a Nobis 
dains sed a d .se cli'am #a omnia spec tarie arJbttr-eMur, quae 
Jaactenus die sacra iuve©luie coïçmda^ iin unawrsuin perdo-
cuimirs :; ea -vel etiam de causa, q-rod Episcopus religïosos 

ainsi le fardeau des Ordres repose sur des muraifll&s ><jpaie la sain­
teté a déjà .débarrassées >dc Vhwtaiùiié des va'cos. » 

D u resie , s i l'on -observe ,-avec soin touies l es pre&criptiens jeano-
niqx&es, :s.i tous s'en tienncffiut a u x règles de prraideace qme N « s 
avons ifaâ;t promulguer., i l y a quelques -années, B U T c e sujet 5»*ar 

l a Sacrée Congrégation des .Sacreaïtents (1), on (épargnera bien des 
larmes à l'Eglise, toitcxL -des scandales aux fidèles. 

El comme ^ o u s .avons v o u l u que des règles analogues fus-sent 
données pour lies religiciux (2) en même temps q u e Nous en incul ­
quons à qui d<e dooii l'exacte observance, N©ns rrappelons =à tmis 
les Supérieurs généraux des ïn s i i t a t s religieux, qui ont des jeunes 
clercs se préparant «an sacerdoce, qu' i ls ont à regarder ooimiinse 
s 'adressait également .à eux ce qaae Nous avaoïns recommandié 
jtusqai'ici 'à propos de la forma tinaa 4a. .eJengé, puisqu'ils présentent 

(1) Instruction du 27 décembre 1BS0< star l 9 examen des- camâïdate avant 
râic ilics promouvoir aus Ordres. 

<2) Instru-ctioa aux Sxipcrîcurs géiaéraux des rct^ieux sur la Sormalioai " 
.des .clercs ( l o r décembre 1931). 
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iuvenes sacris ordinibus initiaturus, ad moderatorum suorum 
iudicium. rem ut plurimum defert. 

Nec quidquam de débita severitate vel Episcopi vèl reli-
giosarum sodalitatum rectores remittaut, ©o ducti metu, ne 
aut in Dioecesi aut in religioso Instituto sacerdotum copia 
imminuatur. Hanc opinionis captionem S. Thomas Aquinas, 
ut iam occupaveral, ita, quo erat ingenii acumine sententia-
rumque planitate, revicerat : « Deus numquam ita deserit 
Ecclesiam suam, quin inveniantur idonei sufficientes ad 
necessitatem plebis, si digni promoverentur et indigni 
expellerentur. » (S, THOM. AQUIN., Siimm. TheoL, Supplem., 
q. XXXVI, a. 4, ad l m . ) Ceteroqui praeclarissimus idem 
Doctor, verba Concilii Oecumenici Lateranensis IV (Conc. 
Later. IV, an. 1215, can. 22) ex verbis propemodum reddens, 
peropporiune monet : « Si non possent tôt Ministri inve-
niri," quot modo sunt, melius esset habere paucos Ministros 
bonos quam multos malos. » (S. THOM* AQUIN., loc. cit.) Qua 
quidem cum magni ponderis sententia id plane concinit 
quod frequens Episcoporum ex Italia multitudo tum a Nobis 
cxcepit cum undique gentium sacrorum alumni Romam 
convenerunt, iubilarem sacerdotii Nostri memoriam cele-
brandi causa ; monuimus videlicet pluris esse procul dubio 
unum tantummodo sacerdotem haberi, qui sit omni ex parte 
ad sacerrimum officium suum instiLutus, quam plures, qui 

leurs sujets à l'ordination et que l'évêque s'en rapporte d'ordinaire 
à leur jugement. 

Que ni les cvêques ni les supérieurs religieux ne se la issent 
détourner de cette nécessaire sévérité par la crainte que le nombre 
des prêtres du diocèse ou de l'Institut n'en vienne à décroître. Le 
Docteur angélique isaint Thomas s'est déjà posé la question, et 
voici comme il y répond avec sa clarté et sa sagesse coutumières: 
« Dieu n'abandonne jamais te l lement son Eglise qu'on n'y puisse 
trouver les hommes qu'il faut pour suffire aux besoins du peuple, 
pourvu qu'on fasse avancer ceux qui en sont dignes et que les 
indignes soient exclus. » Du reste, comme le remarque justement 
le même saint Docteur, en rapportant presque mot à mot les 
graves paroles du IV 0 Concile oecuménique du Latran : « Si l'on 
ne pouvait plus trouver autant de prêtres qu'il y en a ma in ­
tenant, mieux vaudrait avoir un petit nombre jle bons prêtres 
que beaucoup de mauvais . » C'est ce que Nous-même Nous avons 
rappelé dans une circonstance solennelle quand, à l'occasion du 
pèlerinage international des séminaristes , l'année de Notre jubi lé 
sacerdotal, Nous adressant au groupe imposant des archevêques 
et cvêques d'Italie, Nous disions qu'un seul prêtre bien formé 
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aut nihil aut parum sint ad idem conformati. In bis enim-
vero nibil spei Ecclesia reponere potest, ut ei non sit potius 
horum causa effuse lugendum. (Cf. Osservatore Romano, 
anno LXIX, n, 21 022 an. 1929, n. 176 ; 29-30 iuglio 1929.) 
Reformidandae equidem aliquando, Venerabiles Fratres, a 
nobis reddendae erunt rationes Pastorum Principi (cf. 
/ Petr.t v, 4) eidemque supremo animarum Episcopo (af. 
/ Petr.t n, 25) si populos rectoribus inertibus imperitisque 
magistris permiserimus ! 

At quamquam eorum qui probe sacrae iuventuti fîngendae 
impendunt studia, nullo pacto oportet praecipuas curas de 
alumnorum copia esse, omnium tamen est conari ut, spiri-
tualibus publicae rei augescentibus necessitatibus, strenuae 
simul peritaeque in vinea Domini operae augeantur. Cuius 
quidem optimae rei assequendae rationem prae ceteris effi-
cacem adituque omnibus facilem, precandi nimirum assi-
duitatem, ex Iesu Christi praecepto commendamus, qui dixit: 
Me>$sj.s quidem multa, operarii autem pauci : rogate ergo 
Domînum messis, vit mittat operarios in messem suam. 
(Matth., ix, 37, 38.) Num qua vota sacratissimo Redemptoris 
Cordi his gratiora susceperimus ? Quandonam citius copio-
siusque nobis precantibus satis spcremus fîeri, - quam cum 

vaut mieux qu'un grand nombre peu ou point préparés et sur 
lesquels l 'Eglise ne peut guère compter, à supposer m ê m e qu'elle 
n'ait pas à pleurer sur eux. Quel compte terrible, Vénérables 
Frères, n'aurons-nous pas à rendre au Prince des pasteurs, à 
l'Evêque souverain des âmes, si jamais nous avons confié ces 
mêmes âmes à des guides incapables, à des chefs qui ne seraient 
pas à la hauteur de leur miss ion ! 

Et pourtant, bien qu'il fa i l le tenir ferme ce principe que le 
nombre ne doit pas être pour lu i -même la préoccupation primor­
diale de qui collabore à la formation du clergé, tous cependant 
doivent s'efforcer d'accroître le recrutement de vigoureux et vai l ­
lants ouvriers pour la v igne du Seigneur, d'autant plus que les 
besoins moraux de l a société, loin de diminuer, vont toujours 
croissant. Et parmi tous les m o y e n s de parvenir à un but si noble, 
le p lus faci le tout à la fo i s et le p lus efficace comme le plus 
universel lement à la portée de tous, et celui en conséquence que 
tous doivent employer, c'est la prière, selon le précepte de Jésus-
Christ lu i -même : La moisson est abondante, mais les ouvriers 
sont rares ; priez donc le Maître de la moisson pour qu'il y envoie 
des moissonneurs. Quelle prière pourrait être plus agréable au 
Cœur sacré du Rédempteur ? Quelle prière peut espérer d'être 
exaucée plus vite et plus ple inement que celle-là, si conforme aux 
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haec rogamus, quae tantopere cum divinissimi illius Cordis 
studiis consenthmt ? Petite — igitar — et dabitar vobis 
(Malth., vn, 7) ; prccando vidcliceft, .bonos sanetissimosque 
sacerdotes Ecclesiae suae a Deo excitari efII agit aie. Non 
deerit profecto supplicalionibus ille -vesiris, qui si Laies nullo 
non tempore per saecula impertiiL sacerdoLes, "vel frcquen-i 
tiores lune -dargitus est, cum teinporum morumque cursus 
magis videbatur sacrorum alumnis conscribendis in imicus; 
cuius rei, ut ceteros praeLermittamus, testimonio sunt praes-
tantissimi viri saeculo xrx ex utroque clcro exorti ; in 
quibus, siderum praecjpuae magnitudinis instar, très illi 
sanctiLalis heroes, ob egregia etsi absiinilis generis facîuora, 
eminent, quos Ipsimet, summo cum aninii- solacio, in Sanc-
torum album rettulimus : Sanctos dicimus Ioannem Mariam 
Vianney, losephum Benedictum Collolengo et loannexn 
Bosco. 

Nihilominus nullae ex homini permissis industriis 
curisque neglegendae sunt, quae illuc in primis spectent, ut 
in generosis iuvenum animis divinitus acceptus alilatus 
quam diligentissime excitetur ; quapropter et mérita lande 
hoc loeo extollimus, et, fausta cupientes, Nostra commen-
datiône vehementer saluberrima iila praedicamus opéra 
sedulaque inccpLa, Sancli quidem Spiriuis InsLincLu exorta, 
quae, vol luendis, vel provehendis iuvandisve ad sacerdo-
talia munia animorum propensionibus maxime conducant. 

ardents désirs de ce Cœur d iv in ? Demandez donc et on vous 
donnera ; demandez de bons et de saints prêtres, le Seigneur n e 
les refusera pas à son Eglise : il l u i en a toujours donné au cours 
des siècles, aux époques mêmes qui semblaient moins propices 
à Féclosion des vocations sacerdotales ; b ien p lus , i l les donnai t 
alors en p lus grande abondance, à ne conclure que des témoignages 
de 'l'hagiographie catholique .du xix° siècle si riches en gloires de 
l'un et l'autre clergés, parmi lesquelles bri l lent, comme des- é to i les 
de première grandeur, ces trois vrais géants de l a sainteté pra­
tiquée dans trois champs d'action si divers, que Nous avons eu 
la consolation d'honorer de l 'auréole des Saints : saint Jean-Marie 
Vianney, saint Joseph-Benoît Gottolengo et saint Jean Bosco. 

Il ne faudrait pas toutefois la isser de côté les moyens h u m a i n s 
de cultiver le germe précieux de la vocation que Dieu a semé 
à pleines mains -dans les cœurs généreux de tant de jeunes gens ; 
et c'est pourquoi Nous louons , Nous bénis-sons et Nous recom­
mandons de tout Notre cœur ces oeuvres pies qui, en mi l le formes 
et par mil le saintes industries .suggérées par l'Esprit-Saint, v isent 
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Ita ut illud appareat a S. Vincenlio a Paulo, insignïs ca?ri-
isttis viro, verissime dîctunr : « Quantamcuroque cogiLatione 
ciïecevhmis, semper uliquc experioimir ad maioris momcnti 
iastilutum nuinquiain nos corrfervc potuisse opcram r quam si 
bonos sacerdotes cxciiuverimus. » (Cf. F . REHAUDIN, Saint 
Vincent de Paul cliap, v.) Rc enim ïp*sa nihil sive summo 
Dei numini acceptais, sive catholicae Ecclesiae boneslius, 
sive denique homiimm animis muneri dari salubrius potest, 
quam sancti .sacerdotes. Si qui igitur calicem aquae ex Christi 
dtecipulis minîmo praebtieriit non perdet mercedem saam 
(Maith., x, 42), quam mercedem preiioanque eos esse laturos 
arbitrairnni,. qui sacrum Calicem, Redemptoris sa'uguine 
rubescentem, integris adulescentis levitac manfbus quasi 
porrexerint, eidemque iuveni, in extolïendo ad caelum tanto 
pacis ac prosperitatis pro hominibus pignore, velutî adiu-
tores accesserint ? 

Àtque heic iterum gratissima animo Nostro Actio illa 
Catholica succtn'rit, tant opère a Nabis imperata, provecta 
atque propugnata, quae, ut ïaicos homincs cum •ecciesias-
tica hierarchia communîone laborum conrungit, ita facere 
haucîquaquam potest quin hoc tam magni ponderis nego-
tium îfd se potissïmum perlinerc pufet. Enimvero perno-
bilera hanc mil i Lia m ul quovis christianc coeptorum génère, 
ita hoc maxime praecellere libcnlissime videmus ; cui plane 

à conserver, à promouvoir, à. seconder l e s vocations sacerdotales. 
« Nous aurons beau penser, affirmait l 'aimable saint de la charité, 
Vincent de Paul , nous trouverons toujours que nous n'aurions 
jamais pu contribuer à quelque chose de plus grand qu'à faux de 
bons prêtres. »• De fait , r ien n'est plus agréable à Dieu, plus 
hoHorable à l'Eglise, p lus profitable aux âmes que l e don d'un 
saint prêtre. Si donc celui qui offre un verre d'eau a u plus petit 
des disciples du Christ ne perdra pas sa récompense, quel le ne 
sera p a s la récompense de celui qui mot pour ainsi d ire dans les 
mains pures d'un jeune l év i t e le calice sacré empourpré du S-ang 
de l a Rédemption, cL qui l'aide à élever vers l e ciel ce calice, gage 
de pacification et de bénédiction pour l 'humanité ï 

C'est ici que Notre pensée reconnaissante se porte de nouveau 
vers cette Action catholique que Nous avons constamment voulue, 
promue et défendue, et qui, en tant qu'el le est la participation 
du laïcat à l'apostolat hiérarchique de l'Eglise, na peut pas se 
désintéresser d u problème v i ta l des vocations sacerdotales. Et de 
fait , pour Notre profonde consolation, Nous la voyons en tous 
l ieux se dist inguer dans ce champ particulier de l'activité chré* 
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laudandae navitati id Deus praemii tribuere amplissime 
videLur, ut quam plurimos e iuvenum consociationibus ad 
utrumque clerum educat atque deligat. Quod praeterea 
argumenta est quam recte Actio Gatholica vel cum frugi-
fero agro comparari possit, ubi virtutum omne genus semina 
contincanlur, vel verius cum diligenter consaepta impi-
greque exculla areola, ubi fragrantiores suavioresquc flos-
culi, a^periculis remoti, dehiscant. Intellegant igilur sodales 
quanto hisce de causis honore Actio Gatholica afficiatur ; 
habeantque sibi omnes persuasum laicos homines nullo 
potius pacto quam augendis utriusque cleri ordinibus, iilam 
regalis sacerdotii se dignitatem participaLuros, quam Apos-
toloram Princeps universae redemptorum hominum multi-
tudini asseruit (cf. 1 Hetr., u, 9). 

Verum cnim vero, praecipuum nativumque viridarium, 
ubi propagandos in sacra ephebea flores germinare atque 
emergere oportet, est procul dubio habendus domesticus 
convictus, qui christiane quidem sapiat, christianeque agat. 
Re enim ipsa constat sacrorum Antistitum ac sacerdotum 
plerosque quorum laudem mintiat Eccîesia (cf. Eccli.y XLIV, 
15) tum dignitatis. tum sanctimoniae suae germina vel a 
matre castimoniae ac pictati apprime dcdita, vel a tota 

tienne comme en tous les autres ; certainement, la p lus riche 
récompense de son dévouement est précisément de voir cette 
admirable floraison de vocations sacerdotales et religieuses au 
sein de ses organisations de jeunesse , prouvant par là qu'elles ne 
sont pas seulement un terrain fécond pour le bien, mais u n jardin 
bien gardé et bien cultivé où les fleurs les plus belles et les p lus 
délicates peuvent s'épanouir sans danger. Que tous les membres 
de l'Action catholique apprécient l 'honneur qui en rejai l l i t sur 
leur association et qu'ils se persuadent que par la col laboration 
à ce recrutement du clergé séculier et régulier, mieux qu'en 
aucune autre manière, le laïcat participera effectivement à la 
haute dignité du sacerdoce royal dont le Prince des apôtres sa lue 
tout le peuple des rachetés. 

Mais le premier jardin, et le mieux adapté, où doivent c o m m e 
spontanément geirmer et éclore les fleurs du sanctuaire, c'est 
encore toujours la famille vraiment et profondément chrétienne. 
La majeure partie des évoques et des prêtres « dont l'Eglise pro­
clame la louange » doivent l 'origine d e leur vocation et de leur 
sainteté aux exemples et aux leçons d'un père rempli de fo i et 
de vertu virile, d'une mère chaste et pieuse, d'une famil le dans 
laquelle, avec la pureté des mœurs, règne en souveraine la cha­
rité pour Dieu et pour le prochain. Les exceptions à cette règle 
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denique familia, cuius membra caritatis in Deum atque in 
proximos intègre perfecteque formam referrent. 

Quod contra minus saepe fit, clarius convincit quid sit 
ex communi providentissimi Dei ordine statutum. Ubi 
namque familia iam sancte sit informata ut parentes, 
Tobiae et Sarae progenitorum instar, frequentem a Deo 
deposcant posteritatem in qua benedicalur nomen Domini 
in saccula saeculorum (cf. Tob., vin, 9) grateque coeleste 
donum carissimumque pignus divinitus acceptum, subolem 
nempe, a primis aetatulis ad Dei timorem, ad incensum 
erga Iesum eucharisticis velis delitescentem atque erga 
Deiparam Virginem amorem, ad sacrorum denique virorum 
locorumque observantiam effingant et alant ; ubi liberis 
scmetipsos parentes absolutum probitatis, laboris, ac pie-
tatis exemplar proponant ; ubi item liberi parentes suos 
videant inter sese amare, sacra saepe per annum participare, 
ac non modo statis ab Ecclesia diebus certo ciborum génère 
abstinere ac ieiunii legi obtemperare, sed voluntariae etiam 
corporis casligationis studio permoveri ; ubi cunctam 
videant in unum congregatam familiam communes Deoque 
gratas fundere preces ; ubi iidem praeterea videant parentes, 
misericordia ductos, proximorum egestati pro potestale opi-
lulari ; tune non contingere non potest ut et omnes filii 

courante de la Providence sont rares et ne font que confirmer 
la règle. 

Quand, dans une famil le , les parents, sur le modèle de Tobie et 
de Sara, demandent à Dieu u n e nombreuse postérité où soit béni 
le nom de Dieu dans les siècles des siècles et qu'ils la reçoivent 
avec gratitude comme un don du ciel et comme un dépôt pré­
cieux ; quand ils s'efforcent d'inculquer à leurs enfants dès les 
premières années la sainte crainte de Dieu, la piété chrétienne, 
une tendre dévotion à Jésus-Eucharistie et à la Vierge immaculée, 
l e respect envers les l ieux et les personnes sacrés ; quand de leur 
côté l e s enfants voient dans leurs parents le modèle d'une vie 
d'honneur, de travail et de piété ; quand ils les voient s'aimer 
saintement dans le Seigneur, s'approcher souvent des sacrements, 
obéir non seulement à la loi ecclésiastique de l'abstinence et du 
jeûne, mais , en outre, à l'esprit chrétien de la mortification volon­
taire ; quand ils les voient prier au foyer domestique, groupant 
autour d'eux toute la famil le , afin que la prière en commun 
monte plus agréable vers le ciel ; quand ils les savent compatis­
sants aux misères du prochain et qu'ils les voient partager avec 
les pauvres leur riche ou leur modique avoir, il est bien difficile 
que, tandis que tous les enfants s'efforceront de suivre les 

9 
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vitam cuiusque suam parentum exemplis conforment, jet 
unus saltem kuic Bivîni Magistri assentiat vocatui : Veni 
sequete.mje (Matth., XTV, 21) et faeîam te fvcri piscatorem 
kamiruim (cf. Matth., rv, 19):. O fortunati coniuges qui, s i ea. 
animi' excelsitate non sunt, ut, quod superioribus saeculis. 
quam nunc crebrius fieri consueverat, divino istiusmodi 
invitatus fili-is- suis preGand'o a Deo concilient, cum tamen> 
hi a d sacerd'Oiialia munera vocantur;. tarrbum abest ut iisdem 
obsistant, ut etiam insdgnr honore sese affectos, familiamque 
suam peculiari caritatis pignor© donatam arbitrentur. 

At vero, vel ex ils qui in* catholica fide se iactant, parentes, 
saepenumero non. àesunt — praesertim in sublimioribus 
atque eruditioribus Civitatis ordinibus — qui non modo 
aegre ferant D-eo mancipari fîlios suos, veru-nr etiam huic 
d'electui eiusmodi fallaciis obniti noix vereantur, quibus. 
carissirnae suboiis simul divinitus facfca selectio, simul* J&des> 
aeternaque salus periclitentur. Quae pessima exempia, e 
quibus necessario profieiscitur ut populi primores nonnisi 
perpaucos sacerdotali- coborti suppeditent aduïesfcentes, non 
minori nunc probro ipsis vertunt, quam, anteactis tempo-
ribus, ad ecclesiastica ministeria vel' invitos vel iueptos ade-
gisse filios. (Cf.. Cod. lur. Can., c. 971,) Etenim, si hoidiernae 

exemples des parents, il n'y en ail pas un au moins parmi eux 
qui n'entende au fond du cœur l 'appel d u divin Maître : Viens, 
suis-moi, et J& ferai de toi rtn pêcheur d'hommes. Bienheureux 
les parents chrétiens qui, même s'ils ne font pas de ces divines 
visites, de ces- divins appels à leurs enfants l'objet de leurs plus 
ferventes prières^ ainsi que jadis aux temps de plus- grande fo i i l 
arrivait plus souvent qu'aujourd'hui, du moins n'en ont pas peur 
et savent y voir un honneur insigne, une grâce de prédilection et 
de choix du Seigneur pour leur famille'. • 

Il faut bien, reconnaître au contraire que, souvent, trop souvent,-
hélas ! les parents, m ê m e parmi ceux qui se font une gloire d'être-
sincèrement chrétiens et catholiques, et cela surtout dans les-
classes les plus élevées et les p lus cultivées de la société, ne 
semblent pas pouvoir se' résigner à la vocation sacerdotale ou- re l i ­
gieuse de leurs enfants et ne se font aucun scrupule de combattre; 
l'appel divin "par toutes sortes d'arguments, voire par des moyens* 
qui peuvent mettre en pér i l ,non seulement la vocation à un état 
plus parfait, mais la conscience m ê m e et le • salut éternel de ces 
âmes qui, pourtant, devraient leur être s i chères. Ce déplorable 
abus, comme celui' qui régnait fâcheusement aux siècles passés- d e 
contraindre les enfants à l'état ecclésiast ique même sans aucune 
vocation ou aptitude, n'est certes pas à l 'honneur de ces mêmes* 
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vitae oblectamenta, si innumerabiles corruptelarum illece-
brae, quae, in frequmlioribus nominafim urbibus krventuti 
struuntar, si dis<cendi ludi multis. locis praecipua in causa 
sunt, cur in nobilium atque opulentorum domdbus Christo 
invitahiti, ut plurimum, aur.es non dentur., diffitendum iamen 
non est id palam quoque facene quatenus in huiusmodi 
domibus catholicae fidei acies hebescere .coeperit. Si, namque 
christiami ooniuges ad fidei praecepta res omn.es ref errent, 
quamnam i idem filiis. suis ampliorem dignitatem, quodnam 
munus. exôptarenl excellentius illo, quod hominum ang-elo-
rumque religione dignum esse declaravimus ? Res ipsa 
antiquo ac peracerbo expérimente confirmât mulLas lacrimas 
tum liberis suis, tum sibi nullius consilii parentes excus-
sisse, qui proditione quadam — vocem hanc ne habeatis 
aequo duriorem — subolem suam a divino delectu abduxis-
sent. Atque utinam eorum lacrimae ne adeo effudaniur serius, 
ut in aeternitatis- aevum eliciantur. 

IV 
Nunc autem vos, dileçti filii, patris animo compellamus, 

quotquotex utroque clero ubique gentium versamini. Atque 
vobis gloriae nostrae et gaudio (/ Thessaï., n, 20) qui pondus 

hautes» classes sociales aujourd'hui généralement si peu repré­
sentées dans l e s rangs- du clergé. En effet, s'il est vrai que la d i s ­
s ipat ion de lla v ie moderne, les attractions qui, surtout dans les 
grandes vi l les , éveil lent prématurément les pass ions de la j eu ­
nesse, les écoles si peu favorables en tant de p a y s au dévelop­
pement de ces vocations, sont en grande partie la cause et la 
douloureuse explication de l eur rareté dans les fami l les aisées et 
dist inguées , on ne peut par ai l leurs nier que cette rareté témoigne 
également d'une déplorable d iminut ion de foi' dans les famil les 
e l les -mêmes. Et, de fait, s'ils regardaient l es choses sous la 
lumière de la foi, quelle dignité plus haute des parents chrétiens 
pourraient- i ls désirer pour leurs enfants, quel rôle p lus noble que 
celui qui, Nous, l 'avons dit, est digne de la vénération des hommes 
et des anges ? Une longue et douloureuse expérience nous enseigne 
du reste qu'une vocation trahie (et le mot n'est pas trop sévère) 
est la source de larmes non seulement pour les enfants, mais pour 
leurs aveugles parents. Dieu veui l le que ces larmes ne soient pas 
t e l l e m e n t tardives qu'elles doivent être des larmes éternelles. 

IV 
' Et maintenant, c'est à vous , Fi ls très aimés, que Nous adressons 
directement Notre parole paternelle, vous tous prêtres du Très-
Haut, membres de l 'un et l 'autre clergés, répandus dans tout 
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diei et aestus (Matth., xx, 12) viriliter animoque magno 
sustinentes, Nobis et Nostris in Episcopatu Fratribus adiu-
tores in Christi pascendo grege' vos impertimini, grata 
equidem cum voluntale. de impensis actuose laboribus,. 
stimulos, ut tempora postulant, admovemus. Quo enim incli-
natior, videtur aetatis cursus, eo a vobis, qui estis, sal terrae, 
estis lux mundi (cf. Matth., v, 13-14), acriores animi viresque 
ad hominum salutèm paratiores optimo iure deposcuntur. 

Sed, ut quam confertis operam, aspirante iuvanteque Deo, 
optatorum fructuum copiam pariât, vitae sanctitate excellatis 
oportet. Hoc praecipuum catbolici sacerdotis ornamentum* 
adeo valet, ut, eo remoto, ceterae animi laudes nibil fere 
possint ; eo vero praesente, etsi ceterae dotes non eminent, 
res tamen mirabiles peragi possint ; quod — ut duo instar 
plurium sint — S. Iosephus a Copertino ostendit, et recen-
tiore aetate demississimi ille animi vir, Ioannes Maria 
Vianney; quem universis animarum curatoribus exemplum 
eumdemque caelestem patronum statuimus. Quam ob rem 
uidete — cohortatione ad vos utimur Doctoris gentium — 
videte vocationem vestram (I Cor., i, 26) ; quia si haec animo 
cogitationeque contemplati fueritis, facere neutiquam pote-
ritis, quin cotidie pluris gratiam aestimetis, vobis sacros 

l'univers catholique ; à vous, qui êtes Notre gloire et Notre joie, 
qui supportez a v e c tant de générosité le poids du jour :et de la 
chaleur, et qui Nous aidez si efficacement, Nous e t Nos frères dans 
l'épiscopat, à remplir le devoir de paître l e troupeau d u Christ, 
à vous vont Notre paternelle reconnaissance et Nos vifs encou­
ragements, mais en même temps, b i en que Nous connaiss ions et 
apprécions votre zèle 'si louable, Nous vous adressons dans les 
besoins de l'heure présente u n appel angoissé. Plus ces beso ins 
•s'aggravent et plus doit croître et s'intensifier votre œuvre rédemp­
trice, parce que vous êtes le sel de la terre et la lumière du monde» 

Mais pour que votre action soit vraiment bénie de Dieu et que 
ses fruits soient abondants, i l faut qu'elle ait pour base la sa in­
teté de vie . C'est, rJous l 'avons dit plus haut, la première et la 
plus importante des- qualités du prêtre catholique : sans elle, 
les autres dons comptent peu ; avec elle, même si ceux-ci ne sont 
pas d'un degré éminent, on peut accomplir des mervei l les , comme 
ce fut le cas, pour ne citer que quelques exemples, de saint 
Joseph de Cupertino et, en des temps plus proches de nous , celui 
de l 'humble curé d'Ars, Jean-Marie Vianney, que Nous avons déjà 
•mentionné et que Nous voulons présenter à tous les curés comme 
modèle et céleste patron. Aussi vous dirons-Nous avec l'Apôtre 
des gentils : Considérez votre vocation ; et cette considération 
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suscipientibus ordines collatam, atque spiritus strenue 
sumatis ut digne ambuletis vocatione, qua vocati estis 
(Ephes., iv, 1). 

Quod maxime salutare propositum ut ad effectum dedu-
catis, uberi vobis fructui illud fore non dubitamus institutum, 
quod f. r. Decessor Noster Pius X in piissima ac saepe vobis 
pervolvenda « Exhortatione ad clerum catholicum » (Haerent 
animo, die 4 Aug. 1908 ; A. S. 5-," vol. XLI, p. 555-575) potio-
ribus rationibus accenset quibus sacerdotalis gratia alatur 
atque augeatur ; 'quodque Nosmet ipsi haud semel, opportu-
nitate data, ac praesertim per Encyclicas Litteras Mens 
Nostra (A. A. S., vol. XXI, p. 689 :706) et christifidelibus 
omnibus enixe, et sacerdotibus enixius praecepimus : Spiri-
tualia dicimus Exercitia. Et quemadmodum quinquagesimum 
sacerdotii Nostri natalem. exeuntem apud filios Nbstros utilius. 
atque salubrius commemorandum non putavimus, quam si 
per Encyclicas, de quibus diximus, Litteras, eis auctores 
vehementer essemus ut in vitam aeternam salientem aquam 
(cf. Ioan., iv, 14) ex hoc iugi fonte derivarent, qui provi-
dentis D p consilio in Ecclesia scatet ; eodem sane modo 
nunc vos, dilecti filii, eo Nobis cariores quo Nobiscum ela-
boratis constanlius ad Christi regnum inter 'homines stabi-

ne pourra pas ne pas vous faire estimer toujours davantage cette 
grâce, qui voua a été conférée par l'ordination sacrée, et ne pas 
vous st imuler à marcher dignes de la vocation à laquelle vous 
avez été appelés. 

A cela vous aidera beaucoup le moyen que Notre prédécesseur 
de sainte mémoire Pie X, dans son exhortation si pieuse et si 
affectueuse au clergé catholique, dont Nous recommandons vive­
ment la lecture assidue, place en premier l ieu parmi les secours 
l e s p lus efficaces pour conserver et- augmenter la grâce sacerdo­
tale ; moyen dont Nous -même à plusieurs reprises, et particuliè­
rement dans Notre Encycl ique Mens Nostra, Nous avons pater­
nel lement et solennel lement cherché à inculquer l'importance 
à tous Nos Fi ls , mais plus spécialement aux prêtres : il .s'agit de 
l'usage fréquent des exercices spiïiluels. 

Et comme, en clôturant Notre jubi lé sacerdotal, Nous n'avons 
pas cru pouvoir donner à Nos enfants un meil leur et plus salu­
taire souvenir de cet heureux événement qu'eu les invitant, par la 
lettre qui vient d'être rappelée, à puiser plus abondamment l'eau 
vive qui ja i l l i t jusqu'à la v i e éternelle à cette source intarissable 
que Dieu a fait surgir providentiel lement dans son Eglise , de 
même à vous aujourd'hui, F i l s très chers, à vous qui Nous êtes 
spécialement chers, parce que vous travaillez p lus directement 
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liendum, maximopere iterum vos hortandos putamus, viam 
hanc sanctimoniae adipiscendae ne praetermittatis. Immo 
vero meliore'qua poteritis ratione, pro datis a Nobis normis, 
identidem secedite ad sacras animi meditationes. instituen-
das, non per temporis dumtaxat spatia, ecclcsîasticis legibus 
praescripta (cf.. Cod. lur. Can„ ce. 126, 595, 1001, 1367), 
sed,. qnoad Jiîcuerit, saeprus etiam atque diutius ; ac praeterea 
singulis mensibus, ab cotidianis negotiis remoti, peculiari 
secessui diem destinate, ut semper fuit piorum sacerdotum 
in more. (Cf. A. A. 5., vol. XXI, p. 705.) 

E sacris huiusmodi secessibus id1 etiam profluere utilitatis 
quandoque potest, ut qui « in sortem Domini » non a Christo 
ipso adseitus, sed terrenis suis coirsiliïs ductus venerit', 
r-em&cHare gratiam Bei (cf. II Tint., i, 6> possit ; nam cum 
et i s iam sit Christo Ecclesiaeque perpétua vinculo addictus, 
facere ideirco non' potest quim illud S. Bernardi npn araplec-
iatnr : « Bonas fàc de cetero vias tuas et studia *tua et 
ministerium sanctum : si vitae sanctitas non praecessit, 
Siequatirr saltem. s> (Cf. Epist. 27, ad ArduL) Quae communiter 
a Beo* datur gratia, daturque peculiari ratione sacramentum 
Ordinis su&cipienti, haud dubie eidem, si modo reapse velit, 

avec Nous au progrès du règne du Christ sur la terre, Nous ne 
croyons pas pouvoir m i e u x vous montrer Notre paternel le affec­
t ion qu'en vous exhortant ins tamment à- tirer le mei l l eur profit 
possible de ce moyen de sanctification ; pour cela vous suivrez 
ïès principes et les normes que Nous avons exposés dans 
e n c y c l i q u e que Nous rappelons, vous enfermant dans la sainte 
retraite des exercices spirituels n o n seulement pendant l e temps 
et dans la mesure strictement prescrits par les l'ois ecclésiastiques, 
mais encore le plus souvent et le p lus longuement que cela vous 
sera possible, vous réservant aussi chaque mois u n j o u r pouîr le 
consacrer à une prière plus fervente et à un p l u s grand recueil­
lement, selon l'usage constant des prêtres l es plus zélés . 

C'est aussi dans l'a retraite et le recueil lement que^ pourra, 
ranimer la grâce de Dieu celui qui .serait entré « au service du 
Seigneur », in sortem Domini, non p a r l'a vo ie droite .de la vraie 
vocation, mais pour des fins terrestres et moins nobles : puisque 
îui aussi a été dès lors indissolublement uni à Dieu et à l'Eglise, 
i l ne lu i reste plus qu'à suivre le consei l de saint Bernard r « F a i s , 
en sorte que désormais ta conduite et tes aspirations soient' bonnes 
et que- ton ministère soit saint puisque l a sainteté de v i e n'a .pas 
précédé, que du moins elle suive. » La grâce de Dieu, et préci­
sément celle qui est propre au sacrement de l'Ordre, ne man­
quera pas de l'aider, s'il le désire sincèrement, à corriger ce qui 
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opitulabitur non minus ad emendandum quod i'nitio a se 
fuerit vitiose forte positum, quam ad sui muneris acçuranda 
et exsequenda officia. 

Omnes vero, cum e sacris hisce secessibus ac commenta^ . 
tionibus abscedetis, fieri non potesi quin incensior comitetur 
erga Deum caritas, de proximorum salute laboriosior solli-
citudd, contra mundanas fallacias contentio vigilantior ; quae 
omnia, si unquam alias, nostris potissimum temporibus, 
sacerdotes addecent, ubi si ex altéra parte fides làm misère 
torpet vitaeque mores ad mollitiem labuntur : ex altéra 
tamen, late in populis recalescente in Deum pietate, Spiritus 
Sanctus terrarum orbem ideo aiflare cernitur, ut illum effec-. 
trice virtute sua renovet sancteque redintegret. (Cf. 
Ps* cin, 30.) Quo si Spiritus Sancti afflatu vos eritis ipsi 
perfusi, tum divini amoris Hammam veluti ineluctabiie 
incendium, in tantopere agitatum bumanum genus inferentes, 
cbristiano sensu penitus illud imbuetis, àtque adeo illud ad 
salufem adducetis, quippe cui, praeter Cbristum, qui est 
vere Salvator mimdi (Ioan., iv, 42),. nulla iam salutis spes 
reliqua sit. 

Sed ante quam scribendi finem facimus, ad vos iuvenes, 
qui ad sacerdotium adulescitis, mente cogitationeque Nos 
studiose convertimus, quamque maxime vos bortamur, ut ad 

alors a été défectueux dans ses disposit ions personnelles , et à rem­
plir tous les devoirs de son état présent, de quelque manière qu'il 
y soit entré. 

Tous ensui te vous sortirez de ce temps de recueil lement et de 
prière fortifiés contre les pièges du monde, animés d'un saint 
zèle pour l e salut des âmes , tout enflammés d'amour de Dieu, 
comme doivent l'être p l u s q u e jamais les prêtres en ces temps où, 
à côté d'une corruption s i grande et d'une perversité satanique, 
on sent dans toutes les part ies du monde un puissant réveil reli­
gieux dans les âmes , un souffle de l'Esprit-Saint qui se répand .sur 

. le monde pour le i&anctifier et pour renouveler de sa force créa­
trice la face 'de l'univers. P l e ins de cet Esprit-Saint, vous commu­
niquerez cet amour de Dieu comme un sa int incendie à tous ceux 
qui s'approcheront de vous , vous deviendrez a ins i vraiment les 
porteurs d u Christ au mi l i eu de la société bouleversée qui ne peut 
mettre son espoir que dans l e Christ, parce que toujours lu i seul 
est vraiment le Sauveur du monde. 

Et avant de. terminer, c'est à vous, jeunes clercs, qui vous 
formez pour le sacerdoce, c'est à vous qu'avec une tendresse toute 
particulière va Notre pensée et s'adressent Nos .paro les : du fond 
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praestantissimum, quod appetitis munus, diligenter digneque 
componatis animos. Vobis enim omnes innituntur Catholicae 
Ecclesiae et populorum spes ; cum a vobis omnes salutis 
aeternae opes ralionesque expectentur, quarum caput est 
agens illa et efficax Dei ac Christi Iesu cognitio, in qua 
sempiterna hominum vita vertitur. (Cf. 2oan,t xvir, 3.) In eo 
igitur opéra vestra nunc praecipue certet, ut vosmet ipsos 
pietate, castimonia, vestri despicientia, obtemperatïone, disci­
plina doctrinarumque studiis ornantes, taies aliquando exsis-
tatis sacerdotes, quales Christus vos esse iubet. Vobis nimi-
rum omnino persuasum habeatis quantumvis constantiae ac 
diligentiae illuc inlenderitis, ut ita vestros conformetis ani­
mos, numquam sane vos esse, praeter quod res postulat, alla-
boraturos, quippe cum exploratum probe sit ex huiusmodi 
institutione veslra frugiferam sacerdotalis muneris perfunc-
tionem fore magnam partem manaturam. Quapropter, omni 
quo potestis studio et contentione, efflcite, ut iam nunc iis 
animi ornamentis fulgeatis, quae Ecclesia sacris vos initia-
tura ministeriis per haec verba a vobis postulabit : « Cae-
lestis sapientia, probi mores et diuturna iustiliae observatio 
vos commendet », ut videlicet « sit odor vitae véstrae oblec-
tamentum Ecclesiae Christi, ut praedicatione atque exemplo 
aediiicetis domum, idest familiam Dci » (cf. Pont. Rom., 
de ordinat. presbyh). 

Ita solummodo catholici sacerdotii laudes per vos etiam 

de Notre cœur Nous vous recommandons de vous préparer avec 
tout le soin possible à la grande miss ion à laquelle Dieu vous 
appelle. Vous êtes l'espoir de l'Eglise et des peuples, qui attendent 
beaucoup, ou plutôt qui attendent tout de vous, parce que c'est 
de vous qu'ils attendent cette connaissance active et vivifiante de 
Dieu et de Jésus-Christ, qui constitue la v ie éternelle. Cherchez 
donc par la piété, la pureté, l 'humil i té , l'obéissance, la discipline, 
l'étude, à devenir des prêtres vraiment selon le Cœur de Dieu ; 
persuadez-vous que le soin avec lequel vous travaillerez à acquérir 
une formation solide, si grand et si diligent qu'il soit, -ne sera 
jamais excessif, puisque de cette formation dépend en grande 
partie toute votre future activité apostolique. Faites que PEglise 
au jour de votre ordination sacerdotale vous trouve vraiment 
tels qu'elle vous veut, c'est-à-dire « qu'une sagesse céleste, des 
mœurs pures, une pratique de la vertu éprouvée par le temps 
soient votre recommandation », afin que « l e parfum de votre v ie 
charme l'Eglise du Christ, et que par votre prédication et votre 
exemple vous édifiiez la maison, c'est-à-dire la famil le de Dieu ». 
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in populorum admirationem usque florebunt, ac plurimum 
operis conferetis et ipsi, ut quam prîmum dies ille auspica-
tissimus civili hominum convictui illucescat, quo « Pacis 
Christi in Regno Christi » beneficiis cumulatissime per-
fruemur. 

Extremum, daturi publice vobis, Venerabiles in Episco-
patu Fratres, universisque, per vos, ex utroque clero fîïiis 
grati ac benevolentis animi Nostri testimonium ob impigre 
idcirco collocatam operam, ut e celebrato divinae Redemp-
tionis iubilari anno uberes perciperentur a fidelibus fructus ; 
itemque facturi, ut perenni consignata monumento, diutur-
nior illius memoria et laus vigeat sacerdotii, cuius omnes 
Dei adminislri non intermissam communicant potestatem, 
opportunum duximus, adhibita in consilium Sacra Congrega-
tione catholicis ritibus tuendis, propriam summi et aetcrni 
Sacerdotis Iesu Christi votivam Missam apparari unaque 
cum hisce Litteris in lucem edi ; quae quidem Missa, quavis 
feria quinta, ad liturgicas normas, celebrari poterit. 

Iam nihil aliud restât, Venerabiles Fratres, quam ut Aposto­
licam ac paternam Benedictionem iis omnibus dilargiamur, 
qui eam a communi Pâtre expetunt ac praestolantur ; quae 

Ainsi seulement vous pourrez continuer les glorieuses traditions 
du sacerdoce catholique et hâter le jour si désiré où il sera donné 
à l 'humanité de goûter les fruits de la paix du Christ dans le 
règne du Christ. 

Et maintenant, en terminant cette Lettre, Nous sommes heureux 
de vous annoncer, à vous, Nos Vénérables Frères dans l'épiscopat-
et par vous à tous Nos Fi ls très chers, qu'à titre de témoignage 
solennel de Notre reconnaissance pour la sainte coopération par 
laquelle, à votre suite et à votre exemple, i ls ont rendu si fruc­
tueuse pour les âmes cette Année Sainte de la Rédemption, et 
plus encore pour perpétuer le pieux souvenir et la glorification 
de ce sacerdoce, dont le Nôtre et le vôtre, Vénérables Frères, et 
celui de tous les prêtres du Christ sont 'la participation et la 
continuation, Nous avons cru opportun, après avoir entendu l'avis 
de la Sacrée Congrégation des Rites-, de préparer une messe votive 
propre « du suprême et éternel sacerdoce de Jésus-Christ », messe 
que Nous avons le plaisir et la consolation de publier en même 
temps que la présente Encyclique et qui pourra se célébrer les 
jeudis en suivant les prescriptions liturgiques. 

Il ne Nous reste, Vénérables Frères, qu'à accorder à tous la 
Bénédiction apostolique et paternelle, que tous attendent et 
désirent du Père commun. Que ce soit une bénédiction d'action 
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sane, ut ex grato proficiscitur animo ob tôt tantaque a 
superna îargitate per iubilares divinae Redemptio-nis celle-
brationes impertita bénéficia, ita mox .exorienti anno sit 
îelix faustumque omen, 

Batum Româe apud Sanctnm Petrum, die ; XX mensis 
Decembris, anno MDCCCCXXXV, ab inito a Nobis sacerdotio 
-exeunte L!VI, Pontificatus Nostri decimo quarto. 

PIUS PP. XI. 

dis grâces pour tous les b ienfa i t s départis par la bonté divine au 
cours de ces deux Années Saintes extraordinaires de la Rédemp­
tion^ que ce soit une bénédiction pleine de souhaits pour l a nou­
velle: année qui va commencer. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 20 décembre 1935, jour" du 
56e anniversaire de Notre ordination sacerdotale, la quatorzième 
année de Notre Pontificat. 

PIE XI, PAPE. 



ALLOCUTION 
en réponse coi discours du cardinal Granito Pignatelli 

di feelmonte présentant! le 24 décembre 1935, au Pape 
les vœux et souhaits du Sacré-Collège, des membres 
de la Curie romaine et de la Cour pontificale (1). 

Le Saint-Père déclare avant tout vouloir remercier ses Vénérables 
Frères et très chers F i l s des .souhaits si filiaux qu'ils sont' Venus 
lu i offrir et que l e u r é m i n e n t interprète a si bien, si pieusement, 
si é loquemment présentés. Il se hâte tde leur exprimer à son tour 
les mêmes vœux : v œ u x de tous biens, vœux en faveur de tout ce 
que ses- chers F i l s formulent pour eux-mêmes , pour toutes les chères 
personnes qu'ils veulent voir bénies de Dieu, à l'occasion des- saintes 
fête> et du nouvel an qui s'approche. 

Les saintes fêtes ! L'éminent interprète, en accents s i pieux, s i 
dévotement en harmonie avec les fêtes de Noël, v ient de nous- dire 
que nous sommes précisément arrivés à ces solennités , et il nous 
a suffisamment indiqué par quelles voies nous y sommes arrivés. 
Variées sont ces vo ie s ; varié est l e chemin, tantôt i l luminé par de 
véritables reflets, du ciel , par u n e clarté surnaturelle, presque divine, 
tantôt obscurci- par des nuages noirs, menaçants,, déjà teints de 
sang humain. C'est véritablement dans u n te l chemin que l'on se 
trouve à l a vei l le de la sainte fête de Noël ; c'est surtout en ces 
tout derniers temps qu*e le chemin est devenu si rude, si difficile, 
non seulement très peu rassurant, mais encore bien menaçant *: 
menaçant — pour employer u n terme très employé dans la haute 
montagne — de mauvais pas.' 

Nous avons parcouru ce chemin, continue Sa Sainteté, au mi l ieu 
de préoccupations extrêmement graves et pénibles,, jusqu'à l 'ultime 
préoccupation de p a i x en danger, de guerres menaçantes- Dieu d i s ­
sipe ces visions' qui se présentent à nous ! 

Mais avant cette dernière préoccupation, combien d'autres fort 
pénibles ! Nous avons .enïtendu en passant des- vo ix bien tristes et 
annonciatrices', d e tristes choses- ; nous, voici arrivés en. haa i , à cette 
fête de Noël, et nous continuons à entendre une- v o i x — lointaine, 
il est vrai — qui résonne à travers d' immenses régions eL a » 
mi l ieu de multitudes de peuples et ne cesse de crier t « .sams D i e u > . 
Elle* crie,, oubliant jusqu'à. La réserve, jusqu'à l a pudeur impie, 
pownait-on dire, dans laquel le se cantonnait in t imement l'antique 
-négateur d e Dieu iDixitinsipiensdn carde SUJ* ;, non est Deus. Maicb-
tenant ce cri e s t sorti, auss i du cœur, et il a pénétré dans l'afenuo-

<î> TradîEÈf die l'italien <Z>. C-, 193«, t. XXXV, col. 70) d'après Te texte 
publié par VOsservatose Romano (25. 12. 35). 
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sphère même des peuples, et, ce qui est plus triste, il a été non 
seulement entendu des régions qui l'avaient primit ivement poussé, 
mais il a encore été accueilli — dans des mi l ieux très l imi tés , il 
faut le reconnaître — ou au moins répété et favorisé dans d'autres 
pays. 

En outre, dans une autre région lointaine, géographiquement 
parlant, et cependant si vois ine du Pape , une autre vo ix continue 
à s'élever contre tout ce qui est Dieu, religion, religion catholique 
surtout, laquelle est combattue spécialement dans «ce qu'elle a de 
plus vital : c'est-à-dire dans l 'assistance sacerdotale aux bonnes 
popu la t ions , en r édu i san t le n o m b r e des p rê t res à des p r o p o r t i o n s 
c rue l lement , a b o m i n a b l e m e n t dé r i so i res , et en a b a n d o n n a n t la fixa­
t ion de l e u r nombre proportionnel au caprice de gouvernements 
sans scrupules et sans conscience, non seulement sans conscience 
religieuse, mais même sans conscience humaine. 

Le Saint-Père a aussi entendu d'autres voix qui veulent com­
battre le christianisme au nom du christianisme, sous le nom 
trompeur de christianisme. Elles s'insurgent contre l' insigne chris­
t ianisme digne de ce nom et qui est le christianisme catholique ; 
car — ainsi que l'a si bien exprimé l'interprète de ces très chers 
Fi ls — il suffit vraiment de très peu d 'attention et de reflexion 
pour vo i r avec évidence que le véritable christ ianisme n'est que 
le catholicisme ; en dehors du véritable et unique christ ianisme 
qui est le catholicisme, que reste-t-i l d u christianisme, de Jésus-
Christ l u i -même , de sa divine Personne, de sa doctrine ? Rien que 
des débris cl des contrefaçons qui p r e n n e n t divers n o m s : ch r i s ­
t ianisme positif, christ ianisme historique, christ ianisme pratique, 
panchris l ianisme ; rien que des chrîst ianismes monstrueux dans 
lesquels il ne reste presque rien du véritable christ ianisme ; rien 
que des larves de christ ianisme qui, malheureusement, prétendent 
couvrir et dissimuler perfidement la persécution contre le véri­
table christianisme* : le catholicisme. 

Ces tristes clameurs, ces douloureux événements ont donné l ieu 
— et le Souverain Pontife le signale avec une profonde satisfaction 
— à des choses vraiment magnifiques, car nulle part l'esprit des 
ténèbres n'a réussi à éteindre la lumière ; dans aucun endroit la 
violence n'a pu avoir raison de la force, la force de l'esprit et des 
âmes ; et partout a mûri la vaste mo i s son de foi, de charité, de reli­
gion ; moissons réellement héroïques dans le sens le plus strict 
et le p lus glor ieux du mot . 

Nous voici, ensui te , en face de ces u l t imes préoccupations bien 
graves qu i t iennent le monde si péniblement, si atrocement en sus­
pens. Le Saint-Père entend déclarer qu'il a, c'est certain, pro modulo 
suo, autant qu'il lui a été donné de le faire, suivant ses possibi­
lités t rès l imitées, vraiment voulu et cherché à apporter sa contribu­
tion bienfaisante pour remédier à tout ce triste ensemble de choses ; 
il a même, jusqu'à ces derniers jours, espéré réel lement pouvoir 
ajouter, en cette heure si bel le , apporter une parole calme et cal­
mante ; son espoir, malheureusement, ne s*est pas réalisé, ce qui 
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ne veut pas dire cependant qu'il ait abandonné toute espérance. 
Il ne la dépose pas, il ne la perd pas, l'espérance. Du reste, il ne 
peut la perdre puisque c'est l 'heureux privilège de son poste de 
conserver toujours cette espérance, même dans les pires éventua­
l i tés , ; c'est pour lui n o n seulement un besoin, mais un vrai devoir 
de vie chrétienne. En effet, la base la plus profonde de la vie 
chrétienne, c'est la vertu d'espérance, d'espérance surnaturelle avant 
tout, mais aussi d'espérance naturelle, attendu que le surnaturel 
n'opprime pas, ne détruit pas la nature, mais plutôt se greffe sur 
le naturel. 

Sa Sainteté doit ensuite ajouter, pour sa consolation et celle de 
tous ses chers Fils , qu'au mi l i eu de tant de préoccupations, si trou­
blantes, si obscures, si angoissantes , a toujours dominé en elle une 
autre grande préoccupation qui concerne une question plus vaste 
et plus importante, et qui est même de la plus haute importance : 
c'est une préoccupation non mélangée de ténèbres, d'incertitudes ou 
de craintes, toute rayonnante, au contraire, de lumière, d'espérance 
et de confiance. C'est cette préoccupation que le Pape, dès îe com­
mencement de son pontificat, a manifestée dans un certain document 
relatif au sacerdoce et à la vie sacerdotale, et plus encore dans 
les soins consacrés si largement à ces Grands Séminaires que la 
divine Providence lui a permis d'ériger ou de restaurer, et aussi 
dans les attentions qu'il a prodiguées à des mil l iers de maisons 
paroissiales qui constituent la première condition de l'assistance 
sacerdotale aux peuples qui la désirent et en ont besoin. 

Tout ceci ntteste clairement sa préoccupation pour le sacerdoce 
et pour la sanctification sacerdotale. Il est bien naturel que cette 
préoccupation se soit révélée plus intense, plus profonde, plus 
active au moment du Jubilé de la Rédemption. Où sont donc les 
ministres, les continuateurs, les porteurs de la Rédemption à toute 
l 'humanité, sinon précisément dans le sacerdoce ? Le XIX° cente­
naire de la Rédemption a été et reste aussi celui de l'institution 
du sacerdoce catholique. 

Nous voici maintenant à la clôture de cette année qui est 
l'année du Jubilé de la Rédemption étendu de Rome au monde 
entier. L'invitation devient beaucoup plus qu'une invitation : c'est 
une inspiration à laquelle le Saint-Père se déclare très heureux et 
très reconnaissant à Dieu d'avoir pu obéir et répondre effecti­
vement. C'est là une obligation aussi bel le que chargée de pro­
messes, ainsi que ses fils le croient et le sentent. 

Le Pape se dit heureux de pouvoir annoncer une étrenne de Noël, 
une étrenne paternelle très chère à tous : une Encyclique De Sctcer-
dotio Catholico. Il est très heureux de se dire pleinement confiant 
en la divine bonté, en donnant la primeur de l'annonce de cette 
Encyclique à la prélature romaine et en lui en communiquant le 
texte — ainsi qu'il va le faire tout à l'heure personnellement, — 
à commencer par les membres du Sacré-Collège qui lui ont présenté 
leurs vœux dans la majesté de son effectif reconstitué. 

En ceci également — explique Sa Sainteté — il y a un motif de 
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gratibu.de envers la bonté divine : prélature romaine vent dire 
prélats, portés en avant, portés haut , comme l e flambeau lu i -même 
afin qu'il éclaire tout ce qui e s t dans l a maison. Prélats : qui di t 
prélats dit par le fait même partie choisie, obligée de donner au 
sacerdîoco restant du monde entier l 'exemple de cette sainteté que 
le sacerdoce catholique impose à tous et requiert de tous. Ces chers 
Fils» présemis en ce moment devant lui rappellent au Père u n e bel le 
et grande parole d'un de leurs illustres, collègues» toujours v ivant 
malgré l 'éloignemenl de tant d'années, -saint Charles Borromée, 
qui, parlant du Sacré-Collège, disait : « Si nous, les cardinaux,, nous 
étions tous des saints, nous ferions 'trembler le monde.- » 

Profonde parole : elle exprime l e souhait implicite et explicite 
que Sa Sainteté entend formuler ; e l le représente le souvenir que 
le Pape veut donner au seuil de l'année qui va commencer, en 
annonçant la nouvel le Encyclique et en la remettant aux cardinaux 
présents. Les souhaits du Saint-Père se ramènent à ceci : que la. 
nouvelle année soit pour tous u n e année de sanctification, u n e année 
de sainteté, une année qui vous vo ie tous très fidèles au. service de 
ce bon Seigneur, de ce Roi et Souverain adoré,, de* cet ineffable Ami 
et Rédempteur, ainsi que l e demande précisément la condition 
sacerdotale et que le mérite infiniment le Seigneur lu i -même. Servir 
Dieu très fidèlement et non comme des mercenaires, des employés , 
des nouveaux venus, mais comme ses amis-, participant à cette 
amitié qui fecit omnia communia, qui nous fa i t rester toujours-
avec Dieu et répond au désir -de son très saint Gœur et reste pour 
-nous Tunique moyen de lu i témoigner l ' immense gratitude que 
nous lu i devons, ne serait-ce que pour nous avoir appelés ses amis : 
Vos autem dixi amicos. 

Le Saint-Père donne ensuite sa bénédict ion aux ass istants , cette 
bénédiction demandée pour chacune des personnes, pour les. saintes 
œuvres et init iat ives et t p u t particulièrement pour les âmes , 
immense mult i tude confiée aux so ins de ces cardinaux et prélats,, 
pour les âmes qui vont à eux avec confiance et auxquelles , à leur 
tour, i ls se consacrent avec tant de dévouement, qu'elles soient 
réunies dans, l e s p lus petites associat ions p ieuses ou dans les grands 
cadres des groupements de l'Action catholique dans chaque diocèse. 
A tous et à toutes, l a bénédict ion paternelle, avec le très v i f 
souhait qu'elle soit accompagnée des bénédictions célestes. 

http://gratibu.de


D E U X I È M E P A R T I E 

Actes des dicastères pontificaux 

Etendard des saints Jean Fischer et Thomas More 
canonisés le 19 mai 1935. 





S. CONGREpATIO CONSISTORIALIS 

DECRETUM 
Pontificiae Administtcrtîonîâ Lauretanae (1). 

. Exacto iam anno ex quo . Ssmus Dominus Noster Pius 
Div. Prov. Pp. XI Pontificium Sanctuarhim Almae Domus 
Lauretanae aedesque continentes Suae Ipsius iurisdictioni 
tam in spiritualibus quam in temporalibus directo subiecit, 
féliciter expertum est haud patica emolumenta beneficiaque 
obvenisse, quae inter commemoranda sunt et aucta, per 
Auctoritatem. Pontificiam, Basilicae dignitas, et animarum 
bonum uberius provectum, ope Religiosorum, qui Basilicae 
modo deserviunt atque toti incumbunt spirituali curae et 
adsistentiae fidelium, praesertim peregrinorum, qui pie ac 
fréquenter ad Sanctuarium accedunt. 

Quo vero de his, quae supra memorata sunt, beneflciis 

S. CONGREGATION.CONSISTORIALE 

DÉCRET 
Administration pontificale de Lorette. 

Un an déjà s'est écoulé depuis que Notre Saint-Père Pie XI, Pape 
par la divine Providence, a placé le sanctuaire pontifical de la 
sainte Maison de Lorette, avec les bâtiments adjacents, directement 
sous sa propre juridict ion tant au spirituel qu'au temporel. On a 
constaté qu'il en est heureusement résulté de nombreux bienfaits 
et avantages : pour n'eri mentionner que deux, et la dignité de la 
basi l ique s'est accrue d u fait de l'autorité pontificale, et le bien des 
âmes a été p lus abondamment procuré grâce a u concours des reli­
g ieux qui desservent présentement la bas i l ique et se consacrent 
entièrement au soin spirituel ainsi qu'à l'assistance des fidèles, 
surtout pèlerins, qui v iennent avec piété et en foule vers ce sanc­
tuaire. 

Mais afin de faire bénéficier les fidèles qui v ivent à proximité 

(1) A. A. S.t vol. XXVIII, 1936, p. 71. 
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ii pleniusjparUcipent.qui.Mariali Basilicae propiores exstant, 
idem Ssmus' Dominus "Noster, apostolicae potestatis ple-
nitudine, suppleto quatenus opus sit intéresse habentium vel 
habere, praesumenthim consensu, vi praesentis Gonsisto-
rialis Decreti, bénigne statuit ut iurisdictio Administratoris 
Pontilicii Basilicae Lauretanae ad territorium Lauretanae 
civitatis eiusque distriotuS, iuxta praesentes -fines civiles, 
quod'ad dioecesim Recinetensem-Lauretanam pertinet, exten-
datur, totaliter. suspensa proinde, durante Administratione 
Pontificia,- .super eodem .'territorio, iurisdictione Ordinarii 
Recinetensis-Lauretani. , 

Ipsius igitur Pontilicii Administratoris'erit fidèles omnes, 
qui praetatum territorium jncolunt, regere eadem quidem 
potestate iisdemque facultatibus ac Episcopi residentiales ; 
quin tamen. legi residentiae, quousque .praesentia adiuhcta 
perduraverint, teneatur. 

Vicario autem Administratioriis Pontificiae, ebaractere 
episcopali insignito, munus competàt ea omnia officia 
implendi quae Vicarii Generalis, ad Jiormam iuris com-
munis, sunt prqpria ; neenon, absente Tontificio Adminis-
tratore, fuuctiornes in jBasïlica peragendi, quibusi Ordina-
rius tenetur. 

de la basi l ique mariale des avantages que nous venons- de rap­
peler, le Saint-Père, de par la plénitude de son pouvoir apostolique, 
suppléant autant qu'il en est besoin le consentement des intéressés 
ou de ceux présumés tels., a b i e n voulu , en vertu du présent décret 
consistorial, décider que la juridict ion de l 'Administrateur ponti­
fical de la basil ique de Lorette s'étendra au territoire de la v i l l e 
de Lorette et de son district, d'après les dél imitations civi les actuel­
lement existantes, territoire ,qui fa i t partie du diocèse <de Recanati-
Loratte. E n conséquence, l a juridict ion de "l'Ordinaire de'Recanat i -
Lorette <est totalement suspendue en ce qui concerne cette partie du 
diocèse, durant l 'administration pontificale. 

Il appartiendra donc à l 'Administrateur "pontifical «de gouverner 
tous les, fidèles qui résident sur l e territoire susdit, avec l a même 
autorité et les mêmes pouvoirs que les :évêques résidentiels cepen­
dant, tant que durera .l'état .actuel de choses, i l ne sera 'pas -soumis 
à' la loi de ,1a résidence. 

' Quant au vicaire de l 'Administration pontificale, i l est revêtu < du 
caractère épiscopal sa charge comporte l 'accomplissement de 
toutes les fonctions qui sont, d'après les prescriptions du droit 
commun, propres au vicaire général. En l'absence de l 'Administra­
teur apostolique, il s'acquitte également, dans la basi l ique, des 
fonctions auxquelles l'Ordinaire est tenu. 
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Ad curam insuper animarum rite moderandam Pontificius 
Administrator curabit ï>aroeciarum fines in territorio, de 
quo agitur, circumscribendos N prout Jbonum animarnm 
exspostulaverit, niovamque ecclesiamj S. Annae Genitrici 
Beatae Mariae Virginis dicandam, apud viae ferrae sta-
tionem, sumptibus quos Ipsa Sanctitas Sua ad id elargita 
est, exstrucndam ; ad •easdem vero paroecias adminis-
trandas eisdemque inserviendum, atque ad alia ecclesiastica 
officia persolvenda ius habebit vocandi quos validiores 
reputaverit, inter sacerdotes Capituii Lauretani, iuniores 
potissimum, qui a chorali servitio exonerati fuerunt. 

Cum denique dioecesis Recinclensis-Lauretana ab onere 
curae animarum in territorio Lauretano relevata sit, ces-
sabit a data, praesentis Decreti annmim subsidium, quod 
Adininistratio Pontifiera Mensae Episcopali eiusdem dioe­
cesis hactenus erogat. 

Ad baec aufceru exsecutioni mandanda Sanctitas Sua 
députât eumdein Pontificium Administratorem, Excmum 
P. D. Franciscum Rorgongiini-Duca, Archiépislcopium titu-. 
larem Heracleensem et Nunti'um Apostolicam in Italia, ipsi 
tribuens facilitâtes ad id necessarîas et opportunas etiam 
subdelegandi, ad effectum de quo agitur, quemlibet virum 
in ecclesiastica dignitate constitutum ; facto onetle quam 

En outre, pour assurer comme il convient .la direction et le soin 
des âmes, l 'Administrateur veil lera à ce que les l imites* des 
paroisses, dans le territoire dont il s'agit, soient fixées confor­
mément à ce qu'exige l e bien spirituel ; il vei l lera aussi à la cons­
truction près de la "station du chemin de fer, grâce aux ressources 
fournies par Sa Sainteté e l le-même dans ce but, d'une nouvel le 
égl ise sous le vocable de sainte Anne, mère de la Bienheureuse 
Vierge Marie. Pour remplir les autres charges ecclésiastiques, ,il 
aura le droit de faire appel là ceux qu'il jugera les plus» valides 
parmi les prêtres du Chapitre de Lorette, de préférence aux plus 
jeunes, qui auront été déchargés du service du chœur. 

Etant donné enfin que l e diocèse de Recanati-Lorette est allégé de 
l'obligation du soin spirituel des âmes dans le territoire de 
Lorette, prendra fin à la date du présent décret la subvention 
annuel le que l 'Administration pontificale fournissait jusqu'ici à la 
mense épiscopale de ce m ê m e diocèse. Pour l'exécution de ces pres­
criptions, Sa Sainteté délègue l'Administrateur pontifical lui -même, 

. S. Exc. Mgr François Borgongini-Duca, archevêque t i tulaire d'Héra-
clêe et Nonce apostolique en Italie, lui accordant à cette fin les 
pouvoirs (nécessaires -et opportuns, y compris celui de sous-déléguer 
pour l'effet dont il s'agit n'importe quel dignitaire ecclésiastique. 
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primum ad hanc S. C. Consistorialem mittendi authenticum 
exemplar aclus peractae exsecutionis. Contrariis qnibus-
cumque non obstantibus, etiam speciali mentione dignis. 

Datum Ro-mae, ex Aedibus S. C. Consistorialis, die 
11 octobris 1935, in festo Maternitatis Beatae Mariae Vir-
ginis. 

Fr. R. C. Card. Rossi , a Secretis. 

l . e s. 
V. SANTORO, Adsessor. 

Il est tenu d'envoyer le plus tôt possible à cette Sacrée Congréga­
tion Consistoriale une copie authentique de l'acte relatant l'exécu­
tion du mandat reçu. 

Nonobstant toutes disposit ions contraires, même dignes d'une 
mention spéciale. 

Donné à Rome, au Palais de la Sacrée Congrégation Consistoriale, 
le 11 octobre 1935, fête de la Maternité de la Bienheureuse Vierge 
Marie. 

Fr. R. C. cardinal Rossi, Secrétaire, 

L. S. 

V, SANTORO, Assesseur. 



SACRA CONGREGATIO PRO ECGLESIA ORIENT ALI 

Ad conficiendos processus super matrimonio rato et non 
consummato (1). 

Quo facilius Revmi Ordinarii Oricntalium Rituura con-
ficere possint processus super malrimonio rato et non con­
summato, nccessariuni Sacrae huic Congrégation! pro 
Ecclesia Orientali visum est, pro hisce processibus normas 
pracscribere, quas praefati Revmi Ordinarii observarc 
tencanlur. 

SACREE CONGREGATION POUR L'EGLISE ORIENTALE 

concernant la procédure à suivre dans les causes de 
mariage ratifié et non consommé. 

Afin que les Révérendissimes Ordinaires des lieux appar­
tenant aux rites orientaux puissent plus facilement instruire 
les procès touchant le mariage ratifié (2) et non consommé, 
il a paru nécessaire à cette Sacrée Congrégation pour l'Eglise 
orientale de fixer, pour les procès de ce genre, des règles que 

(1) A. A. S., vol. XXVII, 1935, p. 333. 
(2j Pour comprendre certaines expressions die ce décret, il est bon do 

noter ce qui suit : le mariage valide (vraiment contracté; est appelé légi­
time (non sacramentel) s'il est conclu entre deux personnes non bap­
tisées ; ratifié {ratum ou sacramentel) s'il est contracté entre deux bap­
tisés. Il est dit consommé (consommatam) lorsqu'il est suivi de l'acte 
conjugal ; on le présume tel, sauf preuve du contraire, quand les époux 
ont vécu ensemble après leur mariage. Le mariage ratum et non consuin-
matnm peut être dissous par une dispense du Souverain Pontife après 
une enquête juridique et sur demande de l'un des conjoints. 

DECRETUM 

DECRET 
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Praesentem igitur instructionem ab Emis ac Revmis 
Patribus Gardinalibus huius S. Congregationis, in plenariis-
comitiis di-ei 3 Iunii vertentis anni recognitam, Ssmus D. 
N. Pius Div. Prov. Pp. XI, in Audientia diei 10 Iunii 1935 
infrascripto Adsessori conces-sa, dignalus est adprobare atque 
iussit publici iuris fieH'in Commentario officiali, quod Acia 
Apostoïicae Sedis inscribitur. 

Datum Romae, ex Aedibus. Sacrae Congregationis pro 
Ecclesia Orientali, die 10 Iunii, anno 1935. 

A. card. SINCÉRO, Episcopus Praencstinus, a Secretis. 
L. S S. ' 

I. CESARINI, Adsessor. 

NORMAE 
ï 

Per processu super mairimonîo rato e t non consummato. 
1. Cum xtni Romano Pontifici sit divinitus commissa potes-

tas, dispensandi super matrimonio. rato et non consummato, 
supplex libellus al dispensationem obtimendam semper Rô­

les Révérendissimesi Ordinaires susdits sont tenus d'observer. 
Dan^; l'audience accordée le 10 juin 1935 à l'Assesseur sous­
signé, S. S. Pie XI, Pape par la divine Providence, a daigné 
approuver la présente Instruction examinée, par les Eminen-
tissianes et Révérendissimes cardinaux, membres de cette Sa­
crée Congrégation, dans leur réunion plénière du- 3 juin de 
la présente année. Le Pape en a, en outre, ordonné la publi­
cation dans le bulletin officiel ayant pour titre : Acia Aposto­
ïicae Sedis., 

Donné à Rome, au Palais de la .iaicrée- Congrégation pour 
l'Eglise! orientale, le 10 juin. 1935. 

A. cardinal SINCERO, êvêque de Palestrina, Secrétaire, 
L. * S. 

I. CESARINI, Assesseur. 

REGLES 
ï 

Procédure poux la dispense 
auper, raatrisnania rort© et non1 consttmmato. 

1. Etant donné que seul le Pontife romain a reçu de Dieu le 
pouvoir de dispense au sujet du mariage ratifié et non consommé, 
ce sera toujours, au Souverain Pontife > qitfil faudra présenter. la 
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mano Pontifici erit îns-cribendus, et ad S. C. pro Ecclesia 
Orientali transrnittendus. 

Soli autem coniuges ius habent petendi hanc dispensa-
tionem, sive uterque, sive alteruter, altero etiam invito. 

2. Supplex libeilus contiaere .débet plenam et accuratam 
Lotira facLi speciem et causas omnes ab -obtinendam dispen-
sationem, appositis etiam die, mense, et anno, nec non epar-
chia in qua orator vel oratores commorarïtur, et ab oratore 
vel, oratoribus, si fieri potest, subscribi débet. 

3. Libeilus Iransmiitatur per proprium loci Ordinarium. 
Ordinarius autem ante omnia curet ut partes inter se recon-
cilientur, et notitias necessarias et opportunas addat tum de 
reconciliationis conatu, tum de authenticitate libelli, per-
sonis, rébus et factorum adiunctis. 

4. Nullî processui jsuper rato èt non consummato initium 
detur, nisi prius obtenta fuerit facultas a Sede Apostolica. 
Attamen si index competens auctoritate propria processum 
inceperit super matrimonii nullitate ex quocumque capite 
et ex eo incidenter raierserit matrimonium non fuisse con-

•summatum, processum ftistruat quoque super matrimonii 

supplique en vue d'obtenir pareille dispense ; la supplique devra 
être envoyée- à la Sacrée Congrégation pour l'Eglise orientale. 

Seuls les époux, ou les deux ou l'un d'eux, même malgré l'autre, 
ont le droit de demander cette dispense., 

2. La supplique doi t contenir u n exposé complet e t conscien­
cieux de toute l'affaire ainsi que toutes les raisons pouvant . jus­
tifier l'obtention de la dispense. On y fera également figurer le 
jour, Je mois., l 'année, a ins i que l'cparchie où résident l e ou les 
demandeurs ; el le devra être signée, si .c'est possible, par l e on les 
demandeurs. 

3. Il appartient au propre Ordinaire du l ieu de transmettre l a 
supplique. Mais avant tou t i l s'efforcera d'amener les époux à se 
réconcilier. Il ajoutera le» informations! nécessaires et-«opportunes 
aus.si bien sur la tentative- de .réconciliation 'que sur l 'authenticité 
de la supplique, sur les personnes, sur les- faits et leurs cir­
constances. 

4. Pour pouvoir icommceecr un procès relatif .à u n mariage 
ratifié et (non consommé, i l faut ;avoir pirëalableanemt obtenu l 'au­
torisat ion du Saint-Siège. Cependant, si îuoi juge compétent a com­
mencé de sa propre .autorité à instruire un procès en nul l i té de 

'mariage, quel que .soit le chef de nul l i té invoqué, et qu'au cours 
de l'enquête il découvre incidemment que ce mariage n'a pas été 
consommé, il doit faire egalejaaent instruire le procès sur le fait d e 
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inconsummatione et super causis dispensationis. Hoc ser-
vandum erit praesertim in processibus nullitatis ex capite 
impotentiae. Expleto vero processu, si malrimonii nullitas 
non evincatur, acta omnia a loci Ordinario ad S. Congrega-
tionem pro dispensationc, si opus sit, impetranda super rato 
et non consuminato mittanlur una cum unius vel utriusque 
coniugis supplici l ibel le 

5. Obtcnta vero a Sede Apostolica facultate, Ordinarius 
decreto in scriptis dato, in actis asservando, constituât in 
causa moderatorem actorum seu iudicem instruclorem et 
defensorem vinculi, qui sint sacerdotes scientia et prudentia 
praediti, neenon actuarium. 

Ordinarius potest per se moderatoris actorum minière 
fungi. 

6. Unicus sit moderator actorum seu iudex instructor in 
inquisitione pro dispensatione super rato et non consummato. 
Moderator vero actorum, quod attinet ad partium et testium 
citationem et examen, documentorum visionem vel perso-
narum physicam inspectionem, decretorum intimationem 
aliaque huiusmodi, ius habet, iuxta suelas normas, in auxi-
lium vocandi, per litteras rogatorias, alias Curias. 

la non-consommation et sur les motifs d'une dispense. Ceci doit être 
observé surtout dans les procès où le motif de nul l i té invoqué 
est l ' impuissance. L'enquête étant terminée si la nul l i té d u mariage 
n'est pas démontrée, l'Ordinaire du l ieu enverra à cette Sacrée 
Congrégation, en vue d'obtenir, s'il y a l ieu, une dispense super 
rato et non consummato, tout le dossier du procès, accompagné de 
la supplique de l'un des deux ou des deux époux. 

5. Après avoir obtenu du, Siège Apostolique l'aulorisiation requise, 
l'Ordinaire établit, par une ordonnance écrite à garder dans le 
dossier judiciaire, pour l e procès dont il est question, un juge 
instructeur chargé de diriger la procédure, un défenseur du l ien ; 
tous les- deux doivent être prêtres et posséder la science et la pru­
dence requises ; enfin un notaire. 

L'Ordinaire peut remplir personnellement la fonction de juge 
instructeur. 

6. 11 n'y aura qu'un seul juge instructeur pour l'enquête en vue 
de la dispense super rato et non consummato. Mais ce juge a le 
droit, conformément aux règles juridiques ordinaires, d'envoyer 
des commissions rogatoires aux autres Curies pour les appeler 
à son aide quand i l s'agit de citer et d'interroger les parties et 
les témoins, de prendre connaissance des documents, de soumettre 
les personnes à un examen physique, de signifier les ordonnances 
ou de remplir d'autres formalités de ce genre. 
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7. Moderaior actorum, nisi sit ipsemel Ordinarius, defensor 
vinculi et actuarius de munere fideliter explendo, ac de 
secreto servando iuramentum praestent, de qxio mentio fiât 
in actis= 

II 

De examine coniugum et testium credibilatis. 

8. Antequam coniuges et testes examinenlur, nioderator 
actorum et vinculi defensor — actuario id in scriptis consi­
gnante — de identitate personarum explorent, deinde eos 
praemoneant de gravi oWigaiione veritatis dicendae, et spe-
ciatim eos edoceant dispensationem dolo, vel fraude contra 
rei veritatem forte obtentam, minime in foro conscientiae 
coniugibus esse suffragaturam. 

9. Coniuges et testes debent singuli praestare iuramentum 
de veritate dicencla et de secreto servando super interroga-
lionibus et responsionibus. Moderator actorum, modo efû-
caciori quo fleri possit iuxta personarum conditionem, 
explicet sanctitalem iuramenti praesertim quoad veritatem 
dicendam. De hac monilione, uti de iuramenti praestatione, 
mentio fîeri débet in actis. 

7. Celui qui dirige l'enquête, à inoins qu'il ne soit l'Ordinaire 
lu i -même, le défenseur du l ien et le notaire prêteront serment 
de remplir fidèlement leur charge et de garder le secret : il sera 
fait mention de ce serment dans les actes du procès. 

II 

De l'interrogatoire des époux el des témoins de crédibilité. 

8. Avant de procéder à l'interrogatoire des époux et des 
témoins , le juge instructeur et le défenseur du l ien — le notaire 
consignant le tout par écrit — s'enquerront de l'identité des per­
sonnes; i ls avertiront ensuite celles-ci de l'obligation grave de dire 
la vérité, et en particulier leur feront savoir qu'une dispense' qui 
serait obtenue par dol ou par fraude, contrairement à la réalité 
des faits, serait sans aucune valeur pour les époux au for de la 
conscience. 

9. Chacun des époux et chaque témoin doivent prêter serment 
de dire la vérité et de garder le secret sur les interrogatoires et 
les réponses. Le juge instructeur devra, de la manière jugée la 
plus efficace en tenant compte de la condition des personnes, leur 
exposer que îe serment prêté, surtout celui de dire la vérité, est 
une chose sacrée. De cet avertissement, ainsi que de la prestation 
du serment, il doit être fait mention dans les actes du procès. 
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10. Goniuges examinentur : 
— de i is quae matrimonium praecesserunt ; utrum liberi 

an coacti et quas ob rationes in matrimonium consenserint ; 
— qua deiinita die, ubi et coram quibus matrimonium 

ceiebraverint ; 
— an commune vitae consortium statim instaùraverint ; 

per quodnam temporis spatium pacifice cohabitaverint et 
quand.0' animorum aversio facta fuerit; qpo denique definito 
lempore abrupta fuerit vita coniugalis ; 

— an sciant in quo matrimonii consummatio consistât ; 
et utrum matrimonium consummatum fuerit nec ne et qua-
nam- de causa, 

— num copula ooniugalis saltem tentata fuerit, et, s i forte 
imperfecta, id honeste explicent ; 

— num adhibuerint fraudes contra complétait! copuiam 
coniugalem vel contra generationem prolis, et explicent 
quibus mediis. 

Interrogentur praesertim : 
a) si, qiiando et quibus patefecerint matrimonium non 

fuisse consummatum ; 

10. On doit interroger les époux sur les points suivants : 
— sur les choses qui ont précédé l e mariage : s'ils ont été l ibres 

ou bien contraints ; quelles raî&ons ont .fait qu'ils- ont été d'accord 
pour s'unir en mariage ? 

— quand exactement, où et en présence de qui se sont-i ls 
mariés ? 

— ont- i ls aussitôt commencé à mener la vie commune conju­
gale ? pendant combien de temps omt-ils cohabité en bonne intel­
ligence et à quel moment ont eu l i eu les sentiments d'aversion 
l'un pour l'autre ? enfin à quelle* date précise la v ie conjugale 
a-t-elle cessé ? 

— savent-i ls en quoi cons is te la consommation du mariage ? 
Le mariage a-t-il été consommé ou non et pour quel motif ? 

— ont- i ls au moins essayé d'avoir des rapports conjugaux, et si 
ces derniers ont été incomplets , les époux l 'expliqueront en 
termes convenables. 

— ont-i ls employé des moyens frauduleux pour empêcher les 
rapports conjugaux d'être complets ou pour éviter la 'pi'ocréation 
de l'enfant ? Dans l'affirmative, i ls indiqueront quels ont été ces 
moyens. 

On les interrogera principalement jsur les points su ivants : 
a) si, quand et à qui ils ont fait savoir que leur mariage n'a 

pas été consommé ; 
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b) quando et a quibus didicerint matrimonium ratum et 
non consummatuin dispensari pos-se a Romano Pontifice ; 

c) a quo tempore consilium inierint de hac dispensatione 
petenda. 

Demura interrogentur super causis pro impetranda dis­
pensatione allatis. 

Si coni-uges in suis, clepositionibus nirais inter se conve­
nant , inqnirant prudenter, tum iudex tum defensor vinculi, 
an adsit collusio ; si vero- in substantialibus vel in rerum 
admnctis magni momenti' coniuges 'discrepent, iterum axi 
examen vocentur et super discrepantia interrogentur, adid-
bita etiam, si casus ferat, contesta Lione inter personas ipsas, 
ut veritas eruatur. 

Antequam coniugum examen absolvalur, moderator acto-
rum eos adhortetur ad vitam coniugalem restaurandam, de 
qua re menti'o fiât in actis. 

11. Si reconciliari renuant, tune roodei'ator actorum 
utrique ooniugi iniungat ut quisque pro sua parte très saltem 
inducat testes, ad normam sacrorum canonum idôneos et 
omni exceptione maiores, sanguine aut affinitate sibi 

b) quand et de qui ils- ont appris que le mariage val ide entre 
deux baptisés, mais non consommé, peut être dissous par une d i s ­
pense du Souverain Ponti fe ; 

c) depuis quand i l s ont résolu de soll iciter cette dispense. 
JEnfin on devra les interroger sur les raisons alléguées en vue 

d'obtenir la dispense en quest ion. 
S'il y avait dans les déposit ions des deux époux Un accord par 

trop grand, le juge ainsi que le défenseur du l i en devront s'en­
quérir avec prudence s'il n'y a pas eu col lus ion ou fraude con­
certée. Si, au contraire, les déclarations des époux ne concordent 
pas sur des points essentiels ou sur des circonstances réel lement 
importantes, on l e s convoquera en vue d'un nouvel interrogatoire 
qui portera sur l e s points à. propos desquels leurs> réponses ne 
s'accordent pas : on pourra même, si l e cas l e comporte, organiser 
une confrontation, en présence du juge, entre les personnes e l les -
mêmes, afin ,de dégager la vérité. 

Avant que l'interrogatoire .des époux ne prenne fin, le juge in s ­
tructeur de la cause les exhortera à rétablir l a v i e conjugale, et i l 
sera fait ment ion de cela dans l e s actes du procès-, 

11. Si les époux refusent de se réconcilier, le juge prescrira 
à tous l es deux de produire chacun de son côté au • moins trois 
témoins, ayant, d'après les règles canoniques, l'idonéité requise, 
au-dessus de toute suspicion, pris dans leur parenté par le sang 
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coniunctos, sin minus vicinos bonae famae aut alioqtiin de 
re edoctos, qui iurare possint 'de ipsorum coniugum probitate 
et praesertim de eorum veracitate circa rem in controversiam 
deductam. 

} 12. Testes credibilitatis, praetcr ea quae generalia sunt, 
interrogentur praecipue circa ipsorum coniugum probitatem, 
vitae honestatem, praeceptorum Ecclesiae observantiam, 
sacramentorum frequentiam ; circa famam qua gaudent, 
eorumque veracitatem atque, in specie, si coniugibus, incon-
summationem matrimonii sub iuramento affirmantibus, fides 
adhibenda sit. 

His testibus moderator actorum ex sese, aut ad instantiam 
defensoris vinculi potest adiungere alios credibilitatis testes, 
qui vocantur ex officio ; immo débet, quatenus fieri j>oterit, 
si- quacumque de causa testes- adductos insufficientes existi-
maverit. 

Testimonitim credibilitatis robur addit depositionibus 
coniugum ; sed vim plenae probationis non obtinet, nisi 
aliis argumentis et. adminicuilis fulciatur, praesertim depo­
sitionibus testium de scientia accepta, et iuspectione cor-
porali. 

ou par alliance, ou, si ce n'est pas ainsi, choisis parmi leurs voi­
sins jouissant d'une bonne réputation, par ail leurs au courant de 
•l'affaire, qui soient en mesure d'attester par serment la probité 
des deux époux et surtout leur véracité à propos de l'affaire ins­
truite eu just ice . ' 

12. Les témoins de crédibilité, outre les renseignements d'ordre 
général, seront interrogés principalement sur la - loyauté des deux 
époux, leur honnêteté de vie , l a manière dont i ls observent les 
préceptes de l'Eglise, fréquentent les sacrements ; sur la réputa­
t ion qu'ils ont, sur leur véracité ; en particulier on leur deman­
dera s'il faut ajouter foi à l a parole des époux affirmant par ser­
ment que .leur mariage n'a pas été consommé. 

De sou propre mouvement ou sur la demande du défenseur du 
l ien conjugal, le juge qui fa i t l'enquête peut ajouter aux témoins 
mentionnés ci-dessus d'autres témoins de crédibilité, dits témoins 
d'office : bien plus, il a l e .devoir d'agir ainsi, autant que faire se 
pourra, si, pour une cause quelconque, i l est ime insuffisants les 
témoins produits par les époux. 

Ce témoignage sur la crédibilité des époux corrobore les déposi­
t ions des époux, mais i l n'acquiert force ple inement probante que 
s'il est étayé sur d'autres arguments, et preuves- à l'appui, et spécia­
lement sur les dépositions des témoins renseignés par confidence 
reçue, et sur l'examen corporel. 
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III 

Examen testium de scientia accepta. 

13. Posita affirmatione fide digna coniugum de non con-
summatione, sedulo indagandum erit utrum coniugcs 
tempore non suspecto patfefecerint matrimonii inconsum-
mationem et quidem in iis rcrum adiunctis, ut hae decla-
rationes nullam aliam causam habere potuerint quam veri-
tatem /facti inconsummationis. 

Quare praeter testes credibilitatis, a coniugibus inducan-
tur quoque idonei testes de rei veritate edocti, qui appel-
lantur testes de scientia accepta. 

14. Diligenter igitur moderator actorum tum a testibus 
credibilitatis tum a testibus de scientia accepta inquirat super 
iis quae praecesserunt aut sequuta sunt matrimonii celebra-
tionem, quaenam causam dederint discordiae coniugum, s i 
et quas a coniugibus aut ab aliïs acceperint notilias circa 
inconsummationem, quanam causa, quibus verbis patefactae 
fuerint, et ob quem finem ; praesertim vero inquirat quonam 
definito tempore id audiverint : 

III 

Examen des témoins dits de science reçue. 

13 . E t a n t d o n n é e l ' a f f i rmat ion d i g n e d e créance des é p o u x de l a 
n o n - c o n s o m m a t i o n de l e u r m a r i a g e , , o n d e v r a rechercher avec s o i n 
•si l e s é p o u x , à. une' é p o q u e n o n suspec te , o n t r é v é l é à d 'autres c e 
f a i t d e l a n o n - c o n s o m m a t i o n et, à l a v é r i t é , d a n s d e s c i r c o n s ­
t a n c e s t e l l e s q u e cet te r é v é l a t i o n o u ces conf idences n e purent ' 
a v o i r u n e a u t r e c a u s e q u e l a r é a l i t é d u f a i t de la n o n - c o n s o m ­
m a t i o n . 

C'est p o u r q u o i , o u t r e l e s t é m o i n s d e créd ib i l i t é , l e s é p o u x 
d o i v e n t p r o d u i r e é g a l e m e n t d e s t é m o i n s i d o i n e s , i n f o r m é s de l a 
r é a l i t é d u f a i t : c e s t é m o i n s s o n t a p p e l é s t é m o i n s de scientia 
accepta. 

14. E n c o n s é q u e n c e , l e j u g e d ' ins t ruc t ion s ' i n f o r m e r a t a n t près-
d e s t é m o i n s de c r é d i b i l i t é q u e d e s t é m o i n s de scientia accepta des 
choses o u f a i t s q u i o n t précédé ou s u i v i l a cé l ébra t ion du m a ­
riage, de c e q u i a c a u s é l a d i v i s i o n entre des é p o u x ; i l l e u r d e m a n ­
dera :si e u x - m ê m e s o n t eu , p a r l e s é p o u x o u p a r d'autres p e r ­
s o n n e s , c o n n a i s s a n c e , e t l a q u e l l e , d'e l a n o n - c o n s o m m a t i o n ; p o u r 
que l mot i f , d a n s q u e l b u t , en q u e l s t e r m e s cet te c o m m u n i c a t i o n 
a é té f a i t e ; s u r t o u t i l s ' enquerra de l a date précise o ù l e s t é m o i n s 
l 'ont e n t e n d u e , c 'es t -à -d ire : 

a) s i c'est a u t e m p s o ù l e s é p o u x m e n a i e n t encore en p a i x leur-
v i e c o n j u g a l e ; 
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a) ttlrimi tempore quo vita coniugalis adbuc pacifiée 
ducebatur ; 

b) .an quando iam ortae erant discordiae et vita coniugalis 
abrupta ; 

c) an vero postquam fuerit inceptusi fortasse processus 
quem vocant civilem ad divortium obtinendum ; aut post­
quam captum fuerit consilium dispensationem impetrandi 
et processus canonicus introductus fueri{. 

De bis temporum adiunctis sedulo ratio habeatur in iuter-
rogationibus faciendis5, ut erui .possit, cum morali certitur-
dine, num tempore non suspecto taies declarationes factae 
fuerint. 

15. His testibus moderator actorum ex sese, vel ad instan-
tiam defensoris vinculi, alros testes de scientia accepta 
a coniugibus vel ab aliïs, potest ex officio adiungere immo 
débet, quatenus fieri potest, si id necessarium aut oppor-
tunum existimaverit. 

IV 

De ànspeclione corporedî. 

16. Inspection corporalis utriusque coniugis vel — nisi ex 
adiunctis evidenter inutilis appareat — saltem mulieris, fieri 
débet ad norraam iilris. 

b) ou bien si c'était, à une époque où l a divis ion entre eux avait 
déjà commencé et la vie conjugale était déjà abandonnée ; 

c) ou b ien si c'était peut-être après le commencement d u procès 
civil ou instance en vue d»'obtenir le divorce ; ou après qu'on e u t 
résolu de demander la dispense pontificale et que la procédure 
canonique fut commencée. 

On tiendra soigneusement compte de ces circonstances de temps 
dans les interrogations à faire , afin de pouvoir savoir d'une façon, 
moralement certaine si de t e l l e s confidences o n t ' é t é faites en des' 
moments non suspects. 

15. Le juge instructeur, de son propre mouvement ou sur 
demande du défenseur du l ien conjugal, peut d'office — et même 

,i l l e doit, dans la mesure d u possible, s'il pense que l a .chose 
soit nécessaire ou opportune — joindre aux témoins indiqués ci-
dessus d'autres témoins ayant été informés du fait soit par les 
époux, soit par d'autres personnes. 

IV 

De l'examen corporel. 
16, L?inspection du corps 1 des deux conjoints», ou — <s<auf si en 

raison des circonstances e l le n'apparaît évidemment inuti le — 
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Ad inspiciendum virum, duo jperiti medici ex officio dépu­
tait debent. 

Ad mulierem vero inspiciendam duae obs letr iGes , in arte-
et praxi peritiore-s ac bonae famae, e x officio designentur,. 
nisi maluerit mulier a duobus mcdicis ex officio' pariter 
designandis inspici, vel id Ordinarius necessarium habuerit. 

Corporalis mulieris inspectïa fieri débet, scrvatis plene 
christianae modestiae regulis et ajustante semper bonesta 
matrona éx officio designanda. 

Mulieris-inspectionem ob-stetrices vel perLti,. seorsum sin-
guli', exsequi debent.. 

Î7. Omnes ex officio deputati iuramentum praestent de 
munere fideliter; omnique cum diligentia\ implendo et de 
iudicio proferendo absque ullo partium studio, itemque de 
secreto servando. 

Praeter alla autem deputati ad mulieris inspectionem prac 
oculis habeant quae a gravioribus et prudentioribus in medi-
ciha doctoribus traduntur circa signa certa vel dubia inte-
gritatis, pracsertim de hymenis varielatibus et de-mediis ad 
praecavendas fraudes, simulandae inLegritatis gratia, forte 

' adhibitas. 

tout, au moins de l'épouse, doit être faite selon les règles du droit 
canonique (1). L'époux doit être examiné par. deux médecins 
experts • désignés d'office ; l a femme par deux sages-femmes, 
expertes dans la science et l a pratique de leur profession, de 
bonne réputation, désignées d'office ; ou, si l'épouse le préfère 
ou bien encore si l'Ordinaire le juge nécessaire, par deux méde­
cins désignés également d*offïce. L'examen de la femme doit se 
faire en observant parfaitement les règles, de la modest ie chré­
tienne, et en présence d'une matrone honnête désignée d'office. 
Sages-femmes ou médecins doivent y procéder chacun séparément.. 

Ï7. Tous ceux qui sont accrédités et désignés d'office doivent 
prêter serment de remplir leur fonction avec fidélité et avec: tout 
le soin possible de .garder ,1e secret, de donner leur appréciation 
ou leur jugement d'une façon impartiale, sans faire aucune accep­
t ion, des parties. 

En plus d'autres choses, les personnes chargées d'examiner la 
femme n'oublieront pas- ce qui est enseigné par des médecins aussi 
sérieux que prudents à propos des signes certains ou douteux de 
virginité, particulièrement des nombreuses variétés de l 'hymen, 
et aussi des moyens qu'il, faut employer pour se prémunir contre 

(1) Cf. Codex Juvis canonïci, ' can. 1976-198â. 



288 SACRÉE CONGRÉGATION POUR L'ÉGLISE ORIENTALE 

In viri autcm inspectione periti monendi eru-nt ut arlis 
praesidiis utanLur licitis et honestis atque référant, iuxta 
pro-bata medicinae legalis praecepta, indicia et argumenta 
non tantum quoad impolentiam, sed etiam circa inconsum-
mationem, attcntis adiunclis in casu. 

18. Singuli medici vel obstetrices singulas relationes con-
iiciant, intra terminum a iudice definitum, tribunali tra-
dendas. 

Peracta autem relatione, periti, obstetrices, ac ultimo, 
matrona, seorsum singuli, iuramento praestito, ab actorum 
moderatore iulerrogentur, secundum articulos a vinculi de-
iensore, inspectis diligenter supradictis relationibus, concin-
natos. 

Periti dcbent indicare perspicue qua via et ratione proces-
serint in explendo muncre sibi demandato et quibus potissi-
mum argumentis -sententia ab ipsis prolata nitatur, ita ut 
Sedes Apostolica iu-dicium sibi efformare possit, non tantum 
ex conclusionibus peritorum sed etiam ex démentis et des-
criptionibus relatis. 

les fraudes dont on s'est peut-être servi pour simuler l'intégrité 
corporelle. 

A propos de l 'examen du mari, on devra avertir les méde­
cins experts de recourir aux procédés l ic ites et honnêtes offerts 
par la science médicale et de consigner, conformément aux règles 
en vigueur de la médecine légale, les indices et les 'arguments con­
cernant non seulement l ' impuissance mais la non-consommation, 
compte tenu des circonstances particulières au cas, 

18. Chaque médecin, chaque sage-femme doit rédiger, dans les 
délais fixés par le juge, son rapport qui sera remis au tribunal. 
Les rapports déposes, les médecins, les sages-femmes et la matrone 
seront interrogés, après avoir prêté serment, chacun à part par le 
juge instructeur, d'après un questionnaire établi par le défenseur 
du l ien après un examen et étude attentive des rapports men­
t ionnés plus haut. 

Les experts doivent nettement indiquer quelle voie et quelle 
méthode ils ont employées pour accomplir la tâche qui leur avait 
été confiée, et principalement sur quels arguments ils basent le 
jugement qu'ils formulent ; cela pour permettre au Saint-Siège de 
se faire une opinion, non pas seulement d'après les conclusions 
des experts, mais encore d'après les éléments et les détails du 
rapport fourni. 
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V 

De ofncio Moderatorîs actorum, Defensorïs vinculi et Actuariï. 

19. Moderatoris actorum est curare ut omnia ad normam 
iuris pcrficiantur eaque omnia statuere quae apliora sinl ad 
factorum verilatem cruendam. 

20. Officium vero defcnsoris vinculi est omnibus viribus 
lueri iura matrimonii, quare semper est citandus in omnibus 
sessionibus et actibus processus. Ipsius est : examini par-
tium, testium et per i lorum adesse ; cxhiberc înlerrogatoria 
clausa et obsignata, in actu examinis ab actorum moderatore 
aperienda ; nouas inlerrogationes ab examine émergentes 
suggercre ; documenta a parlibus exhibita recognoscere. 

Ipse proinde poterit, quolibet causae momento, pctcrc ut 
alii testes inducantur vel iidem iterum examini subiicianlur ; 
proponere novas interrogationes sive circa generalia sive 
circa particularia matrimonii. 

21. Tum moderator actorum tum vinculi defcnsor curent 
ut interrogationes non sint complexae sed simplices et clarae 
ut facile ac plene intelligantur ; nec suggestivac aut ita 

V 

Obligations du >uge instructeur du procès, 
du défenseur du lien, du notaire. 

19. Le juge instructeur doit vei l ler à ce que tout s'accomplisse 
d'après les règles du droit canon et prendre toutes les mesures qui 
sont les plus propres à faire apparaître la vérité des faits, 

20. Il est du devoir du défenseur du l ien de protéger les droits 
du lïiariage : c'est pourquoi il doit toujours être convoqué à toutes 
les séances et à tous les actes du "procès. Il lui appartient : d'as­
sister à l'interrogatoire des parties, des témoins et des experts ; 
de remettre sous pli cacheté les questions dont le juge prendra 
connaissance pour les poser durant l'interrogatoire ; de suggérer 
au juge de nouvelles interrogations que l'examen pourrait faire 
surgir ; de reconnaître les documents présentés par les parties. 

Il pourra, en conséquence, à n'importe quel moment de la pro­
cédure ou de l'instruction, demander l'audition de nouveaux 
témoins ou un nouvel interrogatoire des mêmes témoins ; ou 
encore proposer u n nouveau questionnaire portant soit sur des 
généralités, soit sur des points particuliers du mariage contracté. 

21. Aussi bien le juge instructeur que le défenseur du l ien 
doivent prendre garde à poser des' questions qui ne soient pas com­
pliquées, mais s imples et claires, pour qu'elles soient faci lement et 
pleinement comprises ; pas de questions suggérant la réponse, ou 

10 
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factae ut simplici affirmatione vel negatïone iisdem re-spon-
deri p o s a i t ; sed ita redig&ntur sjt fiant jtf, çxaminalus, cla-
riori modo quo potest, promat et explicet notitias quas habet. 

22. Tum moderator actorum, tum defensor vinculi dili-
•genter inquîrant circa probitatem et crfidibiHic&em singn*-
lorum in iudicium vocatorum vel voccendoram, exquirando 
ab £orum parochis, sin minus a personisp fide dignis, îitteras 
testimoniales in. quibus déclare tur franc personam, de qua 
quaeritur, fidem naereri, idque -consjtare ex posit ivis bones-
itatis si retTigiositatis «ignis ; veracitatis vero testimonia 
gula pro singulis requirantur et non globatim, -caque uni-
v-ersa erunt asservanda iti actis. 

23. Actuarii munus est fideliter et contiaenter referre l a 
actis exaruinatorum responsiones, non tantum quoad stfbs-
Jantiam rei, sed etiam quoad verba, nisi îudex ex gravi et 
jÊvidenti ratione, satis- kabeat ut tantum depositionis subg~ 
tantia referatur ; — die, mense et anno înterrogatorii- vel 
&iûuslibei actus diligenter isemper seripto signatis. ~~ Aetua-
•rio iiicun&bit obligatio acfa ûdeliter custodiendi, ne cuipiam 
^xtraneo pateant 

formulées de telle sorte qu'on puisse y'répondre-par un simple oui 
ou non. Il faut les rédiger et Jcs poser de telle façon'que l'examiné 
manifeste et expose, aussi clairemeut qu'il peut, tout ce qu'il 
connaît. 

•22. Soit le juge instructeur, soit le défenseur du lien feront une 
sérieuse enquête sur là probité et -sur la crédibilité de chacun de 
ceux qui sont ou seront appelés à comparaître ; demandant k leurs 
pures, ou au moins à des personnes dignes de foî, des lettres testi­
moniales dans lesquelles il sera déclaré que la personne objet de 
Fenquâte mérite * confiance et que cela ressort de faits -positifs 
d'honnêteté et de sentiments religieux : quant -aux attestations ou 
certificats' de véracité, on les exigera .séparés, un spécial pour 
chaque personne et non un certificat unique maïs, global : tous ces 
documents devront être conservés au dossier du procès. 

23. he notaire a pour fonction de consigner par écrit, d'une 
manière fidèle et intégrale dans les actes du procès, les réponses des 
personnes interrogées, non pas* seulement quant à leur substance, 
mais quant aux termes employés', à moins que pour une raison 
-grave et évidente il -suffise au juge que la- déposition soit rédigée 
seulement dans ce qu'elle a d'essentiel. Le jour, le mois et Pannée 
de l'interrogatoire op, de n'importe quel apte judiciaire doivent tou­
jours être soigneu-se-meiit indiqués dan« les pièces. Le notaire est 
tenu de garder soigneusement Içs dossiers, de façon à ce squ*îls ne 
soient à la portée de n'importe quelle personne étrangère. 
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24, Si ob locorum distantiam aliave mcommoda pars vel 
testis nequeat se conferre ad Curiam, neque moderator 
actorum, defensor vinculi et actuarius possint locum adiré, 
ubi pars ve l testis degat, moderator actomm deleget ido-
neuni sacerdotem, illius loc i ; et, quoad fieri potest, eiusdem 
ritus, qui adhibita, pro munere defensoris vinculi, alterius 
sacerdotis- opéra, iuxta interrôgatoria a vinculi defensore 
exarata, partem vel testern dîligenter exculiat eiusque res-
ponsiones, ope actuarii, scripto redigat. 

Déficiente idûneo sace'rdote qui mufius defensoris vinculi 
obire possit, ipse moderator actorum delegatus eiusdem par­
tes agat, facta de re menlione in actis. 

Semper autem requiritur actuarius, ad quod munus, in casu 
necessitatis, scandalo et admiratione remotis, assumi potest 
etiam laîcu-s. 

Hi omnés iuramentum praestare debent de munere fideli-
ter implendo et de secreto servando. 

26. Pro examine alicuius testis in, aliéna eparchia vel dioe-
cesi commorantis-, moderator actorum transmittat ad loci Or-
dinarium irrterragatoria a defensore vinculi proposita, sinml-

24. Si, par suite de la dis.tance ou d'autres inconvénients , Tune 
des part ies ou bien u n t émoin ne peut se rendre près de l a Curie 
épiscopale et que d'autre part n i le juge instructeur, ni le défen­
seur du l ien, n i l e notaire ne peuvent faller dans le l ieu où demeure 
cette partie ott ce témoin, en ce cas l e juge instructeur déléguera un 
prêtre de l'endroit, qui sera idoine et autant que poss ible de même 
rite. Ce délégué fera appel, pour remplir la fonction de défenseur 
du l ien, au concours d'un autre.prêtre. Puis i l interrogera soigneu­
sement, en ut i l i sant le quest ionnaire établi par le défenseur du 
l ien, l a partie ou le t émoiu en question, dont les réponses seront 
transcrites par écrit par l 'entremise d'un notaire* 

( A défaut d'un prêtre ido ine qui puisse remplir la fonction de 
défenseur du l ieu, le juge instructeur délégué le remplacera dans 
ce rôle, m a i s il en sera fait meïrtioil dans les actes. Là présence 
d'un notaire est toujours requise. En. cas de nécessité, tout danger 
de scandale et d'étonneiïient étant écarté 5 on pourra choisir même 
un laïc pour cette charge. Toutes ces persônïtesr doivent s'engager 
par serment à s'acquitter fidèlement de' leur fûttctioh èt à garder le 
secret* 

25. Pour l'interrogatoire d'un témoin demeurant dans une autre 
éparchie ou dams u n diocèse étranger, l e juge instructeur trans­
mettra à l'Ordinaire d u l i e u l e questionnaire rédigé et proposé par 
le défenseur du l ien ; en. m ê m e temps il lui fera connaître lès 
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que exponat causae adiuucta ut quaesitae notitiae haberi pos-
sint a teste cum sufficîenti rerum omnium cognitione. 

Pertinct ad Ordinarium loci delegare moderatorem acto­
rum, dcfensorem vinculi et actuarium pro inquisitione in casu, 
cum facuJIatibus, de quibus in numéro 24. 

VI 

De conclusione processus. 

26. Processus ne claudatur nisi defensor vinculi declaraverit 
sibi nihil superesse inquirendum et moderator actorum attente 
inspexcrit ne quid incompletum vel ambiguum vel contradic-
tiorium remaneat : quo in casu, audito vinculi defensore, ea 
supplere satagat citando denuo, si opus sit, partes vel etiam 
testes. 

27. Clauso processif defensor vinculi suas redigat animad-
versiones et tum moderator actorum, tum Ordinarius ipse, 
nisi munere moderatoris fuerit functus, suuni votum promant. 

28. Deinde omnia acta iudicialia, in authentico exemplari, 
lingua magis cognita exarato (Jaitina, italica, gallica vel anglica), 

détails accessoires de la cause afin que l'on puisse obtenir du 
témoin les informations désirées avec la connaissance suffisante 
de tous les faits. 

Il appartient à l'Ordinaire du l ieu de déléguer un juge instruc­
teur, un défenseur du l ien ci un notaire pour faire l'enquête dont 
il est question ici, avec les1 pouvoirs mentionnés au numéro 24. 

VI 

Conclusion du procès. 

26. La procédure ne doit être close que lorsque le défenseur du 
lien aura déclaré qu'il ne lui reste plus aucune enquête à faire et 
lorsque le juge instructeur se sera soigneusement assuré qu'il ne 
subsiste rien d'incomplet, d'équivoque, de contradictoire ; si cela 
se produisait, le juge, après avoir entendu le défenseur du l ien, 
s'efforcerait d'y porter remède, en citant de nouveau, s'il en était 
besoin, les parties, ou même les témoins . 

27. La procédure close, le défenseur du lien rédigera ses observa­
tions, puis, soit le juge instructeur, soit l'Ordinaire lu i -même, 
à moins qu'il n*ait rempli l a fonction de juge instructeur, expri­
meront leur avis. 

28. Après quoi, tous les actes de la procédure seront envoyés 
dans une copie authentique faite dans une des langues plus connues 
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una cum indice, mittantur ad hanc Sacram Congregationem. 
DatumRomae, ex Aedibus Sacrae Congregationis proEccle-

sia Orientali, die 10 Iunii, anno 1&3£. 

A. card. SINCERO, Episcopus Praenestinus, a Secretis. 
L. * S. 

I. Cesarini, Adsessor. 

(latin, i tal ien, français ou anglais) , et munie d'une table ou 
index, à cette Sacrée Congrégation. 

Donné à Rome, au Palais de la Sacrée Congrégation pour l'Eglise 
orientale, le 10 ju in 1935. 

A . cardinal SINCERO, évêque de Palestrina, Secrétaire. 
L % S . 

I. CESARINI, Assesseur. 



S. PAENÎTENTIARIA APOSTOLIGA 
(Offïcium d e Indnlgenfiis.-) 

DECRETUM 
De vîsîtotione vulgo dicta « s e p t e m ecclesiarum » pecu-

liaribus îndulgentiis ditata (1). 

Inter pietatis exeroitia, quafc praeteritis praesertim tempo-
ribus peragebantur, nnum e vetustioribms. atque petiuliaris 
notae ac propriae Almae Urbis est visitatio vulgo dicta, 
« septem ecclesiarum », videlicet quatuor Maiorum Basili-
carum S. Pétri in Templo Vaticamo, S. Pauli extra moenia, 
S. Ioannis1 in Laterano, .S. Mariae Maioris ac trium Basili-
carum Minorum, nempe S. Sebastiani, S. Laurentii in agro 
Verano e t 1 S. Crucis'in Hierusalem. Haec pia peregrinatio, 
quam haud raro fidèles singulatim quoque peragere soliti 
fuerant, -saepe saepius, sacra ducta pompa, ac precibus etiam 

S. PENITENCERIE APOSTOLIQUE 

(Section des Indulgences.) 1 

DECRET 
Indulgences particulières attachées à la visite 

communément appelée « des sept églises ». 

La visite communément appelée « des sept églises s de Rome, 
c'est-à-dire des quatre bas i l iques majeures de Saint-Pierre du 
Vatican, de .Saint-Paul-hors-les-Murs* de .Saint-Jean de Latran e t de 
Sainte-Marie Majeure, ainsi que des trois- basi l iques mineures de 
Saint-Sébastien, de Saint-Laurent au Campo, Verano et de Sainte-
Croix de Jérusalem, est, parmi les exercices de piété particul ière­
ment en usage autrefois, l 'un des plus anciens ; il a sa caractéris­
tique spéciale et est propre à la v i l l e d e Rome. Assez fréquemment 
les fidèles accomplissaient d'une manière individuelle ce p ieux 
pèlerinage, mais très souvent il -s'effectuait, en procession soleh-

(1) A. A. S., vol. XXVII, 1935, p. 60. 
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alla voce ftàsis canticisque spicilualibus coraitata, explebàtur. 
S. Iosephus Calasanctius, uli narratur, .piu-nt istud exerci-

tuim quolidie, S. vero Philàppus NerJus frequentrssime pera-
gebant ; quin imino huiusmodi «spirilualium atque lam jsim-
pUcium canticoruim, quae .etiam hottie, quum piae pcregriwa-
tionis pompa agiiun, decantaiitur, idem Philippins Nerius 
aactor fuisse traditar. 

Pra£slanti5snru!U2.a hoc exercitium summopere aplum ad 
fM'eli'am pietatem fovencLam, atque in ipsorum memoriam toi 
irasignia facta r-evocans in lis Basilicis peracla, iure meri-
toqnc magnam Homanonim Pontiticum .ben-evolentiam «xci-
tare ac impellere debuit ul, in ipsorum Tavorem thesaurtma 
Ecclesiae aperiendo, v-ariis indulgentiis ilhid locupletarenï, 
quemadmodum iii more scmpcr fuit Apostolicae Sedis talibus 
bemxsficiis spiritualibus alla quoque eiusdem generi-s pia opéra 
fovcre atque augere. 

Verum ob temporum praesertim iniuriam atque varias 
vlcissitudin.es., obveiaientcs post druturnum tempûs, 'ex quo 
taie exercitium frcquientari »coepit, plura autbentica docu­
menta, in quibus, pontificiae elargitlomes absqae dubio desi-
grabantur, misère perierunt -; et pauca ,ea, quae -de tanta S*um-
morum Pontiiicum liberalitate supersunt, parum vel re cerLa 
nihil de cadem tradunt. 

nel le e t s'accompagnait de prières fa i tes à haute vo ix et du chaut 
de cantiques. 

Ou raconte que saint Joseph Caîasanz faisait chaque JOUT, et saint 
Phi l ippe Ncri l e p lus souvent possible, ce p ieux exercice. Bien plus, 
o n regarde saint Phi l ippe .Neri comme l'auteur des cantiques spiri­
tuels , s i s imples, -charité si encore aujourd'hui lorsque la v is i te des 
sept 'églises se fait en procession. Ce pèlerinage si fructueux étaiL 
éminemment apte à favoriser l a piété des fidèles, évoquant à leur 
souvenir tant d'événements importants survenus dans ces basi­
l iques : à jus te titre il devai t rencontrer de la part des ' Pontifes 
romains la p lus grande bienvei l lance, les pousser à ouvrir en «a 
faveur le trésor de l'Eglise en l'enrichissant de diverses indul­
gences. Ce fut, en effet, toujours la coutume du Siège Apostolique 
d'encourager et de promouvoir par de tels avantages spirituels éga­
lement d'autres- oeuvres pieuses de même nature. 

Cependant, par suite surtout d e lMnjure des siècles et des diverses 
vicissitudes survenues durant l e long intervalle de t e m p s écoulé 
depuis les débuts' de cet exercice rel igieux, plusieurs documents 
authentiques où se trouvaient mentionnées sans nul doute -possible 
les faveurs pontificales ont malheureusement disparu : l es rares 
pièces qui restent à propos 'de l a si remarquable l ibéral i té des 

http://vlcissitudin.es
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Quae omnia mature pro Sua apostolica sollicitudine 
Ssmus D. N. Pius div. Prov. Pp. XI perpendens, ac consilium 
Suum ad indulgcntias quod attinet persequens, de ipsis sci-
licet semper fidelibus proponendis modo claro et indubio, 
quo iidem scienles quaenam spiritualia bénéficia huic vel illi 
pietalis operi sint adnexa, efficacius allicianlur ad ea non 
modo exercenda sed et maiore etiam caritatis fervore persol-
venda, statuit praesenti hoc decreto id ipsum faciendum esse 
et quoad visitationem Septem Basilicarum Urbis, ut fidèles 
ad amussim agnoscentes spiritualia bénéficia illis obventura, 
qui cam ut par est peregerint, stimulentur vel ad illam resu-
mendam, si aut dereliquerant aut neglexerant, vel ad eam 
maiore cum pietate ac religione explendam, quamvis ob 
mutatas praesertim topographicas Urbis conditiones haud 
semper facile sit atque expeditum piam hanc peregrinationem 
ea forma exteriore ac singulari nota peragere, qua prius sol-
lemne erat. 

Itaque in audientia infrascripto Cardinali Paenitentiario 
Maiori sub die 12 vertentis mensis concessa, Sanctitas Sua 
haec decrevit : christifideles, qui, rite confessi ac sacra 
Synaxi refecti, unica die ad normam can. 923 C. I. C. pie 

Papes contiennent peu de choses ou, à vrai dire, rien à cet égard. 
S. S. le Pape Pie XI, dans sa sol l ic i tude apostolique, a mûrement 
examiné toutes ces choses : poursuivant son dessein en ce qui 
concerne les indulgences de les offrir toujours aux fidèles*d'une 
façon claire et certaine, afin que les fidèles, connaissant quels 
avantages spirituels, sont attachés à te l le ou te l le œuvre de piété, 
soient plus efficacement attirés non seulement à accomplir ces 
œuvres, mais à les faire avec une charité beaucoup plus fervente, 
il a décidé d'appliquer par le présent décret la même méthode 
à la visite des sept basi l iques de la Vil le . Les catholiques sauront 
ainsi de quelles faveurs spirituelles- i l s bénéficieront lorsqu'ils 
accompliront comme il convient ce p ieux pèlerinage : i ls seront 
st imulés soit à le reprendre s'ils l 'avaient abandonné ou négligé, 
soit à le faire avec plus de piété et de religion, bien que, à cause 
surtout des changements survenus dans, la vie urbaine de Rome, 
i l ne soit pas toujours faci le ni aisé d'exécuter ce p ieux pèleri­
nage dans la forme extérieure et de la façon particulière avec 
lesquelles il se faisait autrefois solennel lement. 

C'est pourquoi, dans l 'audience accordée le 12 du m o i s présent 
au cardinal Grand Pénitencier soussïgné, Sa Sainteté a décrété 
ce qui suit. Les fidèles qui, après s'être dûment confessés et avoir 
communié, auront accompli le m ê m e jour, conformément au 
canon 923 du Code de Droit canonique, la p ieuse visite des sept 
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peregerint visitationem septem Urbis Basilicarum, récitantes 
in qualibet Basilica coram altari Ssmi Sacramenti quinque 
Pater, Ave et Gloria et unum Pater, Ave et GZomt iuxta mcntem 
Summi Pontiiicis, addita aliqua precc ad libitum ad beatis-
simam Virginem Mariam atque ad Titularem ecclesiae visi-
tatac, ac substiluendo in memoriam Passionis D. N. î. C. in 
Basilica S. Crucis in Hierusalem orationem ad Titularem 
cum Credo et versiculo Adoramus Te, Christe..*, indul-
gentiam pleimriam acquirere posse pro visitatione singularum 
Basilicarum, ita tamcn ut si propter aliquod impedimentum, 
durante pia peregrinatione superveniens a propria voluntate 
independenter et prohibens quominus tota et intégra pere-
grinatio, ut in proposito erat, compleri possit, haec inter-
ruptio nequaquam priv-ct iidelem iis indulgentiis, quas ratione 
visitationum absolutarum lucratus iam fuerit. 

Animum vero ad illos quoque bénigne convertens idem 
BeaLissimus Pater, qui lucrari exoptant in locis ubi coramo-
ranlur nonnullas indulgcntias ad instar illarum, quae Romae 
acquiri possunt visitando septem supra memoratas Ba-silicas, 
decrevit ut hi consequi valeant decem annorum partiaîem 
indulgentiam, si eadem ratione qua visitationes Romanarum 
Basilicarum explentur, pia mente ac sallcm corde contrito 

basil iques de Rome, récitant dans chacune 'd'elles, devant l'autel 
du Saint Sacrement, 5 Pater, Ave et Gloria et 1 Pater, Ave et Gloria 
aux intentions du Pape, en y ajoutant une autre prière de leur 
choix en l'honneur de la bienheureuse Vierge Marie et du Ti tu­
laire de l'église visitée, mai s dans la basi l ique de Sainte-Croix 
de Jérusalem, à cause du souvenir de la Passion de Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ, en subst i tuant à la prière au saint Titulaire 
la récitation du Credo et du verset Adoramus Te, Christe.,. 
pourront gagner, pour la v is i te de chaque basil ique, une indul­
gence plénière* D'autre part, si indépendamment de la volonté 
du pèlerin survient, au cours de son pèlerinage, un empêchement 
qui ne permette pas de le faire en entier et complet, comme il 
en avait le dessein, cette interruption ne privera d'aucune façon 
le fidèle des indulgences qu'il aurait gagnées en raison des 
visites effectuées. 

De plus , le Souverain Ponti fe , pensant, dans sa bienveil lance, 
aux chrétiens qui souhaiteraient gagner dans les local ités où ils 
résident certaines indulgences semblables à celles qu'on obtient 
à Rome en faisant la visite des isepl basil iques mentionnées ci-
dessus, a décidé que ces fidèles pourront acquérir une indulgence 
partielle de 10 ans si, le coeur contrit et avec piété, i ls visitent, 
de la même manière qu'on vis i te les isept basi l iques romaines, 
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'visitavérin t Sieptem ecclesïas vel piublîea oratoria, quae in 
'supjadictis locis 1 reperiantur fct in irclaitivo Àpûstolico Indulto 
(teignata fuerint ; hidmkfeiitiam vero- plenariam, si, rite .eo-H-
fessd ac sacra Syuaxi refeeld, totana piam peregirinaLioriem. ex 
iMegro- .absolverint. 

Praeseuti in pcrperunim valituxoi abrsqtte uilai Âpostollcartuaa 
LiLterarum ia f.oi?ma brevi expeditiionc et contrariis quibus-
lifcet minime obslanïibus-. 

Datum Eomae,. ex Âedrbus SL Paeniteiaitiariae. die 15 ïanaiarii 
193& 

L . card. LAXJRI, Paeniteittiarius Maior. 
la* €B S.. 

L TEO©O-RI, Secreiarius,. 

sept' églises 0« oratoires pubi'ics se tr&uvant dans leur local i té 
e t désignés dans l'Induit aposto l ique relat i f ai cette affaire* I ls 
gagneront une indulgence plénière s% -s'etant dûment confessés 
et atfa-nt communié^ ils effectuent dans son entier ce pieux pèle­
rinage.. 

Le présent décret est valable pour toujours sans l'envoi, de 
Lettres apostoliques en forme de Bref. Nonobstant toutes choses 
contraires. 

Donné à Rome, au Palais de la Sacrée Pénitencerie*. le- 15 jan=-
vier 1 9 3 5 . 

l . e s. 
L . c a r d i n a l LÀUR*, Grand Pénitencier. 

I . TEODGRL Secrétaire. 



S. PAENITENTIARIA APQSTOUCA 

MONITUM «n-

Quamvis ipsa naturalis prudentia doceat casus occultos ad 
fQryjn oonscieiîtiae pertinentes litteris clausis. et reticifis par-
tium nQminihu& Sacrae Paeniteniiarias vel Emo Cardinal! 
Paettite'Jatiaxio Maiori directe esse proponendos non desup*t 
tamen consciqntiaruna moderatores qui per litteras apertas? 
procuratorum (vulgo « agenti ») manu traden-das, eos expcr 
nere non vereantur. 

Ad tam grave inconveniens omnino e medio . tollenduin 
Sacra Paenitentiaria omnes et singulos ad quos spectat, 
exprcssis verbis, monitos viilt ne quid simile in posterum 
audeant ; sed ut huiusmodi litteras ceterasque omnes quae 

La prudence demande t o u t naturel lement que les cas occultes 
concernant l e for de la conscience soient transmis directement, par 
lettres fermées et en ta i sant l e s noms des personnes intéressées, 
à la Sacrée Pênitencerie ou à PEmineoitissime cardinal Grand Péni­
tencier. Malgré cela, il s e trouve des confesseurs 1 ou des directeurs 
de conscience qui se permettent de confier ces choses à des lettres * 
ouvertes, adressées à des1 procureurs (ou agents officiels de l ia ison 
avec l a Curie romaine) chargés de remettre ensuite ces lettres 
à la Sacrée Pênitencerie. 

Dans 1 l e but de supprimer totalement une pratique si désas­
treuse et si grave, l a Sacrée Pênitencerie t ient à avertir en termes 
exprès' tousi et chacun* de ceux que cela concerne qu'ils ne doivent 
p lus se permettre pareil le chose à l'avenir. Les lettres d u genre de 
celles indiquées ci-dessus, toutes celles qui devraient s'y ajouter 

S. PENITENCERIE APOSTOLIQUE 

Secret des correspondances relatives au for interne. 

. (1) A. A. S., vol. XXVII, 1935, p. 62. Ce Mouitum ne porte aucune date 
ni aucune signature. 
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pro opportunis declarationibus vel supplementaribus infor-
mationibus exbibendis postea sint addendae, directe ad 
Sacram ipsam Paonitentiariam vel ad Emum Cardinalem 
Paenitentiarium Maiorem aut per publica epistularum diri-
bitoria (vulgo « posta ») aut, si procuratorum ope uti eis 
placeat, sub peculiari involucro bene clauso mittere velint. 

dans la suite eu vue de fournir des explications opportunes ou 
des informations supplémentaires doivent être adressées directe­
ment à la Sacrée Pénitcncerie ou à TEminent iss ime cardinal Grand 
Pénitencier, dans les pl is confiés aux services publics postaux 
(comme on dit « par la poste ») , soit, si l'on veut, par l 'entremise 
des procureurs, mais alors <sous une enveloppe spéciale bien fermée. 



S. PAENITENTIARIA APOSTOLICA 

(Officium d e Indulgentiis.) 

DECRETUM 
Adsistentia officiis, quae vocant, Tenebrcfrum in Hebdo-

mada Maiori peculiarîbus augetur indulgentiis (1). 

Ad excitandos in corde fidelium debitos grati animi sensus 
erga salutiferam Passionem D. N. I. C , pretium Redemptionis 
nostrae, quo praesertim tempore eiusdem memoria specialius 
in Ecclesia recolitur, Ssmus D. N. Pius div. Prov. Pp, XI, 
instante infrascripto Cardinali Paenitentiario Maiore, in 
audientia die 9 currentis mensis eidem impertita, bénigne 
largiri dignatus est ut quicumque Officiis, quae vocant, Tene-
brarum feriis IV, V et VI Maioris Hebdomadae intersint, 

S. PENITENCERIE APOSTOLIQUE 

(Section • des Indulgences.) 

DÉCRET 
Indulgences attachées à l'assistance aux offices 

dits « des Ténèbres » durant la Semaine Sainte. 

Afin d'exciter dans le cœur des fidèles, à l'égard de la Pass ion 
de Notre-Seigneur Jésus-Chrïst, qui devait nous apporter le 
salut et qui fut l e prix de notre rédemption, les sentiments de 
reconnaissance qui s'imposent, surtout dans le temps liturgique 
où l'Eglise en célèbre plus spécialement le souvenir, le Souverain 
Ponti fe Pie XI, Pape par la divine Providence, sur les instances 
du cardinal Grand Pénitencier soussigné, a daigné, dans sa bien­
vei l lance, lors de l'audience donnée le 9 de ce mois , accorder ce 
qui suit : tous ceux qui, les mercredi, jeudi et vendredi de la 
Semaine Sainte, assisteront aux offices, dits des Ténèbres en sui­
vant le chant des psaumes et des leçons, ou en faisant chacun 

(1) A. A. S., vol. XXVII, 1935, p. 114, 
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psalmorumque ac lectionum cantum autdevota lectione, aut 
piis super dominica passione meditationihus vel oratiohibus, 
pro suo quisque captu, sequantur, iudulgentiam partialem 
decèm annorum unoquoque ex dictis diebus, plenariam vero, 
si cunctis tribus, ut supra, adsti^erint et oraverint, suetis 
conditionibus, lucrari valeant. 

Praesenti in perpetuum valituro absque ulla Apostolîcarujn 
Litterarum in forma brevi expeditione et contrariis quibus-
libet non obstantibus. 

Datum Romae, ex Aedibus S. Paenitentiariae Apostolicae,. 
die 16 Martii 1935. 

L. card. LAURI, Paenitentiarim Maîor. 
La S. 

I . TEODORI, Secretarius. 

suivant ses aptitudes so i t u n e lecture pieuse, soit u n e médi ta t ion 
ou une prière relatives à l a Pass ion du Christ, pourront gagner, 
chacun des jours susdits, .une indulgence partielle de 10 ans, et\ 
une indulgence pjénière, a u x cond i t ions o r d i n a i r e s , s 'ils ont 

.ass is té à ces offices durant l e s trois jours et prié ainsi qu'il est 
dit ci-dessus. 

Le présent décret est valable a perpétuité s a n s l 'envoi de 
Lettres apostoliques en forme de Bref, et nonobstant toutes 
choses contraires. 

Donné à Rome, au Pa la i s de la 1 Sacrée Pénitencerie apostol ique, 
l e 16 mars 1935. 

L, card. LAURI, Grand Pénitencier. 
L. * S. 

I. TEononi, Secrétaire. 



S. PAENITENTIARIA APOSTOLICA 
(Oiîichim de Êïdulçrôïïtils.) 

DECRETUM 
Spiritualis visitatio lesta in Ssmo Sacramento ïndulgentïîs 

d i t a t u r (IX. 

SatiA fnnoteseit ptorium Christianorttïfï, pietate praestan-
tninr, ïatfdabïlïs praxis, qui proptef" alicfltenï morbum aliâsve 
instas causas, impediti, quoHtinus- ad ecclesiam accédera pas-
sint ut praesentes lesum visitent, publicae adotfatiaïii' expo-
situm vel in sanct©» tabernaculo rercondïtum (quod quidemi 
vehementer exoptaiif) et fta IticTari quôque Jfldulgéïitias làiscc 
^isitationibus adnexas-, in prôpria domtf aut ibi ubi iritfpedi-
men'tunr eos detinet, fateifl visitationicm exp-Iére "studéiït M 
gpiritu fldei crga realemi Iesu Christi praësentiam iii Sacra* 
iîîewfa Aïtarïs-, récitantes qtfcoque pfaescriptaâ' preees*, siMquë 

S. PENITENCERIE APOSTOLIQUE 
(Section dfes Indulgences,) 

DÉCRET 
Indulgences attachées à la visité «• en esprit » 
de Jé^us-Chtist dcm& lé Très Saint Sactôhiétit. 

IL& trtié' lcttabl* piratante é& n^mteeax. cbœéfciâns;. tfetwa'tqlittMe'sj 
par leur piété , e s t assetf cofiïoiév Empêchés la ïrialadiey q&nïié-
«ju'eîle doit, ou patfi* d-'autxcs motif» légitimes'! d«- se fendue 
à FégMse. Cê qu'ils- désirent de tout, leur éfceur pdtft? y visite*-,, 
étant corp&rélHment présents, Jésus exposé à l'adoration. pufrfi<$u& 
ou. renfermé* dan& l e -sain* tabernacle;, e t n& pduvadtt, p a r l ê faîfe-
mémev égarer ègateîn&it tes» înd-ttlgea&osi attaafliêes* à ce& vriîsltésv 
i ls a'efFoTOâvt, s~di't dans leiïff maison, s'omit & Fendtfôiti <sù- un' 
eTnpe'clï'emetft' ïôs retiïentfr d'accomplir cette ri&Jfce em esprit dei 
foi à Regard dat la ptfésettee réelle d<e Jesus^ehitfst datas' l é Sacrée 
mettà die l'autel ils- récitent égtflieifleitt l e s jflfièftW p£e$c"ri:tes7 

(1) A. A. S., vol. XXVII, 1935V P* 169. 
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persuadentes, divinum Redemptorem in immensa sui Cordis 
caritate bénigne accepturum hune pietatis actum eodem 
quippe modo, quo spiritualis Communio Eidem est gratissima, 
quum Communio sacramentalis fieri nequeat. 

Haec, alta quidem, in animo suo r-evolvens, Ssmus 
D. N. Pius divina Providentia Pp. XI, ob eximiam Eius, quae 
toti christianorum Orbi apprime agnita est, pietatem erga 
hoc Saçramentum, quaeque Ipsum impulit ad nihil prorsus 
negligendum, quod conferre posset ad Eiusdem cultum effi-
cacius promovendum ac amorem in Ipsum ardentius refo-
vendum, hanc praxim, iam admodum apud pios fidèles 
invectam, peculiaribus indulgentiis locupletare statuit. Et 
.optimo sane consilio, quum adamussim de praxi agatur quae 
hos fines directe respiciat sitque ob hanc rationem quam 
maxime a spiritus magistris commendata, utpote perapta ad 
vivide fidem iuvandam in hoc mysterium atque ad amorem 
ac grati animi sensus erga amantissimum humani generis 
divrnum -Redemptorem excitanda, qui ob infinitos Suae 
sapientiae thesauros ineffabilem modurii invenit usque ad 
consu-mmationem saeculorum manendi cum Suis creaturis, 
pretioso Suo sanguine redemptis, testatus Se delicias Suas in 
ipsis reperire. 

persuadés que dans la charité i m m e n s e de son Cœur, l e d iv in 
Rédempteur 'daignera agréer avec bienvei l lance cet acte de piété, 
de la même manière que la communion spirituelle lui est très 
agréable lorsque la communion sacramentel le est imposs ible 
à faire. 

Le Souverain Pontife Pie XI, Pape par l e dessein de la div ine 
Providence, a réfléchi à ces choses, grandes à la vérité. Le monde 
chrétien connaît bien sa profonde dévot ion envers l e Sacrement 
de l'autel. El le l e pousse a n e r ien négliger d e ce qui peut con­
tribuer à promouvoir plus efficacement le culte et à rendre plus 
fervent l'amour envers la sa inte Eucharistie . Aussi, le Pape a-t-il 
décidé d'enrichir d'indulgences particulières la pratique en ques­
t ion, déjà fort répandue parmi les p ieux fidèles. Et, certes, c'est 
là u n dessein très sage : c a r . l a pratique dont il s'agit a direc­
tement en v u e ce double but . Pour cette raison, l e s maîtres de 
la v ie spiri tuel le l'ont ins tamment recommandée : e n effet, e l le 
est. on n e peut p lus capable de fortifier vigoureusement l a foi 
à l'égard de ce mystère, comme auss i d'activer l 'amour et la 
reconnaissance envers l e très a imant et divin Rédempteur du 
genre humain : n'a-t-il pas, en effet, dans les trésors infinis de 
sa sagesse, trouvé le moyen ineffable de rester, jusqu'à la con­
sommation des siècles, avec ses créatures rachetées de son sang, 
assurant qu'il trouve ea e l les ses dél ices ? 
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Quapropter, in Audientia infrascripto Cardinali Paeniten-
tiario Maiori die 23 mensis Februarii vertentis anni concessa, 
decrevit fidèles omnes taliter visitationem lesu Christi in 
Sacramento saltem corde contrito expleturos, et preces in 
Brevi Ap. * sub die 3 Iunii 1932 (cf. Acta Apost. Sedis, 
vol. XXIV, p. 231) praescriptas scilicet quinquies Pater, Ave 
•et Gloria ad Iesum in Sacramento Altaris et .semel has easdem 
preoes ad mentem Summi Pontificis recitaturos, quum ra-
tiones a propria vpluntate alienae visitationem personalem 
impedirent, toties quoties indulgentiam partialem quinque 
annorum posse lucrari ; plenctriùm quoque, suetis conditio­
nibus, <eisdem bonoessit semel in hebdomada lucrandam, si 
occurrentibus iisdem rerurh adiunctis quotidie buiusmodi 

"visitationem complere studuerint. 
' Praesentï in perpetuum valituro ahsque ulla Apostolicarum 
Litterarum in forma brevi expeditione et contrariis quibus-
libet non obstantibus. 

Datum Romae, ex Aedibus S. Paenitentiariae, die 12 Aprilis 
1935. 

L. card. LAURI, Paenitentiarius Maior. 
L. © S, 

S. Luzio, 5. P. Regens. 

C'est pourquoi, dans l 'audience accordée, l e 28 février de la 
présente année, au cardinal Grand Pénitencier soussigné, le Pape 
a décrété ce qui «suit. Tous les fidèles qui, empêchés pour des 
raisons indépendantes de l eur volonté de vis i ter effectivement le 
Saint Sacrement, visiteront « en esprit » Jésus-Christ dans ce 
Sacrement, et qui, d'un coeur contrit, réciteront l e s prières pres­
crites 'dans le Bref apostol ique du 3 ju in 1932, c'est-à-dire cinq 
fois l e Pater, VAve et le Gloria en l 'honneur du Christ eucharis­
t ique et une s ix ième fois l e s mêmes prières aux • intentions du 
Souverain Pontife , , pourront gagner toties quoties une indulgence 
partielle de 5 ans ; également, s'ils ont été fidèles à accomplir 
cette vis i te chaque jour de la 'semaine, se trouvant dans les 
m ê m e s circonstances d'empêchement, i ls pourront gagner, une 
fo i s par semaine, aux condit ions ordinaires, une indulgence plé-
nière. 

Le présent 'décret es t va lable à perpétuité sans l 'expédition 
d'aucune Lettre apostolique en forme de Bref et nonobstant 
toutes choses contraires. 

Donné à Rome, au Pa la i s de la Sacrée Pénftencerie, le 
12 avril 1935. 

L. card. LAURI, Grand Pénitencier. 
L. © S. 

S. Luzxo, Régent de la Pénitencerïe. 



S. PAENITENTIARTA APOSTOLICA 
(Officium de Indulgentiis.) 

DECRETUM 
Vïs i ta t iO ' Augusti SacramentL în Sacra Sépulcre — quod 

vacant — recondïti per bïduum Maioris Hebdomadae, 
pecizlïaribus indulgentiis ditatur CL). 

Adin-exas. pio XL. Horarum lexeEcitio peculiares- intdul-
genlias ad visitationem Eucharistie! Sacramenti, in Sacro* 
Sepulcrfr (ut afcmt) reeonditi per biduum Maioïis. Hebdo­
madae, nniniJtee extenetens, Ssmus D . N. Pius (div. Prov* 
Pp. XI, in audientia infrascripto Cardinal! Maiori suo Paeni-
tentiario die 13- Àprilis- vertentis. aniii impertita, benigme lar-
giri dignatus- est ut omn«s et .singuli utriusque sexus lideles, 
qui ineffable saerae Euchaxistiae Sacramentiun praefato 

S. PENITENCERIE APOST.OLIQUE 
(Section, des Indulgences'.) 

DÉCRET 
Indulgences spéciales attachées à la visiter les Jeudi et 

Vendredi Saints, d u Saint Sacrement renfermé dans 
le. tombeau ou reposoix* 

Notre Très Saînt-Père Pie X r , Pape par un dessein de la d iv ine 
Providence, a étendu l ibéralement les indulgences .particulières* 
attachées au pieux exercice des Quarantc-H'eures à la v is i te d u 
Très Saint Sacrement caché pendant- deux jours de la Semaine 
Sainte dans l e tomljcau. sacré dit rcposoir. Il a daigné concéder* 
dans une audience accordée au cardinal soussigné, son. granct 
Pénitencier, le 13 avril de cette année,, â t o u s et à chacun des 
fidèles de l'un et l'autre ,sexe qui' v i s i t eront dévotement,, cest 
jours-là* L'ineffable, sacrement de la -sainte Eucharistie exposé 

m A\ A. S., vol. XXVU, 19ff5, p<. 2W. 
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lempore, in memoriam prjmae Eius institutionis publicae 
adorationi singulari ritu solemniter expositum, dévote visi-
taverint et quinquies Pater, Ave et Gloria ad débitas, ob 
maximum .eiusmodi beneficium .gratcs agendas, atque etiam 
una vice ad mentem Summi Ptmtiflcis salbem contrito corde 
recitavcrint, parlialem quindecim annorum indulgentiam 
tofeies quoties, plenariam vero serael una et altéra die, additis 
confessione -et sacra .Communione, lucrari valeant. Praesenti 
absque ulla Apostolicarum in forma brevi Litterarum expédi­
tion© in perpetuum valituro et contrariis quibuslibet non 
obstantibus. 

Datum Romae, ex aedibus S. Paenitentiariae Ap,, die 
20 Mail 1935. 

L. card. L a u r i , Paenitentiarius Maior, 
L. © S. 

S, (Luzio, Regens. 

solennel lement à l'adoration publ ique, suivant un rite particulier, 
en souvenir de son inst i tut ion, à la condit ion qu'i ls récitent, le 
cœur contrit, cinq Pater, Ave et Gloria, en action de grâces pour 
u n si grand bienfait , et aussi une fois les mêmes prières aux 
intci i t ions du Souverain Pontife , une indulgence partielle • de 
quinze années, qu'on p e u t gagner à chaque vis i te , et aussi une 
indulgence pl'énière, une seule fois,, en l 'un ou l 'autre jour, en 
y ajoutant l a confession et la communion (1). 

Le présent décret est valable à perpétuité, sans expédit ion d'au­
cune -Lettre apostolique sous forme de Bref, et nonobstant toutes 
cho ses contraires. 

Donné à Rome, au .Palais de la Saerée Pénitencerie Apostolique, 
l e 2-0 mai 1935. 

L. card. • LAURI, Grand Péniteneier. 
L. S S. 

S. Luzio, Régent. 

(1) Les mêmes indulgences peuvent être gagnées dans les endroits où 
existe la coutume approuvée par Rome de proposer à l'adoration des 
fidèles, même au delà du Jeudi et du Vendredi-Saints, le Saint Sacrement 
renfermé dans le reposoir. (S. Pénitencerie, 20 mars 1936.) 



S. PAENITENTIARIA APOSTOLICA 
(Officium de Inciulgentiis.) 

DECRETUM 
De* conditionibus ad lucrandam indulgentiam, quam 

dicunt, Portiunculae in ecclesïa S. Mariae Arigelorum 
apud Asisium (D-

Haud semel, olim et recenter, quaesitum est a Sacra Paeni-
tentiaria, utrum conditiones ad lucrandam indulgentiam, 
quam dicunt, Portiunculae (confessio, communio, visitatio 
ecclesiae ac recitatio, ea durante, orationum Pater, Ave et 
Gloria ad mentem Summi Pontificis. -sexies repetita), n. IX 
Decreti « Ut septimi pleni ». diei 10 Iulii 1924 praescriptae, 
servari deJbeant etiam in visitatione Portiunculae proprii 
nominis ad S. Mariae Angelorum apud Asisium, contra ibi 
hucusque receptam traditionem. \ 

S. PENITENCERIE APOSTOLIQUE 
(Section des Indulgences.) 

DÉCRET 
Conditions requises pour gagner l'indulgence dite de 

la Portioncule dans l'église Sainte-Marie-des-Anges, 
à Assise. 

Plus d'une fois , jadis et récemment, on a demandé à l a Sacrée 
Pénitencerie si1 les conditions- pour gagner l'indulgence dite de 
la PoTtioncule (confession, communion, v i s i te à l 'église et rêci-' 
tation, au cours de cette visite» de six Pater, Ave ei Gloria aux 
intentions du- Souverain Pontife) t prescrites au numéro IX du 
décret Ut septimi pleni, en date d u 10 ju i l l e t 1924, doivent être 
aussi remplies lors de la v is i te de l a Port ioncule proprement-
dite à Sainte-Marie-des-Anges-, à Assise, contrairement à la tra­
dition admise jusqu'à présent. 

a) A. A. S., vol. .XXVII, 1935, p. 315. 
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Ad quae, omnibus mature perpensis, Sacra Paenitentiaria 
Apostolica respondet : Affirmative et, quod attinet ad recita-
tionem precum, ad nuentem. 

Mens est ut hae preces (sexies Pater, Ave et Gloria) recitari 
regulariter debeant in ipso Portiunculae sacello ; sed si forte 
aliquando, ob sacelli ipsius angustiam praesertim in extraor-
dinario visitantium concursu, id absque incommodo servari 
nequeat, valeant •christifideles eas incipere extra ipsum 
sacellum, prosequi per ipsum transeuntes et absolvere post 
exitum. Idque toties quoties indulgentiam lucrari exoptent. 

Quam quidem resolutionem Sibi relatam Ssmus D. N. Pius 
div. Prov. Pp. XI, in Audientia infrascripto Cardinali Suo 
Maiori Paenitentiario die 13 vertentis mensis concessa, 
bénigne approbare et confîrmare dignatus est ac, quo solet 
modo, publicandam mandavit. 

Datum Romae, ex Aedibus S. Paenitentiariae Apostoïicae 
die 18 Iulii 1935. 

L. card. LAURI, Paenitentiarius.-Maior. 
L» © S. 

S. Luzio, Regtens. 

' Toutes choses mûrement pesées, la Sacrée Pénitencerie Apos­
to l ique répond, affirmative à ladi te demande, et ad mentem en 
ce qui concerne la récitation, des prières. 

Or, l a pensée de la Sacrée Pénitencerie est que ces prières (six 
Pater, Ave et Gloria) do ivent . ê tre récitées régulièrement 'dans la 
chapelle même de la Portioncule ; mais s'il arrivait que, par 
suite de l 'exiguïté de cette ' chapelle, -surtout lors d'un concours 
extraordinaire de visiteurs-, cette condit ion ne puisse, sans incon­
vénient, être observée, les fidèles pourront commencer ces prières 
en dehors de la chapel le même , les continuer en la traversant 
et les achever à leur sortie. Et cela chaque fois qu'ils désirent 
gagner l' indulgence. 

Notre Très Saint-Père Pie XI, Pape par un dessein de la divine 
Providence, dans l'audience accordée au cardinal 'soussigné, son 
grand Pénitencier, en date du 13 du mois courant, a daigné 
approuver et confirmer cette décis ion et il a ordonné de la publier 
de la manière habituel le . 

Donné à Rome, au Palais de la Sacrée Pénitencerie Apostolique, 
le 18 ju i l l e t 1935. 

L. card. L&URI, Grandi Pénitencier. 
L. S S. 

S. Luzio, Régent. 



S. PAENITENTIARIA APOSTOLICA 

(Officium de IndulgefrtiisJ 

DECRETUM 
Pîum exercitîum vîsïtationîs vulgo dictae « Septem Alta-

rium » npvis induïgexitus augetur (1). 

Valde compertum est, usque a XW saçculo., nonnuJJa altària 
in Vatiçana Pasilica exs.titis$e, quae a fideUbus Romani 
adeuatibus sepnlcruro Principis Apostolorum Yerieraturis, 
speciali cultu bonorata erant, forsitan propter Sanctorujn 
jcorp'ora, sub iisdem quiescjentia, quaegue etiam in qui-
busdam solemnitatibus peculiari quadam sacra liturgia £ro-
sequi mos erat. 

Ha.ec inter altaria quaedam copiosioribus privilegiis et 
indulgentiis aucta, valde etiam ab ecclesiis extra Romain. 
quaesitis, et a per^grinîs maiori cum frequentia visitata, exs-

S. PENITENCERIE APOSTOLIQUE • 

(Section des. Indulgences) 

DÉCRET 
Nouvelles indulgences attachées au pieux exercice 

de la visite communément appelée « des sept autels ». 

Il est très certain que depuis le xn* siècle existaient dans l a 
Basi l ique vaticane plusieurs autel* honorés d'un culte spécial, 
peut-être à cause des corps des sainte q u i s'y trouvaient, par les 
fidèles- venus à Rome pour vénérer l e tombeau du Prince des 
apôtres. C'était aussi l'usage, en certaines solennités , 4 ' e u t o w e r 
ces mêmes autels- de fonctions l i turgiques particulières, 

Paçmi ces- auteis , certains paraissent avoir étç- enrichis de 
privilèges • et d'indulgences' p lus abondants (faveurs très recher­
chées même par les églises situées hors de Rome)', et i ls étaient 
visités par une plu$ grande affluence de pèlerins*: i ls constituent 

(1) A. A. S.t vol. XXVII, 1935, p. 449. 

http://Ha.ec


INDULGENCES POUE LA VISITE DES « SEPT AUTELS » 311 

titisse videntur, quae septem illa altaria constituunt, de 
quibus praesens Decretam agit, quaeque, ut sequitur, nume-
raatur : 1° Beatae VArgftiis sub nomine Grcgoriànae, 
2b S& Processi et Martiniani, 3° S. Micbaelis Archangeli, 
4° S. Petronillae Virg., 5 ° B. Mariae Virginia a Colurana, 
6<° Ss. Apostolorum Simonis. et Iuidae, 7° (S. Gregorii Magni, 

Verumtamen si ex authenticis- documentis eruitur exis-
tentia specialium indulgentiarum, istorum altaxium' Visita­
tion! concessarum, pariter tuto non constat n^que de norni-
nibus Pontificum easdem el,argientium neque de ipsarum 
quantitate, • eo quia ' dolendum est, ob temporum iniuriam 
fere omnina déesse pontiûcia documenta, quibus procul 
dubio utruinque elementum statui possit. Ex tali documen-
torum penuria atque ex i is , quae privati viri1 Iwciri causa hac 
super re circa finem saec, xiv et saeculo xv scripserunt, pro-
babiliter populares .traditiones ad rem. colligentes, quavis 
auctoritate destitutas et inter se valde discrepantes, de 
talium indulgentiarum quantitate' eiusmodi confusio exorta 
est, quae, prout exspectandum erat, etiam causa fuerit cur 
pius fervor boaminutionem pateretux quoad visitationem. 
vulgo dictam Septem Altarium, quemadmodum etiam bodie 
animadvertitur. 

les sept autels dont il s'agit dans le p o s e n t décret. En vo ic i 
tfénuméxation. : • aute ls 1° d e l a Bienhenneuse Vierge d i te Grégo­
rienne, 2>° des- saints- Processe et Martkiien, 3 1 0 de s a i n t Michel 
Archange, 4°- de sarâtte Pétronil le , vïergev &°. de la Bienheureuse* 
Vierge a u Pi l i er (ou à la Colonne), 6° des saints apôtres Simon* 
et Jude y 7° d e saint Grégoire le Grand, 

Des, documents authentiques. . font conclure à l 'existence d'in­
dulgences; spéciales accordées- à l a v is i te de ces aute ls . Mais d'un 
autre côié\ l ' incertitude demeure ent ière s?il -s'agit so i t des noms 
ûe& Papes ayant concédé! ces, indulgences^ so i t du nombre de ces'-
faveurs , cela parce .qu'il faut déplorer, par suite de l ' injure des 
temps, l'absence presque complète de- documents pontificaux qui 
auraient permis de préciser sans, aucun doute poss ib le les deux' 
points en quest ion. Cette absence- de documents et aussi ce que 
des* auteurs particuliers onfl écrit sur cette question, vers 1-a fm< 
du. xiv* s iècle et au -siècle is-uivant, dans un b u t intéressé, en 
recueil lant probablement s u r ce. point les' traditions populaires-
dépiourvues d e toute autorité et nul lement d'accord entre el les , 
ooat fa i t naître l a confusion à propos du nombre d e ces indul ­
gences. Comme i l fa l la i t s'y attendre, cette inœrt i t i ide a eu p o u r 
résultat de d iminuer le p ieux désir de v i s i ter ces sept autels , 
a insi qu'on peut' encore l e remarquer aujourd'hui. 
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Itaque Sanctitas Sua, summopere exoptans ut hoc pium 
exercitium reviviscat, quod temporibus vividioris et inti-
mioris fidei christifideles diligebaht, . atque prac oculis 
habens, vividiorem hune fervorem nunquam obtineri posse, 
donec clare et in concreto> ab eisdem dignoscatur quaenam 
sint indulgentiae, quae talium altarium visitationi sint 
adnexae simulque conditiones ad eas lucrandas innotescant, 
iuxta id quo pro aliis pi is exercitiis fovendis iam effecerat, 
iussit ut indulgentiae, quae In posterum fidèles praefata visi-
tatione acquirere possint, peculiari decreto tuto ac determi-
nate enumerentur. 

Itaque in audientia- infrascriplo Cardinali Paenitentiario 
Maiori concassa sub die 13 mensis Iulii currentis anni, abro-
gata super hoc qualibet anteriori concessione, eadem Sanc­
titas Sua visitantibus Septem Altaria in Basilica Vaticana 
exstantia, sequentes indulgentias elargiri dignata est : 
1° partialem sfiptem annorum pro visitalione singulorum 
altarium, pia mente et salfem corde contrito peracta, reci-
tata qualibet orationc ad Titularem altaris ; 2° plenariam 
suetis conditionibus die festo Titularis altaris, quod prae-
dicta forma visitatur 1; 3° plenariam suetis conditionibus, si 

Tout en souhaitant vivement voir revivre ce pieux exercice, si 
a imé des fidèles au temps où la foi était p lus vigoureuse et p l u s 
profonde, Sa Sainteté considère qu'on n e peut obtenir un pareil 
accroissement de foi agissante tant que les fidèles ne pourront 
clairement et pratiquement connaître quelles indulgences sont 
attachées à la visite, de ces autels et les conditions à remplir 
pour les gagner. C'est pourquoi, conformément à ce qu'Elle avait 
déjà fait en vue de favoriser et d'encourager d'autres exercices 
de piété, Sa Sainteté a décidé d'indiquer dans un décret spécial , 
d'une façon certaine et précise, les indulgences que les fidèles 
pourront obtenir dorénavant en faisant la vis i te des sept autels . 

Aussi, dans l'audience accordée, l e 13 ju i l l e t de la présente 
année, au cardinal Grand Pénitencier «soussigné,, abrogeant toute 
concession faite antérieurement sur ce point, Sa Sainteté a daigné 
accorder aux fidèles qui vis i teront l es sept autels dans la Basi l ique 
vaticane les indulgences suivantes : 1° une indulgence partielle 
de 7 ans pour chaque vis i te de chaque autel , à la condit ion de la 
faire avec piété et le cœfur contrit et en adressant une prière de 
son choix au titulaire de l 'autel ; 2° une indulgence plênière aux 
conditions ordinaires, le jour de l a fête d u titulaire, moyennant 
la visite, ce jour-là, de son autel, c o m m e il est indiqué précé­
demment ; 3° une indulgence plênière, aux condit ions ordinaires, 
si l e s fidèles visitent dans u n même jour, entendu d'après le 
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septem altaria, omnia praafato modo visitentur in uno die 
ad normam can. 923 C. I. C. 

Quod si, ex Pontificio Indulto in aliis Urbis ecclesiis et 
etiam extra Urbem indulgentias Septem Altarium « ad 
instar » christifideles lucrari possint sicut illas adnexas 
septem altaribus Vaticahae Basilicae, per visitationem 
nempe septem altarium explicite in eodem Indulto deter-
minatorum, eadem Sanctitas Sua sequentes, indulgentias 
bénigne concessit : 1° partialem quinque annorum pro qua-
libet visitatione singulorum. altarium, recitando pia mente 
et saltem corde contrito quamlibet precem in honorem Titu-
laris altaris ; 2° partialem septem annorum die festo Titu-
laris altaris, quod in-praedicta forma visitatur : 3° plena-
riam suetis.conditionibus hicrandam ab illo, qui modo prae-
dicto et unico die, iuxta normam can. 923 C. I. C , visita­
tionem omnium praefatorum altarium peregerit. 

Praesenti in perpetuum valituro absque ulla Apostoli-
carum Litterarum in forma brevi expeditione et contrariis 
quibuslibet non obstantibus. 

Datum Romae, ex aedibus S. Paenitentiariae Ap., die 
2 Octobris 1935. 

L . card. LAURI,. Paenitentiarius Maior. 
L, * S. 

S. Luzio, Reg.ens. 

canon 923 du Code de Droit canonique, tous l e s sept autels de l a 
manière exposée ci-dessus. 

En vertu d'un Induit pontifical, en visitant, dans d'autres églises 
s ituées à Rome, ou même hors- de Rome, un groupe de sept autels 
dits « ad instar », expl ic i tement désignés dans l'Induit, les fidèles 
peuvent gagner les indulgences correspondant à celles attachées à la 
v is i te des sept aute ls de la Basi l ique vaticane. Dans ce cas, voicï 
l e s indulgences accordées p a r Sa Sainteté dansi sa bienvei l lance : 
1° une indulgence partielle de 5 ans pour chaque v is i te de chaque 
autel , si on récite avec piété , le cœur contrit, une prière au t i tu­
la ire de . l 'autel ; 2° une indulgence partielle de 7 ans l e jour de la 
fête du t itulaire de l'autel, -en visitant, ce jour-là, J'autel de la 
façon indiquée ; 3° une indulgence plênière, aux -conditions ordi­
naires, si, de la manière expliquée ci-dessus, on vis i te en u n même 
jour, entendu dans le sens d u canon 923 du Code, tous les sept 
autels désignés. 

Le présent décret sera toujours valable sans expédit ion de Lettres 
apostol iques en forme de Bref et nonobstant toutes chose&contraires. 

Donné à Rome, a u Pala is de l a S. Pénitencerie, l e 2 octobre 1935. 
L. cardinal LAURI, Granà Pénitencier. 

L. © S. S. Luzio, Régent. 



S. PAENITENTIARIA APOSTOLICA 
(Officium de Jndulgentiisj • 

D E C L A R A T I O 
De indulgenïïïs a d sacrî aeris pulsum feria sexta 

lucrandïs (1). 

i 

Ut ineffabilis caritatis D. N. Iesu Christi, pro redemp-
tione huma ni generis in Cruce morientis, iugis inter fidè­
les memoria perseveraret. et fructus, iam inde anno 1740 
Summus Pontifex Benedictus XIY s. r., per .Apostolicas 
Lilteras in forma brevi die 13 mensis- Decembris datas, par-
tialem centum dierum îndulgentiam i i s largitus est, qui s in-
gulis sextis feriis^ hora tertia post meridiem, ad sacri aeris" 
pulsum hune in effectum ab eo imperatum, quinquies Pater 
et Ave, ad mentem Sanctitatis Suae orantes, recitavissent.. 
Hanc vero benignam concessionem Ssmus D. N. Pius Pp. XI 
féliciter regnans, per Decretum Sacrae Paenitentiariae die 

S. PENITENCERIE APOSTOLIQUE 
(Section des Indulgences.) 

DÉCtARATION 
Indulgences à gagner le vendredi au son de la cloche. 

i 

Eh vue d'assurer chez l e s fidèles l e fidèle. souvenir ainsi que le 
bienfait de l'amour ineffable de Notre-Seigncur Jésus-Chrisi m o u ­
rant SUT , la croix pour la rédemption du genre humain , l e Pape 
Benoît XIV».de sainte mémoire , avait déjà, en 1740, par Lettres 
apostoliques en forme de Bref, datées d u 13 décembre, accordé 
une iindulgence partiel le de 100 jours aux fidèles qui, chaque v e n ­
dredi, à 3 heures d-e raprès-midi , au son d e l a cloche prescri t à <ïet 
effet par lui , réciteraient 5 fo is l e Pater et VAve aux in tent ions 
de Sa Sainteté. Notre Saint-Père -le P a p e P iç XI, heureusement 
régnant, a notablement accru Œa richesse u e cette b ienvei l lante ' 
concession par le décret de l a Sacrée Pénitencerie du 30 janvier 

<1) A. A. S., vol. XXVnr, 1936, p. 79. 
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30 mensis Januarii 1933 signatum, adiecta insiiper ad Summi 
Pontificis mentem precatiuncula Adorairais tê, CJiristè, et 
benedicimus tibi ; quia per, sanctam Gracem twmx redemtsti 
mundum vel alia huïusmodi, notabiliter auctam, ita conflr-
mavit ut praescriptàe preces recitari possent ad sacri aeiris 
pulsuna alia etiam. diei bora secundum diversam in diversa 
loca inVectam consuetudinem. 

Quaesitum igitur nunc est utrum ad indulgentias lucrandas 
necessarius omnino sit campanae sonus. 

Ad quae, re mature discussa, Sacra Paenitentiaria respon* 
dendum censuit : 

Firma statuta indulgentia pro recitantibus feria VI supra 
indicatas preces ad sacri aeris somim in memoriam agoniae 
et mortïs D. N". lesu Christi, eadem indulgentia lucrifîeri 
potest etiam in îocis ubi huiusmodi sonus in more non sit, 
easdem preces recitan-do aut primis horis prist meridiem, in 
quas quidem incidit, iuxta veterem borarum diei computa-
tionem, hora nona, circa quam, ut Sancti Evangelislae tes-
tantur, Iesus Cbristus in Cruce emisit spiriturmaut alia hora, 
qua, secundum diversorum locorum consuetudinem, solet 

"dicta commemoratio fieri : facto verbo cum- Ssmo. 

1933 ; aux prières mentionnées , il a ajouté la récitation de l' invo­
cation Adoram'us te, Chris\t&; et benedicimus tibi, quia per sanctam 
Crucem tuam redemisti mundum, ou de toute autre formule du 
m ê m e genre. Il a ratifié ce qu'avait accordé- Benoît XIV, mais en" 
déclarant que les prières prescrites pourraient être récitées au 
sou. de l a cloche, m ê m e à u n e autre heure d u jouir, jd'aprè& l e s 
coutumes diverses introduites dans les différents endroits. • 

On demande maintenant s i la sonnerie de la cloche est 'absolu­
ment nécessaire pour que' l 'on puisse gagner les indulgences. A 
cette question, la Sacrée Pénitencerïe, après ayoir mûrement 
réfléchi, a jugé opportun de répondre a i n s i : L'indulgence accordée 
à ceux qui, l e vendredi, récitent, au son d e l'a cloche, en mémoire 
de l 'agonie et de la mort de N'otre-Seigneur Jésus-Christ, les 
prières indiquées ci-dessus, restant bien établie, cette m ê m e indul­
gence peut être aussi gagnée dans les , local i tés où une sonnerie de 
ce genre n'est pas en usage, à la condition de réciter les mêmes 
prières soit au début de l 'après-midi — c'est en effet 1-e moment 
où, d'après l'ancien calcul des heures; tombe l a neuv ième heure 
vers laquelle , au témoignage des évangélistes sacrés, Jésus-Christ 
expira sur la croix, — soit à toute autre heure à laquel le , .selon 
l a 1 coutume des différentes régions, se célèbre habituel lement le 
souvenir de cette mort : tout cela après en avoir conféré avec le 
Souverain Pontife . 
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Quam quidem sententiam Sibi relatam idem Ssmus 
Dominus Noster, in audientia infrascripto Cardinali Maiori 
Paenitentiario die 14 huius mensis impertita, bénigne con-
firmare et in omnibus ratam habere dignatus est, eamque, 
quo solet modo, publici iuris fieri iussit. 

Datum Romae, ex Sacra Paenitentiaria Ap., die 28 Decem-
bris 1935. 

L . Card. LAURI, Paenitentiarius. Maior. 
L . © S. 

S. Luzio, Regens. 

Cette réponse a été soumise à Notre Saint-Père :le Pape, Dans 
l'audience accordée -le 14 de ce mois a u cardinal grand Péni ten­
cier soussigné, i l a daigné, dans sa bienvei l lance, la confirmer et 
la ratifier tout entière, ordonnant qu'on la* publiât selon le mode 
habituel . 

Donné à Rome, au Pala is de» la Sacrée Pénitencerie Apostolique, 
le 28 décembre 1935. 

L. cardinal LAURI, Grand Pénitencier. 
L. S. 

S. Luzio , Régent. 



SECRETAIRERIE D'ETAT 

LETTRE 
de S. Em. le cardinal Pacelli à M. le chanoine J. Cardijn 

à l'occasion du dixième anniversaire de la fondation 
de la J. O. C. (1). 

Dal Vaticano, le 11 janvier 1935. 

MONSIEUR LE CHANOINE, 

En maintes occasions» le Souverain Pontife a manifesté l'intérêt 
paternel avec lequel il suit les développements de la Jeunesse-
ouvrière catholique, tant , dans votre chère Belgique que dans les 
autres mations auxquelles ce généreux mouvement s'est étendu. 
La J. O. C , en effet, réalise, à ses yeux, un type achevé de cette 
Action catholique qui est une des pensées maîtresses de son ponti­
ficat. Ce qu'elle vise, en subordination filiale à la hiérarchie, c'est 
l a conquête spirituelle de toute la jeunesse ouvrière, et son orga­
nisat ion et ses méthodes sont exactement adaptées à un dessein 
qui, pour gagner plus a isément à Notre-Seigneur Jésus-Christ les 
âmes des jeunes travail leurs, s'applique à christianiser les. 
mi l i eux mêmes du travail . - El le montre par là qu'elle a bien 
compris la consigne formulée par S. S. P ie XI dans l 'Encyclique 
Quadragesimo anno : « Les premiers apôtres des ouvriers seront 
l e s ouvriers eux-mêmes. . . » 

Aussi , l a prochaine célébration du dixième anniversaire de cette 
inst i tut ion cause-t-el le a u Saint-Père une jo ie toute particulière, 
cela d'autant plus que cet anniversaire sera marqué par une i m p o ­
sante manifestat ion de foi v ivante et d e fierté catholique. Sa 
Sainteté n'ignore pas l 'abnégation courageuse avec laquelle- les 
mi l i tants de ce mouvement s i cher à son cœur préparent d'ores 
et déjà les magnifiques assemblées qui voudront être l 'hosanna 
tr iomphal des jeunes travai l leurs de Belgique à la royauté sociale 
de leur divin Sauveur Jésus-Christ, leur chef, leur frère, l eur ami, 
leur modèle . Ce n'est pas sans émotion qu'il a lu dans votre rap­
port quelques-unes des « promesses » par lesquel les i ls s'engagent 
à approfondir encore, cette année, leur v i e intérieure, afin que, 
suivant le mot de saint Paul , ce soit vraiment « l e Christ qui v ive 
en' eux ». Ainsi réaliseront-i ls les conditions essentiel les du véri­
table apostolat, et portant avec eux, de plus en plus,' « là bonne 
odeur » et le rayonnement d e Jésus-Christ lu i -même, i ls pourront 
légi t imement ambitionner de grossir encore le nombre de leurs 

(1) J. 0 . C, c'est l'Association dite Jeunesse ouvrière catholique. 
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adhérents sans que la J. O. C. jperde r ien de la virile ferveur d'un 
christ ianisme si effectivement vécu. 

Sa Sainteté partage donc votre confiance que, le 25 août pro­
chain, les prodigieux résultats d'un mouvement où la Providence 
semble avoir mis sa signature éclateront aux yeux de tons . Ce ne-
sera pas seulement la vigueur conquérante de la J. O. C. qui sera 
démontrée par les faits, c'est l a jeunesse sans cesse renouvelée 
de l'Eglise e l le-même qui resplendira avec son éblouissante 
beauté. On s'étonnera que, dans l 'espace de dix ans, de si i m p o ­
sants effectifs aient p u être rassemblés ; qu'une forme auss i 
apostolique d'étducalion- populaire ait été poussée si haut et si 
loin ; que des services aussi s-agement organisés aient pu répondre 
à des besoins si divers ; qu'une presse si* puissante et des publ i ­
cations si variées aient pu, en si peu de temps, créer une force de , 
propagande incomparable ; et enfin qu'une jeunesse nouve l le se 
soit forgée « flère, pure, joyeuse et conquérante », espoir de 
l'Eglise et de l a patrie. 

Le Saint-Père se plaît donc, dès maintenant, à bénir la prépa­
ration d'un 1 Congres jubilaire qui doit ouvrir une nouvel le expan­
sion de la J, 0 . C dans le monde entier. A tons ceux qui, sous 
l'égide d'un épiscopat clairvoyant et zélé, -se dévouent, dans votre 
pays, à cette sainte entreprise avec toute l a générosité de leur 
âme et toute l 'humilité de leur cœur, i l accorde avec effusion la ' 
Bénédiction apostolique, ainsi qu'à vous-même, Monsieur l e -Cha­
noine, à tous les assistants ecclésiastiques délégués au sein de la 

0 . G. par l'autorité pastorale de l 'Eminentiss imc archevêque 
de Malines et des autres évêques de Belgique, à tous les1 catho­
liques enfin qui apporteront leur concours aux succès d'une journée 
qui devra s'inscrire dans les fastes rel igieux çle votre nation 
bien-aimée. 

Avec mes vœux personnels pour l e succès croissant de votre 
apostolat sacerdotal, j e vous prie d'agréer, Monsieur le Chanoine, 
l'assurance de mon religieux dévouement. 

E. card. PACELLI. 



SECRETAIRERIE D'ETAT 

LETTRE 
de S. Em. le cardinal Pacetli à S. Exc. Mgr Gerlier, évêque 

de Tarbes et Lourdes, pour lui exprimer son affectueuse 
gratitude pour Ha réception laite au Légat pontifical lors 
du Triduuxn de Lourdes (1). 

Dal Vaticano, Magfiio 1935, 

CHÈRE EXCELLENCE, 

^ i le t e m p s ni la distance ne pourront effacer les exceptionnel les 
consolations^ ressenties au cours du Triduum de Lourdes. Nous 
(sommes comme les apôtres au jour de l'Ascension, ne pouvant 
détacher leurs regards de l a vis ion supérieure qui les ravissait 
jusqu'au ciel. Oui, c'est une grâce tout à fait insigne que le bon 
D i e u 1 et la Très Sainte Vierge, par votre excellent intermédiaire, 
nous ont départie. Elle nous sera un viat ique pour toujours . Aux 
heures difficiles, il ne sera que de fermer les y e u x et de se 
reporter en esprit à la Grotte de Massabielle pour y trouver de 
nouvel les forces et de nouvellesi consolations. Que votre Excellence 
en soit bénie ! Elle nous- a, d u reste, réservé un si généreux 
accueil ; el le nous a tous entourés de délicatesses si attentives 
que son nom restera à j a m a i s gravé dans notre coeur infiniment 
reconnaissant. \ 

J e tenais , à peine rentré dan» la Vil le Eternelle, à vous renou­
veler ces sentiments do gratitude, d'aLtachement et d'admiration, 
qui n e peuvent s'exprimer parfaitement que dans la prière, au 
pied du tabernacle et de la Madone. Dieu seul, en effet, et sa Très 
Sainte Mère seront capables de vous rendre toutes les bontés que 
vous avez eues pour le Légat et sa suite. 

Mais j 'avais hâte, aussi , de vous faire part de la satisfaction 
profonde du Saint-Père. Après que je lu i e u s rendu compte de 
ma. miss ion et de l ' incomparable spectacle de' foi et de piété envers 
l 'Eucharistie et Marie, dont vous fûtes- le providentiel animateur, 
Sa Sainteté ne trouvait pas de mots pour dire l 'ampleur et l ' inten­
sité du réconfort que ces manifestat ions extraordinaires lui ont 
apporté ! Le Saint-Père a redit à toute la légation, réunie ensuite 
dans sa bibliothèque, combien l'Eglise et le monde entier y trou­
veraient de motif» d'espoirs et de recours divins à une heure où 

•tant de nuages assombrissent encore l'horizon. -

(1) La Croix, 10 mai 1935. 
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Je me suis fait un doux devoir d'offrir au Saint-Père Ia 'magni -
fique médai l le d'or du Triduum, que votre filiale dévotion lu i 
a destinée, en perpétuel souvenir des grandes fêtes de Lourdes 
qui resteront, en effet, une des pages les plus mémorables des 
annales catholiques. Sa Sainteté en a été extrêmement touchée, 
ne manquant pas d'ailleurs d'exprimer, pour cette œuvre artis­
tique, toute son admiration. 

Encore u n e fois, chère Excellence, j e me sens pressé de vous 
rendre grâces de tant de faveurs providentielles, dont vous avez 
été le si digne et si surnaturel instrument. Laissez-moi vous fél i ­
citer encore des merveil leuses qualités de cœur et d'esprit que vous 
avez mises avec tant de ferveur au service des grandes intent ions 
du Jubilé de la Rédemption, qui n e pouvait avoir un plus magni­
fique couronnement. 

Veuil lez agréer, Excellence, avec mes. chaleureux compliments 
pour tous ceux qui ont coopéré au succès de ces journées inou­
bliables, dont on peut augurer d'immenses bienfaits , l 'hommage 
de ma religieuse affection et de m o n entier dévouement in Christo 
et Maria. 

E. cardinal PACELLI. 
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LETTRE 
de S. Em. le cardinal Pacelli, Secrétaire d'Etat, à M. Eugène 

Duthoit président de la Commission générale des 
Semaines sociales. 

En réponse à l'adresse par laquelle M. Eugène Duthoit, président 
de la Commission générale, faisait hommage au Souverain Pon­
tife du programme de la Semaine sociale d'Angers, le cardinal 
Pacelli, Secrétaire d'Etat, a envoyé la lettre suivante : 

Dal Vaticano, l e 28 j u i n 1Ô35. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

D a n s la lettre, d'un esprit si filial, où vous exposez au Saint-
' Père le programme de la prochaine Semaine sociale d'Angers (1), 
vous exprimez la confiance que les grâces du Triduum eucharis­
t ique de Lourdes rejai l l iront sur les travaux de cette session. De 
fait, la célébration ininterrompue des saints mystères , qui, durant 
trois fois vingt-quatre heures, s'est déroulée à la Grotte de Massa-
bie l le sous la protection de l ' Immaculée Vierge Marie, n'aura pu 
être un épisode sans l endemain dans l 'histoire du monde. Ce 
n'est pas en vain que l 'humanité entière, représentée par des 
délégations venues de partout, se sera prosternée suppliante* en 
union avec la hiérarchie e t son auguste Chef, pour implorer cette 
pa ix si ardemment désirée, et que Dieu seul peut donner. Or, c'est 
b ien à préparer cette paix du Christ que, de concert avec vos col­
laborateurs, vous al lez une fois de plus travail ler. 

La paix, ce n'est pas seulement, en effet, l ' immédiate sécurité 
des peuples dans leurs relations mutuel les ; c'est aussi la tran­
qui l l i té dans l'ordre au -sein de chaque pays . Cet ordre intérieur 
requiert aujourd'hui, tout le monde le constate, l 'organisation de 
l a v i e professionnelle , conformément à l a justice, d a n s la charité. 
En b ien .des pays déjà, sous l a pression de cette crise tragique, qui 
paralyse en partie leur v i e industrie l le et commerciale, on s'efforce, 
à travers mi l le obstacles et sous des formes diverses, de susciter 
ou ressusciter certaines inst i tut ions professionnelles de droit 
publ ic qui, dans* un ordre social et juridique nouveau, puissent 

(1) La XXVII» session des Semaines sociales de France s'est tenue 
à Angers, du 22 au 28 juillet 1935. Elle. 6 'e s t proposé d'examiner com­
ment l'organisation corporative ou plus exactement une autorité corpo­
rative était l'un des éléments essentiels d'une ' économie ordonnée et 
dirigée. 

11 
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apporter à la vie économique l e bienfai t d'un principe directeur 
à la fois juste et efficace. 

Vous avez donc fort à propos fixé1 comme thème, aux travaux 
de la 27° Semaine sociale de France, l 'organisation corporative. 
Vous voulez, dites-vous, chercher, à la lumière des ense ignements 
pontificaux, les voies d'une économie plus ordonnée et p lus 
humaine'. Il faut, dit l 'Encyclique Quadragesimo anno, mettre un 
terme à la lutte des- classes, grave désordre qui mène la société 
à la ruine. Il faut qu' « à ces c lasses opposées) on subst i tue des 
organes bien constitués, des ordres ou des professions qui groupent 
les hommes n o n pas d'après l a place qu'ils occupent sur l e marché 
du travail, mais d'après les différentes branches de l 'activité 
sociale auxquel les i ls se rattachent », Il faut enfin trouver, « pour 
l'ensemble des professions, u n principe d'union dans l e b ien 
commun, auquel elles doivent toutes , et chacune pour sa part, 
tendre par' l a coordination de l eurs efforts ». C'est pourquoi « la 
polit ique -sociale mettra tous ses soins "à reconstituer les corps _ 
professionnels ». 

Toutefois — c'est encore l 'enseignement du Saint-Père — en 
cherchant à restaurer les inst i tut ions corporatives dans une. société 
si différente de celle qui les a vues fleurir jadis, on ne saurait 
vouloir régler d'avance leur réal isat ion pratique selon une for­
mule unique et rigide. B i en plutôt, « les hommes sont l ibres 
d'adopter tel le forme qu'ils préfèrent, pourvu seulement qu'il soit ' 
tenu compte des exigences de la just ice et du bien commun ». 
Aussi notez-vous avec raison que cette réalisation doit s'adapter 
au tempérament national, aux traditions 1, aux besoins particuliers 
de chaque pays ; et, vous voulez à bon droit chercher le moyen 
d'insérer 'organiquement dans l'ordrei nouveau les associat ions 
professionnelles déjà existantes en France, pour qu'elles s'ache­
minent ain.si vers ces organismes mei l leurs , les groupements cor­
poratifs, dont parle l 'Encyclique. • 

Enfin, parce qu'il ne suffit pas de donner à l ' institution corpo­
rative une structure juridique ; parce qu'il lui faut une âme, 
c'est-à-dire un esprit de just ice et de charité sociale, vous vous 
proposez très justement de mettre en lumière le rôle éducateur 
de l'Action catholique, capable, par ses groupements spécial isés, 
de faire pénétrer les principes du christ ianisme dans les m i l i e u x 
professionnels. L'Action catholique, en effet, ne forme-t-el le pas 
essentiel lement ses membres à l ' intell igence et, à la prat ique de 
leur devoir'd'état , qui inclut en. première . l igne l eurs obl igations 
professionnelles ? 

Se proposant un tel objectif, professeurs et auditeurs de la 
prochaine Semaine sociale ont raison de compter sur les grâces, 
dont les inoubliables journées de Lourdes ont élargi les sources 
au sein du peuple chrétien. Ces grâces de lumière tomberont sur 
eux d'autant plus abondantes qu'ils tiendront leurs ass ises , sous 
les auspices du vénéré doyen d'âge de l'épiscopat français, au 
cœur d'un diocèse où fleurit magnifiquement l'apostolat de l a 
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vérité, depuis rense ignement primaire jusqu'à renseignement 
supérieur. C'est donc de tout cœur que le Saint-Père vous envoie, 
ainsi qu'à tous vos collaborateurs, organisateurs, professeurs et 
auditeurs de cette 27 e sess ion, <saais oublier la Société des Amis 
des Semaines sociales de France, l a Bénédiction apostolique 
implorée. 

En vous offrant personnel lement mes v œ u x de succès-, j e Vous* 
•prie d'agréer, Monsieur l e Président, l'assurance de mon religieux 
dévouement. 

E. card. PACELLI,-
Secrêtaire d'Etat de Sa Sainteté. 
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LETTRE 
de S. Em. le cardinal Pdcelli au R. P. Martin Laurent 

directeur de l'Association 
des « Amis de Saint-François » (1). 

Dal Vaticano, le 17 septembre 1935. 

MON RÉVÉREND PÈRE, 

Le Saint-Père veut ajouter à son bienvei l lant accueil du 31 août 
dernier une nouvel le marque de son auguste satisfaction. Il n e lu i 
a pas échappé, eu effet, que, pour répondre au désir exprimé par 
lu i l'an dernier, vous avez donné une organisation durable aux 
pèlerinages franciscains dus à l ' init iative du P. Zacharic de 
Vil lelongue. 

SOILS l e n o m d' « Amis de Saint-François » — v o u s l e d i t e s très 
justement dans l'adresse que vpus avez remise à Sa Sainteté, — 
c'est une vra ie famille spirituelle qui s'est fondée, sous de très hauts 
patronages, avec Tin centre d'études et une publication dont 
S. S. P i e XI a agréé les premiers exemplaires . Aucun vocable, sans 
doute, ne pouvait mieux convenir à cette association, dont les 
membres, chaque 'année, chois issent comme manifestat ion signifi­
cative do leur piété filiale u n « pèlerinage-à Rome, par Ass ise ». 

Ce trait marque excel lemment de quel esprit i ls sont . S'ils 
passent par Assise avant d'arriver à Rome, ce n'est point, de leur 
part, un s imple épisode dans leur itinéraire. Attentifs à tout ce 
qui peut évoquer exactement l a phys ionomie à jamai s attachante 
du Pauvre d'Assise, il' ne leur suffirait pas d'en faire une étude 
purement intellectuelle. Ils entendent devenir effectivement ses d is ­
ciples, et c'est en communion étroite avec lui qu'au plus int ime 
de leurs âmes , dams l 'atmosphère de l a grâce, i ls ambit ionnent de 
pénétrer toujours plus avant e n cette Eco le t de l'amour div in , cette 
« Schola Amoris » dont parlent les maîtres de la vie spirituelle. 

Les Semaines d'études et d e piété, le développenient des bibl io­
thèques franciscaines, les pèlerinages entrepris et poursuivis dans 
l e recueil lement de vraies retraites, toutes ces formes diverses du 
programme que les « Amis d e Saint-François » ' se son t assigné, 
s'harmonisent ainsi en u n mouvement de v ie profonde, conforme 
au plus pur esprit du Pauvre d'Assise, qui reçut sur l'Alverne les 
stigmates de la Passion du Sauveur. Au contact de cet h o m m e 
vraiment évangélique, vir totus evangelicus, i l s imprégneront chaque 

(1) Les Amis de Saint-François (nov. 1935). 
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jour plus complètement de l'Evangile leur v ie tout entière ; à l ' imi­
tation de cet homme si totalement catholique, VÎT totus eatholicus, 
i l s sentiront croître chaque jour leur amour filial pour l e Vicaire 
de Jésus-Christ, ,et, dociles aux impuls ions apostoliques du Pasteur 
suprême, leur zèle ne cessera do grandir pour amener à l'Eglise, 
leur Mère, les âmes de leurs frères. ' 

Le Saint-Père, attaché lu i -même, par une piété si vive, au Séra­
phin d'Assise, est heureux de renouveler, en cette fête des Stig­
mates, sa p lus paternelle Bénédiction au« « Amis de Saint-Fran­
çois » et à leur zélé animateur. 

En vous transmettant cette précieuse faveur, j 'a ime à vous 
exprimer, mon Révérend Père, l'assurance de mon religieux 
dévouement. 

E . card. PACELLI. 
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LETTRE 
de S. Em. le cardinal Pacelli, secrétaire d'Etat 

à S. Exc. Mgr Gerlier, évêque de Tarbes et Lourdes. (1). 

EXCELLENCE,-

L'image qui rappelle l ' inoubliable tr iduum de Lourdes vous 
a fourni une occasion de renouveler au Saint-Père votre gratitude 
personnelle pour ce tr iduum auquel s.'est associé l 'univers catho­
l ique tout entier. 

Sa Sainteté a daigné agréer l 'exemplaire que votre piété filiale 
a fait spécialement tirer, avec un soin délicat, pour l e lu i offrir. 
Il traduit bien l' impression spirituel le que le Ponti fe suprême 
a gardée de ces journées, débordantes de grâces. Absent de corps, 
mais présent en esprit, le Saint-Père avait suivi du regard de l 'âme 
cette célébration ininterrompue du Saint Sacrifice, et il n'avait pas 
cessé l u i - m ê m e 1 de s'associer à l 'oblation de l'Agneau divin, dans 
l ' intimité sacrée de la Grotte Massabiel le . Ce souvenir lui reste pré­
sent, comme un des plus chers de son Pontificat. 

, Il vous appartient, Excellence, de contribuer à la réal isat ion des 
espérances dont ce souvenir reste chargé. La prière aux sanctuaires 
de Lourdes doit garder, d'une façon toujours plus explicite , le 
caractère d'une grande supplication 1 pour lâ paix. Gelle qui, n'ayant 
j a m a i s été effleurée par l e péché, s»'y présente, à la suite de son 
divin Fi ls , comme- l a grande réconcil iatriçe de l 'humanité avec Dieu, 
y apparaît aussi , aux fils de toutes les» nations, comme l a très puis- ' 
santé Reine de l a paix et la très aimable Mère du genre humain . 

^ En faisant écho de l a sorte à la vo ix de l 'Immaculée qui, sur le 
sol béni de Lourdes, ne cesse d'invoquer la paix sur tous- les 
enfants des- hommes, Votre Excellence acquerra de nouveaux titres 
à la Bénédiction apostol ique que, pour répondre à votre désir; le 
Saint-Père vous"accorde avec effusion. 

Croyez d'ailleurs que si l e s soll icitudes de ces temps derniers 
ont retardé' cette réponse, je n'oublierai jamais- non plus, pour mon 
compte, l e merveil leux tr iduum où le ciel semblait se faire tout 
proche de la terrç, et où vous avez été, Excellence^ l ' incomparable 
ouvrier de manifestations qui furent et qui restent très douces, je 
le sais, au cœur du Souverain Pontife . 

Et veuil lez trouver ici l a nouve l l e assurance de m o n très cordial; 
et très affectueux dévouement. 

E. card. PACELLI. 

(1) Cette lettre (17. 10. 1935) fait allusion à l'envoi au Pape d'un, exem­
plaire de l'image du triduum de Lourdes. 
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LETTRE 
de S. Em, le cardinal Pacelli à S. Em- le cardinal Verdier, 

archevêque de Paris, à l'occasion de la célébration du 
cinquantenaire de l'Adoration perpétuelle au Sacré-
Cœur de Montmartre (.1). 

Dal Vaticano, 17 novembre 1935. 

A S. Em. le,cardinal Verdier, archevêque de Paris. 

EMINENCE, 

Ce fut, pour l e cœur d u Saint-Père, une vraie consolation 
d'apprendre l a prochaine célébration du cinquantenaire de 
l'Adoration perpétuel le au Sacré-Cœur de Montmartre. Parmi les 
jubilés , qui sont autant d'actions de grâces et de rénovations 
spirituelles, celui- là devait, en effet, occuper une place de choix. 
N'est-ce point u n e grande page d'histoire rel igieuse contempo­
raine que ce demi-siècle a écrite sur la col l ine de Montmartre, où 
l a tradition s itue l e martyre des saints fondateurs de l 'Eglise 
de Paris, et qui se voyai t a ins i prédestinée à devenir, grâce au 
Sacré-Cœur, l e pal ladium de la F r a n c e ? De fait, c'est au lende­
main des> malheurs de 1870, coïncidant avec les douloureuses 
épreuves .du Pontificat romain, que l 'Assemblée nationale, u n i s ­
sant dans une pieuse pensée la F i l l e , a înée de l'Eglise et sa Mère 
éplorées, décréta l'érection du grand temple votif, où bientôt, sous 
l 'apostolique impuls ion des Oblats de Marie-Immaculée, alors 
chapelains du sanctuaire, la France cathol ique monterait, jour et 
nuit, une garde ininterrompue devant l e Saint Sacrement perpé­
tuel lement exposé à l'adoration des fidèles. -

Le caractère et l e but de, cette exceptionnel le prière, que rien 
ne devait -suspendre, pas m ê m e les dangers de la dernière guerre, 
ont été inscrits par le vénéré cardinal Guibert au fronton de l a 
bas i l ique , : SSmo Cordi Jesu, Gallia pœnitens et devota. La France 
voulait a ins i faire amende honorable et jurer une éternelle fidé­
l i té à son Dieu. La réponse du ciel ne pouvait manquer de venir : 
c'est en la fête du Sacré Cœur que la France voyait ratifier 
l' instrument d'une pa ix souhaitée ; c'est en la fête du Sacré Cœur 
aussi que, dix' ans plus tard, le Saint-Siège pouvait enregistrer 

(1) Le cinquantenaire de PAdoratïon perpétuelle au Sacré-Cœuir de 
Montmartre a été célébré du 21 au 24 novembre 1935 par un triduum de 
prières ' et de cérémonies solennelles. 
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cette providentiel le concil iation qui mettait fin à u n deuil de 
près de soixante ans. 

Aussi convenait-il que le c inquantenaire de l'Adoration perpé­
tuelle au Sacré-Cœur de Montmartre fût, spécialement marqué au 
coin de l'action de grâces. A l 'émouvante dédicace : SSmo Cordi 
Jesn, Gàllia pœnitens et dévot a, l e cardinal Amette avait déjà été 
bien inspiré en ajoutant : et grata. C'est donc à bon droit que le 
très digne supérieur de la bas i l ique entend surtout faire de ce 
prochain jubi lé une fête de la reconnaissance, à laquelle la pré­
sence de Votre Eminence, du nonce apostolique et de nombreux 
prélats, ainsi que le concours d'orateurs i l lustres, conféreront um 
magnifique éclat. 

Sa Sainteté el le-même s'y associera de tout cœur. En y v o y a n t 
comme un prolongement du tr iduum final de l'Année Sainte, el le 
sollicite à cette fin la mobi l i sat ion spirituelle des adorateurs de 
Montmartre. En vérité, les conjonctures présentes, d'une si dou­
loureuse gravité, ne nécessitent-el les pas encore une toute-
puissante et miséricordieuse intervention du Sacré Cœur : pax 
nostra et reconciliatio nostra ? Votre Eminence écrivait donc bien 
à propos dans sa belle lettre sur la paix : < Puisqu'il nous semble 
que la prière de Lourdes a éloigné dans une certaine mesure 
l'orage qui menaçait, prions et prions encore pour que cette cruelle 
menace se dissipe à jamais . » Le cinquantenaire de l'Adoration 
perpétuelle en sera une très opportune et solennelle occasion. 

Pour lui conférer encore plus de relief et d'efficacité, le Saint-
Père est heureux de confier à Votre Eminence le soin de donner, 
en son a u g u s t e , n o m , la Bénédiction papale comme clôture des 
cérémonies jubilaires. Nul doute qu'il n'en résulte un précieux 
accroissement de grâces pour la pacification du monde et le réta­
blissement, d'une salutaire prospérité I 

Avec l 'assurance de mes v œ u x personnels les plus fervents, je 
vous prie, Eminence, d'agréer l 'hommage de mon profond respect 
et de mon religieux dévouement. 

E. cardinal PACELLI, 
Secrétaire d'Etat de Sa Sainteté. 



PONTIFICIA COMMISSIO 
AD CODICIS CANONES. AUTHENTICE 

INTERPRETANDOS 

R E S P O N S A 
ad proposita dubia. (1). 

Emi Patres Pontificiae Commissionis ad Codicis canones 
authentice interpretandos, propositis in plenario coetu quae 
sequunlur dubiis, responderi mandarunt ut infra ad singula : 

I. — De collationibus moralibus. 

D..— An inter curam animarum habentes, de quibus in 
canone 131 § 3, recensendi sint religiosi sacerdotes, qui 
munere funguntur catechistae, vel vicarii cooperatoris, vel 
cappeliani a parocho dependentis in nosocomiis aliisque piis 
domibus. 

COMMISSION PONTIFICALE POUR L'INTERPRETATION 
DU CODE" DE DROIT CANON 

RÉPONSES 
à divers doutes proposés. 

. Les Emes Pères de la Commission pour l' interprétation authen­
t ique du Code de Droit canon ont ordonné de répondre de la 
façon ci-dessous à chacun des doutes qui leur furent soumis 
dans l eur -assemblée plénière : 

I. — Sur les .conférences de théologie morale. 
D, — Est-ce que -parmi les curam animarum habentes dont i l 

est question au canon 131, § 3, doivent être compris les religieux^ 
prêtres qui remplissent les fonctions de catéchiste ou de vicaire 
coopérateur, ou de chapelain dépendant du curé dans les hôpi taux 
et autres maisons - pieuses ? 

[!)' A. A. S., vol. XXVII, 1935, p. <92. 
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R. — Négative quoadl religiosos oatechistas ; affirmative 
•quoad religiosos vicarios cooperatores vel cappellanos, si, ad 
jiormam canonis. 476 § 6 Codicis I. C , vicem parochi sup­
pléant eumque adiuvent in universo paroeciali ministerio. 

II. — De. confessione, retigiosarum. 

D. —• Utrum verba : loco légitime destinato, de quibus in 
interpretatione diei 24 novembris 1920 ad canonem 522. 
intelligenda sint tantum de loco habitualiter designato, an 
etiam de loco per modum actus designato vel ad normam 
eanonis „910 § 1 electo. 

If. — Négative ad i primam partem, affirmative1 ad 
secundam. 

III. — De anno novitiatus. 

D. — L An indultum1 apostolicum reqiiiratur ut annus 
êanonicus novitiatus, de quo in canone 555 § 1 n. 2, trans-
ferri posait in seoundum novitiatus annum iuxta § 2 eiusdem 
canonis. 

II. An loci Ordinarius dispensare possit super secundo 
novitiatus anno, si hic i n constitutionibus ad professionis 
validitatem non requiratur ad normam canonis 555 § 2. 

jR. — Non pour les re l ig ieux catéchistes ; oui pour les rel i ­
gieux vicaires coopérateurs ou chapelains, si, conformément au 
canon 476, § 6 dû Code de droit canonique, i ls suppléent le curé 
et l 'aident dans toute l 'étendue du ministère paroiss ial . 

II, — Sur la confession d,es neligieuses. 
Z>. — Les mots loco légitime destinato dont il est quest ion dans 

l'interprétation donnée, le 24 novembre 1920, du- canon 522, 
doivent- i ls être compris seulement du l i e u habituel lement désigné 
ou bien aussi du l ieu désigné pour un cas' particulier et transitoire 
ou choisi suivant le canon 910, § 1 ? 

R. — Non, à la première- part ie ; oui, a la seconde. 

III. — Sur Vannée de noviciat. 
D. — L Un induit aposto l ique est-il requis pour ,que l'on puisse 

transférer l'année canonique de noviciat dont i l s'agit a u canon 555, 
§ 1, n° 2,- à la seconde a n n é e de noviciat 'd'après l e paragraphe 2 
du même canon ? 

II.. L'Ordinaire du l ieu peut- i l dispenser de la deuxième année 
de noviciat , si elle n'est pas requise par les Constitutions pour la 
validité de la profession rel igieuse selon 1© canon 555, .§ 2 ? 
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R. — Ad I. Affirmative., 
Ad II. Affirmative, dummodo agaturde Religionibus iuris 

dioecesani. 
Datum Roxnae, e Civitate Vaticana, die 12 mensis Februarii 

anno 1935. 

A. car.d. SINCERO/ episcopus Praenestiwus, Praeses. 
L . © S. 

L BRUNO, secretarius. 

R. — Oui à la première demande. 
Oui, à la seconde,' pourvu qu'il s'agisse d'Instituts rel igieux de 

droit diocésain. 
Donné à Rome, à l a Cité Vaticane, l e 12 février 1935. 

A. cardinal SINCERO, Présidant 
L#. © S . 

I. BRUNO, Secrétaire. 
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